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« - Et comme je vois que tu es un poisson qui parle 
et raisonne comme moi, tu auras droit à tous les 
égards dus à ton espèce. 

- C’est à dire ? 

- Eh bien, parce que tu as toute mon amitié et toute 
mon estime, je te laisse choisir la manière dont tu 
souhaites être cuisiné. Veux-tu être frit à la poêle 
ou cuit au court-bouillon et accompagné de sauce 
tomate ? 

- Pour tout dire – fit remarquer Pinocchio – si 
vraiment j’avais le choix, je préférerais être libre 
de rentrer chez moi ». 

 

Carlo Collodi (2002), Les aventures de Pinocchio, p.44 
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Introduction générale 
 

 

 

 

 

érer les personnes, « c’est reconnaître que chacun agit d’abord par rapport à 

lui-même, que chacun a, dans les organisations, des marges de liberté pour 

essayer au mieux de servir ses intérêts, que les intérêts de chacun ne sont pas 

forcément en opposition avec ceux de l’organisation… » (Thévenet, 1999, p.11). Cette 

gestion des personnes semble aujourd'hui en passe de supplanter la gestion des ressources 

humaines. La tendance à la personnalisation favorise cette évolution vers une gestion des 

personnes (Peretti, 2006a). L’exigence de la satisfaction des attentes de salariés conduit les 

entreprises à développer des pratiques de gestion des ressources humaines de plus en plus 

individualisées (Storey et Bacon, 1993 ; Ghoshal et Bartlett, 1998 ; Brannen et Nislen, 

2005). Cette individualisation s’exprime notamment à travers une évaluation de la 

performance individuelle par une reconnaissance et une rétribution des compétences et du 

mérite individuels (Murphy et Cleveland, 1995 ; Bushman et al., 1996 ; McLeod et Parent, 

1999 ; Hayes et Schaefer, 2000 ; Savigny, 2006). Dans cette perspective, on constate que 

les entreprises françaises proposent depuis une vingtaine d’années un éclatement et une 

diversification  des formes d’emploi, des temps de travail et des conditions de travail 

(Bichon, 2005). De même, dans de nombreuses entreprises, les décisions relatives aux 

rémunérations, à la formation et à la gestion  des carrières ne sont plus prises de manière 

collective mais au regard de la performance individuelle de chaque personne, ainsi que des 

bilans individuels de compétences et de potentiels personnels. 

G 
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Toutefois, la gestion des personnes par une approche davantage personnalisée 

qu’individualisée suppose une réelle prise en compte de la spécificité de chaque personne. 

La GRH à carte, en offrant aux salariés un certain nombre d’espaces de choix RH, s’inscrit 

dans cette perspective de personnalisation de la gestion des ressources humaines en 

proposant une réponse à la diversité des attentes individuelles de chaque salarié. 

Nous allons, dans cette partie introductive, présenter la problématique de notre recherche 

(1) puis l’intérêt de celle-ci (2). Nous évoquerons ensuite le déroulement de la recherche 

(3) avant de préciser l’architecture de la thèse (4). 

 

 

§1. L’émergence de la problématique 

 

« La problématique est l'approche ou la perspective théorique qu'on décide d'adopter pour 

traiter le problème posé par la question de départ » (Quivy et Van Campenhoudt, 1995, 

p.85). Plusieurs voies sont envisageables pour élaborer un objet de recherche. Le chercheur 

peut utiliser des concepts, des théories, des modèles, des méthodologies, un thème général 

d’intérêt ou encore l’opportunité du terrain. Il peut aussi croiser ces différents points de 

départs (Allard-Poési et Maréchal, 2003). En l’espèce, la problématique de la présente 

recherche trouve sa source à la fois dans les enjeux issus du terrain et dans la littérature à 

travers la théorie de l’auto-détermination (Deci et Ryan, 1985a). 

 

I. Le terrain comme point de départ 

 

Les sciences de gestion sont souvent définies comme des sciences de l’action. Cela vient 

du fait que les connaissances théoriques sont certes élaborées pour être communiquées et 

venir enrichir un corpus théorique, mais ont également vocation à être propositionnelles et, 

au final, à contribuer à résoudre des problèmes concrets (Martinet, 1990 ; Chanal et 

Moscarola, 1998). 

Dès lors, il nous paraissait essentiel que la problématique de notre recherche s’appuie avant 

tout sur les enjeux issus du terrain, c'est-à-dire des entreprises. C’est la raison pour laquelle 
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la présente recherche trouve son point de départ dans des entretiens informels de 

responsables de ressources humaines et de salariés occupant des fonctions de cadre en 

entreprise, afin de déterminer quelles sont leurs préoccupations. Ces entretiens informels 

ont été complétés par une exploration de la littérature managériale. Deux constats peuvent 

être posés à l’issue de ce travail préliminaire : les DRH sont confrontés à des difficultés de 

fidélisation de leur personnel et les salariés sont demandeurs d’une personnalisation accrue 

des pratiques de gestion des ressources humaines et d’une plus grande liberté dans leur 

travail. 

 

1. Du point de vue des entreprises : un besoin de fidélité de leurs salariés 

 

Les entreprises sont confrontées aujourd'hui à un enjeu majeur qui concerne la fidélisation 

de leurs salariés. Certes, les entreprises se sont toujours intéressées à la fidélité, que ce soit 

celle des clients, des actionnaires ou des salariés. Ainsi, les auteurs en marketing 

considèrent que la fidélité du consommateur requiert une attitude favorable vis-à-vis de 

l’objet étudié (Day, 1969 ; Jacoby et Kyner, 1973) et le développement d’une confiance et 

d’un engagement dans une approche plus relationnelle (Morgan et Hunt, 1994). Du côté de 

la finance et du gouvernement d’entreprise, on constate l’opportunisme de certains agents 

qui s’enracinent dans une organisation au risque de ne plus agir dans l’intérêt de 

l’entreprise (Charreaux, 1997 ; Paquerot, 1997). 

Du côté de la gestion des ressources humaines, la question de la fidélité des salariés est 

posée depuis de nombreuses années dans les entreprises. Déjà, à la fin du XIXème siècle, les 

entreprises cherchaient à fidéliser leurs ouvriers : cette fidélité était associée à la relation 

paternaliste qui liait le salarié à son entreprise et à son employeur. L’entreprise était alors 

perçue comme une extension de la famille et le personnel était « uni et fidèle comme les 

membres d’une grande famille » (Fombonne, 2001, p.129). Les ouvriers, logés et nourris 

chez l’employeur, ne pouvaient le quitter sans un congé de la part de celui-ci qui leur 

remettait alors un « livret ouvrier » attestant de leur liberté (Dolléans et Dehove, 1953). 

Cette fidélité était considérée était considérée comme légitime par l’entreprise en 

contrepartie des soins et de la protection qu’elle prodiguait à ses employés. La fidélité 

s’inscrivait donc dans un échange où les deux parties y trouvaient leur intérêt. 
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Aujourd'hui, la réflexion sur la fidélité des salariés semble avoir notablement évolué dans 

les entreprises et s’appuie notamment sur le modèle des ressources et des compétences 

(Hamel et Prahalad, 1990 ; Barney, 1991). En effet, le salarié constitue un capital humain 

spécifique et peut être détenteur d’une compétence à l’origine d’un avantage concurrentiel 

(Becker, 1964). La fidélité des salariés est ainsi justifiée par ce besoin de maintien et de 

développement des ressources humaines. 

 

Les perspectives démographiques françaises font apparaître un regain d’intérêt des 

entreprises vis-à-vis de la fidélité. En effet, si les mesures d’âges sont apparues très tôt 

comme un moyen consensuel permettant de réduire les effectifs en douceur, le contexte 

démographique actuel impose un revirement (Marbot et Peretti, 2006). En effet, les 

projections démographiques font ressortir la réduction progressive de la part des 10-59 ans 

dans la population de la France métropolitaine. Cette part était de 54, 3% en 2005 et 

diminuera à 51,5% en 2015, 48,9% en 2025 et 44,8% en 2050 (INSEE, 2001). Une 

augmentation de plus de 40% des départs est prévisible d’ici 2010 et a débuté en 2006 

(Blanchet, 2002). 

Un article de Jean Boissonnat titrait en 19991 : « La fin du chômage en 2010 ». Certes, 

aujourd'hui, les économistes et les démographes ont tempéré cette affirmation péremptoire. 

Toutefois, force est de constater que l’arrivée des générations du « Baby-boom » à l’âge de 

la retraite va avoir pour conséquence des perspectives de pénuries de main-d’œuvre dans 

divers secteurs (BTP, santé, ingénieurs spécialisés, hôtellerie-restauration) (Nauze-Fichet, 

2002 ; Douvre et Feyh-Labbez, 2004). Les déséquilibres démographiques entraînés par un 

vieillissement progressif de la population associé à une arrivée plus tardive de classes 

jeunes moins nombreuses constituent dès lors un défi nouveau pour les entreprises (Peretti, 

2005a). 

Déjà, de 1998 à 2001, les entreprises françaises ont connu ce que certains ont appelé une 

« guerre des talents2 » (Johnson, 2000). Elles ont du rivaliser d’imagination pour séduire, 

attirer et retenir les jeunes diplômés et les hauts potentiels : « golden hellos », installation 

d'une salle de massage dans l'entreprise, crèches d'entreprise, stock-options… 

                                                 
1 Le Monde, 14 mars 1999. 
2 Nous nous étonnons, avec Thévenet (2003), que l’on ne parle pas tout simplement de « personnes ». 
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Avec les perspectives de pénuries de main-d’œuvre annoncées à partir des années 2006-

2008, la question de la fidélisation des salariés commence à interroger les entreprises 

françaises. Les outils classiques de fidélisation montrent parfois quelques limites, et la 

gestion des carrières doit par conséquent identifier et mettre en place des techniques 

innovantes permettant de mieux impliquer et fidéliser leurs salariés. Dans cette 

perspective, les enjeux de la fidélité paraissent considérables aux yeux des DRH. 

 

Par ailleurs, les entreprises ont pris conscience que la fidélité du salarié peut leur apporter 

un avantage concurrentiel. En effet, la perte d’un salarié oblige l’entreprise à supporter des 

coûts dès lors qu’elle cherche à le remplacer : coût de recrutement, coût de formation, coût 

des mouvements entraînés par le remplacement, coût de la courbe d’apprentissage, coût de 

trésorerie du départ, gain ou perte en salaire (Martory et Crozet, 2001). Il s’agit de tous les 

coûts nécessaires pour « reconstituer à l’identique le potentiel humain dont dispose 

l’entreprise à un moment donné » (Capron, 1995, p.48). Il faut ajouter un coût caché 

associé au turnover : la dégradation de l’image de l’entreprise. Liger (2004) considère que 

les pratiques mises en oeuvre par l’entreprise pour fidéliser ses salariés contribuent à 

façonner son image, la création d’une « image employeur » permettant à l’entreprise d’être 

davantage attractive sur le marché de l’emploi. 

Par conséquent, les coûts organisationnels associés au turnover sont souvent très élevés, 

expliquant l’intérêt porté par les entreprises à la question de la fidélisation (Mitchell et al., 

2001). Il serait ainsi beaucoup moins coûteux pour l’entreprise de conserver un employé 

que d’en recruter un nouveau (Arveiller, 2000). Dion et al. (2001) pensent que cette 

« économie des coûts de transaction » constitue l'une des premières motivations des 

organisations à fidéliser leurs ressources.  

 

Au-delà du besoin de conserver un salarié dans l’entreprise, la nécessité de fidélité d’un 

salarié à l’égard de son entreprise suppose une implication accrue de celui-ci. Cette 

implication peut concerner l’implication comme l’implication organisationnelle. De 

nombreux signaux témoignent en effet d’un « retour au travail »3 et d’une plus grande 

place à accorder au travail. Thévenet (2000) préconise le retour du plaisir de travailler 

comme moyen de favoriser l’implication des personnes. 

                                                 
3 Thème du XVIIème Congrès de l’AGRH, Reims, 2006. 
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Dès lors, de même que la fidélité du consommateur est présentée comme un avantage 

concurrentiel (Grant, 1991), celle des salariés peut l’être également. Ainsi, lorsque Collis et 

Montgomery (1995) présentent les ressources de Marks & Spencer qui leur ont permis de 

développer un avantage concurrentiel, la fidélité des salariés est présentée comme une 

ressource intangible qui permet un avantage concurrentiel en Grande-Bretagne. 

 

Malgré cette résurgence de l’intérêt porté à la fidélité par les entreprise, il ne faudrait pas 

considérer le turnover comme un mal absolu (Thévenet, 2003). En effet, un certain taux de 

turnover peut présenter des effets positifs pour l’entreprise. Le roulement peut ainsi (a) 

permettre l’apparition d’idées nouvelles et la remise en question par les nouveaux salariés 

de méthodes traditionnelles obsolètes, et (b) avoir un effet sur la moyenne d’âge de 

l’entreprise en évitant un vieillissement des effectifs (effet de noria). 

Par ailleurs, lorsque nous considérons que la fidélité est un enjeu important, nous ne nions 

pas que la sécurité de l’emploi reste un luxe pour un certain nombre de salariés préoccupés 

par leur avenir dans un contexte de chômage important (Ray, 1998 ; Cottrell et al., 2002). 

Mais force est de constater que la fidélisation des salariés demeure aujourd'hui un enjeu 

majeur auquel de nombreuses entreprises consacrent une part non négligeable de leurs 

ressources (Liger, 2004 ; Paillé, 2004a ; Peretti, 2005b). 

 

Au-delà de ce constat d’un besoin pour les entreprises de fidéliser leurs salariés, il apparaît 

un besoin du point de vue des salariés : ce besoin concerne la personnalisation des 

conditions de travail et une plus grande liberté dans le travail. 

 

 

2. Du point de vue des salariés : un besoin de personnalisation et de liberté 

dans le travail 

 

Lors de nos rencontres informelles avec des directeurs des ressources humaines, nous 

venons de constater que ceux-ci faisaient apparaître qu’un enjeu majeur de leur fonction 

pour les années à venir était le développement de la fidélité des salariés. En allant 
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interroger des cadres, nous nous sommes aperçu qu’un nombre croissant de personnes 

quittaient leur entreprise pour devenir des travailleurs indépendants. Il est fréquent de 

constater que les travailleurs indépendants sont des personnes qui ont travaillé 

préalablement en entreprise. Une enquête datant de 19994 révèle que 42% des nouveaux 

indépendants ont quitté le statut protecteur de salarié par désir de changement 

professionnel. Parmi ceux-ci, 87% ne regrettent pas leur nouvelle orientation 

professionnelle. Alors pourquoi ce changement de statut ? Comment expliquer cette 

volonté de devenir un travailleur indépendant ? Les jeunes salariés, notamment, sont de 

plus en plus attirés par le travail autonome, l’entreprenariat et les professions libérales 

(Bouchikhi et Kimberly, 1999a). La presse d’affaires présente fréquemment des exemples 

de cadres à haut potentiel qui décident de quitter un emploi confortable pour lancer leur 

propre affaire, travailler comme consultant indépendant ou tout simplement consacrer 

davantage de temps à leur famille5. Bouchikhi et Kimberly (1999a, 1999b) en concluent 

que les salariés réclament aujourd'hui davantage de liberté et d’autonomie dans leur travail 

afin de ne plus laisser les autres décider à leur place. 

Nous avons rencontré un certain nombre de personnes dans cette situation. Toutes ont 

invoqué une raison majeure : la liberté. Le travail indépendant leur procure une liberté dans 

le travail qu’ils ne connaissaient pas en entreprise. Un site Internet traitant des travailleurs 

indépendants commence ainsi : « Les trajets boulot, les embouteillages, les horaires 

imposés, les contraintes du salariat…tout cela devient insupportable pour vous ? 

Choisissez donc la liberté ! »6. 

Si tous ne franchissent pas le pas de se tourner vers le travail indépendant, nombreux sont 

les salariés qui souhaiteraient disposer de davantage de liberté et d’autonomie dans leur 

emploi. Le Baromètre Accor Services 2006, réalisé en collaboration avec l’institut IPSOS, 

constate que les Français, s’ils sont ceux qui mettent le plus en avant le plaisir lorsqu’ils 

évoquent le sens du travail, sont également ceux qui ressentent un des niveaux les plus 

élevés de frustration professionnelle. Cette étude conclut que les salariés français attendent 

de leur entreprise qu’elle prenne en compte leurs besoins individuels. On voit ainsi 

émerger un « salarié-consommateur » qui, à l’instar des tendances constatées dans 

l’univers de la consommation il y a quelques années, exige aujourd’hui une écoute et une 

attention personnalisées. 
                                                 
4 Sondage Cipav-Louis Harris - Cahiers de Générations, 01/99. 
5 « Europe’s unhappy world of work », Financial Times, 14 mai 1997. 
6 http://www.lerucher.com/dossiers/travail_independant/info1.asp 
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Le cadre théorique de notre recherche s’inscrit dans la perspective mise en évidence par 

ces deux constats issus du terrain. 

 

 

II. L’approche par la théorie de l’auto-détermination 

 

La théorie de l’auto-détermination (Deci et Ryan, 1985a) constitue le cadre théorique de 

notre recherche. En effet, cette théorie place l’autonomie de l’individu au cœur de ses 

motivations. Les pratiques de GRH qui laissent des choix aux individus devraient donc 

participer à une motivation accrue. 

Cette théorie considère que les individus ont trois besoins psychologiques innés : le besoin 

de compétence, le besoin d’autonomie et le besoin d’appartenance sociale. Selon cette 

théorie, ces besoins sont innés et universels. Ils constituent les nutriments nécessaires au 

développement optimal, à la santé psychologique, à la croissance, à la survie, et l'intégrité 

de l'individu (Ryan et al., 1996). Ainsi, ces besoins sont innés plutôt qu’appris : ils 

apparaissent comme un aspect inhérent de la nature humaine (Chirkov et al., 2003). 

Parmi ces trois besoins, le concept de GRH à la carte nous conduit à nous focaliser sur 

celui d’autonomie. Le besoin d’autonomie fait référence à la nécessité pour l’individu de se 

sentir comme étant à la base de ses choix au moment d’initier un comportement 

(deCharms, 1968 ; Deci, 1975). L’individu souhaite être son propre agent causal, c’est-à-

dire agir en accord avec sa perception de soi et avec ses intérêts et valeurs (deCharms, 

1968 ; Deci et Vansteenkiste, 2004). La théorie de l’auto-détermination développée par 

Deci et Ryan (1985a, 1991) indique que l’individu est un acteur qui a une influence sur le 

contexte avec lequel il interagit. La théorie de l’auto-détermination conduit donc à 

considérer que le comportement individuel est guidé notamment par le besoin d’être à 

l’origine de ses propres comportements. 

Les individus ont tendance à orienter leurs comportements vers des situations qui 

permettent la satisfaction de ce besoin essentiel. L’autonomie contribue à accroître le bien-

être (Deci et Ryan, 2000 ; Chirkov et al., 2003). Par l’offre d’espaces de choix aux salariés, 

les entreprises, en satisfaisant leur besoin d’autonomie, favoriseraient la motivation de 

leurs salariés et pourraient ainsi permettre de développer leur fidélité. 
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III. Formulation de la problématique 

 

Nous venons de voir que notre travail s’appuie sur le double constat suivant : 

 les entreprises recherchent la fidélité de leurs salariés ; 

 les salariés demandent à leur entreprise davantage de liberté, d’autonomie et de 

personnalisation. 

Il est possible de penser que l’individualisation croissante de notre société, en créant une 

« société zapping », induit une disparition progressive de la fidélité des salariés. Les 

personnes souhaiteraient toucher à tout et ne plus s’attacher à rien. 

A l’inverse, et de manière peut-être contre-intuitive, nous faisons l’hypothèse que la 

personnalisation de la gestion des ressources humaines peut contribuer à retisser le lien 

entre le salarié et son entreprise. Pour cela, il ne faut pas assimiler individualisme et 

individualisation, ni même individualisation et personnalisation. Déjà, en 1835, 

Tocqueville faisait part de sa méfiance à l’égard d’un individualisme assimilé à un repli sur 

la sphère privée et à un abandon de la sphère publique, de la participation à la vie de la 

cité. 

Toutefois, Bichon (2005) considère qu’il ne faudrait pas confondre individualisation et 

égoïsme : certes l’individualisation peut avoir pour effet de renforcer l’individualisme des 

salariés dans le sens d’un développement de leur autonomie et de leur différence vis-à-vis 

des valeurs collectives, mais cela ne signifie pas pour autant une compétition avec les 

autres salariés de l’entreprise ou l’impossibilité d’une coopération. L’individualisation 

n’exclut en aucun cas les comportements de mobilisation collective (Bichon, 2004). 

La personnalisation suppose une meilleure prise en compte de la spécificité de chaque 

personne. Par le développement d’une approche davantage relationnelle de la gestion des 

ressources humaines, la personnalisation peut contribuer à rapprocher les attentes de 

l’entreprise et des salariés et à améliorer le lien social entre les deux, notamment en 

développant la confiance organisationnelle. 

Dès lors, la problématique de la présente recherche concerne les relations possibles entre 

fidélité et personnalisation de la GRH. Plus précisément, nous rechercherons si la 

personnalisation de la gestion des ressources humaines par l’offre d’une GRH à la carte 

peut contribuer à améliorer la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. 
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Nous proposerons de définir la GRH à la carte comme un mode de gestion personnalisé 

selon lequel l’organisation se rapproche du projet et des besoins personnels de chaque 

salarié en lui offrant divers espaces de choix dans son emploi (chapitre 2). Nous 

constaterons que la GRH à la carte s’inscrit dans une perspective de personnalisation de la 

gestion des ressources humaines dans la mesure où l’offre d’espaces de choix aux salariés 

dans leur emploi permet de répondre, de manière spécifique et personnalisée, aux attentes 

de chaque salarié, tout en satisfaisant les exigences de l’entreprise. 

Par ailleurs, nous définirons la fidélité comme une attitude dans laquelle se trouve une 

personne ayant un sentiment d’appartenance fort et une très faible propension à rechercher 

et à examiner les offres d’emploi externes (chapitre 1). Deux facettes de la fidélité 

mériteront donc notre attention : l’intention de départ volontaire et l’implication 

organisationnelle des salariés. 

Suite à une étude qualitative exploratoire menée par entretiens auprès de cadres français, 

nous serons conduit à affiner notre problématique de recherche en intégrant le rôle du 

sentiment d’auto-détermination. Nous définirons ce concept comme un sentiment 

d’autonomie dans le choix et la conduite d’une activité, ainsi qu’un sentiment de contrôle 

des évènements et du résultat. 

 

 

§2. Les enjeux de la recherche 

 

L’ambition de cette thèse est de proposer une alternative empirique voire conceptuelle 

visant à répondre aux critiques les plus marquantes de l’individualisation de la gestion des 

ressources humaines. Nous chercherons à explorer le concept de GRH à la carte, 

notamment en précisant sa place dans une perspective de personnalisation des pratiques de 

GRH et en proposant un inventaire des espaces de choix pouvant être proposés aux salariés 

dans leur emploi. L’objectif de ce travail de thèse sera de rechercher si ces espaces de 

choix peuvent contribuer à accroître la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. 

Nous nous intéressons à la fidélité et non à la fidélisation des salariés. Paillé (2004a, p.5) 

considère que « fidélité et fidélisation sont intimement liées, même si elles abordent le 

problème sous un angle différent ». Alors que la fidélisation conduit l’entreprise à 
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mobiliser ses dispositifs de management pour obtenir la fidélité de ses salariés, la fidélité 

concerne davantage les conduites individuelles en situation professionnelle. Dans le cadre 

de cette recherche, nous nous intéresserons davantage aux mécanismes individuels de la 

fidélité. 

Il ne s’agit pas pour nous de proposer un nouveau regard théorique du concept de fidélité. 

Nous proposons simplement d’en présenter les principales caractéristiques afin de pouvoir 

apporter une réponse à notre problématique. 

 

L’étude de la personnalisation de la gestion des ressources humaines par le concept de 

GRH à la carte et l’offre d’espaces de choix aux salariés conduit à une redéfinition du lien 

salarié-entreprise. 

Dans cette optique, la GRH à la carte s’inscrit dans une perspective de marketing des 

ressources humaines. Les stratégies de fidélisation ont trouvé leurs premières applications 

dans le domaine du marketing. Le passage d’un marketing transactionnel à un marketing 

relationnel obligeant les entreprises à envisager la gestion des clients dans une perspective 

de long terme (Moulins, 1998). De ce fait, il est possible d’envisager une appropriation des 

outils de fidélisation marketing en GRH, d’autant plus que certains travaux marketing ont 

d'ores et déjà abouti à des concepts et outils d’analyse qui ont fait la preuve de leur 

efficacité et qui peuvent être appliqués à la fonction sociale (Igalens, 1992). Par 

appropriation, nous entendons l’idée de « rendre propre à un usage » (Petit Larousse, 

p.55). Nous nous intéresserons principalement ici à l’appropriation dite « scientifique », 

c’est-à-dire d’une discipline de gestion à l’autre (de Vaujany et al., 2005). 

Plusieurs auteurs en gestion des ressources humaines ont emprunté les outils du marketing 

pour les appliquer au public-cible particulier que sont les salariés, parfois assimilés à des 

« clients internes » de l’entreprise (Liger, 2004). Par exemple, Levionnois (1987) parlait de 

« marketing interne ». Peretti (2006b, p.22) reprend l’idée de « marketing-mix » à travers 

le concept de « personnel-mix » qu’il définit comme « le choix et le dosage que les 

gestionnaires effectuent parmi l’ensemble des variables de la GRH ». 

Cependant, pour Igalens (1992, p.62), ces concepts « ne vont pas au bout de la 

transposition, car ne prennent pas en compte la totalité de l’approche marketing 

traditionnelle ». Pour ce faire, il propose le concept de « marketing social ». Liger (2004, 

p.9) parle quant à lui de « marketing des ressources humaines » qu’il définit comme « une 
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nouvelle approche de la relation salarié/entreprise qui consiste à considérer les 

collaborateurs (…) comme des clients au sens le plus noble. Il s’agit d’appliquer la 

logique et les techniques du marketing et de la communication pour : - attirer des 

candidats, les recruter et bien les intégrer – fidéliser des collaborateurs impliqués ». 

Dans le cadre de cette recherche, nous optons pour cette seconde terminologie pour deux 

raisons complémentaires. En premier lieu, le « marketing social » qualifie en marketing 

une réalité autre que celle proposée par Igalens, à savoir un marketing appliqué aux causes 

sociales. Il est défini comme « la conception, la mise en œuvre et le contrôle de 

programmes visant à faire accepter ou rejeter certaines idées sociales » (Kotler et 

Zatlman, 1971, p.5). Si la GRH et le marketing veulent échanger sur des concepts, encore 

faut-il qu’une terminologie commune soit utilisée. En second lieu, les trois entreprises 

françaises possédant à notre connaissance un service marketing appliqué aux ressources 

humaines, à savoir Accord, Groupama et Chronopost, parlent elles-mêmes de « marketing 

des ressources humaines ». Dans un souci d’appropriation des outils scientifiques par les 

praticiens, une dénomination commune s’impose également. 

L’approche de Liger (2004) est intéressante sur plusieurs points. Tout d’abord, elle 

introduit l’idée de relation salarié/entreprise présente dans le marketing relationnel. 

Ensuite, elle met en avant deux objectifs fondamentaux d’une approche marketing en RH 

qui sont la conquête de nouveaux collaborateurs et la fidélisation. Toutefois, elle présente 

une limite majeure : l’introduction au sein même de la définition du marketing RH du 

terme « marketing » ; ce qui consiste à définir le marketing comme étant du marketing ! 

Nous considérons dès lors le marketing des ressources humaines comme « l’ensemble des 

méthodes et des moyens dont dispose une entreprise pour créer, délivrer et communiquer 

de la valeur, auprès de ses salariés actuels et/ou potentiels et pour gérer la relation avec 

eux d’une manière qui soit profitable aux deux parties » (Colle et Merle, 2005, p.11). 

 

Notre recherche s’inscrit dans une perspective de marketing des ressources humaines. Cela 

se justifie tout d’abord par une convergence des enjeux de la fidélité en marketing et en 

gestion des ressources humaines. En effet, les chercheurs en marketing mettent en avant la 

nécessité pour une entreprise de fidéliser ses clients (Gronross, 1995 ; Rust et Zahorik, 

1993 ; Lehu, 1999), en se basant sur plusieurs constats cumulatifs : 
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 il est moins coûteux de conserver un client que d’en acquérir un nouveau (Aaker, 

1991 ; Mellens et al., 1996). On estime ainsi que le coût associé à la conquête d’un 

nouveau client peut être jusqu’à six fois plus important que celui résultant de la 

rétention d’un ancien client (Rosenberg et Czepiel, 1983) ; 

 les clients fidèles sont souvent plus rentables que les clients occasionnels (Dawkins 

et Reichheld, 1990) ; 

 ils sont un gage de la stabilité de l’entreprise (Sharp et Sharp, 1997) ; 

 ils sont la source d’un bouche à oreille positif (Reichheld, 1996). 

La fidélité des salariés pour la gestion des ressources humaines peut présenter des enjeux 

communs avec le marketing (tableau 0-1). 

 

Tableau 0-1 : Une convergence des enjeux de la fidélité en marketing et en GRH (adapté 

de Colle et Merle, 2005, p.13) 

 

 Marketing GRH 

Rentabilité/performance 

- une réceptivité accrue 
aux actions marketing de 
la marque 
- les clients fidèles sont 
plus rentables que les 
clients occasionnels 

- coût important du 
turnover 
- un salarié fidèle peut être 
plus performant 

Stabilité 

 - une moindre réceptivité 
aux actions marketing des 
concurrents 
- chiffre d’affaires 
minimum garanti 

- une réponse aux pénuries 
de main-d’œuvre 
annoncées 

Image 
- les clients fidèles sont la 
source d’un bouche à 
oreille positif 

- la présence de salariés 
fidèles contribue à l’image 
positive de l’entreprise 

 

Un des outils de fidélisation utilisés par le marketing est la personnalisation. Ainsi, 

marketing relationnel, fidélisation et personnalisation sont des concepts qui apparaissent 

très étroitement associés dans les travaux (Salerno, 2001, 2003 ; Abidi, 2002, 2004a, 

2004b). En effet, le besoin d’individualisation et de personnalisation peut être retrouvé 

dans l’évolution du marketing. Alors que l’on cherchait au départ à produire ce que l’on 
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était sûr de vendre (fin du XIXème siècle), puis à vendre ce que l’on produisait (à partir 

des années 1940-1950), on s’intéresse depuis les années soixante aux attentes des 

consommateurs afin de produire et vendre (Flambard-Ruaud, 1997). Cette troisième 

époque dans l'évolution du marketing a vu l'émergence de travaux sur la personnalisation 

et la customisation (par ex. Salerno, 2003). Igalens (1992) considère que la gestion des 

ressources humaines est engagée dans une évolution semblable, mais qu'elle se trouve 

aujourd'hui dans la deuxième phase, c'est-à-dire celle où les attentes du consommateur-

salarié n'ont pas été entièrement reconnues. Nous commençons néanmoins à voir poindre 

une nécessité d’individualisation de la gestion des ressources humaines. 

 

La GRH à la carte, en tant que stratégie de personnalisation de la gestion des ressources 

humaines, s’inscrit donc dans cette perspective de marketing des ressources humaines. 

Toutefois, il faut noter une limite dans la transposition à la GRH de concepts et outils 

utilisés en marketing. En effet, même si certains chercheurs tendent à considérer le salarié 

comme un partenaire de poids équivalent, il ne s’agit pas pour nous de considérer le salarié 

comme un client « comme les autres » : la relation qu’il noue avec son entreprise implique 

d’autres liens que celle qui lie un consommateur à une marque. La distance relationnelle et 

les conséquences ne sont vraisemblablement pas perçues avec la même intensité (Dutot, 

2004). 

 

 

§3. Le déroulement de la recherche 

 

Avant de présenter les grandes lignes de la démarche suivie pour répondre à notre question 

de recherche, il s’avère important de préciser le positionnement épistémologique adopté 

dans le cadre de cette recherche. 
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I. Le positionnement épistémologique 

 

Issue du grec epistêmê (ε̉̉πιστήμη), l'épistémologie signifie littéralement la science du 

connaître. La réflexion épistémologique suppose en fait de s’interroger « sur ce qu’est la 

science en discutant de la nature, de la méthode et de la valeur de la connaissance » 

(Perret et Séville, 2003, p.13). De nombreux auteurs ont souligné l’importance d’une 

réflexion épistémologique dans le domaine des sciences de gestion (Koenig, 1993 ; Le 

Moigne, 1995 ; Baumard, 1997 ; Miles et Huberman, 2003 ; Perret et Séville, 2003). Le 

travail de recherche repose en effet sur une certaine vision du monde en proposant des 

résultats qui découlent d’une instrumentation ou d’une méthodologie particulière, dans le 

but de prédire, prescrire, comprendre, construire et/ou expliquer (Perret et Séville, 2003). 

Ce paragraphe a pour objectif d’expliciter et de justifier le positionnement épistémologique 

de cette recherche. Afin d’y parvenir, les principaux courants épistémologiques seront 

rappelés brièvement dans un premier temps, puis, en tenant compte des éléments propres à 

l’objet de notre recherche, nous préciserons le positionnement épistémologique adopté. 

 

 

1. Présentation des différents paradigmes épistémologiques 

 

Trois grands paradigmes épistémologiques sont couramment identifiés : les paradigmes 

positiviste, interprétativiste et constructiviste. Kuhn (1983) considère que ces paradigmes 

constituent des cadres de référence permettant aux chercheurs de s’inscrire dans un 

courant. Dans son travail de recherche, le chercheur met en relief une certaine vision du 

monde en proposant des résultats qui émanent d’une instrumentation ou d’une 

méthodologie particulière, dans le but de prédire, prescrire, comprendre ou expliquer. 

Le positivisme et le constructivisme sont souvent considérés comme des paradigmes 

épistémologiques opposés (Tashakkori et Teddlie, 1998). L’interprétativisme, en revanche, 

se positionne davantage dans une posture épistémologique constructiviste (Hlady-Rispal, 

2002) : ces deux positionnements partagent certaines hypothèses, tout en conservant des 

approches différentes en termes de création de connaissance ou de critères de validité de la 

recherche. Ces deux paradigmes considèrent ainsi qu’il n’existe pas une seule réalité, mais 



Introduction générale 

 17

une multitude de réalités qui proviennent des constructions mentales des acteurs de 

l’organisation (Guba et Lincoln, 1994). 

Le paradigme positiviste a été institutionnalisé par Auguste Comte (1851).  Le positivisme 

postule que la connaissance que constitue progressivement la science est la connaissance 

de la réalité, une réalité en soi, objective, indépendante des observateurs qui la décrivent. 

Comte (1851) considère ainsi que « la coordination positive de tout le domaine intellectuel 

se trouve ainsi d'autant mieux assurée que cette création de la science sociale, en 

complétant l'essor de nos contemplations réelles, leur imprime aussitôt le caractère 

systématique qui leur manquait encore, en offrant nécessairement le seul lien universel 

qu'elles comportent ».  

Ainsi, pour les positivistes, la réalité existe en soi, en dehors du chercheur et de la science. 

Le sujet et l’objet d’étude sont donc indépendants, le chercheur étant appelé 

principalement à interroger et à dévoiler cette réalité (Allard-Poesi et Maréchal, 2003). 

Ainsi, Burrell et Morgan (1974, p.4) considèrent « que nous les nommions ou non, que 

nous les percevions ou non, les structures tangibles et relativement immuables de ce 

monde existent en tant qu’entités empiriques ». La réalité aurait donc ses propres lois, 

immuables et quasi-invariables, s’imposant à tous (Perret et Séville, 2003). Dès lors, pour 

les positivistes, l’objectif de la science est d’expliquer la réalité extérieure. 

Comte (1908, p.61), considère que « dans l’état positif, l’esprit humain, reconnaissant 

l’impossibilité d’obtenir des notions absolues, renonce à chercher l’origine et la 

destination de l’univers, et à connaître les causes intimes des phénomènes, pour s’attacher 

uniquement à découvrir, par l’usage bien combiné du raisonnement et de l’observation, 

leurs lois effectives, c'est-à-dire leurs relations invariables de succession et de similitude. 

L’explication des faits , réduite alors à ses termes réels, n'est plus désormais que la liaison 

établie entre les divers phénomènes particuliers et quelques faits généraux, dont les 

progrès de la science tendent de plus en plus à diminuer le nombre ». 

Dès lors, le rôle de l'observateur ou du chercheur serait de rendre compte de la réalité, en 

adoptant des attitudes d’objectivité et de neutralité vis-à-vis l’objet de recherche et en 

utilisant des méthodes supposées lui permettre de la découvrir et de la décrire telle qu'elle 

existe (Glasersfeld, 1988 ; Le Moigne, 1995 ; Fourez, 1996). Le paradigme positiviste 

suppose ainsi la possibilité pour le sujet de se distancier complètement de l'objet afin de le 

saisir objectivement, dans sa forme et sa structure réelle. Les connaissances produites dans 
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la perspective positiviste, selon ses préceptes, ses règles, ses processus et ses procédures 

sont alors considérées comme des connaissances qui reflètent la réalité. 

 

Le positionnement constructiviste découle surtout des recherches que Jean Piaget (1937, 

1977) a menées en psychologie génétique. Il décrit comment l’humain, dès son enfance, 

construirait son savoir au contact de l’environnement. Le constructivisme se différencie du 

positivisme par le statut qu'il attribue aux connaissances et par la représentation de leur 

mode de production. Dans la perspective constructiviste, la connaissance est une 

représentation de l’activité cognitive. Elle implique donc un sujet connaissant et n’a pas de 

sens ou de valeur en dehors de lui (Le Moigne, 1995). 

Le constructivisme adopte un positionnement relativiste de la réalité sans toutefois ni 

rejeter ni accepter l’hypothèse d’une réalité en soi. Ce qui importe, « c’est que de toutes 

façons, cette réalité ne sera jamais indépendante de l’esprit, de la conscience de celui qui 

l’observe ou l’expérimente » (Perret et Séville, 2003, p.19). Il n’y aurait donc pas de 

connaissance objective de la réalité, le monde étant composé de possibilités que les 

personnes construisent à travers leurs représentations ou leurs visions du monde 

(Watzlawick, 1988). 

Ainsi, pour les constructivistes, le rôle du chercheur est de tenter de construire la réalité en 

s’interrogeant sur les finalités des individus. Le Moigne (1995) considère qu’une 

connaissance produite est valide si elle est intelligible, constructible et reproductible. 

 

Le paradigme interprétativiste s’inscrit également dans un positionnement relativiste de la 

réalité (Lincoln et Guba, 1985 ; Hudson et Ozanne, 1988 ; Schwandt, 1994). Le chercheur 

qui se range dans ce positionnement tente de comprendre et d’interpréter la réalité en 

s’interrogeant sur les motivations des acteurs. Ainsi, les interprétativistes « se concentrent 

sur des représentations de la réalité traduisant l’expérience de leur relation au monde » 

(Hlady-Rispal, 2002, p.72). L’interprétativisme adopte donc une vision phénoménologique 

de la réalité et pose l’hypothèse d’interdépendance entre le chercheur et l’objet étudié. 

Autrement dit le chercheur est impliqué et « cherche à donner sens aux observations 

réalisées. Il insiste sur les actions ou manières de représenter le phénomène vécu par les 

praticiens et par lui-même. Plus que l’analytique, l’interprétatif se positionne dans une 

posture épistémologique constructiviste » (Hlady-Rispal, 2002, p.1999). 
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Le tableau 0-2 présente les différences épistémologiques entre ces trois courants. 

 

Tableau 0-2 : Positions épistémologiques des trois grands paradigmes (adapté de Perret 
et Séville, 2003) 

 

 Positivisme Interprétativisme Constructivisme 

Statut de la 
connaissance 

Hypothèse ontologique : 
il existe une essence 
propre à l’objet de 
connaissance 

Hypothèse phénoménologique : l’essence de l’objet 
ne peut être atteint (interprétativisme) ou n’existe 
pas (constructivisme) 

Nature de la réalité 
Indépendante sujet/objet 
Hypothèse déterministe 
Le monde est fait de 
nécessités 

Dépendance sujet/objet 
Hypothèse intentionnaliste 
Le monde est fait de possibilités 

Cheminement de la 
connaissance 
théorique 

Découverte 
Recherche des causes 
Privilèges donné à 
l’explication 

Interprétation 
Recherche de motivation 
des acteurs 
Privilège donné à la 
compréhension 

Construction 
Recherche des finalités 
Privilège donné à la 
construction 

Critère de validité 
Vérifiabilité 
Conformabilité 
Réfutabilité 

Idiographie 
Empathie (révélatrice de 
l’expérience vécue par 
les acteurs) 

Adéquation 
Enseignabilité 

 

Par ailleurs, depuis les années 70, une grande diversité des approches épistémologiques 

s’est développée. Il s’agit par exemple du post-positivisme - ou réalisme critique – 

(Denzin, 1989), du pragmatisme (Tashakkori et Teddlie, 1998) ou du postmodernisme 

(Lyotard, 1979, 1988). 

 

 

2. Positionnement épistémologique adopté 

 

Perret et Séville (2003) considèrent que le chercheur peut adopter trois types de 

positionnement : unique, multiple ou aménagé. Le premier type de positionnement 

(référence à un unique paradigme) consiste à choisir un des paradigmes épistémologiques 

et à s’y tenir d’une façon stricte et rigoureuse. Burrell et Morgan (1979) considèrent ainsi 

que l’adoption d’un paradigme est un véritable acte de foi. Le deuxième type de 

positionnement (approche multiparadigmes) considère qu’un dialogue entre plusieurs 

paradigmes est possible pour améliorer la compréhension des phénomènes sociaux. 
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Koenig (1993) estime en effet que c’est une opportunité pour le chercheur de s’enrichir de 

la diversité et de la pluralité des paradigmes pour rendre compte des réalités complexes. 

Enfin, le troisième type de positionnement (référence à un paradigme aménagé) consiste à 

intégrer différentes postures épistémologiques contrastées à travers lesquelles les efforts 

d’intégration portent sur la recherche d’un standard commun. Perret et Séville (2003) 

remarquent que de nombreuses recherches empruntent effectivement des éléments relatifs 

à différents paradigmes. 

 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons opté pour ce troisième type de 

positionnement et, plus précisément, pour un positionnement positiviste aménagé. Miles et 

Huberman (1991, p.31), qui plaident pour un positivisme aménagé, considèrent « que les 

phénomènes sociaux existent non seulement dans les esprits mais aussi dans le monde réel 

et qu’on peut découvrir entre eux quelques relations légitimes et raisonnablement 

stables ». En effet, notre recherche nous conduira dans un premier temps à analyser la 

littérature relative aux concepts mobilisés de manière à formuler un modèle théorique. Dès 

lors, cette recherche s’inscrit dans une approche hypothético-déductive dont le choix est 

guidé par la nature des objectifs fixés : explorer, décrire et vérifier. Toutefois, avant de 

tester empiriquement notre modèle théorique, nous aurons recours à une étude exploratoire 

qualitative dans une démarche inductive afin de vérifier la pertinence du modèle issu de la 

littérature. L’objectif est d’enrichir et compléter notre modèle par des observations issues 

du terrain. Ce mode de raisonnement consiste à découvrir des régularités à partir de 

l'observation de l'objet puis à formuler des hypothèses dans une perspective inductive, les 

hypothèses retenues étant en partie issues du terrain et influencées par lui (Savall et Zardet 

2004).  

En combinant une réflexion hypothético-déductive et une réflexion inductive dans notre 

recherche, nous nous positionnons dans le courant du positivisme aménagé. L’offre 

d’espaces de choix par la GRH à la carte existe, mais elle sera perçue différemment par les 

personnes en fonction de la culture d’entreprise, d’événements vécus, d’histoires 

personnelles, du moment, etc… Ainsi, nous considérons que la réalité existe, mais qu’elle 

peut être « aménagée » en fonction du contexte, des situations, des personnes et des 

interprétations (Miles et Huberman, 1991). 
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Le positionnement épistémologique adopté dans le cadre de cette recherche ayant été 

précisé, nous pouvons à présent expliciter la démarche de recherche. 

 

II. La démarche de recherche 

 

La présente recherche s’organise autour d’une question principale : la GRH à la carte et 

l’offre d’espaces de choix peuvent-ils contribuer à accroître la fidélité des salariés à l’égard 

de leur entreprise ? Des questions périphériques sont également posées. Elles concernent 

l’exploration du concept de GRH à la carte. Quelle est sa place dans les stratégies de 

personnalisation de la gestion des ressources humaines ? Quels espaces de choix RH 

peuvent être offerts aux salariés dans leur emploi ? Quel est le rôle du sentiment d’auto-

détermination dans la relation entre la GRH à la carte et la fidélité des salariés ? 

Pour répondre aux questions que nous posons, nous devons établir une démarche de 

recherche. Pour cela, nous nous inspirons du modèle de Quivy et Van Campenhoudt 

(1995) présenté dans la figure 0-1. 
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Figure 0-1 : Les étapes de la démarche scientifique (adapté de Quivy et Van 

Campenhoudt, 1995, p.15) 

 

Etape 1 : La question de départ

Etape 2 : L’exploration

Les lectures Les entretiens 
exploratoires

Etape 3 : La problématique

Etape 4 : La construction d’un modèle d’analyse

Etape 5 : L’observation

Etape 6 : L’analyse des informations

Etape 7 : Les conclusions
 

 

 

Ainsi, si nous avons une problématique de recherche dès l’origine de notre recherche 

(étape 1), celle-ci fera l’objet de modifications et de précisions suite à l’analyse de la 

littérature et à l’étude qualitative exploratoire (étape 2). Cette étude qualitative nous 

permettra d’explorer la problématique. Dans ce type d’approche, l’étude est menée sur un 

nombre restreint d’individus (n=30) mais elle est réalisée en profondeur. Le modèle et les 

hypothèses théoriques issus de l’analyse théorique pourront ainsi être confrontés aux 

réalités du terrain. A l’issue de l’étude qualitative, ce modèle pourra être modifié et enrichi 
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(étape 4). L’étude qualitative présentera également un intérêt pour préciser les énoncés des 

instruments de mesure. 

Le modèle enrichi et les hypothèses de recherche seront alors testé dans une étape 

quantitative (étape 5). Cette phase quantitative est indispensable pour généraliser, à la 

population d’étude, les caractéristiques observées sur un petit échantillon lors de la phase 

quantitative. L’analyse des informations (étape 6) nous permettra de formuler un certain 

nombre de conclusions relatives à notre problématique de recherche (étape 7). 

 

Ainsi, notre démarche méthodologique consiste en une étude qualitative exploratoire, 

suivie d’une étude quantitative destinée à valider les instruments de mesure construits et à 

tester le modèle de recherche. En effet, Roussel et Wacheux (2005) considèrent qu’il est 

temps aujourd'hui de dépasser les oppositions épistémologiques afin de construire un 

savoir actionnable dans les organisations : « les allers-retours entre l’exploration 

quantitative et la sensibilité qualitative sont, de fait, complémentaires à l’émergence des 

savoirs » (Roussel et Wacheux, 2005, p.5). De même, Baumard et al. (2003) considèrent 

que l’idéal serait évidemment de garantir au mieux la validité des résultats en menant 

conjointement les deux approches, qualitative et quantitative. Le chercheur aurait donc 

intérêt à utiliser la complémentarité des approches qualitative et quantitative dans la 

perspective d’un processus séquentiel : une étude exploratoire, menée au travers d’une 

approche qualitative, constitue souvent un préalable indispensable à toute étude 

quantitative afin de délimiter la question de recherche, de se familiariser avec cette 

question ou avec les opportunités et les contraintes empiriques, de clarifier les concepts 

théoriques ou d’expliciter des hypothèses de recherche (Lambin, 1990). L’étude qualitative 

constitue alors une étape nécessaire à la conduite d’une étude quantitative de qualité. 

 

La démarche générale de recherche ayant été précisée, la question se pose à présent de 

l’architecture de notre recherche. 
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§4. L’architecture de la thèse 

 

Comme le rappelle Romelaer (2002), l’ambition de tout plan est de proposer au lecteur un 

enchaînement fluide et cohérent entre les chapitres en essayant de se limiter à un ensemble 

concis. Suivant ce conseil, cette thèse est composée de deux parties comportant chacune 

trois chapitres. La première partie présente un cheminement théorique qui nous conduira à 

déterminer un modèle de recherche et des hypothèses théoriques. La seconde partie est une 

confrontation de notre modèle théorique aux études empiriques que nous avons conduites. 

Le premier chapitre explore le concept de fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. 

Notre objectif ne sera pas ici d’apporter un nouvel éclairage théorique sur ce concept, mais 

simplement d’approfondir la question de la fidélité des salariés au regard de notre 

problématique. Ce chapitre nous permettra de définir la fidélité selon deux dimensions : 

l’intention de départ volontaire et l’implication organisationnelle. Ces deux dimensions 

seront étudiées avec attention. 

Le deuxième chapitre propose de définir le concept de GRH à la carte. Nous constaterons 

que celui-ci s’inscrit dans une perspective de personnalisation de la gestion des ressources 

humaines. Une justification de l’opportunité de proposer aux salariés une GRH à la carte 

sera discutée. En effet, nous verrons que la GRH à la carte peut constituer une réponse à la 

fois à une diversité des attentes des salariés et au besoin de liberté de ceux-ci. Enfin, nous 

proposerons un inventaire des espaces de choix constitutifs de la GRH à la carte et pouvant 

être proposés aux salariés dans leur emploi. 

Le troisième chapitre présentera le modèle issu de la littérature et qui sera testé pour 

répondre à notre problématique de recherche. Nous présenterons le cadre théorique de 

notre recherche : la théorie de l’auto-détermination. Les hypothèses de recherches seront 

précisés et développées afin de construire un modèle de recherche. 

Le quatrième chapitre débutera la seconde partie de cette thèse consacrée aux études 

empiriques effectuées. Ce chapitre concernera l’étude qualitative exploratoire. Celle-ci sera 

conduite par entretiens auprès de trente salariés. Elle nous permettra d’explorer 

empiriquement le concept de GRH à la carte. Nous aboutirons à un modèle de recherche 

enrichi de nouvelles hypothèses. Par ailleurs, l’étude qualitative aura pour objet de 

contribuer à générer des énoncés dans une perspective de création d’échelles de mesure 

relatives aux espaces de choix. 
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Le cinquième chapitre, consacré aux études quantitatives, permettra de tester le modèle et 

les hypothèses de recherche. Auparavant, des instruments de mesure seront construits et 

validés en suivant le paradigme de Churchill. Nous pourrons ainsi apporter des éléments de 

réponse quant à la problématique retenue : nous étudierons si l’offre d’espaces de choix 

RH peut accroître la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. Par ailleurs, le rôle du 

sentiment d’auto-détermination sera précisé. 

Enfin, le sixième chapitre proposera une discussion générale des résultats obtenus dans les 

trois études empiriques (une qualitative et deux quantitatives). Nous reviendrons ainsi sur 

la question des choix offerts aux salariés et sur la redéfinition du lien salarié-entreprise. Par 

ailleurs, ce chapitre sera l’occasion de discuter plus en détails le concept du sentiment 

d’auto-détermination. Nous constaterons que nos résultas sont, dans une certaine mesure, 

en concordance avec des études antérieures. 

En dernier lieu, une conclusion rappellera les objectifs voulus par cette recherche et les 

principaux résultats obtenus. Cette partie nous permettra de souligner quelques limites au 

travail mais également d’éclairer quelques voies de recherche qu’il semble opportun de 

mettre en oeuvre. 
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Introduction 

de la Première Partie 

 

 

 

 

 

Cette première partie est une présentation théorique du cadre conceptuel accueillant notre 

analyse de l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. L’analyse de la 

littérature a pour objectif de préciser notre objet d’étude : les concepts de fidélité et de 

GRH à la carte seront développés et explicités. Cette première partie aboutira à la 

formulation d’un modèle et d’hypothèses de recherche. 

Le chapitre 1 concerne le concept de fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. Nous 

serons amenés à définir la fidélité en considérant que ce concept présente deux facettes : 

l’intention de départ volontaire et l’implication organisationnelle. Ces deux dimensions 

seront explicitées au regard de la problématique de recherche. 

Le chapitre 2 vise à préciser le concept de GRH à la carte qui sera présenté dans une 

perspective de personnalisation de la gestion des ressources humaines. Ce concept a en 

effet toute sa place dans une taxinomie des types de personnalisation qui sera développée. 

Deux justifications peuvent être apportées à la GRH à la carte : une réponse à la diversité 

des attentes personnelles des salariés et une réponse à leur besoin de liberté et 

d’autonomie. Ces réponses seront apportées par l’offre d’espaces de choix dont un 

inventaire s’impose. 
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Le chapitre 3, enfin, présentera le modèle et les hypothèses théoriques de notre recherche. 

Ce modèle aura pour objet de permettre d’apporter une réponse à notre problématique de 

recherche qui concerne l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés à l’égard 

de leur entreprise. Ce modèle s’appuiera notamment sur la théorie de l’auto-détermination 

qui sera développée dans ce chapitre. 
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Chapitre 1 

La fidélité des salariés 
 

 

 

 

 

SECTION INTRODUCTIVE : DE LA NOTION DE FIDELITE… 

 

Ce premier chapitre a pour objet de présenter le concept de fidélité des salariés à l’égard de 

leur entreprise. S’il peut apparaître difficile de cerner les contours de ce concept, il est en 

revanche possible de l’inscrire dans le cadre des recherches portant sur la relation salarié-

entreprise. 

Dans le cadre de cette section introductive, nous constaterons le caractère transversal du 

concept de fidélité (1), avant de proposer une définition de cette notion (2). Enfin, nous 

nous attarderons sur la nature attitudinale de la fidélité (3). 

 

 

I. Transversalité de la notion de fidélité 

 

La notion de fidélité connaît une approche pluridisciplinaire. En effet, « l’entreprise n’a 

pas seulement pour partenaires des salariés ; elle doit l’attendre, au minimum de ses 
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apporteurs de capitaux et de ses clients » (Cabanes, 1991, p.373). Dès lors, plusieurs 

champs des sciences de gestion sont susceptibles d’apporter une aide à notre réflexion 

(Dutot, 2004) : d’une part la finance et la gouvernance d’entreprise, d’autre part le 

marketing. 

 

1. La fidélité selon les chercheurs en finance et en gouvernance d’entreprise 

 

Tout d’abord, aussi surprenant que cela puisse paraître, la notion de fidélité peut être 

étudiée du point de vue des financiers et des chercheurs sur la gouvernance d’entreprise. 

Certes, le terme « fidélité » fait défaut dans le domaine de la finance7. 

La gouvernance d’entreprise peut être définie comme un système qui « recouvre 

l’ensemble des mécanismes qui gouvernent la conduite des dirigeants et délimitent leur 

latitude discrétionnaire » (Charreaux et Desbrières, 1998, p.59). Toutefois, l’analyse de la 

gouvernance de la firme ne se limite pas aux relations dirigeants / actionnaires, mais doit 

au contraire être élargie à tous ses partenaires. Ainsi, il apparaît que l’entreprise a tout 

intérêt à diminuer le coût d’opportunité de ses salariés afin d’accroître sa valeur : en 

développant des actifs spécifiques, l’entreprise accroît la dépendance de ses salariés à 

l’entreprise et augmente leur coût de sortie car ils deviennent des actifs spécifiques non 

transférables (Joffre, 1999 ; Jolly et Roche, 2000 ; Dion et al., 2001 ; Michel, 2001). Dès 

lors, il apparaît que si l’entreprise cherche à retenir ses salariés, c’est parce qu’une « firme 

ne peut créer durablement de la valeur que si elle dispose d’un avantage compétitif 

difficilement imitable par ses concurrents » (Charreaux et Desbrières, 1998, p.78). Or, les 

salariés représentent parfaitement ce type de ressources difficilement imitables (Coff, 

1997). Ainsi, les financiers présentent indirectement les intérêts stratégiques et 

économiques à la mise en œuvre d’une politique de fidélisation du personnel. 

Par ailleurs, le développement de l’actionnariat salarié et du plan d’épargne entreprise 

(PEE) incitent les entreprises à développer l’implication et la fidélisation de leurs salariés. 

Ainsi, dans une étude cherchant à comprendre pourquoi les salariés achètent des actions de 

leur entreprise, Aubert (2006a, 2006b) montre qu’un salarié fidèle à l’égard de son 

entreprise aura davantage tendance à avoir recours à l’actionnariat salarié sous forme 

d’achat d’actions de son entreprise (au mépris de toute prudence de diversification). Cohen 
                                                 
7 Voir notamment la recherche effectuée par Dutot (2004) à partir des bases RAMEAU et SUDOC. 
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(2004) explique que cette relation pourrait s’expliquer notamment par l’attachement du 

salarié à l’égard de son entreprise, mais également par le biais de familiarité8. 

Enfin, la fidélité est encore indirectement étudiée par les chercheurs en finance et en 

gouvernance d’entreprise à travers la question de l’enracinement des dirigeants. Des 

dirigeants cherchent ainsi à maximiser leur investissement dans des actifs afin de rendre 

leur présence à la direction de la firme indispensable (Charreaux, 1997). Paquerot (1997) 

insiste sur le caractère illégitime de ce pouvoir. 

Les apports de l’approche des chercheurs en finance et en gouvernance d’entreprise sont 

avérés (Dutot, 2004). En effet, ces travaux conduisent à s’interroger sur l’intérêt pour 

l’entreprise de préserver un salarié fidèle. Par ailleurs, ils permettent d’approcher la notion 

de fidélité par son contraire, via le concept proche mais différent d’opportunisme. Si la 

fidélité contient un caractère calculé, nous verrons plus tard que l’aspect affectif de la 

relation est très important. En revanche, une limite de ces travaux réside dans 

l’instrumentalisation de l’homme (et de sa fidélité) qui est faite par les financiers. 

 

 

2. La fidélité selon les chercheurs en marketing 

 

Les entreprises savent qu’il est moins coûteux de fidéliser un client que d’en rechercher un 

autre et que, naturellement, un client fidèle génère davantage de chiffre d’affaires qu’un 

client occasionnel (Dutot, 2004). Moulins (1998, p.72-73) définit la fidélisation comme 

« une volonté engagement psychologique et comportemental d’ancrer la relation 

commerciale dans la durée par la constitution et le développement d’une histoire et d’un 

actif commun ». La fidélité présente donc une double approche (Jacoby et Kyner, 1973 ; 

Laban, 1979 ; Lacoeuilhe, 1997) : comportementale (rythme ou fréquence d’achat) et 

attitudinale (attitude favorable vis-à-vis de la marque). Nous retrouverons ces deux 

définitions lorsque nous tenterons, dans le paragraphe suivant, de proposer une définition 

de la fidélité d’un salarié à l’égard de son entreprise. 

Une approche exclusivement comportementale de la fidélité paraît aussi peu pertinente en 

marketing qu’en GRH (Dutot, 2004). En effet, la limite majeure de l’approche 
                                                 
8 C'est-à-dire le fait de connaître son entreprise : un investissement dans les actions de son entreprise paraît 
plus sûr que dans les actions d’une entreprise que l’on ne connaît pas. 
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comportementale est qu’elle n’explique pas les causes du comportement adopté et ne tient 

compte que des répétions d’achat en marketing ou du comportement de maintien dans 

l’entreprise en GRH. Valla (1995, p.146) considère que la stabilité du salarié dans 

l’entreprise n’est pas nécessairement représentative d’un état de fidélité dans la mesure où 

« la durée des relations ne peut être considérée comme un bon indicateur de la nature des 

relations entre les acteurs ». Une approche en termes d’attitude permet d’explorer la 

fidélité de manière plus précise quant à l’explication du comportement de la personne 

fidèle. La fidélité apparaît alors comme un choix réel du salarié de travailler dans une 

entreprise et de résister aux opportunités externes. 

Par ailleurs, le passage d’un marketing transactionnel à un marketing relationnel (Ricard et 

Perrien, 1996 ; N’Goala, 1998) a conduit les entreprises à envisager la gestion des clients 

dans une perspective de long terme (Moulins, 1998). Alors que le marketing transactionnel 

appréhendait la relation entre le client et le fournisseur comme une suite d’épisodes 

distincts les uns des autres (Gummesson, 1994, 1997), le marketing relationnel s’apprécie 

comme un processus continu dans le temps. Morgan et Hunt (1994, p.22) définissent le 

marketing relationnel comme « l’ensemble des actions marketing visant à établir, 

développer et maintenir des relations d’échange fructueuses ». Ce marketing relationnel 

peut être transposé à la relation salarié-entreprise : il s’agit de créer un lien de confiance 

au-delà de la relation de travail.  

Dans cette perspective, Bliemel et Eggert (1998) identifient deux dimensions de la relation 

client fournisseur : la dimension « obligation » lorsque le client se sent obligé de 

poursuivre ses achats chez un même fournisseur, et la dimension « désir » lorsque cette 

décision résulte d’une volonté personnelle, d’une liberté perçue par le client. Ces auteurs 

distinguent ainsi plusieurs types de relation d’achat (tableau 1-1). 

 

Tableau 1-1 : Quatre états possibles du comportement d’achat répété (adapté de Bliemel 
et Eggert (1998)) 

 
Obligation : 

« ils le doivent » 
 

oui non 

oui Attachement 
forcé Fidélité Désir : 

« ils le veulent » non Captivité Inertie 
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Meyssonnier (2005) propose d’adapter cette taxinomie à la fonction sociale. A l’instar du 

comportement d’achat répété, l’auteur considère que le salarié poursuit son attachement à 

long terme avec l’organisation pour deux raisons : soit parce qu’il le veut, soit parce qu’il 

se sent obligé. La figure 1-1 présente les formes d’attachement selon ces deux axes : celui 

du degré de liberté perçu opposant le choix à la contrainte (p. ex. March et Simon, 1958, 

Crozier et Friedberg, 1977 ; Allen et Meyer, 1990 ; Lévy-Leboyer, 2002) et celui du sens 

attribué à la relation confrontant l’utilité à la vision partagée (p.ex. Kanter, 1968 ; Mowday 

et al., 1979 ; Francès, 1987 ; Thévenet, 1992 ; Kristof, 1996). 

 

Figure 1-1 : Sources d’attachement à l’entreprise (adaptée de Meysonnier, 2005, p.88) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quatre formes d’attachement apparaissent : la fidélité, la rétention, le dévouement et 

l’inertie (Meyssonnier, 2005). 

La fidélité résulte de la volonté personnelle du salarié de maintenir la relation et de l’idée 

qu’il se fait de son entreprise : le salarié décide librement, en toute connaisse de cause, de 

rester dans l’organisation et se sent en adéquation avec l’entreprise et ses valeurs. 

La rétention : L’attachement est principalement stimulé par un raisonnement ou un 

« calcul » personnel au sens de la théorie des avantages comparatifs de Becker (1960). 

INERTIE 

FIDELITE 

Vision partagée Utilité 

DEVOUEMENT  
 

RETENTION  
 

Choix 

Contrainte 
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Ainsi, le salarié opère un choix dicté à la fois par la situation perçue intéressante (dans son 

entreprise) et par une absence d’opportunité externe plus avantageuse.  

Le dévouement correspond à une sorte de « conscience professionnelle » de l’individu, 

poussée à l’extrême. Cette forme d’attachement se rapproche de l’implication normative 

d’Allen et Meyer (1990). La relation avec l’organisation est soutenue par des barrières au 

changement érigées par l’entreprise qui sont perçues par le salarié comme étant très 

importantes pour lui.  

L’inertie : l’individu ne ressent ni une grande liberté de choix à poursuivre la relation, ni 

une forte adhésion aux valeurs de l’entreprise. Il semble s’être attaché à l’entreprise au fil 

du temps, par habitude et par facilité. Contraint de rester car tout changement suppose des 

efforts, il perçoit une certaine utilité à s’attacher à son entreprise du fait de la commodité 

d’emploi. Le salarié semble être dans un état de passivité (Thévenet, 1992).  

 

Ainsi, il apparaît que les travaux en marketing sur la fidélité peuvent avoir un intérêt pour 

la recherche en gestion des ressources humaines sur ce thème. Les principaux apports du 

marketing sont l’appréhension de la notion de fidélité à partir des comportements et des 

attitudes adoptés par le consommateur ou le salarié, mais également la typologie des 

formes d’attachement que nous venons de présenter. 

En nous appuyant sur les travaux antérieurs, notamment ceux menés dans d’autres 

disciplines, nous pouvons a présent définir la notion de fidélité. 

 

 

II. Définition de la notion de fidélité 

 

Paillé (2004a) constate que la fidélisation des salariés est peu traitée dans les ouvrages 

spécialisés en gestion des ressources humaines. Surtout, les auteurs proposent rarement une 

définition de cette notion. Ainsi, Reichheld (1996) considère que la fidélité des partenaires 

(salariés, clients et actionnaires) occupe une place essentielle dans la réussite des 

entreprises. Toutefois, il ne propose pas de définition de ce concept. De même, 

Schermerhon et Chappell (2002) développent la question de la fidélisation des salariés sur 

une dizaine de pages sans la qualifier ni la définir. 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 37

Serait-il trop difficile de définir la fidélité ? Ou, au contraire, s’agirait-il d’une notion 

évidente qui pourrait se passer de définition ? Pour notre part, nous considérons qu’il est 

essentiel de veiller à définir les concepts utilisés, afin d’éviter toute confusion avec des 

concepts proches. Ainsi, nous tenterons par la suite de distinguer notamment fidélité et 

implication. 

Dutot (2004, p.12) considère que « la fidélité du salarié à l’entreprise correspondrait à la 

relation de confiance qui unit le salarié à son organisation et qui s’exprime par sa 

résistance à l’adoption d’un comportement opportuniste face à une offre d’emploi 

externe ». Toutefois, cette définition présente l’inconvénient d’associer uniquement la 

fidélité à une relation de confiance. Nombreux sont les exemples de salariés fidèles à leur 

entreprise même en l’absence de relation de confiance. Par ailleurs, le concept de 

confiance réfère davantage à une relation entre deux personnes physiques. Ainsi, un salarié 

pourra ressentir une relation de confiance avec son supérieur hiérarchique, voire son 

employeur, mais ne pas être fidèle à l’égard de son entreprise pour d’autres raisons. A 

l’inverse, il pourra être fidèle et se sentir attaché à son entreprise en l’absence de confiance 

vis-à-vis de son supérieur. 

Peretti (2005b, p.110) définit un salarié fidèle comme celui qui présente « une ancienneté 

significative dans l’entreprise, une très faible propension à rechercher et à examiner les 

offres d’emploi externes et, d’une façon générale, un sentiment d’appartenance fort ». 

Paillé (2004) considère que cette définition présente l’avantage de suggérer avec simplicité 

la nature du problème tout en soulignant la complexité du phénomène attaché à la 

fidélisation des salariés. En effet, si les enjeux de la fidélisation pour toute entreprise 

apparaissent simplement dans cette définition, ceux-ci renvoient aux origines de l’analyse 

des comportements au travail qui font se mêler les ressorts psychologiques à la rationalité 

des conduites sur lesquelles les personnes déterminent leurs relations à l’organisation qui 

les emploie (Paillé, 2004). 

Cette définition suppose une « ancienneté significative dans l’entreprise » de la part du 

salarié. Cet élément n’est pas sans poser un certain nombre de questions. Tout d’abord, 

nous pouvons nous interroger sur le qualificatif « significative ». Que signifie ce terme ? 

Au-delà de quel seuil une ancienneté peut-elle être considérée comme significative ? Nous 

voyons bien que proposer une définition de la fidélité en s’appuyant sur le critère de 

l’ancienneté pose davantage de problèmes qu’il n’en résout. 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 38

Par ailleurs, si la fidélisation est un processus, la fidélité apparaît davantage comme un 

état. Il ne serait pas juste d’évaluer cet état de fidélité à un instant t en observant les 

comportements et attitudes passés d’une personne. Un nouveau salarié qui viendrait d’être 

recruté dans une entreprise pourrait tout à fait être fidèle à l’égard de celle-ci. 

 

Ainsi, si la définition de Peretti (2005b) est assez séduisante et intéressante, elle n’est pas 

exempte de critiques. Dès lors, nous nous sommes uniquement inspiré de cette dernière 

définition afin de définir la fidélité comme suit : 

 

 

On retrouve dans cette définition les deux dimensions - l’une comportementale, et l’autre 

attitudinale - des approches composites de la fidélité en marketing que nous avons 

présentées dans le paragraphe précédent (Jacoby et Kyner, 1973). 

La fidélité apparaît donc comme présentant deux facettes : une faible intention de quitter 

l’entreprise et une implication organisationnelle forte. Toutefois, avant de développer ces 

deux facettes, il nous faut expliciter la nature attitudinale de la fidélité. 

 

 

III. Nature attitudinale de la notion de fidélité 

 

La fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise est étudiée ici sous un angle attitudinal. 

Selon le Petit Robert, une attitude peut se définir comme une « disposition à l’égard de 

quelqu'un ou de quelque chose » et qui représente un « ensemble de jugements et de 

tendances qui pousse à un comportement ». Ainsi, une attitude est avant tout une 

disposition de l’esprit précédant un éventuel comportement (Allport, 1935). De son côté, 

La fidélité est une attitude dans laquelle se trouve une personne ayant un sentiment 

d’appartenance fort et une très faible propension à rechercher et à examiner les offres 

d’emploi externes. 
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Louart (1999) définit les attitudes comme des réactions indicatives qui se manifestent sous 

forme de croyances, de sentiments ou de volontés d’agir. 

Comme l’indique la figure 1-2, la théorie du comportement planifié énoncée par Ajzen 

(1985, 1987, 1988, 1991) suppose un modèle d’analyse qui attribue à l’attitude trois 

composantes : affective, cognitive et de contrôle. En effet, à la différence du modèle de 

l’action raisonnée (Fishbein et Ajzen, 1975 ; Ajzen et Fishbein, 1980), l’approche du 

comportement planifié ne se contente plus de jugements affectifs, mais tient compte 

également de la représentation cognitive de l’intention. En outre, la perception de contrôle 

comportemental est ajoutée dans ce modèle. Ajzen (1991, p.183) considère que celle-ci 

« se rapporte au sentiment qu’a une personne de la facilité/difficulté d’effectuer le 

comportement souhaité ». 

 

Figure 1-2 : Modèle du comportement planifié (d’après Ajzen, 1988, p.118) 

 

 

 

L’attitude est généralement considérée comme un prédicteur du comportement : la plupart 

des études en la matière s’accordent sur le caractère positif de la relation 

intention/comportement (Neveu, 1996). Ainsi, Steel et Ovalle (1984) ont établi de manière 

empirique une telle relation. 
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L’intention serait ainsi une prédisposition à agir. Toutefois, s’il semble bien exister une 

relation entre attitudes et comportements, celle-ci s’avère fragile et complexe. Igalens 

(1999b) signale dès lors que l’utilisation de l’attitude comme prédicteur du comportement 

doit être entourée de nombreuses précautions méthodologiques. En outre, le facteur temps 

peut avoir une influence sur la relation entre attitudes et comportements. Ainsi, Louart 

(1999) estime que les cohérences entre attitudes et comportements sont d’autant plus fortes 

que les délais sont courts entre l’expression des uns et la manifestation des autres. 

 

 

SECTION 1 : L’INTENTION DE DEPART VOLONTAIRE 

 

La littérature sur l’intention de départ volontaire fournit une base de recherche importante. 

L’intention de départ volontaire est considérée comme un bon indicateur de la capacité 

d’une entreprise à offrir des conditions de vie au travail appréciables (Igalens, 1999a) : 

« même si l’évolution du turnover est étroitement dépendante des opportunités que peuvent 

trouver les démissionnaires sur le marché du travail, il n’en reste pas moins que cet 

indicateur véhicule des informations utiles sur l’adéquation entre les attentes des 

personnes et les conditions de travail proposées par les organisations » (Igalens, 1999a, 

p.1255). 

Cette section a pour objet de mieux comprendre les ressorts de l’intention de départ 

volontaire. Si nous ne définirons ce concept que plus tard, nous pouvons déjà noter que la 

littérature utilise de manière indistincte les termes intention de départ volontaire, intention 

de démission volontaire ou intention de turnover. Nous avons choisi d’opter pour la 

première qui nous paraît meilleure que les deux autres. En effet, la deuxième formulation 

contient un pléonasme, la démission étant par définition volontaire. De même, le turnover 

signale une perspective davantage collective qu’individuelle. 

Avant de présenter les différentes approches conceptuelles du départ volontaire (§2) et ses 

principaux déterminants (§3), il nous faut commencer par préciser le concept de départ 

volontaire (§1). 
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§1. La définition de l’intention de départ volontaire 

 

La question de la définition de l’intention de départ volontaire n’est pas aisée. Les 

recherches éludent souvent cette étape pourtant essentielle. Toutefois, avant de tenter 

d’apporter une définition de l’intention de départ volontaire, nous commencerons ce 

paragraphe par une présentation des différentes formes de départ. 

 

I. Les différentes formes de départ 

 

Comme l’indique la figure 1-3, le départ d’un cadre de son entreprise peut prendre des 

formes diverses. 

 

Figure 1-3 : La gestion des départs (d’après Dany et Livian, 2002, p.162) 
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Ainsi, Dany et Livian (2002) classent les formes de départ en trois catégories : les départs 

initiés par l’employeur, les départs à l’initiative du salarié et les départs qui se situent entre 

ces deux extrêmes. 

 

 

1. Départ à l’initiative de l’employeur 

 

La première forme de départ à l’initiative de l’employeur est le départ en retraite anticipée. 

Ces décisions sont souvent accompagnées de phénomènes psychologiques tels qu’un 

sentiment d’inutilité sociale, une difficulté à retrouver un équilibre de vie, … Aujourd’hui, 

de plus en plus, les entreprises mettent en œuvre des dispositifs permettant d’éviter ce 

sentiment de rupture brutale. Le départ en retraite est ainsi progressif pour le salarié 

quinquagénaire. Toutefois, il faut noter que ces dispositifs de retraite anticipée risquent de 

devenir moins attirants pour les salariés du fait de la prolongation nécessaire de la durée de 

cotisation pour aboutir à une retraite à taux plein. 

Ensuite, le licenciement du salarié peut être une deuxième forme de départ à l’initiative de 

l’employeur. Divers motifs peuvent justifier un licenciement : un motif économique, un 

motif personnel, une insuffisance de résultats, une insuffisance professionnelle ou une 

faute (avec une intention de nuire). Toutefois, le licenciement présente une incertitude 

quant à l’issue d’un éventuel recours contentieux, le juge disposant en la matière d’une 

large marge de liberté d’appréciation (Dany et Livian, 2002). 

Afin de pallier cette incertitude, les formes négociées de départ commencent à se 

développer. Il peut s’agir d’une incitation au départ ou d’une rupture amiable du contrat de 

travail. 

Enfin, l’entreprise peut aider un salarié en cours de départ à retrouver rapidement un 

nouvel emploi : ce service proposé et financé par l’employeur est appelé « outplacement ». 

Il est intéressant de constater que la plupart des opérations d’outplacement aboutissent au 

bout d’un an9. 

 

                                                 
9 Etude Syntec-ASCOREP, décembre 2000, citée par Dany et Livian (2002). 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 43

2. Un départ intermédiaire 

 

Nous sommes ici à la charnière du départ volontaire et du départ à l’initiative de 

l’employeur. Il s’agit de situations dans lesquelles le contrat de travail est rompu, mais de 

situations maintenant une forme de relation entre l’employeur et l’employé. Dany et Livian 

(2002) distinguent trois formes de ce type de départ : l’essaimage, la demande par 

l’employeur d’un changement de statut et le souhait du salarié de créer son propre emploi. 

 

3. Départ à l’initiative du salarié 

 

La question du départ volontaire d’un salarié revient à l’ordre du jour dans certains 

secteurs du fait d’une pénurie de main-d’œuvre. Des politiques de fidélisation sont dès lors 

mises en place dans les entreprises soucieuses de conserver certains de leurs salariés. 

Dans le cas des ingénieurs ou des cadres essentiellement, trois types de problèmes peuvent 

apparaître du fait de la démission d’un salarié : la détention d’une expertise particulière, la 

détention d’une information confidentielle et/ou vitale, et la place du salarié dans un réseau 

(de fournisseurs ou d’experts, par exemple). 

Nos travaux portant sur la démission à l’initiative du salarié, il est nécessaire de s’efforcer 

de définir le concept de départ volontaire. 

 

 

II. Un essai de définition de l’intention de départ volontaire 

 

Diverses définitions ont été formulées concernant le départ volontaire. Il faut noter au 

préalable qu’un grand nombre d’études a porté sur le roulement10 de personnel, notamment 

dans la recherche anglo-saxonne, plutôt que sur l’intention de départ volontaire. 

Neveu (1994) préconise de retenir la définition du roulement proposée par Price (1977, 

p.4) : « Le roulement est l’ampleur du mouvement individuel qui franchit la frontière 

                                                 
10 Turnover. 
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d’appartenance à un système social ». Toutefois, cette définition ne distingue pas entre le 

départ volontaire et le départ à l’initiative de l’employeur. 

De leur côté, Weil et Kimball (1995) définissent le roulement comme le départ d’un 

individu de son organisation pour des raisons autres que le décès, la maladie, ou la 

suppression du poste occupé. En outre, ils distinguent, de manière classique, le départ 

volontaire du départ involontaire selon que celui-ci est initié par le titulaire du poste (le 

salarié) ou par l’entreprise. 

Toutefois, à l’instar de la définition proposée par Price (1977), la définition de Weil et 

Kimball (1995) s’intéresse davantage au roulement qu’à l’intention de départ volontaire 

qui s’inscrit dans une perspective davantage individuelle de compréhension de la décision 

de la personne. 

Dans le cadre de cette recherche, nous préférons nous intéresser à la question plus précise 

du départ volontaire et non à celle du roulement. Dès lors, nous avons souhaité proposer 

notre propre définition du départ volontaire en reprenant divers éléments des deux 

définitions précédemment citées : 

 

 

 

 

 

A l’instar de la définition du roulement présentée par Price (1977), celle proposée ici 

aborde le départ volontaire sous un angle individuel, dans une perspective dynamique et en 

s’appuyant sur la notion d’appartenance à un système social (Neveu, 1994). Mais elle 

s’attache en outre au caractère volontaire du roulement et reconnaît que le départ 

volontaire se produit à l’initiative du salarié. 

 

Le concept d’intention de départ volontaire ayant été défini et précisé, nous pouvons 

aborder la présentation des différentes approches conceptuelles du départ volontaire. 

 

 

L’intention de départ volontaire pour un salarié de son entreprise est une attitude 

qui conduit à une rupture de l’appartenance à un système social à l’initiative 

exclusive du salarié. 
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§2. Les approches conceptuelles du départ volontaire 

 

Le thème du départ volontaire a donné naissance à de nombreux modèles théoriques. Si ce 

paragraphe a pour objet d’en donner une description, il sera dirigé dans un sens bien 

particulier. Il ne s’agira pas pour nous de développer une revue générale de la littérature 

sur l’ensemble des modèles de départ volontaire. En effet, l’étude de ces modèles n’étant 

pas une fin en soi, mais devant nous aider dans le développement de notre propre modèle 

de l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés, nous ne présenterons que les 

approches conceptuelles principales et constituant un apport réel pour notre recherche. La 

présentation de chaque modèle conceptuel fera l’objet de trois parties : 1) la présentation 

du modèle, 2) une discussion du modèle, et 3) l’apport du modèle pour notre recherche. 

Afin d’éviter une approche trop descriptive, il nous paraît en effet important de préciser ce 

que nous pouvons retirer de ces différents modèles en termes de choix conceptuels. 

Nous présenterons ainsi les modèles de March et Simon (1958), Price (1977), Mobley 

(1977), Steers et Mowday (1981), Sheridan et Abelson (1983), McFarlane-Shore et al. 

(1990), Neveu (1994), et Lee et Mitchell (1994). Notre démarche s’inscrit dans une 

perspective de progression : progression dans le temps puisque nous présenterons les 

différents modèles de manière chronologique, mais également progression dans la qualité 

et la complexité, puisque chaque modèle intègre et prolonge les caractéristiques des 

précédents. 

 

I. Le modèle de March et Simon (1958) 

1. Présentation du modèle 

 

March et Simon posent comme postulat général que « l’accroissement du rapport de la 

valeur utilitaire des avantages à la valeur utilitaire des contributions diminue la tendance 

qu’ont les individus à quitter l’organisation » (March et Simon, 1958, p.92). Dès lors, 

selon le concept de participation volontaire développée par ces auteurs, un individu 

échange délibérément son travail contre des avantages sur la base d’une perception 

générale d’équilibre et d’équité. 
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Le modèle de March et Simon (1958) repose sur la jonction de deux composantes 

principales : l’attraction ressentie de quitter l’organisation (« perceived desirability of 

movement ») et la facilité perçue de quitter l’organisation (« perceived ease of 

movement »). Il faut toutefois noter que ces deux facteurs, bien que distincts, ne sont pas 

totalement indépendants. Ce modèle contient ainsi à la fois des composantes individuelles 

et des facteurs économiques externes. 

 

a/ Facteurs qui agissent sur l’attraction ressentie de quitter l’organisation 

 

La figure 1-4 illustre les deux principaux facteurs qui agissent sur l’attraction ressentie 

d’un changement : la satisfaction à l’égard du travail et la possibilité perçue d’une mutation 

dans l’organisation. 

 

Figure 1-4 : Modèle des facteurs principaux intervenant pour rendre souhaitable un 
changement (d’après March et Simon, 1958, p.98) 
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March et Simon s’appuient sur les travaux des chercheurs de l’Université du Michigan 

(Katz et al., 1950 ; Katz et al., 1951 ; Mann et Baumgartel, 1952 ; Morse, 1953) qui 

considèrent que le facteur principal qui influence la motivation d’un employé à quitter son 

organisation est la satisfaction de cet employé à l’égard de son travail : « plus grande est 

pour un individu sa satisfaction à l’égard du travail, plus faible sera l’attraction ressentie 

d’un changement » (March et Simon, 1958, p.93). March et Simon formulent trois 

postulats concernant la satisfaction au travail des salariés : 

 1er postulat : « Plus grande est la conformité des caractéristiques de la tâche avec la 

caractérisation que l’individu fait de lui-même, plus le niveau de satisfaction sera 

élevé » (March et Simon, 1958, p.93). La satisfaction au travail d’un individu résulte 

ainsi de l’écart entre ce que devrait être son emploi, selon ses valeurs, et ce qu’il est en 

réalité, selon ses perceptions. Plus la disparité entre les deux sera importante, plus 

l’individu souhaitera échapper à la situation. L’objectif est donc de limiter le conflit 

entre la tâche et l’image que l’individu se fait de lui-même. 

 2ème postulat : « Plus il sera possible de prévoir les relations instrumentales au 

travail, plus le niveau de satisfaction sera élevé » (March et Simon, 1958, p.93). March 

et Simon indiquent qu’une des formes de conflit, dans l’élaboration des décisions, 

provient de l’impossibilité de prévoir. 

 3ème postulat : « Plus les conditions de travail sont compatibles avec les autres rôles, 

plus le niveau de satisfaction sera élevé » (March et Simon, 1958, p.94). L’exemple le 

plus évident est ici celui des horaires de travail : la cohérence des horaires de travail 

avec ceux d’autres activités permettra une meilleure compatibilité du travail et de ces 

autres activités. La satisfaction de l’individu vis-à-vis de son travail s’en trouvera dès 

lors accrue. 

Au-delà de la satisfaction relative au travail, un autre facteur peut agir sur l’attraction 

ressentie d’un changement : la possibilité perçue d’une mutation dans l’organisation. Celle-

ci dépend essentiellement, selon le modèle de March et Simon, de la taille de 

l’organisation : « plus grande est l’organisation, plus sera grande la possibilité ressentie 

d’une mutation dans l’organisation, et par conséquent plus faible sera l’attraction 

ressentie de quitter l’organisation » (March et Simon, 1958, p.98). 
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b/ Facteurs qui agissent sur la facilité perçue de quitter l’organisation 

 

Les principaux postulats relatifs à la facilité perçue de quitter une organisation sont 

schématisés dans la figure 1-5. Cette deuxième dimension du modèle de March et Simon 

est en grande partie fonction des possibilités perçues d’alternatives à l’extérieur de 

l’organisation. 

 

Figure 1-5 : Modèle des facteurs principaux affectant la perception de facilité d’un 
changement (d’après March et Simon, 1958, p.104) 

 

Tendance à 
chercher

Facilité perçue de 
changer

Caractéristiques 
personnelles des 

participants

Niveau de l’activité 
commerciale

Nombre des possibilités de choix 
perçues hors de l’oganisation

Nombre des 
organisations 
perceptibles

Perception de 
l’individu

 

 

 

March et Simon (1958) ont été parmi les premiers auteurs à inclure le concept 

d’opportunités externes dans leur modèle théorique. L’état de santé de l’économie y 

apparaît en effet comme un instrument de prévision très précis du départ volontaire. Ainsi, 
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March et Simon posent comme postulat que « plus grand sera le nombre des possibilités 

de choix perçues hors de l’organisation, plus grande sera la facilité perçue d’un 

changement » (March et Simon, 1958, p.99). Or, il apparaît que le nombre des possibilités 

perçues d’alternatives hors de l’organisation dépendra de trois facteurs distincts : le niveau 

de l’activité commerciale, le nombre des organisations perceptibles pour les individus, et 

les caractéristiques individuelles des participants. Trois nouveaux postulats sont ainsi 

formulés : 

 1er postulat : « Plus bas sera le niveau de l’activité commerciale, plus faible sera le 

nombre des possibilités de choix à l’extérieur de l’organisation » (March et Simon, 

1958, p.100). La conjoncture économique est un instrument de prévision 

particulièrement précis du nombre de possibilités de choix perçues hors de 

l’organisation. Ainsi, lors de périodes de récession économique, le taux de départs 

volontaires diminue fortement (Reynolds, 1951). Toutefois, le roulement du personnel 

ne peut pas dépendre uniquement du niveau de l’activité commerciale : il faut 

également tenir compte du nombre des organisations perceptibles pour les individus. 

 2ème postulat : « Plus grand sera le nombre des organisations perceptibles pour les 

participants, plus grand sera le nombre de possibilités de choix perçues à l’extérieur 

de l’organisation » (March et Simon, 1958, p.102). Chaque individu ne perçoit pas de 

la même manière le caractère manifeste d’une organisation. En effet, plusieurs facteurs 

rendent perceptible une organisation : son prestige, sa taille, son taux de croissance, son 

nombre d’emplois de haut statut. March et Simon ajoutent à ces facteurs 

l’hétérogénéité des contacts personnels de l’individu : en effet, la connaissance des 

organisations dépend de la variété des organisations avec lesquelles l’individu est 

habituellement en contact. 

 3ème postulat : Le nombre de possibilités de choix perçues à l’extérieur de 

l’organisation dépend enfin de diverses caractéristiques individuelles des participants, 

telles que son sexe, son âge, son statut social et sa spécialisation. 

March et Simon posent une quatrième hypothèse : « plus grande sera la tendance de 

l’individu à chercher, plus grand sera le nombre d’organisations qui lui seront 

perceptibles » (March et Simon, 1958, p.103). Deux facteurs peuvent influencer la 

tendance à rechercher un nouvel emploi : l’insatisfaction dans son travail et 

l’accoutumance de l’individu à son organisation ou à son travail. 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 50

Enfin, March et Simon notent la relation réciproque entre la facilité de perception de 

l’organisation par l’individu et la facilité de perception de l’individu par l’organisation. 

Ainsi, « plus la perception des organisations sera importante par un individu, plus il sera 

facilement perçu par les organisations qui conviennent » (March et Simon, 1958, p.103), 

et inversement. Diverses caractéristiques individuelles influent sur la façon dont une 

personne est perceptible : son statut social, son caractère unique, ou encore la variété des 

organisations avec lesquelles il est habituellement en contact. 

 

 

2. Discussion du modèle 

 

L’innovation du modèle de March et Simon (1958) réside dans la juxtaposition de 

composantes psychologiques individuelles et de facteurs économiques externes. Deux 

éléments principaux paraissent ainsi influencer l’intention de départ volontaire : l’attraction 

ressentie d’un changement et la facilité perçue de ce changement. L’idée de variables 

« push » et « pull » apparaît en filigrane. Les « push factors » sont des considérations 

négatives, telles qu’une insatisfaction au travail, qui amènent la personne à quitter son 

entreprise par une action de répulsion. Au contraire, les « pull factors » exercent une 

fonction d’attraction vers une nouvelle entreprise : ce sont des considérations positives qui 

attirent l’individu vers le départ. Cette distinction des facteurs « push » et « pull » sera 

réutilisée à de nombreuses reprises par la suite, notamment en ce qui concerne l’étude des 

variables influençant l’intention de départ à la retraite (Beehr, 1986 ; Shulz et al., 1999 ; 

Christin et Peretti 2005 ; Christin et al, 2005). 

Toutefois, les auteurs n’évoquent pas la question des relations possibles entre les deux 

catégories de facteurs que sont l’attraction ressentie d’un changement et la facilité perçue 

de ce changement. Il semble peu probable, en effet, que les deux parties du modèle (figures 

1-4 et 1-5) soient indépendantes. Ainsi, pour ne considérer qu’un exemple, nous pouvons 

imaginer que la tendance de la personne à chercher des solutions alternatives, facteur 

affectant indirectement la facilité perçue de changer, sera elle-même influencée par 

l’attraction ressentie d’un changement ou une insatisfaction dans le travail. 

Enfin, il intéressant de constater que le modèle de March et Simon n’a que très rarement 

été testé empiriquement. Les quelques études conduites malgré tout en la matière 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 51

confirment le rôle de la première composante. En revanche, elles sont davantage nuancées 

en ce qui concerne la validité de la deuxième partie du modèle relative à la facilité perçue 

du changement (Pettman, 1973). En effet, March et Simon ne prouvent que très rarement 

de manière empirique leurs affirmations et les fondent uniquement sur leur expérience et 

leur intuition. 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Le modèle de March et Simon (1958) nous paraît contenir de nombreux éléments pour 

analyser l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. C’est essentiellement 

la partie du modèle liée aux facteurs de l’attraction ressentie d’un départ qui est riche 

d’enseignements pour notre recherche. 

 Ce modèle contribue à une meilleure compréhension du processus de fidélité : il 

s’appuie sur le principe de l’échange pour expliquer l’attraction perçue d’un 

changement. Nous devrions retrouver cette idée dans notre propre modèle : le 

salarié est conduit à « échanger » son implication et son attachement envers 

l’entreprise contre des avantages reçus qui lui permettent de satisfaire des besoins 

individuels. (Brief et Aldag, 1980 ; Angle et Perry, 1983 ; Dalton et Mesch, 1990). 

 March et Simon (1958) considèrent que la conformité de l’emploi à l’image que 

l’on se fait de soi-même a une influence sur la satisfaction au travail et, 

indirectement, sur le souhait d’un changement. La possibilité de choisir certains 

éléments RH (modalités de la rémunération, formations suivies, …) peut contribuer 

à améliorer cette adéquation entre l’emploi de la personne et l’image qu’elle a 

d’elle-même. 

 Enfin, la satisfaction au travail apparaît dans ce modèle influencée par la 

compatibilité de l’emploi et des autres fonctions. March et Simon (1958) évoquent 

ici la question de l’articulation entre les différents rôles d’une personne, notamment 

l’articulation entre les sphères privée et professionnelle. Nous verrons plus tard que 

la présence de temps de travail à la carte (horaires, congés…) participe à cette 

articulation. 
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Il s’agit maintenant pour nous de détailler d’autres modèles de l’intention de départ 

volontaire afin de mieux appréhender ce concept et le processus associé. 

 

 

II. Le modèle de Price (1977) 

1. Présentation du modèle 

 

Price (1977) fait apparaître deux variables intermédiaires, dites d’« intervention »11, dans la 

relation entre le départ volontaire et ses déterminants : la satisfaction au travail et 

l’existence d’opportunités externes. 

Comme l’indique la figure 1-6, le modèle développé par Price (1977) comporte cinq 

déterminants primaires qui peuvent avoir une influence sur le départ volontaire des 

salariés : la rémunération, l’intégration, la communication instrumentale, la communication 

formelle et la centralisation. 

Figure 1-6 : Modèle de départ volontaire (d’après Price, 1977, p.84) 

 

Rémunération

Intégration

Communication formelle

Opportunité

DépartSatisfaction

Centralisation

Communication 
instrumentale

 

 

                                                 
11 Intervening variables. 
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 La rémunération : Price s’appuie sur les travaux de Lawler (1971) pour définir la 

rémunération comme « le salaire, les avantages accessoires, et les autres produits qui ont 

une valeur financière et que l’organisation alloue aux employés en échange de leur 

service » (Lawler, 1971, p.1). 

Price pose l’hypothèse selon laquelle un niveau plus élevé de rémunération sera lié à un 

taux de départs volontaires plus faible. En effet, la rémunération apparaît comme un 

élément attractif pour les membres d’une organisation. 

 

 L’intégration : il s’agit de l’ampleur de la participation de l’employé dans des 

relations organisationnelles primaires et/ou quasi-primaires, telles que le fait d’avoir des 

amis intimes dans l’organisation. 

Price pose l’hypothèse selon laquelle un niveau plus élevé d’intégration sera lié à un taux 

de départs volontaires plus faible. 

 

 La communication : Price définit la communication comme le degré 

d’informations transmises aux membres de l’organisation. La communication comporte 

deux facettes qui pourraient être liées avec le départ volontaire : la communication 

instrumentale et la communication formelle. La première se distingue de la seconde en ce 

sens qu’elle est directement liée au travail. Price cite comme exemple de communication 

instrumentale le cas d’un chef d’équipe qui explique à un employé les exigences d’un 

travail. De même, la distinction entre la communication formelle et la communication 

informelle réside dans le caractère officiel ou non de la transmission de l’information. La 

communication formelle peut être officiellement transmise par le biais d’un manuel de 

formation de l’entreprise. 

Price pose l’hypothèse selon laquelle un niveau plus élevé de communication 

instrumentale sera lié à un taux de départs volontaires plus faible. De même, un niveau 

plus élevé de communication formelle réduirait le taux de départs volontaires. 

 

 La centralisation : il s’agit du degré de concentration du pouvoir dans 

l’organisation. Les deux extrêmes de centralisation sont le cas où tout le pouvoir serait 

détenu par une seule personne et celui où chaque membre de l’organisation exercerait une 
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partie égale du pouvoir. La plupart des entreprises se situent entre ces deux extrêmes, la 

participation dans la prise de décision12 étant plus ou moins développée. 

Price pose l’hypothèse selon laquelle un niveau plus élevé de centralisation sera lié à un 

taux de départs volontaires plus important. 

 

Le modèle de Price (1977) met chacun de ces cinq déterminants en relation avec une 

première variable d’intervention : la satisfaction. Celle-ci est vue ici comme le degré 

d’orientation affective positive relative à l’attachement du salarié envers son organisation. 

Cette variable va jouer le rôle de filtre entre le niveau primaire des variables déterminantes 

et la variable dépendante qu’est le départ (Neveu, 1996). 

Price introduit une seconde variable intermédiaire entre la satisfaction et le départ 

volontaire : l’opportunité. A la différence de la satisfaction qui est une variable 

psychologique, Price présente l’opportunité comme une variable structurelle. Celle-ci 

représente la présence d’alternatives externes sur le marché du travail, c’est-à-dire la 

possibilité de trouver un autre emploi dans une autre organisation. 

L’existence de ces deux variables intermédiaires d’intervention amène Price à formuler 

l’hypothèse selon laquelle une insatisfaction peut résulter sur un départ volontaire d’un 

salarié, mais uniquement lorsque le niveau des opportunités externes de travail est 

relativement élevé. 

 

 

2. Discussion du modèle 

 

Ce modèle présente l’avantage de mettre en relation le comportement du salarié avec 

l’environnement économique, c’est-à-dire les opportunités alternatives de travail. Cette 

caractéristique répond à la limite formulée à l’égard du modèle de March et Simon (1958) 

qui étudiait les deux facteurs de l’intention de départ volontaire (attraction ressentie d’un 

changement et facilité perçue de ce changement) de manière séparée. Price (1977) 

considère que la satisfaction est une variable médiatrice entre cinq déterminants primaires 

                                                 
12 Participation in decision-making. 
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 et le départ volontaire, tandis que les opportunités externes apparaissent comme une 

variable modératrice ayant un impact sur la relation entre la satisfaction et le départ. 

Malgré l’introduction de la variable « opportunités extérieures », ce modèle présente 

certaines insuffisances (Neveu, 1996). Tout d’abord, on peut reprocher aux variables 

déterminantes de faire trop appel à la subjectivité des individus. En effet, ce modèle tend à 

attribuer aux acteurs un processus de décision rationnel et expert, notamment en ce qui 

concerne l’appréciation des opportunités externes. En outre, Price (1977) n’intègre pas 

dans son modèle des variables démographiques au titre des variables déterminantes, alors 

que celles-ci semblent avoir une certaine importance sur la variation du départ volontaire 

(Bluedorn, 1982). Enfin, il semblerait que l’hypothèse d’une interaction satisfaction au 

travail/opportunité agissant directement sur le comportement de départ n’ait pas été établie 

par les études empiriques (Bluedorn, 1982 ; Neveu, 1996). 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Du modèle de Price (1977), nous retenons un certain nombre d’éléments utiles pour notre 

recherche. 

 Tout d’abord, le modèle de Price (1977) enrichit notre compréhension du départ 

volontaire en apportant davantage de précisions concernant ses déterminants que ne 

le faisaient March et Simon (1958). 

 Par ailleurs, l’insertion de la variable « centralisation » dans le modèle de Price 

(1977) est riche de sens pour notre recherche. Celle-ci s’inscrit parfaitement dans 

cette perspective : nous cherchons en effet à montrer qu’une concentration du 

pouvoir plus faible et, corrélativement, qu’une autonomie accrue accordée aux 

salariés peuvent être des facteurs déterminants de la fidélité des salariés. 

 Enfin, Price (1977) présente la rémunération comme une élément attractif pour une 

entreprise. Si nous essayons de rapprocher cet élément avec le modèle de March et 

Simon (1958) qui considérait la conformité de l’emploi à l’image que l’on se fait de 

soi-même comme un facteur de l’attraction ressentie d’un changement, nous 

pouvons faire l’hypothèse qu’une rémunération qui répond aux besoins d’une 
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personne sera négativement liée avec l’intention de départ volontaire de celle-ci. 

Notre modèle théorique devra donc comporter une variable liée aux espaces de 

choix relatifs à la rémunération, dans la mesure où ceux-ci peuvent certainement 

contribuer à accroître la proximité de la rémunération proposée avec les attentes 

individuelles des personnes. 

 

 

III. Le modèle de Mobley (1977) 

1. Présentation du modèle 

 

A la différence des modèles précédents qui mettaient en évidence une relation directe entre 

la satisfaction au travail et le départ volontaire d’un salarié, celui de Mobley (1977) 

présente une chronologie de phases intermédiaires entre ces deux variables. La figure 1-7 

propose une représentation schématique du processus de décision de départ. 
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Figure 1-7 : Modèle de départ volontaire (d’après Mobley, 1977, p.238) 
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Ce modèle se fonde sur une série de processus cognitifs et comportementaux. Ainsi, une 

idée de départ de l’entreprise est l’étape qui suit directement une expérience 

d’insatisfaction au travail. Toutefois, d’autres formes de retrait sont possibles à ce niveau : 

c’est notamment le cas de l’absentéisme ou d’un comportement passif au travail. 

L’étape suivante du processus est une évaluation de l’avantage d’une recherche d’emploi et 

du coût d’un départ. Mobley (1977) inclut, dans l’évaluation de ces coûts, diverses 
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considérations telles que la perte d’ancienneté et la perte d’avantages investis. Cette étape 

caractérise la facilité perçue d’un changement telle qu’elle a été présentée par March et 

Simon (1958). L’hypothèse formulée par Mobley (1977) est la suivante : si le coût associé 

au départ est élevé et/ou si l’avantage attendu de la recherche est faible, l’individu pourra 

adopter plusieurs types de comportement qui constituent un retour à une phase précédente : 

réévaluation du travail actuel, évolution de la satisfaction au travail, diminution de l’idée 

de départ et/ou autres formes de retrait. Dans le cas contraire, l’étape suivante sera une 

intention de chercher un autre emploi. Des facteurs non liés au travail peuvent également 

entraîner une intention de recherche : le transfert du conjoint, un problème de santé, … 

L’intention de recherche est suivie d’une recherche effective d’emploi. Si aucune 

alternative n’est trouvée, l’individu se tournera vers un comportement d’une étape 

précédente. En revanche, si des alternatives sont disponibles, celles-ci seront évaluées par 

l’individu. Cette évaluation des alternatives peut être influencée par des opportunités 

inattendues ou par la disparition de l’une d’elles. Par la suite, l’individu compare ces 

opportunités alternatives avec son emploi actuel. Enfin, si cette comparaison tourne à 

l’avantage des alternatives d’emploi, l’individu connaîtra une intention de départ, suivie 

éventuellement d’un départ effectif. Toutefois, pour certains individus, la décision de 

quitter son entreprise peut également résulter d’un comportement impulsif. 

 

Par la suite, Mobley a élargi son modèle du départ volontaire (Mobley et al., 1979). L’objet 

de ce nouveau modèle était d’appréhender dans son intégralité la complexité du processus 

de départ (Neveu, 1996). Mobley est en effet un des premiers auteurs à considérer le 

comportement de départ comme un phénomène complexe. 

Comme l’indique la figure 1-8, l’intention de départ est une étape essentielle avant le 

départ effectif. 
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Figure 1-8 : Modèle de départ volontaire élargi (d’après Mobley et al., 1979, p.517) 
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Selon ce modèle, l’intention de départ est déterminée par quatre catégories de variables : 

- la satisfaction au travail ; 

- l’utilité attendue des rôles alternatifs internes à l’organisation ; 

- l’utilité attendue des rôles alternatifs extérieurs à l’organisation ; 

- des valeurs individuelles et des contingences extra-professionnelles. 

 

 

2. Discussion du modèle 

 

Ce modèle est davantage heuristique, ou interprétatif, que descriptif. Mobley (1977) a 

divisé le processus de départ volontaire en diverses étapes. Dans une étude empirique 

ultérieure, Hom et al. (1984) ont testé ce modèle au moyen d’analyses de régressions 

hiérarchiques. La chronologie des premières étapes du processus de départ est validée par 

cette étude, jusqu’à la phase de recherche effective d’emploi. En ce qui concerne les phases 

suivantes, chaque étape ne serait pas expliquée uniquement par le construit précédent 

immédiat, mais par le « jeu combiné de plusieurs antécédents » (Neveu, 1996, p.47). Ainsi, 

le départ serait expliqué non seulement par l’intention de départ, mais également par le 

comportement de recherche d’emploi. 

L’intérêt de ce modèle réside dans sa chronologie d’étapes intermédiaires entre la 

satisfaction au travail et le départ volontaire. En outre, Mobley introduit dans son modèle 

une possibilité d’effet rétroactif. Ainsi, un échec au niveau d’une étape du processus peut 

ramener un individu à une étape précédente. Par exemple, la comparaison des opportunités 

alternatives avec l’emploi existant peut résulter sur une nouvelle recherche d’emploi ou 

une évaluation du travail existant différente. 

Ce modèle présente l’intérêt d’inclure l’intention de départ comme préliminaire du 

comportement. L’intention de départ apparaît ainsi, pour Mobley et ses collaborateurs, 

comme un déterminant essentiel du départ effectif. Toutefois, un comportement impulsif 

peut également déboucher sur un comportement de départ volontaire. En outre, ce modèle 

tient compte du facteur temps, notamment en ce qui concerne le délai écoulé entre la 

mesure de l’intention et celle du comportement de départ. 
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Ce modèle présente un caractère plus complexe que les précédents. Mobley et al. (1979) 

reconnaissent l’effet conjoint de la satisfaction au travail, de l’utilité attendue du travail 

actuel et de l’utilité attendue d’alternatives d’emploi sur l’intention de départ. Par ailleurs, 

il s’agit d’un modèle du comportement individuel de départ volontaire dans la mesure où il 

inclut de manière explicite des variables qui reconnaissent des différences individuelles 

dans les perceptions, les attentes et les valeurs : il s’agit des variables individuelles 

concernant l’emploi occupé et la personne elle-même. 

Toutefois, d’un point de vue de l’opérationnalisation, il apparaît difficile de tester le 

modèle dans son ensemble. En effet, cette complexité implique une difficulté de 

maniement qui débouche sur l’absence de test intégral de ce modèle. Le modèle de Mobley 

place ainsi le chercheur devant un questionnement : s’agit-il pour lui d’utiliser un modèle 

général et complet de l’intention de départ volontaire (en l’appliquant ensuite à une 

situation particulière) ou d’utiliser un modèle de départ propre à cette situation ? 

Michaels et Spector (1982) ont tenté de valider le modèle de Mobley et al. (1979), mais ce 

test n’est que partiel. En effet, ils n’ont pris en considération que deux facteurs pouvant 

influencer l’intention de départ : la satisfaction au travail et la perception d’alternatives 

d’emploi. Les résultats de cette étude confirment la théorie de Mobley et al. (1979), mais 

montrent que la présence d’opportunités perçues d’emploi n’ajoute rien au modèle en tant 

que cause de l’intention de départ volontaire. Toutefois, Neveu (1996) émet des réserves 

quant aux liens de causalité établis entre les variables dans la mesure où l’analyse menée 

porte sur un effectif réduit de 112 salariés. 

En outre, le modèle de Mobley et al. (1979) présente la limite de ne pas tenir suffisamment 

compte de variables organisationnelles. Afin de remédier à cela, Michaels et Spector 

(1982) ont ajouté à ce modèle une variable relative à l’implication organisationnelle. 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

L’apport du modèle de Mobley pour notre thèse est multiple : 

 Tout d’abord, le caractère heuristique du modèle nous aide à mieux comprendre le 

processus de retrait du salarié. Dans notre recherche de l’influence de la GRH à la 
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carte sur la fidélité des salariés, il s’agira de positionner l’intervention possible de 

la GRH à la carte dans ce processus. L’évaluation de la latitude et de la pertinence 

des espaces de choix offerts pourra se faire notamment lors de la phase d’analyse 

du travail existant ou de celle de comparaison des opportunités avec l’emploi 

existant. 

 Ensuite, un apport du modèle de Mobley pour notre thèse est de souligner le rôle 

déterminant de l’intention de départ dans le comportement effectif. Comme nous 

l’avons souligné précédemment, notre recherche s’intéresse davantage à l’intention 

de départ volontaire. Toutefois, le modèle de Mobley nous rappelle (1) qu’une 

intention de départ n’est pas forcément suivie d’un comportement effectif de départ 

(autres formes de retrait) et (2) qu’un comportement de départ n’est pas 

systématiquement précédé d’une intention de départ (comportement impulsif). 

 Enfin, la richesse du modèle élargi de Mobley et al. (1979) peut nous aider dans 

notre compréhension de l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés 

à l’égard de leur entreprise. En effet, la GRH à la carte s’inscrit dans les variables 

que Mobley et al. appellent les « perceptions liées au travail » (politiques, 

pratiques, récompenses…). Par ailleurs, l’offre d’espaces de choix pourra 

contribuer à concilier ces perceptions liées au travail et les valeurs individuelles de 

chaque salarié. 

 

 

IV. Le modèle de Steers et Mowday (1981) 

1. Présentation du modèle 

 

Steers et Mowday (1981) ont proposé un modèle du départ volontaire fondé sur une 

séquence de variables conduisant un salarié à rester dans son entreprise ou à la quitter. 

Comme l’indique la figure 1-9, ce modèle comporte trois segments : 

 la relation entre les attentes et valeurs liées au travail (cadre 2), et les réponses 

affectives envers le travail (cadre 8) ; 

 la relation entre les réponses affectives envers le travail (cadre 8) et l’intention de 

départ (cadre 11) ; 
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 la relation entre l’intention de départ (cadre 11) et le départ effectif (cadre 14). 

 

Figure 1-9 : Modèle de départ volontaire (d’après Steers et Mowday, 1981, p.242) 
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 Segment 1 : La relation entre les attentes et valeurs liées au travail et les 

réponses affectives envers le travail : 

 

Le modèle de Steers et Mowday part de l’individu. En effet, c’est lui qui, in fine, décidera 

de partir ou de rester. L’hypothèse sous-jacente est que chaque employé doit avoir des 

attentes différentes selon ses valeurs et ses besoins à un instant donné. Ces attentes et 

valeurs (cadre 2) peuvent être influencées par trois catégories de variables. 

La première est l’ensemble des caractéristiques individuelles (cadre 1) telles que la 

formation, l’âge, la profession, les responsabilités familiales, … A partir de ces facteurs, 

l’individu détermine, consciemment ou non, ce qu’il attend du travail. 
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La deuxième catégorie de variables concerne l’information disponible sur l’emploi et 

l’organisation (cadre 3). L’idée, ici, est que lorsque les individus sont correctement 

informés des perspectives d’emploi, ils sont amenés à faire un meilleur choix. 

Enfin, la troisième catégorie de variables influençant les attentes et valeurs des individus 

est caractérisée par les opportunités externes de travail. 

 

Steers et Mowday incluent dans les réponses affectives envers le travail (cadre 8) la 

satisfaction au travail, l’implication organisationnelle et l’engagement au travail. Ces 

réponses affectives résultent de l’interaction entre trois facteurs : les attentes liées au 

travail (cadre 2), les caractéristiques organisationnelles et l’expérience (cadre 6), et le 

niveau de performance (cadre 7). 

Les caractéristiques organisationnelles regroupent les politiques de rémunération et de 

promotion dans l’organisation, les relations avec les collègues de travail, la taille de 

l’entreprise, le style de management, le niveau de participation dans la prise de décision, 

ou encore les buts et valeurs organisationnels. 

Les auteurs posent l’hypothèse selon laquelle plus les caractéristiques organisationnelles 

sont congruentes avec les attentes et valeurs d’un individu, plus celui-ci aura tendance à 

être satisfait et souhaitera rester dans son entreprise. Toutefois, l’impact des attentes et 

valeurs sur les attitudes au travail fait l’objet de nombreuses discussions chez les 

chercheurs. 

Le niveau de performance peut également influencer les attitudes au travail et, par 

conséquent, le départ volontaire du salarié. En effet, une faible performance impliquera de 

l’anxiété et de la frustration chez le salarié, et donc de mauvaises attitudes au travail. 

Enfin, les attitudes au travail peuvent amener un individu à fournir des efforts pour changer 

la situation (cadre 9) : avant de souhaiter quitter l’organisation qui l’emploie, l’individu 

essaiera de corriger les aspects de la situation qui l’incitent à partir. 
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 Segment 2 : La relation entre les réponses affectives envers le travail et 

l’intention de départ : 

 

Selon ce modèle, l’intention de départ (cadre 11) est influencée par les réponses affectives 

envers le travail (cadre 8) et par des influences extra-professionnelles (cadre 10). 

Steers et Mowday s’appuient sur des recherches antérieures pour formuler l’hypothèse 

selon laquelle un niveau faible de satisfaction au travail et d’implication organisationnelle 

conduira à une intention de départ volontaire accrue (Fishbein, 1967 ; Mobley, 1977 ; 

Price, 1977). 

Les influences extra-professionnelles qui peuvent influencer l’intention de départ 

concernent notamment le conjoint, la famille et les activités extra-professionnelles. 

 

 Segment 3 : La relation entre l’intention de départ et le départ effectif : 

 

A l’instar de March et Simon (1958), Steers et Mowday considèrent que le départ effectif 

(cadre 14) est déterminé par la combinaison d’une intention de départ (cadre 11) et de 

l’existence d’opportunités de travail alternatives (cadre 12). 

Selon ces auteurs, l’intention de départ peut influencer le départ effectif de manière directe 

ou indirecte. Dans le premier cas de figure, l’individu décide de quitter son entreprise peu 

important l’existence d’alternatives de travail disponibles. Dans le second cas, l’individu 

qui souhaite quitter son organisation recherche préalablement des alternatives préférables 

de travail. Ces opportunités externes sont influencées par les caractéristiques individuelles 

du salarié (cadre 1) et par les conditions économiques et du marché du travail (cadre 5). 

Dans le cas où l’individu n’aurait pas ou peu d’alternatives de travail à sa disposition, il 

serait alors moins enclin à quitter son entreprise et se tournerait dès lors vers des modes 

alternatifs d’accommodation (cadre 13) afin de réduire sa frustration de ne pouvoir quitter 

l’entreprise. L’absentéisme, le sabotage, mais également l’alcool ou la drogue, sont des 

modes alternatifs d’accommodation fréquemment cités. En revanche, si l’individu est 

confronté à des opportunités externes de travail, il y a de fortes chances que le départ 

devienne effectif. 
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2. Discussion du modèle 

 

Le modèle de Steers et Mowday (1981) intègre diverses théories antérieures liées au départ 

volontaire. Toutefois, certains aspects de ce modèle sont novateurs. Ainsi, il comporte 

plusieurs nouvelles variables : 

- l’information disponible sur l’emploi et l’organisation (cadre 3) ; 

- le niveau de performance comme facteur de réponses affectives 

envers le travail ; 

- les attitudes au travail autres que la satisfaction (implication 

organisationnelle, engagement au travail) (cadre 8) ; 

- les influences extra-professionnelles (cadre 10) ; 

- les efforts pour changer la situation (cadre 9) ; 

- les modes alternatifs d’accommodation (cadre 13). 

 

Le modèle de Steers et Mowday a notamment été testé empiriquement par Lee et Mowday 

(1987). Les résultats confirment que l’intention de départ est le déterminant principal du 

départ effectif, mais infirment un certain nombre de relations posées en hypothèses. Ainsi, 

la présence d’opportunités alternatives ne contribuerait pas à une prédiction du départ 

volontaire. De même, l’étude ne met pas en évidence d’effet interactionnel entre l’intention 

de départ et les opportunités de travail disponibles. 

En outre, il apparaît que le modèle expliquerait uniquement 5% de la variance du départ, 

pour l’échantillon de l’étude. Toutefois, Lee et Mowday (1987) reconnaissent l’intérêt d’un 

tel modèle compréhensif. Celui-ci peut aider les chercheurs et les managers à mieux 

appréhender le processus de départ. En outre, ce modèle ouvre la voie à de nombreuses 

pistes de recherche. 
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3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Le modèle de Steers et Mowday (1981) nous paraît contenir de nombreux éléments pour 

analyser l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. 

 Tout d’abord, il s’agit d’un modèle qui part de l’individu en considérant que c’est 

lui seul qui prend la décision de départ ou de maintien dans l’entreprise. cela 

justifie notre approche de la question par le concept de fidélité et de non de 

fidélisation, ainsi que nous l’avons signalé dans l’introduction générale. 

 Par ailleurs, Steers et Mowday considèrent que chaque employé possède des 

attentes différentes selon ses valeurs et ses besoins à un instant donné. C’est la 

comparaison de ces attentes personnelles et des caractéristiques organisationnelles 

qui explique, au mois en partie, les réponses affectives des salariés envers leur 

travail et, indirectement, leur fidélité à l’égard de leur entreprise. La GRH à la carte 

d’inscrit dans cette perspective en contribuant à la satisfaction des attentes 

individuelles de chaque salarié par l’offre d’espaces de choix. Par ailleurs, il serait 

nécessaire d’étudier les attentes des salariés par rapport à la GRH à la carte, tous les 

salariés n’étant sans doute pas sensibles de la même manière à tous les espaces de 

choix. 

 

 

V. Le modèle de Sheridan et Abelson (1983) 

1. Présentation du modèle 

 

Sheridan et Abelson (1983) ont proposé un modèle des catastrophes qui suggère un 

processus de décision dynamique. Celui-ci permet d’obtenir une meilleure compréhension 

du passage d’un état de fidélité à un état de départ volontaire. 

Les modèles antérieurs présentent la limite d’être fondés sur des études « cross-

selectional » dans lesquelles les différentes phases de retrait sont étudiées à un instant 

donné. En effet, cela n’explique pas comment ni pourquoi les individus interrogés 

traversent ces phases de retrait. En outre, les recherches antérieures ont mis en évidence 
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des relations continues et linéaires entre les différentes phases de décision et les variables 

influençant le retrait. Or, le retrait d’une organisation peut présenter des changements de 

comportement discontinus tels que l’absentéisme, la grève, la baisse de la productivité ou 

le départ (Guastello, 1981). 

Afin d’échapper à ces limites, Sheridan et Abelson se sont tournés vers la théorie des 

catastrophes (Thom, 1975 ; Zeeman, 1976), pour créer un modèle phénoménologique 

permettant d’expliquer de manière dynamique le processus de retrait, c’est-à-dire la 

transition discontinue d’un état de fidélité à un état de départ volontaire (figure 1-10). 

 

Figure 1-10 : Modèle de départ volontaire (d’après Sheridan et Abelson, 1983, p.421) 
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Ce modèle présente trois caractéristiques : 

 1ère caractéristique du modèle : Ce modèle suggère que les employés essaient de 

maintenir leur emploi actuel aussi longtemps que possible. Mais, à partir d’un certain 

niveau d’insatisfaction, l’individu passera de manière abrupte de la fidélité au départ 

volontaire. 

Dans la figure 1-10, la trajectoire « a » illustre une possible transition de la fidélité au 

comportement de départ. La surface de comportement décrit un ensemble dense de 

trajectoires qui représentent les mouvements individuels à travers le retrait. Chaque 

employé suit une trajectoire particulière dans le temps. 

 

 2ème caractéristique du modèle : Ce modèle présente une zone hystérésis de 

comportement pour quelques valeurs des facteurs de contrôle. Cette zone est représentée 

par la fronce de la surface de comportement. L’image de cette fronce est projetée sur la 

surface de contrôle : c’est le plan de bifurcation. 

Toutefois, il peut y avoir peu d’employés avec un niveau perçu de tension au travail et de 

manque d’implication organisationnelle dans le plan de bifurcation. En effet, cette région 

représente un état de déséquilibre dans lequel l’employé est prêt à passer de la fidélité au 

départ volontaire. 

Dans le cas de la trajectoire « b » présentée dans la figure 1-10, l’implication 

organisationnelle diminue, mais la tension perçue au travail est faible. Cette situation peut 

résulter sur une insatisfaction au travail du fait du peu de bénéfices reçus en échange de 

l’appartenance à l’organisation. Cependant, si l’employé perçoit peu de stress de 

l’environnement de travail, la trajectoire ne traversera pas le plan de bifurcation et le départ 

sera improbable. 

De même, la trajectoire « c » présente un niveau élevé de tension au travail, mais 

également une forte implication organisationnelle. Cela pourra résulter sur une situation de 

travail stressante, mais la trajectoire ne traversera pas le plan de bifurcation et l’employé ne 

quittera pas son emploi. 

 



Chapitre 1 : La fidélité des salariés 

 70

 3ème caractéristique du modèle : Quand un employé approche de la région de la 

fronce, un tout petit changement dans les variables de contrôle peut résulter sur un passage 

de la fidélité au départ, et donc sur le passage d’un côté à l’autre du plan de bifurcation. 

Ainsi, deux salariés de chaque côté du plan de bifurcation (un à l’extérieur et un à 

l’intérieur) pourront avoir des comportements de retrait différents, alors qu’il existe peu de 

différences entre les valeurs mesurées de leurs variables de contrôle. En revanche, deux 

individus situés du même côté du plan de bifurcation auront le même comportement de 

retrait (départ ou maintien dans l’entreprise), alors que leurs variables de contrôle peuvent 

être très différentes. 

 

 

2. Discussion et apport du modèle 

 

Le modèle de Sheridan et Abelson considère que la diminution de la performance au 

travail, l’absentéisme et le départ volontaire sont des résultats comportementaux 

discontinus d’un même phénomène de retrait résultant du niveau d’implication de la 

personne et de la tension de travail perçue par elle. 

La principale limite du modèle de Sheridan et Abelson tient à sa nature dynamique. En 

effet, il associe la surface de catastrophe à une dynamique de points, mais sans que la 

variable temporelle soit incluse dans le plan de contrôle. 

En outre, une étude empirique longitudinale plus longue et plus compréhensive serait 

nécessaire afin de déterminer si les employés passent par différents états d’insatisfaction 

et/ou de stress avant la phase de départ définitif. 

 

En l’espèce, le modèle de Sheridan et Abelson (1983) nous concerne moins que les 

précédents dans la mesure où notre étude se contente d’étudier l’intention de départ et non 

le comportement de retrait. Toutefois, il nous paraissait important de présenter 

succinctement ce modèle afin de garder à l’esprit le caractère discontinu des différentes 

formes de retrait. 
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VI. Le modèle de McFarlane-Shore et al. (1990) 

1. Présentation du modèle 

 

Le modèle de McFarlane-Shore et al. (1990) suit une démarche fondée sur une analyse de 

l’intention de départ en relation avec les attitudes de l’individu concernant son travail et 

son entreprise (figure 1-11). 

 

Figure 1-11 : Modèle d’intention de départ (d’après McFarlane-Shore et al., 1990, p.61) 

 

 

 

 

Le modèle de McFarlane-Shore et al. comprend deux catégories de variables 

indépendantes. La première concerne le travail proprement dit. Il s’agit de la satisfaction et 

de l’engagement au travail. La seconde catégorie de variables explicatives tient à la 

satisfaction et à l’implication envers l’organisation. 

Les variables dépendantes sont au nombre de trois : il s’agit des intentions de performance, 

d’absentéisme et de départ. 
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2. Discussion du modèle 

 

L’intérêt de ce modèle réside dans le fait qu’il permet d’analyser l’intention de départ à la 

lumière d’autres formes d’intention de retrait tels que l’absentéisme et le niveau de 

performance. En outre, l’intention de départ est ici influencée par les variables de 

satisfaction organisationnelle (satisfaction et implication envers l’organisation), mais pas 

par l’insatisfaction au travail qui affecte uniquement les intentions de performance et 

d’absentéisme. Ainsi, un individu quitterait son organisation, non pas du fait d’une 

insatisfaction au travail, mais du fait d’une insatisfaction envers l’organisation qui 

l’emploie. 

Neveu (1994) émet deux critiques majeures à ce modèle. Tout d’abord, la dissociation des 

deux variables relatives à l’organisation (satisfaction et implication envers l’organisation) 

apparaît sans fondement dans la mesure où il n’a pas été établi de façon convaincante leurs 

rapports de causalité mutuelle. Ensuite, McFarlane-Shore et al. n’intègrent pas dans leur 

modèle de facteur relatif à l’état de santé de l’économie, facteur pourtant identifié par 

Mobley (1982). 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Bien que nous considérions avec Neveu (1994) que le modèle de McFarlane-Shore et al. 

(1990) ne soit pas complet, celui-ci présente deux intérêts majeurs pour notre recherche. 

 Tout d’abord, le fait que l’intention de départ soit influencée par des variables 

d’attitudes organisationnelles et non d’attitudes vis-à-vis du travail et tout à fait 

intéressant pour notre étude. Nous considérons en effet que la GRH à la carte 

contribue à améliorer la relation entre un salarié et son organisation davantage que 

la satisfaction au travail. 

 Par ailleurs, McFarlane-Shore et al. envisagent une influence de l’implication 

organisationnelle sur l’intention de départ. Nous avons défini précédemment la 

fidélité des salariés au regard de ces deux concepts. Dès lors, il sera important 

d’étudier les relations possibles entre ces deux dimensions de la fidélité. 
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VII. Le modèle de Neveu (1993, 1994) 

1. Présentation du modèle 

 

A la lumière des recherches antérieures, Neveu (1994) a proposé son propre modèle du 

départ volontaire. Celui-ci se fonde essentiellement sur le modèle de McFarlane-Shore et 

al. (1990), en tenant compte des deux critiques précédemment formulées. Ainsi, Neveu a 

regroupé les deux variables organisationnelles en une seule : l’implication 

organisationnelle. En outre, il a ajouté à son modèle une variable intermédiaire relative à 

l’état de santé de l’économie : la perception des opportunités externes d’emploi. 

Dès lors, le modèle de Neveu comprend l’étude de sept variables (figure 1-12). Tout 

d’abord, quatre variables indépendantes concernent la satisfaction au travail, l’implication 

au travail, l’implication organisationnelle et les opportunités externes. Celles-ci influencent 

trois variables dépendantes : l’intention de départ, l’intention d’absentéisme et l’intention 

de performance. 

 

Figure 1-12 : Modèle d’intention de départ (d’après Neveu, 1994, p.30) 
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La satisfaction au travail comporte dans ce modèle cinq facettes : la communication 

instrumentale, la possibilité d’avancement, l’intégration, la participation et la 

rémunération. De son côté, l’engagement au travail évoque « une attitude reflétant un 

processus d’identification psychologique à un travail particulier » (Neveu, 1994, p.31). Il 

s’agit donc ici de la relation employé - emploi. A l’inverse, enfin, l’implication 

organisationnelle concerne la relation employé - organisation. Neveu appréhende 

l’implication dans son acception multidimensionnelle. L’implication serait ainsi constituée 

de deux composantes : l’implication affective et l’implication calculée. La troisième 

composante mise en évidence par Allen et Meyer (1990), l’implication normative, a été 

délaissée par Neveu en raison de difficultés méthodologiques. 

 

A la suite d’une étude empirique (1994, 1996), Neveu a légèrement modifié son modèle 

(figure 1-13). Tout d’abord, il a ajouté aux opportunités externes les possibilités 

d’avancement et l’implication calculée. Ensuite, il a précisé les facettes de la satisfaction 

au travail concernées : l’autonomie, l’intégration, la communication et la rémunération. 

 

Figure 1-13 : Modèle alternatif d’intention de départ (d’après Neveu, 1994, p.35) 
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2. Discussion du modèle 

 

Ce modèle présente l’avantage de la simplicité. Aujourd'hui, ce modèle fait référence dans 

le contexte français dans la mesure où il a été testé et validé. Il présente l’intérêt, comme 

les modèles les plus récents, de considérer plusieurs intentions de retrait : l’intention de 

départ, l’absentéisme et la baisse de performance. Nous pouvons toutefois regretter que ces 

trois intentions de retrait ne soient pas mis en perspective par exemple en prenant en 

considération les travaux de Sheridan et Abelson (1983). 

Par ailleurs, le modèle de Neveu présente l’intérêt d’ajouter aux opportunités externes les 

possibilités d’évolution dans l’entreprise (avancement). En effet, un salarié peu impliqué 

ou insatisfait dans son travail pourra souhaiter maintenir la relation avec son entreprise du 

fait de la présence de perspectives d’avancement. 

Toutefois, ce modèle souffre de quelques limites. Tout d’abord, la performance est un 

concept qu’il est malaisé de mesurer. Ainsi, il n’est pas rare de constater que des études 

mesurent la performance au moyen d’échelles proches d’échelles de satisfaction au travail. 

Une influence mise en évidence entre la satisfaction et la performance perd alors son sens. 

Neveu (1994) mesure la performance au moyen d’un item unique : « Je ferai probablement 

de mon mieux pour bien faire mon travail dans les deux mois à venir ». Au-delà du 

caractère unique de cet item qui peut poser problème, cette mesure de la performance n’est 

pas sans poser un certain de questions. Une personne qui accomplit son travail « de son 

mieux » est-elle forcément performante ? 

Par ailleurs, ce modèle voit une autre limite dans l’absence de prise en compte de la 

situation personnelle extra-professionnelle de l’individu, variable pourtant mise en 

évidence par Mobley (1982) comme variable déterminante de l’intention de départ 

volontaire. 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Le modèle de Neveu (1993, 1994) nous paraît présenter plusieurs apports pour notre étude 

de l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. 
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 Tout d’abord, il s’agit d’un modèle qui présente l’aspect d’une série de variables 

indépendantes affectant un « ensemble dépendant ». Notre propre modèle de 

recherche s’inspirera de cette forme. En effet, il ne nous paraît pas possible de 

tester un modèle de la complexité de celui de Mobley et al. (1979). 

 Ensuite, ce modèle se limite à l’étude de l’intention de retrait et non au 

comportement effectif. Etant donné que nous nous inscrivons dans cette logique, ce 

modèle est particulièrement intéressant pour nous. 

 Enfin, Neveu (1994) inclut la variable « autonomie » dans son modèle en tant que 

facette de la satisfaction au travail. Ainsi, il apparaît que la satisfaction du besoin 

d’autonomie d’un salarié pourrait avoir une influence négative sur son intention de 

quitter son entreprise. Cette hypothèse rejoint notre propre modèle de recherche 

dans lequel nous considérons l’influence de l’offre d’espaces de choix (notamment 

l’autonomie) sur la fidélité des salariés. 

 

 

VIII. Le modèle de Lee et Mitchell (1994, 1999) 

1. Présentation du modèle 

 

Lee et Mitchell (1994) ont proposé un modèle qui se fonde sur la théorie des images de 

Beach (1990). Selon cette théorie, le passage au crible est le mécanisme le plus important 

dans la compréhension des décisions. Le passage au crible est un processus rapide 

permettant l’évaluation d’une incompatibilité entre les caractéristiques d’une option et des 

critères privés appelés images. Trois images ont été mises en évidence par Beach : l’image 

des valeurs, l’image de trajectoire et l’image stratégique. Si une option survit au passage au 

crible de ces images (test de compatibilité), l’individu compare alors le processus de 

décision au statu quo. 

Lee et Mitchell (1994) tentent d’expliquer le processus général de départ volontaire sur le 

fondement de la théorie des images. Ainsi, le processus de prise de décision commence par 

un événement particulier13. Ce choc peut être positif, neutre ou négatif, attendu ou 

inattendu. L’individu recherche la cause du lien entre cet événement et son travail. Ce 
                                                 
13 Shock to the system. 
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processus peut conduire à l’idée qu’un départ est une alternative à considérer. Comme 

l’indique la figure 1-14, Lee et Mitchell (1994) mettent en évidence quatre types de 

décision de départ. 
 

Figure 1-14 : Modèle de départ volontaire (d’après Lee et Mitchell, 1994, p.62-63) 
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- 1er type de décision : 

Dans ce premier type de décision, un choc dans le système découle sur un processus de 

réminiscence de l’individu afin de se souvenir d’une situation analogue. Le souvenir peut 

trouver son origine dans une expérience ou un apprentissage indirect reçu par exemple en 

observant le comportement des autres ou en lisant. Dès lors, les éléments caractéristiques 

de ce type de décision sont la présence d’un choc et la réalisation d’un plan d’action 

préexistant (script). 

Ainsi, Lee et al. (1996) donnent un exemple de ce premier type de décision : une femme 

employée prévoit de s’arrêter de travailler pour élever son enfant lorsqu’elle sera enceinte 

(script). Quand cet événement se produit (choc), elle quitte effectivement son emploi. 

 

- 2ème type de décision : 

Dans ce type de décision, un choc dans le système amène un individu à réévaluer la qualité 

de son attachement à son organisation. L’attention est portée ici sur le degré d’attachement 

de la personne à son organisation actuelle. Il faut noter que ce type de décision se produit 

en l’absence même d’alternatives de travail. 

Cette décision implique deux processus psychologiques : tout d’abord, le choc est passé au 

crible des trois images afin de tester leur compatibilité. Ensuite, si une incompatibilité 

apparaît entre la situation de travail actuelle d’une part et les valeurs, buts et stratégies 

comportementales de l’individu d’autre part, celui-ci sera amené à quitter son entreprise.  

Dès lors, les éléments caractéristiques de ce type de décision sont la présence d’un choc et 

la violation des images. Ainsi, Lee et al. (1996) proposent un exemple de ce deuxième type 

de décision : un salarié est évincé d’une promotion (choc). Il sent que sa carrière est 

entravée (violation de l’image) et souhaite donc quitter son entreprise. 

 

- 3ème type de décision : 

Dans ce type de décision, un choc dans le système amène un individu à évaluer la 

possibilité d’attachement à une autre organisation. A la différence du type de décision 

précédent, l’attention est portée ici sur le degré de souhait d’un départ, et non plus le degré 

d’attachement de la personne à son organisation actuelle. En outre, cette évaluation 

nécessite, a minima, une alternative de travail. 
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Ce type de décision implique trois ensembles séquentiels de jugements. Dans le premier, le 

choc, la situation et les images sont encore évalués. A la différence du deuxième type de 

décision, cet ensemble de jugements ne résulte pas sur une décision immédiate (départ ou 

maintien). Seul un certain niveau de désaffection peut apparaître. Celui-ci incitera 

l’employé à examiner des opportunités alternatives d’emploi. 

Dans le deuxième ensemble de jugements, l’individu évalue la compatibilité de ces 

alternatives avec les trois images. Un jugement de non compatibilité résultera sur l’éviction 

de l’alternative. En revanche, un jugement de compatibilité entraînera un examen plus 

minutieux de cette alternative. 

Enfin, dans le troisième et dernier ensemble de jugements, l’alternative est soumise à une 

analyse rationnelle : l’employé choisit l’option qui est censée maximiser l’utilité attendue 

subjective14. 

Dès lors, les éléments caractéristiques de ce type de décision sont la présence d’un choc, la 

violation des images, une désaffection, la recherche d’un travail, l’évaluation des 

alternatives et les offres disponibles. 

Ainsi, Lee et al. (1996) proposent un exemple de ce troisième type de décision : un salarié 

est muté (choc) et se sent de ce fait malheureux (incompatibilité entre le choc et les 

images). Il commence dès lors à rechercher des offres d’emploi et à signaler à ses 

collègues qu’il pourrait vouloir partir. Les alternatives de travail sont jugées acceptables et 

meilleures que l’emploi actuel au regard des trois images, le départ volontaire sera effectif. 

 

- 4ème type de décision : 

Dans ce quatrième et dernier type de décision, aucun choc ne se produit : l’évaluation de 

l’inadaptation de l’emploi avec les buts et valeurs de l’individu se produit progressivement. 

Un jugement d’inadaptation résultera sur une insatisfaction au travail. Deux possibilités 

s’ouvrent alors aux employés. Dans le premier cas, les individus éprouvent un tel 

mécontentement lié à leur travail qu’ils quitteront leur emploi indépendamment de la 

présence ou non d’opportunités alternatives. Dans le second cas, les employés insatisfaits 

suivront un processus de départ décrit par les modèles traditionnels du départ volontaire. 

Le mécontentement conduira ainsi à une implication organisationnelle plus faible, suivie 

                                                 
14 Subjective expected utility 
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d’une recherche d’alternatives, d’une évaluation de ces alternatives, puis d’une intention de 

départ. 

Les éléments caractéristiques de ce type de décision sont la violation des images, une 

désaffection, la recherche d’un travail, l’évaluation des alternatives et les offres 

disponibles. 

 

 

2. Discussion du modèle 

 

En 1996, Lee et al. ont mené une étude visant à tester ce modèle empiriquement auprès de 

44 infirmières ayant récemment quitté leur emploi. Les résultats montrent que le modèle 

développé par Lee et Mitchell (1994) décrit le processus de départ de 33 infirmières (75%) 

constituant leur échantillon, mais qu’il n’est pas adapté à 11 des personnes interrogées 

(25%). Ces chiffres peuvent s’expliquer par diverses ambiguïtés conceptuelles et lacunes 

théoriques. Lee et al. (1999) ont dès lors apporté plusieurs améliorations au modèle initial. 

Tout d’abord, en ce qui concerne le script (plan d’action préexistant), le modèle de 1994 ne 

prévoyait sa présence que dans le premier type de décision. Lee et al. (1999) suggèrent 

qu’un script peut coexister avec divers facteurs dans les autres types de décision, mais sans 

être mis en application. 

De même, le modèle initial laisse entrevoir quelques ambiguïtés concernant les alternatives 

de travail. Ainsi, l’étude empirique menée en 1996 a mis en évidence des personnes ayant 

quitté leur emploi en l’absence d’alternative disponible. Dès lors, Lee et al. (1999) estiment 

qu’il n’est pas nécessaire qu’une offre de travail soit disponible pour entraîner un 

processus cognitif de départ : il suffit que l’alternative soit perçue comme hautement 

probable. De la même manière, Lee et al. (1999) proposent d’étendre le concept 

d’alternatives aux options de non travail. 

Enfin, il apparaît dans le modèle développé en 1994 que la recherche et l’évaluation des 

alternatives de travail sont deux étapes indissociables l’une de l’autre : une recherche 

découlerait forcément sur une alternative à évaluer. Or, il est possible de désolidariser ces 

deux processus. Ainsi, une personne peut chercher une alternative, mais ne pas en trouver. 
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De même, si le choc lui-même est une alternative de travail, nous sommes face à une 

situation où il y aura évaluation sans recherche. 

Lee et al. (1999) ont mené une étude visant à tester empiriquement leur extension du 

modèle théorique initial. A la lecture des résultats, il apparaît que ce nouveau modèle 

modifié semble expliquer de manière plus précise le comportement de départ des 

personnes interrogées. En effet, alors que le premier modèle de classification (celui de 

1994) permet de placer 63% des individus interrogés dans un des quatre types de décision, 

le nouveau modèle modifié permet de classer 93% des répondants. 

 

 

3. Apport du modèle pour notre recherche 

 

Le modèle de Lee et Mitchell (1994) présente de nombreux apports pour notre recherche. 

En effet, par son ancrage dans la théorie des images, ce modèle conduit à considérer que 

l’intention de départ dépend notamment de l’inadaptation de l’emploi avec les valeurs, buts 

et valeurs de la personne. Lee et Mitchell considèrent ainsi que la personne peut comparer 

sa relation avec ses valeurs et buts, mais aussi comparer sa situation avec celles d’autres 

personnes (en observant les comportements ou par des lectures). Enfin, Lee et Mitchell 

estiment que le salarié peut adopter une attitude rationnelle : il compare sa situation 

d’emploi avec diverses opportunités externes et choisit l’option qui est censée maximiser 

l’utilité attendue subjective. 

L’approche de Lee et Mitchell (1994) justifie donc notre hypothèse que l’offre d’espaces 

de choix aux salariés peut accroître leur fidélité à l’égard de leur entreprise en permettant 

une satisfaction de leurs attentes, buts et valeurs individuels. 

 

 

Conclusion sur la présentation des différents modèles de l’intention de départ 

 

Cette présentation des modèles de l’intention de départ volontaire n’est pas exhaustive. Par 

exemple, Allen et Griffeth (1999) ont récemment proposé un modèle qui présente la 
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performance comme le facteur déterminant de l’intention de départ, par l’intermédiaire de 

la satisfaction au travail et des alternatifs perçus. Malgré l’intérêt et l’originalité de cette 

approche, ce modèle aurait eu un apport trop limité par rapport à notre recherche. Dès lors, 

nous avons souhaité nous centrer sur les principaux modèles qui pouvaient présenter un 

intérêt direct au regard de notre recherche. 

 

 

§3. Les déterminants de l’intention de départ volontaire 

 

La présentation de ces modèles théoriques du départ volontaire nous mène tout 

naturellement à aborder la question des variables déterminantes du processus de départ 

volontaire. Le concept de déterminant est défini ici comme « une notion d’ordre général 

décrivant n’importe quel type de variable potentiellement liée au processus de départ, de 

façon aussi bien directe qu’indirecte, causale ou corrélationnelle » (Neveu, 1996, p.41). 

De nombreux auteurs, essentiellement anglo-saxons, se sont penchés sur cette question des 

déterminants du départ volontaire. Ainsi, Steers et Mowday (1981) ont proposé une 

classification tripartite des variables qui poussent un salarié à quitter son organisation : les 

réponses affectives envers le travail (satisfaction au travail, engagement organisationnel et 

implication au travail), les influences extra-professionnelles et l'intention de quitter 

l'entreprise. 

Toutefois, nous préférons nous tourner vers la taxinomie élaborée par Mobley (1982). 

Comme l’indique le figure 1-15, Mobley propose quatre ensembles de variables 

déterminantes : l’état de santé de l’économie (« économie »), la situation personnelle de 

l’individu par rapport à l’organisation qui l’emploie (« variables organisationnelles »), la 

situation personnelle extra-professionnelle de l’individu (« variables individuelles non liées 

au travail ») et la situation personnelle de l’individu par rapport à son travail (« variables 

individuelles liées au travail »). 
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Figure 1-15 : Modèle simplifié des causes et corrélats du départ volontaire (d’après 

Mobley, 1982, p.78) 

 

 

 

 

Cette distinction en quatre catégories de déterminants présente l’avantage de mettre 

l’accent sur leur aspect indissociable pour expliquer le comportement de départ (Neveu, 

1996). Ainsi, c’est un réseau d’interactions qui influence le départ ou le maintien d’un 

salarié. Il s’agit d’un processus complexe qui interdit de privilégier certaines variables au 

détriment d’autres aussi essentielles. 

Afin de présenter succinctement les principaux déterminants du départ volontaire, nous 

avons donc choisi de suivre la classification proposée par Mobley (1982) et de la compléter 

à la lumière d’autres travaux. 
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I. Les variables individuelles liées au travail 

1. La satisfaction au travail : 

Locke (1969) définit la satisfaction au travail comme la différence entre ce que l'on donne 

à une personne et ce qu'elle s'estime en droit de recevoir. 

Déjà, March et Simon (1958) avaient inclus cette variable dans leur modèle du départ 

volontaire. Par la suite, la quasi-totalité des modèles théoriques n’a pas dérogé à l’idée 

selon laquelle une insatisfaction au travail est le principal déterminant de l’intention de 

départ. Ainsi, de nombreuses études ont mis en évidence une relation négative entre la 

satisfaction au travail et l’intention de départ (Mobley, 1977 ; Arnold et Feldman, 1982 ; 

Bluedorn, 1982 ; Hollenbeck et Williams, 1986 ; Tett et Meyer, 1993 ; Hom et Griffeth, 

1995 ; Hom et Kinicki, 2001 ; etc...). 

 

2. L’implication organisationnelle : 

Mowday et al. (1982) définissent l’implication comme un comportement et une attitude 

caractérisés par une forte croyance dans les buts et les valeurs de l’organisation, par une 

volonté d’exercer des efforts significatifs au profit de celle-ci et par un fort désir d’en 

rester membre. Dès lors, il semblerait que l’implication soit liée à l’intention de départ 

(Cotton et Tuttle, 1986). 

 

3. L’engagement au travail : 

On entend par « engagement au travail » les liens entre le travail et les activités extra-

professionnelles, les responsabilités prises dans le travail, etc… Ainsi, alors que 

l’implication organisationnelle15 concerne les rapports entre un individu et l’organisation 

qui l’emploie, l’engagement au travail16 caractérise les rapports développés par l’individu 

envers son emploi. 

L’étude menée par Neveu (1996) confirme la théorie de McFarlane-Shore et al. (1990) 

selon laquelle le niveau d'engagement d’un individu dans son travail est un facteur ayant 

un impact sur la décision de départ volontaire de son organisation. 

                                                 
15 Commitment 
16 Job involvement 
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4. Les capacités individuelles : 

Mobley (1979) a introduit les capacités de l'individu dans les variables individuelles liées 

au travail ayant un impact sur la fidélisation des salariés. Il donne divers éléments 

permettant de mesurer ces capacités : le niveau hiérarchique, le niveau de qualification, le 

statut dans l'entreprise et le professionnalisme. Il est possible d’ajouter à ces éléments le 

niveau de performance et l'expérience du salarié (Steers et Mowday, 1981). 

 

5. Les attentes et valeurs : 

Steers et Mowday (1981) ont été parmi les premiers à intégrer les attentes et valeurs des 

salariés dans leur modèle de départ volontaire. Leur étude tend à montrer que plus les 

caractéristiques organisationnelles sont congruentes avec les attentes et valeurs d’un 

individu, plus celui aura tendance à être satisfait et souhaitera rester dans son entreprise. 

Toutefois, comme nous l’avons noté précédemment, l’impact des attentes et valeurs sur les 

attitudes au travail fait l’objet de nombreuses discussions chez les chercheurs. 

 

6. Les efforts fournis pour changer la situation : 

Diverses études ont mis en évidence une corrélation positive et significative entre les 

efforts fournis pour changer une situation néfaste et diverses attitudes au travail (Steers et 

Mowday, 1981). En effet, une insatisfaction ou une mauvaise implication peuvent amener 

un individu à fournir des efforts pour changer cette situation : avant de souhaiter quitter 

l’organisation qui l’emploie, l’individu essaiera de corriger les aspects de la situation qui 

l’incitent à partir. 

 

 

II. Les variables individuelles non liées au travail 

 

Mobley (1977), puis Steers et Mowday (1982) ont intégré des variables individuelles non 

liées au travail dans leur modèle de départ volontaire. 

Ainsi, le conjoint occupe en l'espèce un rôle privilégié. Il n'est en effet pas rare que celui-ci 

s'oppose ou, à l'inverse, soit à l'origine d'un départ, voire d'un changement géographique. 
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Des impératifs professionnels du conjoint son fréquemment invoqués en ce sens. Plus 

largement, l'ensemble des responsabilités familiales sont importantes en matière de départ 

ou de maintien dans une organisation (Mobley, 1979, 1982). 

De même, l'âge peut également intervenir dans cette décision de départ ou de maintien 

(Mobley, 1979). En effet, il apparaît dans diverses études que des salariés plus âgés seront 

moins enclins à quitter leur entreprise, alors que des salariés plus jeunes seront davantage 

mobiles et auront moins de difficultés pour trouver un nouvel emploi. 

Enfin, plusieurs autres variables individuelles non liées au travail peuvent avoir une 

influence sur l’intention de départ volontaire d’un salarié. C’est notamment le cas de la 

personnalité du salarié ou ses intérêts personnels. 

 

III. Les variables organisationnelles 

1. L'information disponible : 

La première variable organisationnelle mise en évidence est l’information disponible sur 

l'emploi et sur l'organisation en question (Steers et Mowday, 1982). Price (1977) parle de 

"communication". Cette variable semble avoir une influence sur les attentes du salarié par 

rapport à son travail, et donc sur les réponses affectives envers le travail que sont la 

satisfaction au travail, l'engagement au travail et l'implication organisationnelle. Dès lors, 

indirectement, c’est l’intention de départ volontaire qui peut être affecté par la présence 

d’une information disponible sur l’emploi et l’organisation. 

 

2. La taille de l'entreprise : 

La taille de l'entreprise est également une variable organisationnelle importante du point de 

vue de l'intention de départ volontaire d'un salarié (Mobley, 1979). Déjà, March et Simon 

(1958) considéraient que la taille de l'organisation pouvait influer sur la possibilité perçue 

d'une mutation dans l'organisation, et ipso facto sur l’attraction ressentie d'un changement. 
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3. La définition des postes et le contenu du travail : 

Ces deux variables semblent avoir un effet indirect sur l’intention de départ volontaire d’un 

salarié. En effet, la définition des postes est un déterminant de la satisfaction au travail et 

donc indirectement de l’intention de quitter ou de rester dans l’entreprise. De même, le 

contenu du travail peut influencer l’intention de départ par l’intermédiaire des perceptions 

liées au travail (Mobley, 1979). 

 

4. Le niveau d'activité : 

March et Simon (1958) ont montré que le niveau d’activité des entreprises est positivement 

corrélé au nombre de possibilités de choix perçues hors de l’organisation. Cette variable a 

de ce fait un impact sur la facilité perçue d’un changement, et donc sur l’intention de 

quitter l’organisation. 

 

5. Les politiques de rémunération : 

De nombreuses études ont mis en évidence une relation entre les politiques de 

rémunération et les systèmes de récompenses, d’une part, et la satisfaction au travail des 

salariés, d’autre part. Dès lors, des auteurs ont révélé une influence des politiques de 

rémunération sur l’intention de départ volontaire (Mobley, 1979). 

 

6. Les conditions et le climat de travail 

Enfin, Mobley (1979) a inclus dans son modèle du départ volontaire les conditions et le 

climat de travail. De bonnes conditions de travail et un climat agréable doivent favoriser le 

souhait de maintien d’un salarié dans son emploi. 

 

IV. Les opportunités externes 

 

La littérature distingue généralement deux catégories d’opportunités externes : les 

conditions économiques et les conditions du marché du travail. 
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1. Les conditions économiques : 

De nombreux auteurs, March et Simon (1958) les premiers, ont inclus cette variable dans 

leur modèle théorique. Un exemple classique est celui de l’inflation qui aurait une 

influence directe sur l’intention de maintien ou de départ d’une organisation (Mobley, 

1982). 

Toutefois, il faut noter que certaines études ne sont pas parvenues à mettre en évidence de 

corrélation ni de relation causale entre les conditions économiques et l’intention de départ 

de l’entreprise (Lee et Mowday, 1987 ; Arnold et Feldman, 1982). 

 

2. Les conditions du marché du travail : 

Les conditions du marché du travail concernent des facteurs tels le taux de chômage. A 

l’instar des conditions économiques, les conditions du marché du travail semblent avoir 

une influence sur l’intention de départ volontaire (Mobley, 1979 ; Gerhart, 1990). En 

revanche, Lee et Mowday (1987) n’ont pas vérifié cette hypothèse. 

 

 

Conclusion sur l’intention de départ volontaire 

 

Cette première section nous a conduit à étudier la première dimension de la fidélité à 

travers le concept d’intention de départ volontaire. Après avoir présenté les différentes 

formes de départ, nous avons ainsi été amené à définir l’intention de départ volontaire 

comme « une attitude qui conduit à une rupture de l’appartenance à un système social à 

l’initiative exclusive du salarié ». 

Par ailleurs, une explicitation des principaux modèles théoriques de l’intention de départ 

volontaire nous a permis de mieux comprendre les sources et causes de cette attitudes, dans 

une perspectives d’étudier l’influence de la GRH à la carte sur l’intention de départ. Nous 

avons ainsi constaté qu’il était possible de formuler une telle hypothèse en considérant que 

la GRH à la carte peut être un moyen de satisfaire les attentes et valeurs personnelles de 

chaque salarié. 
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Il est temps, à présent, de développer la deuxième facette du concept de fidélité telle que 

définie en introduction de ce chapitre : l’implication organisationnelle. 
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SECTION 2 : L’IMPLICATION ORGANISATIONNELLE 

 

Introduction de la section : Les différentes facettes de l’implication 

 

Le thème de l’implication mobilise l’intérêt de nombreux chercheurs depuis une 

cinquantaine d’années (p. ex. Kelman, 1958 ; Etzioni, 1961 ; Porter et al., 1974 ; Meyer et 

Allen, 1991 ; Thévenet, 1992). Aujourd'hui encore, ce concept suscite de nombreuses 

recherches en France comme dans d’autres pays (Bishop et Scott, 2000 ; Bishop et al., 

2000 ; Clugston et al., 2000 ; Ellemers, 2001 ; Baruch et Winkelmann-Gleed, 2002 ; 

Bentein et al., 2002 ; Neveu et Thévenet, 2002 ; Riketta, 2002 ; Stinglhamber et al., 2002 ; 

Cohen, 2003 ; De Gilder, 2003 ; Van Knippenberg et Sleebos, 2003 ; Herrbach et al., 2004, 

2006 ; Paillé, 2004b ; Powell et Meyer, 2004 ; Manville, 2005 ; Benson, 2006 ; Herrbach, 

2006 ; Meyer et al., 2006 ; Van Dick et al., 2006 ; etc…). 

Meyssonnier (2005) note que l’intérêt d’étudier ainsi le lien unissant le salarié à son 

organisation provient de son pouvoir prédictif sur les attitudes et comportements au travail 

(Mowday et al., 1982 ; Mathieu et Zajac, 1990 ; Neveu, 1993 ; Meyer et al., 2002 ; Riketta, 

2002 ; Bentein et al., 2004 ; Cole et Bruch, 2006). 

Les récentes méta-analyses de Meyer et al. (2002) et Riketta (2002) témoignent de ce 

grand nombre de recherches portant sur l’implication organisationnelle. Herrbach et al. 

(2006, p.3) mettent en garde contre un risque de « lassitude envers une notion 

d’implication tant galvaudée et qui, de surcroît, apparaît de plus en plus à l’étroit dans le 

costume de « concept panacée » que certains cherchent plus ou moins adroitement à lui 

faire endosser ». Il ne s’agit donc pas pour nous de proposer ici une nouvelle analyse 

exhaustive de la littérature sur le concept d’implication organisationnelle, mais simplement 

d’en rappeler les principales caractéristiques utiles pour notre recherche17. Mais 

auparavant, il est nécessaire d’aborder la question des différentes facettes de l’implication, 

l’implication organisationnelle n’étant pas l’unique dimension de ce concept global. 

 

                                                 
17 Nous renvoyons le lecteur intéressé aux thèses de Neveu (1993) et Charles-Pauvers (1996), ainsi qu’à 
l’ouvrage de Thévenet (1992). 
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Le terme implication correspond à la traduction du terme commitment introduit par Foote 

(1951)18. Aujourd’hui, l’implication professionnelle19 apparaît comme un concept global et 

multidimensionnel. Différentes facettes de l’implication ont été mises en évidence par les 

chercheurs. Thévenet (1992) parle de « portefeuille d’implications ». De même, Becker et 

Billings (1993) parlent de personnes impliquées localement vs globalement20. 

Ainsi, dès 1983, Morrow propose une typologie du concept en retenant cinq facettes : 

l’implication dans le travail, l’implication dans les valeurs du travail, l’implication dans la 

carrière, l’implication syndicale et l’implication organisationnelle. Depuis quelques 

années, l’implication dans la profession s’est développée dans la littérature gestionnaire 

(par ex. Thévenet, 1992 ; Witt, 1993). Nous présenterons rapidement ces différentes 

facettes de l’implication, mais la présente recherche se focalise uniquement sur 

l’implication organisationnelle que nous développerons par la suite. 

 

L’implication dans le travail : 

L’implication dans le travail se rapproche du concept d’engagement dans le travail21. Face 

au risque de confusion des termes implication organisationnelle et implication au travail, 

Neveu (1996) recommande de parler d’engagement pour illustrer la relation personne-

travail (ou emploi) et d’implication pour désigner la relation personne-organisation. Ceci 

permet d’avoir deux termes distincts pour désigner deux concepts différents. 

L’engagement (ou implication) dans le travail exprime ainsi la relation entre une personne 

et son travail (Charles-Pauvers et Commeiras, 2002). Plusieurs auteurs ont récemment 

présenté la pluralité des définitions de l’implication au travail (Neveu, 1993, 1996 ; 

Ramsey et al., 1995 ; Fabre 1997a et 1997b ; Charles-Pauvers et Commeiras, 2002). Les 

trois composantes de la notion d’attitude se retrouvent dans les définitions de l’engagement 

au travail : la cognition, l’action et l’affect. Certains auteurs adoptent une perspective 

unidimensionnelle de l’engagement : selon une approche affective (Dubin, 1956 ; Lawler 

et Hall, 1970 ; Ingram et al., 1991 ; Igbaria et Siegel, 1992), ou selon une approche 

cognitive (Kanungo, 1982), ou encore selon une approche conative (Lodahl et Kejner, 

1965 ; Mathieu et Farr, 1991 ; Neveu, 1993, 1996 ; Barrick et al., 1994). 
                                                 
18 Pour plus de détails sur cette question, voir infra, paragraphe sur la définition de l’implication 
organisationnelle. 
19 Work commitment. 
20 Locally committed vs globaly committed. 
21 Job involvement. 
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L’implication dans les valeurs du travail : 

L’expression « valeurs du travail » ne fait pas l’objet d’un consensus dans la littérature 

(Charles-Pauvers et Commeiras, 2002). Ainsi, Pryor (1979) estime que les valeurs du 

travail représentent les préférences des individus en termes de travail et d’environnement 

de travail. En revanche, Super (1970, 1973) considère qu’elles constituent des buts et 

objectifs permettant de satisfaire les besoins des individus. 

Weber (1958) a développé une théorie selon laquelle le succès des affaires et la foi 

religieuse seraient liées. La performance dans le travail serait un moyen pour réaliser ses 

buts personnels et religieux. Weber parle d’« éthique protestante du travail » selon laquelle 

la valeur des personnes est liée aux résultats obtenus dans le travail. 

A ce jour, peu de recherches se sont intéressées aux valeurs du travail et, plus 

spécifiquement, à l’implication dans les valeurs du travail (Judge et Bretz, 1992). 

Toutefois, ce concept semble présenter un réel intérêt tant managérial que conceptuel 

(Charles-Pauvers et Commeiras, 2002). 

 

L’implication dans la carrière : 

La littérature gestionnaire parle très souvent de manière indifférenciée d’implication dans 

la carrière, d’implication dans la profession ou d’implication dans le métier. Toutefois, 

Charles-Pauvers et Commeiras (2002) estiment que seuls les deux derniers termes sont 

synonymes, le premier revêtant un sens quelque peu différent. 

L’implication dans la carrière a été définie comme l’importance du travail et de la carrière 

dans la vie de l’individu (Greenhaus, 1971). Les recherches en la matière retiennent 

généralement une approche multidimensionnelle du concept, à l’instar de Greenhaus et 

Sklarew (1981) :  

 une priorité relative du travail et de la carrière ; 

 une attitude générale envers le travail ; 

 des perspectives de carrières planifiées. 

Toutefois, Charles-Pauvers et Commeiras (2002) notent des redondances entre 

l’implication dans la carrière et l’implication dans le travail. 
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L’implication dans la profession : 

Cette facette de l’implication traduit l’attachement de la personne à une profession dont le 

travail connaîtrait une spécialisation  particulière. L’implication dans la profession ne 

concernerait donc que les salariés spécialisés détenant des compétences et savoir-faire 

spécifiques. Nous pouvons citer l’exemple des architectes, des compagnons, des avocats… 

L’implication dans la profession apparaît comme un concept unidimensionnel ayant un 

caractère affectif (Aranya et al., 1981 ; Aranya et Ferris, 1984 ; Aranya et al., 1986 ; Blau, 

1989 ; Morrow et Wirth, 1989). Toutefois, d’autres chercheurs (Meyer et al., 1993) 

privilégient une perspective multidimensionnelle, l’implication dans la profession 

comprenant alors les trois mêmes dimensions que l’implication organisationnelle : 

affective, calculée et normative. 

 

L’implication syndicale : 

L’implication syndicale concerne la relation syndiqué-syndicat. La question de 

l’implication syndicale connaît aujourd'hui un regain d’intérêt afin de faire face au déclin 

de l’audience syndicale. 

Gordon et al. (1980) ont fait apparaître l’implication organisationnelle sous la forme d’un 

concept multidimensionnel composé de quatre facteurs : la loyauté syndicale, le sentiment 

de responsabilité envers le syndicat, la volonté de travailler pour le syndicat et la croyance 

dans l’idée même de syndicalisme. Neveu et Igalens (2002) notent que la plupart des 

recherches ultérieures ont reconnu ces quatre composantes (Ladd et al., 1982 ; Fullagar, 

1986 ; Tetrick et al., 1989 ; Thacker et al., 1989). D’autres chercheurs, en revanche, ont 

préconisé une multidimensionnalité à seulement deux ou trois facteurs (Friedman et 

Harvey, 1986 ; Klandermans, 1989 ; Ng, 1989 ; Mellor, 1990 ; Kelloway et al., 1992 ; 

Neveu et Igalens, 2002). 

Charles-Pauvers et Commeiras (2002) constatent que la plupart des chercheurs s’étant 

intéressés au concept d’implication professionnelle excluent la facette « implication 

syndicale », souvent au motif que celle-ci est réservée aux salariés syndiqués. Ainsi, 

Morrow (1993) évince cette facette de sa typologie en la considérant comme moins 

pertinente, du moins aux Etats-Unis. De même, Thévenet (2000) ne la cite pas dans ses 

cinq facettes de l’implication. Par ailleurs, il est vrai qu’il s’agit d’une facette de 

l’implication professionnelle au caractère particulier, dans la mesure où elle est moins liée 
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à la relation entre la personne et son entreprise ou son travail qu’à la relation entre la 

personne et son syndicat d’appartenance. Toutefois, cette facette de l’implication paraît 

bien distincte des autres et être, à ce titre, chargée de sens.  

 

Ces cinq facettes de l’implication ne sont pas exclusives mais elles sont celles que l’on 

retrouve le plus souvent dans la littérature. Par exemple, Thévenet (1992) et Meyer et 

Allen (1997) ajoutent l’implication envers le supérieur et envers l’équipe de travail. 

Toutefois, nous n’avons souhaité présenter ici que les facettes de l’implication les plus 

communément admises dans la littérature. Par ailleurs, Neveu (2004) note que la relation 

qui lie le salarié à son supérieur ou à ses collègues est moins stable, par exemple, que celle 

qui le lie à son organisation. Que se passera-t-il en effet en cas de changement de supérieur 

ou d’évolution de l’organigramme ? 

Par ailleurs, si l’analyse de la littérature révèle la multidimensionnalité du concept 

d’implication, il est possible de constater un certain nombre de redondances et de 

chevauchements entre celles-ci. C’est notamment le cas de l’implication dans le travail, 

l’implication dans la carrière et l’implication dans la profession. 

Ainsi, Lawler (1992) constate que ces entités sont d’ailleurs parfois encastrées les unes aux 

autres, si bien qu’appartenir à l’une d’elles nécessite d’appartenir à une autre. Meyer et 

Allen (1997) se sont interrogés sur la compatibilité des conflits entre les différentes 

implications et ont constaté une certaine dépendance entre celles-ci. Par exemple, une 

personne peut être impliquée vis-à-vis de son entreprise mais pas vis-à-vis de son groupe 

de travail. Meyer et Herscovitch (2001) notent un risque majeur pour les organisations : 

l’implication envers des objectifs précis peut produire un effet opposé à celui souhaité 

initialement lorsque des objectifs locaux peuvent entrer en conflit avec les objectifs 

généraux de l’entreprise. 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous ne nous intéresserons qu’à une sixième facette de 

l’implication : l’implication organisationnelle. En effet, Meyer et Allen (1997) suggèrent 

que, si on s’intéresse à des comportements relatifs à des entités spécifiques, il vaut mieux 

mesurer l’implication relative à la dite entité ; en revanche, si on utilise l’implication 

comme moyen de comprendre ou prédire un comportement relatif à l’organisation en 

entier, cela peut être fait en recourant à des mesures globales d’implication 
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organisationnelle. Par ailleurs, vouloir appréhender les différentes facettes de l’implication 

dans la même étude peut conduire à des difficultés d’ordre méthodologique. Ainsi, il n’est 

pas rare de constater que les items servant à mesurer une facette sont redondants avec 

certains items mesurant une autre facette. De même, Meyer et Allen (1997) notent 

qu’intégrer des approches multidimensionnelles en croisant leur approche 

tridimensionnelle (affective, calculée, normative) avec celle de Reichers (1985) (approche 

multi-facettes : organisation, direction générale, unité de travail, manager) conduirait à 

créer un modèle assez complexe au point de devenir quasiment impossible à tester dans la 

réalité. 

 

Cette deuxième section sera donc centrée sur la description du concept d’implication 

organisationnelle. Dans le premier paragraphe, nous évoquerons le problème posé par la 

définition même du concept d’implication organisationnelle. Ensuite, nous verrons que ce 

concept est généralement étudié comme un construit bidimensionnel, voire 

tridimensionnel. Enfin, dans un troisième paragraphe, nous présenterons les antécédents et 

les conséquences de l’implication organisationnelle. 

 

 

§1. La définition de l’implication organisationnelle 

 

Après avoir réfléchi sur la nature de l’implication organisationnelle (1), nous tenterons 

d’exposer les difficultés que pose la définition du concept (2). 

 

I. La nature de l’implication organisationnelle 

 

Les recherches sur l’implication ont souvent éludé la question de sa nature (Charles-

Pauvers et Commeiras, 2002). Toutefois, une double perspective, attitudinale et 

comportementale, est aujourd'hui retenue et bien établie dans la littérature (Salancik, 

1977 ; Staw, 1977 ; Scholl, 1981 ; Mowday et al., 1982 ; Reichers, 1985). 
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1. L’implication attitudinale 

 

Mowday et al. (1982, p.26) ont défini l’implication attitudinale comme « un état d’esprit 

dans lequel se trouve la personne lorsqu’elle envisage la congruence de ses propres 

valeurs et buts avec ceux de l’organisation22 ». Cette approche apparaît centrée « sur le 

processus par lequel la personne envisage la nature de ses relations avec l’organisation » 

(Mowday et al., 1982, p.26). Dès lors, dans une perspective attitudinale, l’implication est 

appréhendée sous un angle exclusivement psychologique. 

Angle et Perry (1983) notent que l’implication est fonction de la manière dont est traitée la 

personne. Du point de vue de la personne, l’implication est fondée sur la notion d’échange 

(Homans, 1961) ou de réciprocité (Gouldner, 1960). L’implication serait alors considérée 

comme un contrat psychologique implicite (Levinson et al., 1962 ; Kotter, 1973 ; 

Rousseau, 1995). Neveu (1996, 2003) explicite cette idée en indiquant que la personne 

accepte de travailler et de continuer à le faire tant que les valeurs de l’entreprise lui 

permettent de satisfaire ses propres attentes et besoins. En contrepartie, l’entreprise peut 

attendre une identification du salarié avec les valeurs qu’elle prône, ce que traduira un 

certain degré de conformité et de loyauté. 

 

2. L’implication comportementale 

 

L’implication comportementale est un deuxième type d’implication reconnu par la 

littérature. 

Salancik (1977) a développé la perspective comportementale de l’implication en 

s’appuyant sur les travaux de Becker (1960). Il a ainsi défini l’état d’implication comme un 

résultat de l’engagement dans des conduites implicantes. L’implication apparaît dès lors 

comme un agent liant entre les personnes et leurs comportements (Kiesler et Sakumura, 

1966). En effet, si l’implication attitudinale s’inscrit dans un contexte intériorisé de nature 

affective, l’implication comportementale est associée à un processus d’extériorisation 

(Neveu, 1996). Selon cette perspective, c’est le comportement effectif qui indique le 

                                                 
22 Traduction personnelle. 
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niveau de congruence entre la personne et l’organisation. Thévenet (1992) note qu’ici, les 

comportements conduisent à s’attacher de plus en plus à l’organisation. 

Angle et Perry (1983) précisent que les comportements doivent alors être publics, 

irrévocables et volontaires. Neveu (1996, 2003) parle d’ « acte public » de la personne. De 

la même manière, Salancik (1977) précise les caractéristiques que doit renfermer le 

comportement : 

 la clarté : mesure selon laquelle la personne peut nier la réalité de son 

comportement ;  

 la révocabilité : possibilité pour la personne de revenir sur ce comportement ; 

 la volition : possibilité pour la personne de maîtriser son comportement ; 

 la publicité : reconnaissance du comportement par l’environnement social. 

 

Mowday et al. (1982, p.26) considèrent que l’implication comportementale concerne « le 

processus par lequel une personne devient attachée à son entreprise et la façon dont il 

gère cette question » (Mowday et al., 1982, p.26). Le concept d’implication 

comportementale a également été défini par Becker (1960) comme ce qui pousse une 

personne à s’engager puis à persévérer dans une ligne d’action. Dans le même ordre d’idée, 

Commeiras (1994) note que la perspective comportementale met l’accent sur le processus 

suivant lequel les comportements passés d’un salarié le contraignent à rester durablement 

dans l’organisation qui l’emploie. 

Plus précisément, Valéau (1998) précise que cet attachement trouve, suivant les auteurs, 

différentes explications possibles : 

 les investissements réalisés antérieurement par la personne23 (Becker, 1960) : la 

poursuite du comportement constitue un moyen de récupérer les coûts engagés. 

Becker (1960, p.35) note que « la personne impliquée a agi de telle façon 

qu’elle mette directement à contribution des intérêts autres, originellement 

étrangers à l’action immédiatement entreprise » ; 

 la dissonance cognitive (Festinger, 1957 ; Clémence, 1991) : la cohérence de la 

ligne d’action entreprise constitue une fin en soi. On considère que la personne 

                                                 
23 Notre traduction de side-bet. 
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évolue en fonction de trajectoires d’action consistantes24 et qu’elle recherchera 

une adéquation entre la formulation d’une idée et le passage à l’acte (Becker, 

1960). Cette volonté de rester cohérent peut, dans certains cas, devenir de 

l’entêtement et mener à des surenchères irrationnelles25 (Staw, 1976 ; Teger, 

1980 ; Singer et Singer, 1986) ; 

 les pressions sociales (Salancik et Pfeffer, 1978) : le comportement de la 

personne est conditionné par les pressions sociales s’exerçant sur l’individu 

dans le sens d’une perpétuation des comportements qu’il a, jusque là, donnés à 

voir. 

 

Conclusion sur la nature de l’implication organisationnelle : 

 

Pour nous résumer, nous pouvons dire qu’alors que l’approche attitudinale s’appuie sur les 

perceptions qu’a la personne de ses conditions de travail actuelles ou futures au sein d’une 

organisation (approche prospective), la perspective comportementale considère que les 

individus sont impliqués plus à l’égard d’une certaine ligne de conduite qu’envers une 

entité précise (approche rétrospective, qui conduit les individus à justifier leur ligne de 

conduite) (Meyer et Allen, 1997) 

La question de la nature de l’implication n’est pas définitivement tranchée dans la 

littérature, malgré de nombreux efforts pour tenter de clarifier les débats (Neveu, 2004). 

Ainsi, selon Mowday et al. (1992), l’implication serait le résultat d’un processus en boucle 

par lequel une attitude engendrerait des comportements qui, à leur tour, renforceraient 

l’attitude de départ. De leur côté, Allen et Meyer (1990, 1991) ont tenté de rapprocher les 

deux approches en proposant de considérer l’implication comme un « état psychologique 

reflétant la relation des salariés à leur entreprise et ayant des implications sur la décision 

de continuer à rester membre de l’organisation » (Meyer et Allen, 1991, p.62). 

A l’instar de Neveu (2003), Meyssonnier (2005, 2006) constate que, si l’approche 

comportementale apparaît quelques fois dans la littérature, c’est véritablement la 

perspective attitudinale de l’implication qui est aujourd'hui la plus employée par les 

recherches, tant anglo-saxonnes que françaises. Ainsi, il apparaît que « l’angle d’approche 
                                                 
24 Traduction de consistent lines of activity. 
25 Traduction de entrapment et escalating. 
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du phénomène d’implication emprunté par la recherche en gestion privilégie la prise en 

compte des attitudes, des désirs et des attentes des salariés » (Neveu, 2002, p.30). 

Toutefois, Neveu (1996) considère que, si elle est recevable a priori sur un plan 

conceptuel, la distinction entre les perspectives attitudinale et comportementale de 

l’implication éprouve d’importantes difficultés à s’imposer sur le plan méthodologique. En 

effet, il apparaît que les outils de mesure de l’implication organisationnelle ne parviennent 

pas à mettre en évidence cette distinction. Neveu (1996) constate que la mesure 

d’implication comportementale la plus usitée en gestion est celle de Ritzer et Trice (1969), 

modifiée par Alutto et ses collaborateurs (Hrebiniak et Alutto, 1972 ; Alutto et al., 1973), 

questionnaire qui porte sur une intention de comportement et non un comportement 

effectif. Cette mesure paraît donc se rapprocher davantage de l’attitude. Ainsi si l’on 

souhaite mesurer une véritable implication comportementale, en s’appuyant sur la théorie 

de Becker (1960), Neveu (1996) préconise d’envisager des comportements effectifs 

comme ont pu le faire Joulé (1987, 1991) et Geller (Geller, 1988 ; Geller et al., 1989). 

 

La nature de l’implication organisationnelle, attitudinale et comportementale, ayant été 

précisée, nous pouvons tenter de définir ce concept. En effet, outre le désaccord qui a porté 

sur la nature de l’implication (attitude vs comportement), on a constaté l’absence de 

consensus sur la signification du concept (Mowday et al., 1982 ; Neveu, 2004). 

 

 

II. Un essai de définition de l’implication organisationnelle 

 

L’implication organisationnelle est fréquemment étudiée par référence à des concepts qui 

paraissent proches, tels que la satisfaction, la motivation et l’engagement au travail 

(Charles-Pauvers et Commeiras, 2002). Ceci peut s’expliquer par le fait que les théories de 

l’implication s’inscrivent dans la lignée des travaux sur la motivation ou la satisfaction qui 

existent depuis que l’on recherche les clés de la performance des entreprises (Thévenet, 

2002). Toutefois, l’implication se distingue nettement de ces différents concepts. 

Le concept d’implication organisationnelle est longtemps resté confus dans l’esprit des 

chercheurs et a fait l’objet de nombreux débats. Mowday et al. dénombraient en 1982 une 
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trentaine de définitions différentes. Dans le cadre de la présente recherche, nous ne 

souhaitons pas procéder à un recensement exhaustif des différentes définitions de 

l’implication, ni même entrer dans le détail de celles-ci26. Nous nous efforcerons plutôt de 

dégager de ces définitions un certain nombre de traits caractéristiques utiles pour notre 

recherche. Mais auparavant, quelques éléments de vocabulaire s’imposent. 

 

 

1. Un peu de vocabulaire… 

 

Dans la littérature anglo-saxonne, deux expressions sont utilisées pour désigner la relation 

entre un salarié et sa situation professionnelle : involvement et commitment. Le terme 

involvement désigne les rapports que la personne développe vis-à-vis de son emploi ou son 

travail. On parle généralement de job involvement. Le terme commitment désigne pour sa 

part la relation unissant la personne avec l’organisation qui l’emploie. On parle 

d’organizational commitment. Thévenet (1992) estime ainsi que le terme involvement 

correspond à une attitude en général, alors le terme commitment traduit une attitude 

positive plus profonde vis-à-vis de l’organisation. 

Le risque de confusion entre les deux termes est évident si l’on utilise de manière 

indifférenciée le terme implication pour traduire ces deux concepts. Dès lors, certains 

chercheurs ont préconisé de distinguer entre implication personnelle et implication 

organisationnelle, ou entre implication dans le travail et implication organisationnelle. 

Toutefois, Neveu (2004) note que la simplicité de cette solution ne résiste pas à la question 

de savoir où se situerait alors la frontière entre les deux concepts. Dès lors, la solution la 

plus satisfaisante se trouve sans doute dans les recherches en psychologie qui concernent le 

comportement humain. La notion d’engagement développée par Joulé et Beauvois (1987) 

paraît effectivement très proche de celle d’involvement : « l’engagement d’un individu 

dans un acte correspond au degré auquel il peut s’assimiler à cet acte » (Joulé et 

Beauvois, 1987, p.78). 

Malgré les efforts de clarification de certains chercheurs, la confusion entre ces deux 

concepts demeure présente aujourd'hui encore. Cette complexité est renforcée par le fait 

                                                 
26 Nous renvoyons le lecteur intéressé vers l’ouvrage coordonné par Neveu et Thévenet (2002). 
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que la littérature québécoise traduit habituellement le terme commitment par engagement 

(Bentein et al., 2004 ; Lapalme et Doucet, 2004 ; Quenneville et al., 2004) et que certains 

travaux anglo-saxons utilisent parfois de manière interchangeable les deux notions. 

Ce point de vocabulaire ayant été précisé, nous pouvons nous pencher à présent sur la 

difficulté posée par la définition de l’implication organisationnelle. 

 

 

2. Une mosaïque hétéroclite des définitions 

 

Aujourd'hui encore, la définition de l’implication organisationnelle ne fait pas l’objet d’un 

consensus dans la littérature. Nous avons déjà souligné que Mowday et al. dénombraient 

en 1982 une trentaine de définitions différentes de ce concept. Aujourd'hui, ce nombre est 

encore plus élevé. Meyer et Allen (1997) constatent que parmi toutes ces définitions, qui 

sont différentes les unes des autres, aucune ne se détache pour être universellement 

acceptée. 

Face à cette diversité des définitions de l’implication organisationnelle, nous parlons de 

« mosaïque hétéroclite ». En effet, certaines sont assez dissemblables, alors que d’autres 

paraissent assez proches mais présentent des subtilités qui les différencient. D’autres 

encore, peuvent s’imbriquer pour présenter différentes facettes du même concept. 

Meyer et Allen (1997) estiment que les différentes définitions proposées peuvent être 

classées en trois grandes catégories : l’implication peut ainsi être considérée soit selon une 

approche affective envers l’organisation, soit selon une approche centrée sur les coûts liés 

au départ de l’organisation, soit enfin selon une approche centrée sur une obligation morale 

de rester dans l’organisation27. Le tableau 1-2 présente un certain nombre de définitions 

classées selon ces trois approches. 

 

 

 

 

                                                 
27 Pour plus de détails, voir infra, paragraphe sur les dimensions de l’implication organisationnelle (§2). 
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Tableau 1-2 : Les définitions de l’implication organisationnelle (d’après Meyer et Allen, 

1997) 

 

L’APPROCHE AFFECTIVE 

 L’attachement d’un individu en termes d’affection et d’émotion à un groupe (Kanter, 1968). 

 Le processus par lequel les objectifs de l’organisation et ceux de l’individu deviennent de plus 
en plus proches et intégrés (Hall et al., 1970). 

 Une attitude ou une orientation envers l’organisation qui lie ou rattache l’identité de la 
personne à l’organisation (Sheldon, 1971). 

 Un attachement affectif aux buts et valeurs de l’organisation, (…) pour elle-même, en dehors 
de toute valeur purement instrumentale (Buchanan, 1974). 

 La force relative de l’identification d’un individu – ainsi que l’engagement de ce dernier – à 
une organisation particulière (Mowday et al., 1982). 

L’APPROCHE CENTREE SUR LES COUTS 

 L’implication se produit quand un individu, qui a fait un investissement (side bet), relie la 
protection de ses intérêts à une certaine ligne de conduite (Becker, 1960). 

 Le profit retiré du maintien d’une participation et le « coût » associé à son interruption, 
(Kanter, 1968). 

 Un phénomène structurel qui intervient à la suite des transactions entre un individu et 
l’organisation et des modifications des investissements dans le temps (Hrebiniak et Alutto, 
1972). 

L’APPROCHE FONDEE SUR L’OBLIGATION 

 Les salariés impliqués considèrent qu’il est conforme à la morale de rester dans l’entreprise, 
indépendamment de l’amélioration du statut ou de la satisfaction procurée par l’entreprise au 
cours des années (Marsh et Mannari, 1977). 

 Les comportements d’implication sont des comportements socialement acceptés qui dépassent 
les attentes formelles et / ou normatives relatives à l’objet de l’implication (Wiener et 
Gechman, 1977). 

 L’ensemble des pressions normatives intériorisées qui poussent à agir de façon à respecter les 
objectifs et intérêts de l’organisation (Wiener, 1982). 

 

 

Dans le cadre de la présente recherche, nous avons opté pour la définition de l’implication 

proposée par Allen et Meyer (1996, p.252) selon laquelle l’implication organisationnelle 
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est « un ensemble de prédispositions mentales ou un état psychologique (sentiments et/ou 

croyances) concernant la relation d’un employé avec l’organisation ». Cette définition 

rejoint celle de Thévenet (1992) : l’implication organisationnelle apparaît ainsi comme une 

notion qui traduit et explicite la relation entre une personne et son organisation. 

Ces deux définitions présentent l’avantage de la simplicité. Par ailleurs, elles proposent une 

définition réellement opérationnelle du concept. En effet, malgré l’absence de consensus 

sur le choix d’une définition, il apparaît que la définition de l’implication organisationnelle 

proposée par les travaux de Mowday, Porter et Steers (1974, 1979, 1982) soit celle qui est 

la plus utilisée dans la littérature (Riketta et Van Dick, 2005) : « Trois facteurs 

caractérisent l’implication organisationnelle : une forte croyance et acceptation des buts 

et valeurs de l’organisation, une volonté de réaliser des efforts considérables en faveur de 

l’entreprise et un fort désir de rester membre de l’organisation ». 

Toutefois, nous pouvons regretter que ces auteurs s’attachent ici davantage à décrire les 

composantes de l’implication qu’à définir ce concept. Ce sont ces composantes de 

l’implication organisationnelle qu’il nous faut exposer à présent. 

 

 

3. Les composantes de l’implication organisationnelle 

 

Thévenet (2000) considère que Buchanan (1974) est l’auteur qui a le mieux décrit l’aspect 

composite de l’implication organisationnelle, même s’il ne fournit pas une définition 

précise de ce concept. Il présente l’implication comme intégrant trois composantes : 

 L’identification : celle-ci représente la congruence entre les valeurs et les buts de la 

personne et ceux de l’organisation. Thévenet (2002) rappelle que la congruence, en 

psychologie, ne signifie pas une identité de buts et de valeurs mais plutôt une 

compatibilité ou une adéquation. L’identification met l’accent sur l’existence d’un 

cadre de références compatibles pour la personne et l’organisation, cadre qui 

influence partiellement les comportements. 

 L’engagement : cette composante renvoie à l’investissement et l’immersion 

psychologique de la personne à l’intérieur des diverses activités requises par le 
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travail. Nous retrouvons dans cette composante un aspect dynamique alors que la 

première était davantage un état. 

 La loyauté : elle correspond à un sentiment davantage affectif. Cette composante 

représente l’attachement affectif d’une personne vis-à-vis de son organisation. 

 

Mowday et al. (1979) ont tenté de développer cette conception de Buchanan (1974). 

Comme nous l’avons souligné précédemment, ils proposent une définition de l’implication 

autour de trois caractéristiques : l’implication est « un attachement psychologique, une 

identification à l’organisation et se caractérise par 1) une forte croyance et une adhésion 

aux buts et valeurs de l’organisation, 2) une volonté de faire des efforts considérables pour 

l’organisation et 3) un fort désir d’en rester membre » (Mowday et al., 1979, p.226). 

Thévenet (2000) a rapproché la conception de Mowday et al. (1979) et celle de Buchanan 

(1974). Il propose la synthèse suivante : 

 

Tableau 1-3 : Rapprochement des modèles de Buchanan (1974) et de Mowday et al. 

(1979) 

 

Approche de Buchanan (1974) Approche de Mowday et al. (1979) 

Identification Adhésion aux buts et valeurs 

Engagement Volonté d’agir dans le sens de ces buts et 
valeurs 

Loyauté Désir de rester 

Source : Thévenet (2000, p.44). 

 

La présentation des difficultés liées à la définition de l’implication organisationnelle (§1) a 

laissé en suspens une question : qu’en est-il des dimensions de ce concept ? Nous avons vu 

précédemment que Meyer et Allen (1997) présentent les différentes définitions de 

l’implication recensées dans la littérature selon trois approches : une approche affective, 
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une approche centrée sur les coûts liés au départ de l’organisation, et une approche centrée 

sur une obligation morale de rester dans l’organisation 

Ce sont ces dimensions de l’implication organisationnelle qu’il nous faut développer à 

présent. 

 

 

§2. Les dimensions de l’implication organisationnelle 

 

Le nombre et les intitulés des dimensions retenues ont varié selon les auteurs qui se sont 

intéressés à l’implication organisationnelle. Nous présenterons tout d’abord rapidement les 

différentes approches des dimensions de l’implication organisationnelle (1) avant de 

développer l’approche suivie dans le cadre de notre recherche, celle d’Allen et Meyer (2). 

 

I. Les différentes approches 

 

Angle et Perry (1981) retiennent deux dimensions : « value commitment » et « commitment 

to stay ». La première concerne l’implication pour soutenir les objectifs de l’organisation, 

alors que la seconde concerne l’implication pour rester membre de l’organisation. 

De la même manière, Mayer et Schoorman (1992) considèrent également deux 

dimensions : 

 « value », c'est-à-dire la croyance et l’acceptation des buts et valeurs 

organisationnelles, et la volonté d’exercer un effort considérable pour le compte de 

l’organisation ; 

 « continuance », c'est-à-dire la volonté de rester membre de l’organisation. 

Ces deux premières approches, qui présentent le mérite de la simplicité, ne traduisent 

cependant pas la richesse du concept d’implication. Les approches tridimensionnelles qui 

ont été proposées par la suite sont davantage porteuses de sens. 
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O’Reilly et Chatman (1986) ont dès lors opté pour une approche tridimensionnelle de 

l’implication. Les trois dimensions sont les suivantes : 

 la soumission (« compliance ») : la personne accepte de s’impliquer car elle espère 

recevoir, en échange de sa docilité, des récompenses extrinsèques spécifiques ; 

 l’identification (« identification ») : l’attachement est ici fondé sur un désir 

d’appartenir à une organisation, un désir d’affiliation ; 

 l’intériorisation (« internalization ») :  

Toutefois, cette approche présente la limite de ne pas suffisamment distinguer les 

dimensions « identification » et « intériorisation ». En effet, ces deux dimensions 

paraissent avoir un caractère affectif. Les items utilisés dans l’échelle d’O’Reilly et 

Chatman (1986) pour mesurer ces deux dimensions sont d’ailleurs assez similaires. Par 

ailleurs, Neveu (1994) note que les items de l’échelle concernant la « soumission » 

reflètent insuffisamment la mesure d’une implication instrumentale. 

 

Penley et Gould (1988) ont tenté de dépasser ces critiques en proposant une approche du 

concept d’implication selon trois dimensions : 

 l’« implication morale » (« moral commitment »), c'est-à-dire l’acceptation et 

l’identification aux objectifs organisationnels ; 

 l’« implication calculée » (« calcul commitment »), c'est-à-dire l’attachement 

reposant sur la comparaison entre les contributions et les rétributions du salarié ; 

 l’« implication aliénante » (« alienative commitment »), c'est-à-dire une implication 

liée aux pressions environnementales, voire à l’absence d’alternatives. 

Cette approche présente l’intérêt d’apporter la dimension « aliénation ». Toutefois, celle-ci 

peut paraître redondante avec celle de l’« implication calculée ». 

 

Aujourd'hui, l’approche tridimensionnelle d’Allen et Meyer (Meyer et Allen, 1987 ; Allen 

et Meyer, 1990) est celle qui est la plus utilisée dans la littérature. Dans le cadre de notre 

recherche, nous opterons pour cette approche qu’il nous faut développer à présent. 
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II. L’approche tridimensionnelle d’Allen et Meyer 

 

Selon ces auteurs (Meyer et Allen, 1991), il est plus approprié de considérer l’implication 

affective, calculée et normative comme des dimensions, plutôt que des types d’implication. 

En effet, la relation entre un salarié et son entreprise peut refléter différents degrés de 

chacune d’elle.  

 

1. Les trois dimensions de l’implication organisationnelle 

 

Allen et Meyer (Meyer et Allen, 1987 ; Allen et Meyer, 1990 ; Meyer et Allen, 1991) 

retiennent trois composantes de l’implication organisationnelle : affective, calculée et 

normative. 

 

L’implication affective : 

Cette dimension de l’implication se réfère à l’attachement émotionnel : c’est la volonté 

d’une personne d’adhérer à ce que représente pour elle l’entreprise. C’est cette dimension 

de l’implication organisationnelle qui a été la plus étudiée dans la littérature en gestion. 

L’implication affective, rejoint la notion d’implication attitudinale (Mathieu et Zajac, 

1990) avec laquelle elle partage les idées d’identification de l’individu avec l’organisation, 

d’engagement envers elle et de volonté d’en rester membre (Manville, 2005b). Cette 

dimension s’apparente donc aux définitions de l’implication données par Buchanan (1974) 

et Mowday et al. (1982). En effet, Allen et Meyer (1990) reconnaissent s’inscrire ici dans 

la lignée des travaux de Porter et Smith (1970), de Sheldon (1971), de Buchanan (1974) ou 

encore de Mowday et al. (1982). Ces derniers considéraient ainsi que l’implication 

organisationnelle était une attitude reflétant une réponse affective générale à l’organisation 

toute entière. 

Toutefois, à la différence de ces auteurs, Allen et Meyer ne se contentent pas de cette 

dimension. 
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L’implication calculée : 

L’implication calculée fait référence aux coûts induits par un départ volontaire (Allen et 

Meyer, 1990). Il s’agit du niveau auquel la personne se sent impliquée vis-à-vis de son 

organisation en raison des coûts qu’elle perçoit comme associée à son départ. On parle 

également d’« implication à continuer »28. Meyer et Allen (1984) considèrent ainsi que 

c’est la peur de perdre certains avantages qui implique la personne dans son organisation. 

La notion d’implication calculée rejoint le modèle contribution-rétribution de March et 

Simon (1958) : l’implication organisationnelle, de nature instrumentale, apparaîtrait liée à 

la comparaison entre les avantages retirés et les sacrifices effectués. La personne 

s’implique donc en fonction de ce qu’elle retire de ses actes. Commeiras (1994, p.60) 

considère que « plus les rapports [entre l’organisation et l’individu] sont avantageux pour 

lui, plus son attachement à l’entreprise s’accroît ».  

Cette dimension renvoie aux travaux de Becker (1960) relatifs aux expériences qui lient les 

personnes à l’organisation qui les emploie : les investissements consentis par l’individu, 

l’engagement envers les pairs et les supérieurs et le développement d’intérêts techniques et 

de compétences (Sheldon, 1971 ; Manville, 2005b). Le fait d’être membre d’une 

organisation repose sur l’idée que le « locus » des événements qui prédominent dans le fait 

d’être membre vient de ses propres comportements passés (Charles-Pauvers et Commeiras, 

2002). L’implication calculée fait donc référence à tous les éléments qui ont de la valeur 

pour la personne et qui seraient perdus si elle quittait l’organisation. Elle « témoigne d’une 

rationalisation de l’appartenance de l’individu à l’organisation » (Commeiras et Fournier, 

2000, p.3). 

 

L’implication normative : 

Dans sa dimension normative, l’implication est vue comme une obligation perçue de rester 

dans l’organisation (Meyer et Allen, 1991). La composante normative de l’implication 

renvoie à la logique de l’engagement lié à la cohérence des valeurs organisationnelles et 

individuelles. Neveu (1994) considère que, selon cette perspective, la personne agira dans 

le sens voulu par l’organisation parce qu’il pense que c’est la chose à faire. Elle résulte des 

travaux de Wiener (1982) selon lesquels les comportements de la personne sont notamment 

fonction de pressions normatives intériorisées comme les standards moraux individuels. 
                                                 
28 Continuance commitment. 
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L’implication dépend donc « de la totalité des pressions normatives intériorisées poussant 

la personne à agir d’une façon qui s’accorde aux intérêts et aux objectifs de 

l’organisation » (Wiener, 1982, p.471). 

 

 

2. Discussion de l’approche d’Allen et Meyer 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons décidé d’opter pour l’approche 

tridimensionnelle développée par Allen et Meyer. En effet, comme nous avons pu le noter 

précédemment, les autres approches utilisent parfois des noms différents pour désigner des 

construits similaires ou, au contraire, décrivent différents construits sous le même nom 

(Meyer et Allen, 1997 ; Neveu, 2004). Par ailleurs, Meyer et Allen (1984) constatent que 

les instruments de mesure utilisés ne correspondent pas toujours aux définitions retenues 

du concept. 

En outre, le modèle d’Allen et Meyer permet d’inclure les approches de certains autres 

auteurs, puisqu’il s’appuie sur la littérature existante pour développer ses trois dimensions. 

Les approches de Mowday et al. (1979) et les mesures d’identification et d’internalisation 

de O’Reilly et Chatman (1986) peuvent en effet se retrouver dans la dimension affective de 

l’implication (Meyer et Allen, 1997). Ainsi, nous pouvons noter le caractère 

interchangeable de la mesure de la dimension affective développée par Allen et Meyer 

(Meyer et Allen, 1987 ; Allen et Meyer, 1990) avec l’OCQ développé par Mowday et al. 

(1979) (Randall et al., 1990). 

Enfin, parmi tous les modèles multidimensionnels évoqués jusqu’ici, celui de Meyer et 

Allen (1991) est celui qui a fait l’objet du plus grand nombre d’évaluations empiriques 

(Allen et Meyer, 1996 ; Neveu, 2004). 

L’ensemble de ces raisons nous a donc incité à retenir leur approche pour appréhender 

l’implication organisationnelle. Toutefois, la mesure de la dimension normative de 

l’implication pose un certain nombre de problèmes (Neveu, 1994). En effet, il apparaît que 

l’échelle normative ne se distingue pas suffisamment de l’échelle affective (Randall et al., 

1990). On a ainsi pu noter des corrélations élevées de ces deux dimensions ce qui a conduit 

certains chercheurs à remettre en question l’utilité de retenir l’implication normative 
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comme une échelle distincte (Neveu, 1994 ; Ko et al., 1997). Il est intéressant de noter à ce 

sujet que, dans certaines de leurs recherches, les auteurs mêmes du questionnaire tendent à 

privilégier les composantes affectives et calculées (Meyer et al., 1989 ; Meyer et al., 1990). 

Dès lors, suivant les recommandations de Neveu (1994), nous étudierons l’implication 

organisationnelle selon l’approche d’Allen et Meyer, mais en excluant la dimension 

normative. Nous ne considérons pas que l’implication se résume à ces deux seules 

dimensions, mais les mesures existantes nous conduiraient certainement à un biais trop 

important. 

 

L’implication organisationnelle ayant été définie (§1) et ses dimensions précisées (§2), 

nous pouvons aborder à présent la question des antécédents et des conséquences de ce 

concept (§3). 

 

 

§3. Les antécédents et les conséquences de l’implication organisationnelle 

 

Dès 1991, Meyer et Allen ont proposé un modèle des antécédents et des conséquences de 

l’implication organisationnelle (figure 1-16). Nous présenterons les principaux antécédents 

et les principales conséquences de l’implication organisationnelle en nous inspirant de ce 

modèle. Toutefois, nous ferons également référence à des études plus récentes, notamment 

au regard des méta-analyses proposées par Meyer et al. (2002) et Peyrat-Guillard (2002) 

sur cette question. 

Il n’est pas dans notre intention, ici, de détailler de manière approfondie l’ensemble des 

antécédents et des conséquences de l’implication, mais plutôt d’identifier les éléments 

principaux qui émergent de l’analyse de la littérature sur ce domaine et d’en tirer des 

enseignements pour notre recherche. A la suite de Meyer et Allen (1991), nous 

distinguerons les antécédents et conséquences des trois dimensions de l’implication 

organisationnelle. 
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Figure 1-16 : Modèle des antécédents et conséquences de l’implication organisationnelle 

(Meyer et Allen, 1991, p.68) 
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I. Les antécédents de l’implication organisationnelle 

1. Les antécédents de l’implication organisationnelle affective 

 

Mowday et al. (1982) distinguent quatre catégories d’antécédents de l’implication 

affective : les caractéristiques personnelles, les caractéristiques de la structure 

organisationnelle, les caractéristiques liées au travail et les expériences de travail. 

Toutefois, nous pouvons nous interroger sur la pertinence de la distinction entre les 

caractéristiques objectives liées au travail et les expériences de travail subjectives. En effet, 

les études empiriques mesurent généralement ces deux groupes de variables au moyen 
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d’échelles de mesures auto-reportées et, de ce fait, empreintes de subjectivité. Dès lors, 

nous parlerons de manière générique des caractéristiques liées au travail pour désigner les 

caractéristiques objectives et subjectives de celui-ci. 

 

Les caractéristiques personnelles 

 

Diverses variables personnelles ont été mises en relation avec l’implication affective, 

notamment l’âge, l’ancienneté, le sexe et le niveau de formation (Steers, 1977 ; Angle et 

Perry, 1981 ; Morris et Sherman, 1981 ; Morrow et McElroy, 1987 ; Pierce et Dunham, 

1987 ; Glisson et Durick, 1988 ; Mottaz, 1988 ; Dodd-McCue et Wright, 1996 ; Peyrat-

Guillard, 2002). Toutefois, ces relations entre les variables démographiques et 

l’implication affective n’apparaissent ni fortes ni consistantes (Meyer et Allen, 1991, 

1997). Ces relations ne peuvent souvent pas être interprétées de manière non équivoque 

(Salancik, 1977). Par exemple, des études ont mis en évidence des corrélations positives 

entre l’âge et l’ancienneté d’une part et l’implication affective d’autre part (Mowday et al. 

1982 ; Meyer et Allen, 1984 ; Morrow, 1993 ; Cohen, 1993). Mais l’impact de ces deux 

variables semblerait être indirect, d’autres variables comme la rémunération ou le statut 

occupé étant corrélées avec l’âge et l’ancienneté (Mowday et al., 1982 ; Meyer et Allen, 

1984 ; Mottaz, 1988). 

D’autres caractéristiques personnelles, davantage psychologiques, ont été étudiées dans la 

littérature comme des antécédents de l’implication affective : le besoin d’accomplissement, 

d’affiliation et d’autonomie (Steers et Braunstein, 1976 ; Steers, 1977 ; Steers et Spencer, 

1977 ; Morris et Snyder, 1979), la compétence perçue (Mathieu et Zajac, 1990), le locus de 

contrôle (Luthans et al., 1987 ; Pierce et Dunham, 1987) ou encore l’intérêt porté au travail 

en général (Dubin et al., 1975). Toutefois, là aussi, tous ces éléments n’apparaissent que 

modestement liés à l’implication affective (Meyer et Allen, 1991). 

Finalement, Meyer et Allen (1991, 1997) considèrent que les caractéristiques personnelles 

seraient en réalité liées à l’implication affective du fait de l’interaction avec des 

expériences de travail spécifiques. Les personnes dont les expériences de travail sont 

compatibles et congruentes avec leurs caractéristiques personnelles devraient être 

davantage impliquées que les autres (Hulin et Blood, 1968 ; Hackman et Oldham, 1976). 
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Les expériences constituent une deuxième catégorie d’antécédents de l’implication 

organisationnelle affective. 

 

Les caractéristiques liées au travail 

 

Un grand nombre de recherches ont examiné les liens possibles entre les caractéristiques 

du travail et l’implication affective. Compte tenu du manque d’homogénéité des travaux en 

la matière, il n’est pas aisé de résumer cette abondante littérature que Reichers (1985, 

p.467) assimile à « une liste de blanchisserie ». 

Les caractéristiques liées au travail concernent essentiellement l’étendue du poste29 : des 

variables comme le challenge (Mowday et al., 1982) ou l’autonomie dans le poste 

(Mathieu et Zajac, 1990) paraissent corrélées positivement à l’implication affective. 

Ensuite, Meyer et Allen (1991, p.70) considèrent l’implication comme « le résultat des 

expériences qui satisfont les besoins des salariés et/ou qui sont compatibles avec leurs 

valeurs ». Deux catégories d’expériences de travail peuvent être relevées : celles qui 

contribuent au sentiment de confort dans l’organisation et celles qui contribuent au 

sentiment de compétence dans le poste (Allen et al., 1993). 

Les variables qui contribuent au sentiment de confort dans l’organisation sont les attentes 

pré-recrutement (Blau, 1988 ; Meyer et Allen, 1987, 1988), l’équité perçue (Lee, 1971 ; 

Ogilvie, 1986 ; Rhodes et Steers, 1981 ; Moorman et al., 1993 ; Gellatly, 1995), la clarté 

du rôle (DeCotiis et Summers, 1987 ; Glisson et Durick, 1988) et le soutien organisationnel 

perçu (Eisenberger et al., 1986 ; Eisenberger et al., 1990 ; Shore et Wayne, 1993 ; Guzzo et 

al., 1994 ; Rhoades et al., 2001) 

Les variables qui contribuent au sentiment de compétence dans le poste incluent 

l’accomplissement (Angle et Perry, 1983), l’autonomie (Colarelli et al., 1987 ; DeCotiis et 

Summers, 1987), l’équité dans les récompenses liées à la performance (Curry et al., 1986 ; 

Brooke et al., 1988), le challenge du travail (Meyer et Allen, 1987, 1988), les opportunités 

d’avancement (O’Reilly et Caldwell, 1980) et la participation dans la prise de décision 

(DeCotiis et Summers, 1987 ; Rhodes et Steers, 1981). 

 

                                                 
29 Job scope. 
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Les caractéristiques organisationnelles 

 

Les caractéristiques organisationnelles ont fait l’objet de peu de recherches en tant 

qu’antécédents de l’implication affective (Glisson et Durick, 1988 ; Peyrat-Guillard, 2002). 

Ainsi, l’implication affective semble ainsi influencée par la décentralisation de la prise de 

décision (Morris et Steers, 1980 ; Bateman et Strasser, 1984 ; Brooke et al., 1988). 

Toutefois, Meyer et Allen (1997) considèrent que, dans l’ensemble, les salariés seraient 

plus sensibles à leurs expériences de travail quotidiennes qu’à des variables moins 

tangibles et relevant d’un niveau plus « macro » (Peyrat-Guillard, 2002). 

Par ailleurs, il apparaît que l’influence des caractéristiques organisationnelles sur 

l’implication organisationnelle affective n’est pas directe, les caractéristiques liées au 

travail jouant le rôle de variables médiatrices entre les deux (Podsakoff et al., 1986 ; Meyer 

et Allen, 1991). 

 

 

2. Les antécédents de l’implication organisationnelle calculée 

 

L’implication calculée reflétant les coûts associés à un départ volontaire, tout élément qui 

augmente la perception des coûts peut être considéré comme un antécédent de 

l’implication calculée. Plus précisément, Meyer et Allen (1991) considèrent que deux types 

d’antécédents peuvent influencer l’implication organisationnelle calculée : les 

investissements réalisés et les alternatives d’emploi. Ainsi, Peyrat-Guillard (2002) note 

qu’un salarié jeune et ayant peu d’ancienneté pourrait être impliqué de façon calculée 

parce qu’il a peu d’alternatives de travail, même si ses investissements dans l’organisation 

sont encore faibles. En revanche, avec le temps, son implication calculée pourrait diminuer 

du fait d’un plus grand nombre d’alternatives et malgré des investissements plus 

importants. Toutefois, il faut noter que peu de recherches empiriques permettent de valider 

cette hypothèse d’une dualité d’antécédents (investissements et alternatives) (Meyer et 

Allen, 1991). 

Les investissements peuvent prendre plusieurs formes et être liés ou non au travail. 

Plusieurs éléments peuvent ainsi être perçus comme des coûts potentiels associés à un 
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départ volontaire : le risque de perdre du temps et les efforts consentis pour l’acquisition de 

compétences non transférables à d’autres organisations (Allen et Meyer, 1990), la perte 

d’avantages attractifs ou fondés sur l’ancienneté, la perte d’une sécurité de l’emploi, la 

rupture de liens familiaux et personnels, etc… 

Le caractère attractif des alternatives d’emploi influence également la perception des coûts 

associés à un départ : on peut ainsi noter une corrélation négative entre une forte 

attractivité des alternatives et l’implication calculée. En revanche, Meyer et Allen (1997) 

n’ont pas trouvé de corrélation entre le taux de chômage et l’implication calculée. Ceci 

peut s’expliquer par le fait que les alternatives ne seront un antécédent que dans la mesure 

où elles sont reconnues par les personnes (Meyer et Allen, 1997). En effet, toutes les 

alternatives n’auront pas la même importance aux yeux de personnes différentes. 

 

Enfin, Meyer et Allen (1991) incluent dans leur modèle les antécédents de l’implication 

organisationnelle normative. 

 

 

3. Les antécédents de l’implication organisationnelle normative 

 

Ces antécédents ont fait l’objet d’un nombre restreint de recherches. Meyer et Allen (1997) 

constatent que la littérature est ici davantage théorique qu’empirique. Deux catégories 

d’antécédents ont été mis en évidence : la socialisation et les investissements réalisés par 

l’organisation. 

La socialisation, qu’elle soit antérieure à l’entrée dans l’entreprise (socialisation familiale 

ou culturelle) ou postérieure à celle-ci (socialisation organisationnelle), constitue une 

pression qui peut conduire la personne à intérioriser des normes de comportement telles 

que la fidélité à l’égard de l’entreprise qui l’emploie (Wiener, 1982 ; Dunham et al., 1994). 

Les investissements réalisés par l’organisation peuvent également apparaître comme des 

antécédents de l’implication normative (Scholl, 1981 ; Meyer et Allen, 1991). Il s’agit 

d’investissements que la personne a le sentiment de ne pas pouvoir compenser et qui 

l’amène à se sentir redevable envers l’organisation : un contrat psychologique, un 
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recrutement fondé sur la recommandation d’une personne, le financement d’une formation, 

etc… 

 

Nous ne détaillerons pas davantage les antécédents de l’implication organisationnelle 

normative, étant donnée notre décision de ne pas tenir compte de cette dimension de 

l’implication dans le cadre de notre recherche. 

Les antécédents de l’implication organisationnelle ayant été présentés, nous pouvons dès 

lors nous intéresser à ses conséquences. 

 

 

II. Les conséquences de l’implication organisationnelle 

 

Les chercheurs se sont souvent intéressés aux conséquences de l’implication 

organisationnelle, surtout dans ses composantes affective et calculée. Ainsi, Morrow 

(1993) estime que le manque d’implication peut expliquer l’absentéisme, le turnover, la 

réduction des efforts, le vol, l’insatisfaction au travail et la non-mobilité. De même, 

Mowday et al. (1982) considèrent cinq conséquences de l’implication organisationnelle : le 

désir de rester, l’intention de rester, le présentéisme, le maintien et l’effort au travail. 

Nous opterons pour la typologie de Meyer et Allen (1997). Ceux-ci dépassent aujourd'hui 

leur modèle de 1991 et définissent trois catégories de conséquences : le retrait, les 

comportements productifs et le bien-être des salariés. 

 

1. Le retrait 

 

L’implication organisationnelle constitue un excellent indicateur du lien qui unit une 

personne à son organisation. Dès lors, il est légitime de constater que plusieurs études 

rapportent des corrélations négatives entre l’implication organisationnelle et l’intention de 

quitter l’entreprise (Mathieu et Zajac, 1990 ; Tett et Meyer, 1993 ; Neveu, 1996 ; Allen et 

Meyer, 1996 ; Vandenberghe et al., 2004 ; Benson, 2006). Bien que les corrélations soient 
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plus fortes avec l’implication affective, des relations significatives ont été observées pour 

les trois formes d’implication (Meyer et Allen, 1997). 

 

 

2. Les comportements productifs 

 

Nous retrouvons ici ce que Meyer et Allen appelaient en 1991 les « comportements liés au 

travail » (« on-the-job behavior »). Cette catégorie de conséquences de l’implication 

organisationnelle comporte un grand nombre de variables. 

 

Le présentéisme : 

Tout d’abord, les recherches conduites sur le lien potentiel entre l’implication 

organisationnelle et le présentéisme (ou à l’inverse l’absentéisme) apparaissent contrastées 

et divergentes. Ainsi, certains auteurs ont mis en évidence un lien positif entre les deux 

concepts (Terborg et al., 1982 ; Farrell et Petersen, 1984 ; Blau, 1986 ; Pierce et Dunham, 

1987 ; Gellatly, 1995). D’autres, en revanche, n’ont pas noté de corrélation significative 

(Angle et Perry, 1981 ; Jamal, 1984 ; Ivancevich, 1985). Cette diversité des résultats peut 

s’expliquer. En effet, toutes ces études ont utilisé des échelles de mesure de l’implication 

différentes. Par ailleurs, toutes ces études n’ont pas pris en compte les différentes 

dimensions de l’implication organisationnelle.  

Les études plus récentes se sont appuyées sur l’approche tridimensionnelle de l’implication 

proposée par Allen et Meyer. Dès lors, il apparaît que le présentéisme est lié positivement 

avec la dimension affective de l’implication organisationnelle. Mathieu et Zajac (1990) 

constatent ainsi une corrélation positive mais relativement faible entre ces deux notions. 

Cette faiblesse de la corrélation peut s’expliquer par l’absence de distinction entre le 

caractère volontaire ou involontaire de l’absentéisme (Meyer et Allen, 1997 ; Peyrat-

Guillard, 2002). Quatre études ultérieures, qui font cette distinction, constatent en effet que 

l’implication affective est davantage liée à l’absentéisme volontaire qu’à l’absentéisme 

involontaire et que la corrélation est plus élevée que la corrélation moyenne de la méta-

analyse de Mathieu et Zajac (1990) (Meyer et al., 1993 ; Hackett et al., 1994 ; Gellatly, 

1995 ; Somers, 1995). En revanche, l’implication calculée ne paraît pas liée au 
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présentéisme. Concernant enfin l’implication normative, Peyrat-Guillard (2002) constate 

que les résultats sont peu nombreux et mitigés. 

 

La performance : 

A l’instar du présentéisme, l’implication organisationnelle apparaît corrélée positivement 

avec des indices de performance dans un certain nombre de recherches (Wiener et Vardi, 

1980 ; Colarelli et al., 1987 ; Blau, 1988 ; Baugh et Roberts, 1994), mais pas dans d’autres 

(Green et al., 1983 ; Ganster et Dwyer, 1995). Il nous faut là aussi distinguer selon la 

dimension de l’implication  que l’on étudie. 

Dans la plupart des recherches, l’implication affective paraît corrélée positivement avec le 

degré d’effort (Sager et Johnston, 1989 ; Ingram et al., 1989 ; Leong et al., 1994) et avec la 

performance dans le travail (Darden et al., 1989 ; Baugh et Roberts, 1994 ; Saks, 1995). 

Toutefois, il faut noter que la plupart de ces études ont porté sur des échantillons de 

commerciaux, population aux caractéristiques assez particulières, notamment en termes 

d’évaluation de la performance. Par ailleurs, ces études mesurent la performance perçue 

par les salariés eux-mêmes. Or, on constate que ces mesures de la performance sont 

souvent très proches de simples mesures de satisfaction, leurs coefficients de corrélation 

étant très élevés. D’autres études ont cependant confirmé les premières en utilisant des 

indicateurs objectifs (Bashaw et Grant, 1994) ou en ayant recours à des évaluations de la 

performance par les responsables hiérarchiques (Sager et Johnston, 1989 ; Moorman et al., 

1993). En revanche, certaines études n’ont pu montrer de lien significatif entre 

l’implication affective et la performance (Williams et Anderson, 1991 ; Ganster et Dwyer, 

1995). Il peut s’agir de situations dans lesquelles l’évaluation menée n’est pas prise au 

sérieux dans l’entreprise ou n’a pas de conséquence pour les salariés (Peyrat-Guillard, 

2002). De même, la personne doit pouvoir agir sur ses facteurs de performance (par 

exemple capacités ou moyens mis à disposition). 

L’implication organisationnelle calculée ne paraît pas corrélée de manière significative 

avec la performance (Moorman et al., 1993 ; Angle et Lawson, 1994 ; Bycio et al., 1995). 

Concernant l’implication normative, trop peu de recherches ont été conduites en la matière 

pour apporter une réponse précise. Il semblerait exister une relation positive, mais 

relativement faible (Ashforth et Saks, 1996). 
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Thévenet (2000) considère que l’implication ne peut pas générer de la performance. Plus 

précisément, l’implication organisationnelle ne crée pas forcément de la performance. 

Thévenet (2000) rappelle ainsi que l’implication n’a pas d’utilité réelle s’il n’y a pas la 

compétence ou une organisation appropriée : « que peut bien signifier votre implication 

dans l’équipe de France de tennis si vous venez de vous casser la jambe ? Que vaut 

l’implication de cette vieille dame talentueuse dans la troupe théâtrale quand il s’agit de 

jouer le rôle d’Ondine ? » (Thévenet, 2000, p.173). L’auteur considère ainsi que 

l’implication n’a d’intérêt qu’à une triple condition : 1) connaître l’implication, 2) éviter 

qu’elle ne se déprécie, et 3) l’exploiter. 

 

La citoyenneté organisationnelle : 

Comme pour les comportements précédents, l’implication affective semble liée aux 

comportements de citoyenneté organisationnelle (Gregersen, 1993 ; Munene, 1995). En 

revanche, les résultats sont plus variables en ce qui concerne l’implication calculée (Meyer 

et al., 1993 ; Moorman et al., 1993), la méta-analyse d’Organ et Ryan (1995) faisant plutôt 

apparaître une absence de relation. Enfin, l’implication normative paraît être liée 

positivement, mais relativement faiblement, à la citoyenneté organisationnelle (Meyer et 

al., 1993). 

 

Autres comportements productifs : 

Thévenet (2000) constate trois comportements supplémentaires associés à l’implication : 

 Faire plus que ce qui est attendu : les personnes impliquées paraissent investir 

davantage de temps et d’énergie dans leur travail. Le risque est ici celui de voir 

apparaître un épuisement professionnel (burnout) à la suite d’un engagement trop 

intense dans son travail. 

 Voir le travail déborder sur le hors-travail : il n’est pas rare de constater que les 

personnes impliquées vis-à-vis de leur organisation accordent davantage de temps à 

leur travail, au détriment du hors-travail. Cela présente toutefois le risque pour le 

salarié de ressentir à terme une difficulté à articuler les sphères privées et 

professionnelles. 
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 Faire autrement que ce qui est attendu : Thévenet (2002) montre que les personnes 

impliquées prennent des libertés par rapport à ce qui leur est prescrit. On constate 

ainsi que la mise en place d’équipes semi-autonomes nécessite une implication 

élevée des personnes. 

 

 

3. Le bien-être des salariés 

 

Le bien-être des salariés est la troisième catégorie de conséquences de l’implication 

organisationnelle mise en évidence par Meyer et Allen (1997). En effet, plusieurs études 

ont mis en évidence que l’implication organisationnelle était négativement liée au stress 

perçu par les salariés (Jamal, 1990 ; Begley et Czajka, 1993), ainsi qu’à des problèmes de 

santé d’ordre psychosomatique (Mathieu et Hamel, 1989 ; Mathieu et Farr, 1991). 

Toutefois, Thévenet (2000) estime que l’implication dans le travail peut, elle, avoir des 

effets néfastes sur le stress perçu des salariés. 

Meyer et Allen (1997) constatent toutefois qu’aucune étude ne permet de conclure que 

l’implication puisse améliorer le bien-être des salariés. 

 

 

Conclusion sur l’implication organisationnelle 

 

Cette deuxième section proposait une description du concept d’implication 

organisationnelle. Après avoir présenté la nature de ce concept, nous avons constaté qu’il 

était confronté à une mosaïque hétéroclite des définitions. Parmi celles-ci, nous avons 

retenu la définition proposée par Allen et Meyer (1996, p.252) selon laquelle l’implication 

organisationnelle est « un ensemble de prédispositions mentales ou un état psychologique 

(sentiments et/ou croyances) concernant la relation d’un employé avec l’organisation ». 

Une présentation des différentes dimensions de l’implication, affective, calculée et 

normative, nous a conduit à ne retenir que les deux premières pour notre recherche. 
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Enfin, l’étude des antécédents et des conséquences de l’implication organisationnelle ont 

fait apparaître l’influence d’un certain nombre de caractéristiques personnelles, liées au 

travail et organisationnelle sur les trois dimensions de l’organisation. Toutefois, il faut être 

prudent concernant les hypothèses sur ces antécédents et conséquences du ait du manque 

d’homogénéité des instruments de mesure utilisés par les études ayant cherché à tester 

empiriquement de tels modèles. 

Par ailleurs, si l’implication des salariés paraît être une qualité et source de richesse pour le 

salarié comme pour l’entreprise, celle-ci devra veiller à éviter tout phénomène de sur-

implication pouvant être à l’origine de stress ou de burnout. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

Ce premier chapitre nous a conduit à étudier le concept de fidélité des salariés à l’égard de 

leur entreprise. Ce concept a été défini comme une attitude dans laquelle se trouve une 

personne ayant un sentiment d’appartenance fort et une très faible propension à rechercher 

et à examiner les offres d’emploi externes. La fidélité paraît ainsi contenir deux facettes : 

une facette négative liée à l’intention de départ volontaire et une facette positive liée à 

l’implication organisationnelle. 

Ces deux notions ont été explicitées dans les deux sections principales de ce chapitre au 

regard de notre problématique de recherche. L’étude des modèles et des déterminants de 

ces deux concepts révèle l’importance de l’autonomie. Ainsi, il apparaît que la 

décentralisation de la prise de décision et le développement de l’autonomie accordée au 

salarié contribuera à accroître la fidélité de celui-ci à l’égard de son entreprise (p. ex. 

Steers et Braunstein, 1976 ; DeCotiis et Summers, 1987). La GRH à la carte, qui participe 

d’une autonomie accrue offerte aux salariés, semble donc pouvoir influencer la fidélité des 

salariés. 

De même, il apparaît que les salariés dont les expériences de travail sont compatibles et 

congruentes avec leurs caractéristiques personnelles devraient ressentir une intention de 

départ moindre (Steers et Mowday, 1981) et être davantage impliqués que les autres (Hulin 

et Blood, 1968 ; Hackman et Oldham, 1976). La satisfaction des attentes et des valeurs 

personnelles de chaque salarié semble ainsi contribuer à une plus grande fidélité des 

salariés à l’égard de leur entreprise. La GRH à la carte, par l’offre d’espaces de choix, a 

notamment pour objet de faire face à la diversité des attentes et des valeurs des salariés. 

 

Finalement, l’analyse de la littérature relative à la fidélité des salariés conforte donc notre 

hypothèse d’une influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. Toutefois, si 

nous disposons à présent des variables dépendantes de notre modèle (intention de départ 

volontaire et implication organisationnelle), nous pouvons encore nous interroger en ce qui 

concerne les variables indépendantes. 

Le chapitre suivant, consacré à l’étude du concept de GRH à la carte, permettra de 

répondre à certaines questions qui restent en suspens à ce niveau de la recherche : 
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 Comment répondre au besoin d’autonomie des salariés dans une perspective de 

fidélisation de ceux-ci ? 

 Comment la GRH à la carte peut-elle satisfaire les attentes personnelles de chaque 

salarié ? 

 Quels sont les espaces de choix pouvant être offerts dans le cadre d’une GRH à la 

carte et permettant de fidéliser les salariés ? 
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Chapitre 2 

La GRH à la carte 
 

 

 

 

 

e chapitre précédent développait le concept de fidélité d’un salarié à l’égard de 

son entreprise. La fidélité, à travers ses deux dimensions mises en évidence, 

constituera la variable dépendante de notre modèle de recherche. Le premier 

chapitre se terminait par un certain nombre de questions restant en suspens et auxquelles il 

nous faut tenter de répondre à présent. Pour cela, nous allons expliciter le groupe de 

variables indépendantes de notre modèle, c'est-à-dire les espaces de choix RH pouvant être 

proposés aux salariés dans leur emploi. Nous parlons de GRH à la carte. 

Dans une section introductive, nous replacerons la GRH à la carte dans une perspective de 

personnalisation de la gestion des ressources humaines. Nous présenterons ensuite une 

définition et les enjeux de la GRH à la carte (section1) avant de proposer un inventaire issu 

de la littérature des espaces de choix (section2). 

L 
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SECTION INTRODUCTIVE : PROLEGOMENES A L’ETUDE DE LA 

GRH A LA CARTE 

 

Cette section introductive a pour objet d’expliciter la personnalisation de la gestion des 

ressources humaines dans laquelle s’inscrit la GRH à la carte. Ceci nous permettra 

d’interroger la dialectique individuel/collectif dans le domaine de la gestion des ressources 

humaines. Nous verrons ensuite comment la GRH peut passer d’une approche 

individualisée à une approche personnalisée. Une taxinomie des stratégies de 

personnalisation de la GRH sera ainsi proposée. 

 

 

§1. Du collectif à l’individu dans les pratiques de gestion des ressources 

humaines 

 

On oppose traditionnellement deux conceptions de l’individu dans son rapport à la 

collectivité : le holisme et l’individualisme (Bichon, 2005). Le holisme considère que la 

valeur supérieure est la collectivité considérée dans son ensemble : on observe une 

personne en étudiant l’ensemble du système dont il est une partie. A l’inverse, 

l’individualisme accorde à la personne une importance primordiale dans la société. 

L’individualisme apparaît ainsi comme une philosophie qui considère l’individu comme la 

seule réalité et le prend comme principe de toute évaluation (Souchon, 1998). 

L’individualisme postule que la société n’est pas qu’une somme d’individus et qu’il est 

important d’accorder de la valeur à chacun (Laurent, 1993). 

Elias (1991) considère que toute personne est ou doit être un individu autonome qui 

commande sa propre vie. Celui-ci est conduit à « s’inventer lui-même », à choisir son 

héritage, son identité, ses appartenances et sa morale (Kaufmann, 2004). 

Différents travaux menés en psychologie sociale tendent à montrer que l’individu a besoin 

de se percevoir comme « similaire et différent » à la fois (Maslash, 1974 ; Snyder et 

Fromkin, 1977 ; Codol, 1979 ; Maslash et al., 1985 ; Brewer, 1991). Ainsi, dans son 

développement identitaire, l'individu rechercherait activement la distinctivité. Erikson 
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(1959) et Maslow (1972) ont été les premiers à formuler ce besoin de perception d’unicité 

de l’individu, dans un objectif d’épanouissement personnel et de construction identitaire. 

Snyder et Fromkin (1977, 1980) ont repris la notion de besoin d'unicité en considérant que 

l'individu cherche la différenciation lorsqu'il se perçoit comme trop similaire aux autres. 

Celui-ci utilise alors des « attributs d’unicité » pour marquer son individualité. Ces 

« attributs d’unicité » sont définis comme des « caractéristiques auxquelles on accorde de 

la valeur parce qu’elles définissent la personne comme différente des membres de son 

groupe de référence, et dans le même temps, n’entraînera pas le rejet ou l’isolement liés à 

la déviance » (Snyder, 1992, p.16). 

 

Il semblerait que la gestion des ressources humaines connaisse aujourd'hui une 

intensification de son individualisation (Guérin et Wils, 1993 ; Storey et Bacon, 1993 ; 

Tarondeau et al., 1994 ; Ghoshal et Bartlett, 1998 ; Brannen et Nislen, 2005). Cette 

individualisation s’inscrit dans le sens d’une plus grande efficacité pour l’organisation : ces 

pratiques auraient pour objectif de rendre le salarié plus autonome, responsable et créatif 

(Bichon, 2005). 

Un certain nombre de recherches ont proposé d’opposer les approches individuelle et 

collective de la gestion des ressources humaines (Bacon et Storey, 1993 ; Louart, 1993, 

1994 ; Bichon, 2005). Il apparaît que le choix entre ces deux approches n’est pas binaire 

mais continu entre ces deux extrêmes. 

Bichon (2005) propose une taxinomie des pratiques de gestion des ressources humaines 

selon cette dialectique individuel/collectif (figure 2-1). 
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Figure 2-1 : Taxinomie des pratiques de GRH selon cette dialectique individuel/collectif 

(adapté de Bichon, 2005, p.95) 

 

 

 

 La mobilisation générale : il s’agit ici de faire converger les efforts individuels en 

les intégrant dans une dynamique globale qui réponde aux objectifs de l’organisation 

(Louart et Beaucourt, 1992). Bichon (2005) considère que la mobilisation générale désigne 

une démarche résolument collective dans sa conception et sa finalité, prescriptive et 

descendante. De son côté, Igalens (1997a) définit la mobilisation collective comme le fait 

d’engager un grand nombre de personnes dans un processus étroitement coordonné et 

clairement finalisé. Il apparaît donc que cette conception exclusivement organisationnelle 

ne renvoie pas au libre arbitre du salarié et s’oppose à l’individuation des ressources 

humaines. Ce modèle valorise donc les performances d’équipe en renforçant la cohésion au 

sein des collectifs de travail. 

 L’individualisation bureaucratique : Bichon (2005, p.96) parle ici d’une 

« individualisation prescrite, déshumanisée ». Le rôle du collectif reste ici déterminant 

dans la mesure où c’est lui qui impose ses exigences aux personnes. C’est donc davantage 

le poste que la relation qui est individualisée. Le taylorisme s’inscrit dans 

l’individualisation bureaucratique. Le salarié apparaît dépossédé de son activité productive 

qui lui est renvoyée comme une forme extérieure à laquelle il doit se plier (Zarifian, 2001). 
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Ces pratiques de GRH demeurent des pratiques individualisées dans la mesure où elles se 

focalisent sur l’individu et sa contribution propre en l’isolant de son collectif de travail. 

 L’individualisation compétitive : cette approche met l’accent sur l’individu en 

s’attachant à ses contributions individuelles. Il s’agit de stimuler la compétition entre 

salariés par une mise en efficience de chacun et qui correspond à certaines caractéristiques 

des modèles de « direction par objectif » ou de « gestion par les compétences » (Bichon, 

2005). Cette forme d’individualisation peut conduire à des comportements de compétition 

entre les salariés. Ce type d’individualisation peut donc présenter des effets néfastes en 

termes de performance collective. 

 L’individualisation coopérative : cette approche permet une individualisation de 

la relation d’emploi tout en encourageant le travail collectif. Alors que l’individualisation 

est généralement associée à une conception individuelle du travail, il apparaît qu’elle peut 

également renforcer les comportements coopératifs avec le recours aux équipes de travail 

(Baron 1999). L’individualisation coopérative a donc pour objectif de concilier le besoin 

de la personne de se réaliser elle-même et sa nécessité d’agir avec d’autres personnes pour 

réaliser un projet collectif. 

 

La taxinomie proposée par Bichon (2005) présente l’intérêt de proposer quatre pratiques de 

GRH selon cette dialectique individuel/collectif, chacune étant cohérente avec un contexte 

particulier. Par ailleurs, elle aboutit à faire émerger une nouvelle forme d’individualisation 

absente dans la littérature jusqu’alors : l’individualisation coopérative qui vise à atteindre 

un certain équilibre entre les aspects individuels et collectifs de la gestion des ressources 

humaines. 

Nous considérons que la GRH à la carte s’inscrit dans une forme d’individualisation 

coopérative. En effet, l’offre d’espaces de choix doit veiller à ne pas porter atteinte au 

travail collectif30. 

Au-delà d’une « simple » individualisation, la GRH à la carte a pour ambition de 

contribuer à aller d’une individualisation à une personnalisation de la gestion des 

ressources humaines. 

 

                                                 
30 Cette affirmation se vérifie notamment en ce qui concerne les choix relatifs aux temps de travail. 
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§2. De l’individualisation à la personnalisation de la gestion des 

ressources humaines 

 

Le développement des démarches actuelles de gestion des compétences a pour objectif de 

s’affranchir des contraintes de l’administration collective des postes de travail au profit 

d’une gestion plus individualisée et décentralisée des salariés (Baraldi et al., 2002). Ceci 

conduit à une évaluation individualisée de la contribution productive des salariés, à des 

formes d’individualisation des rémunérations qui rétribuent la performance ou l’acquisition 

de compétences, ainsi qu’à une gestion individualisée des classifications et des évolutions 

professionnelles (Bushman et al., 1996 ; McLeod et Parent, 1999 ; Hayes et Schaefer, 

2000). 

Lipovetsky (1983) considère que les sociétés occidentales démocratiques sont entrées dans 

un nouveau cycle de la culture individualiste qu'il appelle la « seconde révolution 

individualiste ». La société post-moderne serait « caractérisée par une tendance globale à 

réduire les rapports autoritaires et dirigistes et simultanément à accroître les choix privés, 

à privilégier la diversité (…) » (Lipovetsky, 1983, p.27-28). Un débat oppose Lipovetsky à 

Maffesoli (1988), ce dernier considérant que les individus n’existent plus que dans et par le 

regard des autres, ce qui relève davantage de la fusion que l'individualisme. Il développe 

dès lors la notion de « tribu ». Toutefois, Lipovetsky (1987), prenant l'exemple du 

marketing et de la consommation, estime toutefois que, certes l’individu va pouvoir 

marquer son appartenance sociale à travers le choix d’un style de produits, mais qu'il aura 

la possibilité de marquer dans un même temps son unicité. 

Dès lors, la gestion des ressources humaines devient davantage personnalisée 

qu’individualisée, c'est-à-dire prenant en compte les attentes personnelles de chaque 

salarié. Cette évolution vers une prise en compte des attentes de chaque individu 

(« markets of one », Gilmore et Pine II, 2001) existait en marketing avant qu’elle ne soit 

prise en compte en GRH. En effet, l'hypothèse de base du marketing relationnel consiste à 

dire que l’établissement d’une relation durable, interactive et individualisée entre le 

consommateur et le fournisseur, basée sur la confiance et l’engagement, devient 

déterminant pour le choix (Morgan et Hunt, 1994). 
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Les chercheurs en marketing se sont fondés sur ces travaux et ont défini le besoin d’unicité 

du consommateur31 comme un « trait de poursuite de différenciation par rapport aux 

autres à travers l’acquisition, l’utilisation et la disposition de biens de consommation, 

dans le but de développer et d’augmenter son image de soi et son image sociale » (Tian et 

al., 2001, p.52). En effet, ce besoin d'unicité et d'individualisation peut être retrouvé dans 

l'évolution du marketing. De manière simplifiée, il est possible de considérer que la 

pratique du marketing a connu une évolution en trois phases en lien étroit avec les 

modifications du contexte économique. Dans un premier temps, on cherchait à produire ce 

que l’on était sûr de vendre (marketing « prémoderne » de la fin du XIXème siècle). Par la 

suite, on a cherché à vendre ce que l’on produisait (à partir des années 1940-1950). 

Aujourd'hui, depuis les années 60, on s’intéresse aux attentes des consommateurs afin de 

produire et vendre (Flambard-Ruaud, 1997). Cette troisième époque dans l'évolution du 

marketing a vu l'émergence de travaux sur la personnalisation et la customisation 

(Goldsmith, 1999 ; Salerno, 2003, 2005 ; Merle, 2005). 

Comme nous l’avons déjà noté en introduction, Igalens (1991) considère que la gestion des 

ressources humaines est engagée dans une évolution semblable, mais qu'elle se trouve 

aujourd'hui dans la deuxième phase, c'est-à-dire celle où les attentes du consommateur-

salarié n'ont pas été entièrement reconnues.  

De la même manière, Bouchikhi et Kimberly (1999a, 1999b, 1999c) ont montré que les 

paradigmes32 des XIXème, XXème et XXIème siècles peuvent être distingués en fonction du 

degré de flexibilité et de la faculté d’adaptation des entreprises aux besoins et attentes des 

différentes parties prenantes (tableau 2-1). 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
31 CNFU –Consumers’ Need for Uniqueness. 
32 L'utilisation du terme "paradigme" par ces auteurs peut toutefois être discutée. 
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Tableau 2-1 : Les paradigmes de gestion des XIXème, XXème et XXIème siècles (adapté de 

Bouchikhi et Kimberly, 1999c, p.8) 

 

 

 Paradigme du XIXème siècle : 

Au XIXème siècle, les entreprises étaient le plus souvent familiales et se préoccupaient peu 

des attentes des actionnaires et des clients. Ces derniers se contentaient d’acheter les 

produits qui leur étaient proposés. De leur côté, les salariés étaient considérés, selon ce 

paradigme de gestion, comme étant au service de leur employeur et n’ayant pas la 

possibilité de s’exprimer. Sauf dans le cas d’un employeur compréhensif pratiquant un 

management paternaliste, les employés restaient des éléments que l’on recrutait ou 

licenciait selon les besoins et ne disposant d’aucun espace de choix. 

 

 Paradigme du XXème siècle : 

Le paradigme de gestion du XXème siècle se caractérise par une prise en compte par les 

entreprises des attentes des actionnaires et des clients. Ceux-ci participent davantage au 

processus de décision. L’entreprise est centrée sur le marché. En revanche, les employés 

n’ont toujours aucune marge de choix. Ils doivent s’adapter aux besoins de la clientèle. 

Aucune flexibilité n’est dès lors possible notamment en ce qui concerne l’aménagement 

des temps de travail. 

Exigences des individus en 
matière de flexibilité

 
Exigences de l’entreprise 
en matière de flexibilité 
 

Faibles Elevées 

Faibles 

 
Paradigme du XIXe siècle 

• Insensibilité aux besoins des 
clients et des employés 
• Organisation axée sur la 
production 

 

 

Elevées 

 
Paradigme du XXe siècle 

• Sensibilité aux besoins des 
clients 
• Organisation axée sur le 
marché 

 
Paradigme du XXIe siècle 

• Sensibilité aux besoins des 
clients et des employés 
• Structure personnalisée 
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Certes, la fin du XXème siècle a vu apparaître diverses innovations tels que le management 

participatif ou la rémunération en fonction du rendement. Toutefois, celles-ci ont eu un 

impact limité sur les attitudes et les comportements au travail des salariés et ne paraissent 

plus correspondre à leurs attentes. En effet, ces pratiques correspondaient à une exigence 

de flexibilité émanant de l’entreprise elle-même, alors que ce sont aujourd'hui les salariés 

qui demandent davantage de liberté et d’individualisation. 

 

 Paradigme du XXIème siècle : 

Un troisième paradigme de gestion est en passe de devenir dominant dans les pays 

occidentaux, selon Bouchikhi et Kimberly (1999c). Il est caractérisé par la nécessité pour 

les employeurs de personnaliser le milieu de travail en permettant une flexibilité tournée 

vers les employés. L’entreprise devra donc tenir compte à la fois des attentes des 

actionnaires et des clients, mais également des salariés qui souhaitent participer au 

processus de décision et devenir davantage autonomes.  

 

Divers auteurs, s'inscrivant dans cette optique d’individualisation pour satisfaire les 

attentes des salariés, proposent de mettre en œuvre des pratiques de segmentations en 

gestion des ressources humaines. L'objectif de la segmentation, pour les entreprises, est de 

s’appuyer sur les résultats d’études de préférences des salariés ou sur des critères a priori 

(position hiérarchique, nature du contrat de travail, nationalité, sexe) pour proposer ensuite 

des pratiques RH adaptées à chaque segment (Igalens, 1997b). Ainsi, Louart (1998, p.79) 

considère qu'une approche par les segmentations peut permettre de dépasser le débat 

globalisation-individualisation en ne privilégiant pas le « collectif » au détriment du 

« sujet », ni l'inverse : « La segmentation de plus en plus complexe des populations impose 

une évolution des pratiques de GRH qui doivent devenir plus complexes, plus 

"contextuelles", et plus largement répandues dans les organisations ». 

Ghoshal et Bartlett (1998) vont plus loin encore et proposent une « nouvelle logique de 

management » : « l'entreprise individualisée », qui accorde davantage d'autonomie et de 

liberté d'action aux salariés. Ces auteurs considèrent ainsi qu' « une organisation est avant 

tout une institution sociale composée d'individus et [qu'] elle se définit par leurs rôles et 

leurs relations. C'est (…) la différence fondamentale entre la philosophie de l'Entreprise 
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Individualisée et celle de l'organisation structurée de façon plus classique » (Ghoshal et 

Bartlett, 1998, p.180). 

Nous retrouvons ici l'idée que Lipovetsky (1983, p.29-30) se faisait de la personnalisation : 

il s'agit de « réduire la raideur des organisations, substituer des dispositifs flexibles aux 

modèles uniformes et lourds, privilégier la communication par rapport à la coercition ». 

 

La personnalisation de la gestion des ressources humaines, si elle peut donc constituer une 

solution permettant de répondre à la diversité des attentes des salariés, peut également être 

source de complexité et de coûts pour les entreprises. Dès lors, les responsables de 

ressources humaines doivent déterminer le type de personnalisation dont ils ont besoin. 

Dans ce cadre, la taxinomie des stratégies de personnalisation développée par Gilmore et 

Pine II (1997) en marketing semble posséder un intérêt non négligeable pour la gestion des 

ressources humaines33. Elle permet en effet d’amorcer une réflexion sur le sujet. Notre 

propos consistera ainsi à adapter cette taxinomie à la gestion des ressources humaines. 

Gilmore et Pine II (1997) proposent une matrice reprenant les différentes stratégies de 

personnalisation existantes en marketing, suivant deux axes : 

 le degré de personnalisation de l’offre ; 

 le degré de personnalisation de la représentation, c’est-à-dire du « contenu social 

de la communication » (Salerno, 2001) ou de tout autre élément périphérique.  

De cela découlent quatre stratégies pouvant être utilisées conjointement par les entreprises: 

 la personnalisation collaborative, qui correspond à un co-design du produit par le 

consommateur, 

 la personnalisation adaptative, qui offre un produit standard, mais personnalisable 

par le consommateur lui-même après l’achat, 

 la personnalisation cosmétique, qui permet de présenter un produit standard de 

manière différente à différents consommateurs, 

                                                 
33 Cette transposition de la taxinomie de Gilmore et Pine II (1997) est issue d’une recherche menée 
conjointement avec Aurélie Merle, chercheur en marketing : « L'appropriation des outils marketing en GRH : 
Enjeux et exemple d'application », Actes de la Journée de Recherche sur la gestion de l'Appropriation des 
Outils de gestion (JRAO), Saint-Etienne. 
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 la personnalisation transparente, qui procure à chaque individu des biens et services 

uniques sans que celui-ci ne sache explicitement qu’ils ont été personnalisés pour 

lui. 

 

A l’instar de cette taxinomie, nous pouvons identifier deux dimensions de la 

personnalisation de la GRH : la personnalisation distributive et la personnalisation 

procédurale. Les concepts de personnalisation distributive et procédurale sont issus des 

deux dimensions de la justice organisationnelle : la justice distributive et la justice 

procédurale (Greenberg, 1987, 1990). 

La personnalisation distributive fait référence à la personnalisation en termes de contenu, 

alors que la personnalisation procédurale fait référence à la personnalisation en termes de 

présentation. C’est la distinction classique entre la fin et les moyens (Sweeney et McFarlin, 

1993). En effet, la personnalisation peut concerner tous les domaines de la GRH : la 

rémunération globale, la gestion des carrières et des compétences, la formation, la maîtrise 

du temps, mais également l’information et la communication (Peretti, 2006b). 

Sur ces deux dimensions, la taxinomie distingue selon que le « produit » est modifié et 

personnalisé par l'entreprise ou non avant d'être offert aux salariés. Gilmore et Pine II 

(1997) proposent ainsi deux modalités : « changement » et « pas de changement ». 

Par conséquent, la taxinomie des stratégies de personnalisation peut se présenter comme 

sur la figure 2-2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 2 : La GRH à la carte 

 136

Figure 2-2 : Taxinomie des stratégies de personnalisation de la GRH 
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Quatre stratégies de personnalisation de la gestion des ressources humaines peuvent être 

mises en évidence : 

La personnalisation collaborative : l’entreprise n’offre pas les mêmes « produits » à 

l’ensemble de ses salariés. La pratique RH est personnalisée conjointement par l’entreprise 

et les salariés. L’entreprise aide ses salariés à exprimer leurs besoins. Ils conçoivent 

conjointement l’offre précise la plus adaptée. 

Par exemple, la participation du salarié dans l'élaboration du plan individuel de formation 

(PIF) est une forme de personnalisation collaborative. L'entreprise et le salarié 

personnalisent conjointement les perspectives de formation de ce dernier. 

Cette approche est particulièrement appropriée pour des entreprises dont les salariés ont un 

niveau hiérarchique et un niveau d'expertise suffisants pour a) pouvoir exprimer leurs 

préférences et b) permettre une collaboration équilibrée. La personnalisation collaborative 

peut également permettre à l'entreprise d'aider les salariés à effectuer leur choix parmi un 

grand nombre d'options. 
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La personnalisation adaptative : l’entreprise offre les mêmes « produits » à l’ensemble 

de ses salariés, mais ces derniers peuvent les adapter par la suite à leurs besoins. Chaque 

salarié peut ainsi personnaliser les pratiques RH proposées par l’entreprise. 

La personnalisation adaptative peut concerner les horaires individualisés qui permettent au 

salarié de choisir chaque jour ses heures d’arrivée et de départ dans le cadre de plages 

mobiles (Peretti, 2006b). Cette pratique RH est offerte de manière standardisée à 

l'ensemble des salariés, mais elle permet une grande discrétion individuelle sur le moment 

où ces heures sont effectuées (Dalton et Mesch, 1990). 

La personnalisation adaptative paraît spécialement adaptée pour des entreprises dont les 

salariés souhaitent une plus grande autonomie afin de prendre leur vie davantage en charge 

et de la planifier de manière stratégique. 

 

La personnalisation cosmétique : l’entreprise offre les mêmes « produits » à l’ensemble 

de ses salariés, mais les leur présente de manière différente. La personnalisation est donc 

ici davantage procédurale que distributive. 

La personnalisation cosmétique pourra concerner par exemple les courriers adressés aux 

salariés. Certaines entreprises utilisent à ce titre des techniques du marketing direct en 

personnalisant les e-mails collectifs par l'ajout du nom de chaque salarié en entête. 

Ce type de personnalisation est approprié pour des entreprises dont les pratiques RH ne 

peuvent pas être personnalisées. En outre, elle est la plus « économique » à mettre en 

œuvre. Il convient toutefois d’étudier dans quelle mesure ce type de personnalisation 

accroît la valeur perçue par le salarié, et de ce fait sa satisfaction. Des recherches sur le 

sujet semblent nécessaires en GRH.  

 

La personnalisation transparente : l’entreprise offre à chaque salarié un « produit » 

unique. Cependant, le salarié n'a pas explicitement conscience de cette personnalisation. Le 

salarié n’intervient pas dans le processus de personnalisation, si ce n’est en répondant 

occasionnellement à des études de préférence. 

Les pratiques de segmentation de la GRH peuvent être considérées comme des stratégies 

de personnalisation transparente. En effet, l’entreprise s’appuie sur les résultats d’études de 

préférences des salariés ou sur des critères a priori (position hiérarchique, nature du contrat 
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de travail, nationalité, sexe) pour proposer ensuite des pratiques RH adaptées à chaque 

segment (Igalens, 1997b). 

Cette approche sera pertinente (a) lorsque les attentes spécifiques des différents segments 

peuvent être prédites a priori ou inférées d'études de préférences menées auprès des 

salariés, et (b) lorsque ceux-ci ne peuvent ou ne souhaitent pas formuler leurs besoins 

explicitement et de manière répétitive. Nous nous rapprochons ainsi du marketing one-to-

one (Peppers et Rogers, 1993) dont l’idée majeure consiste à minimiser le niveau de 

participation du client, en créant avec lui une relation d’apprentissage, et en mémorisant 

ses préférences. 

 

La transposition à la gestion des ressources humaines de la taxinomie des stratégies de 

personnalisation de Gilmore et Pine II (1997) présente l'intérêt de proposer quatre types de 

personnalisation différents selon les besoins des entreprises et de leurs salariés. 

En effet, les entreprises n'ont pas les mêmes besoins en matière de personnalisation. Cerdin 

et al. (2004) ont proposé une typologie des attentes des salariés en matière de 

personnalisation et d'espaces de choix. Celle-ci montre bien la diversité des attentes en 

fonction de diverses caractéristiques individuelles (âge, sexe, conflit travail-famille perçu, 

niveau de qualification…). Il serait en conséquence intéressant d’étudier l’impact de 

différentes variables individuelles sur la valeur perçue des stratégies de personnalisation 

mises en évidence.  

Dès lors, le manager des ressources humaines qui souhaite proposer une gestion des 

ressources humaines davantage personnalisée à ses salariés est amené au préalable à se 

poser la question du type de personnalisation correspondant à son entreprise et à ses 

salariés. Il peut également être possible pour une entreprise de combiner deux ou plusieurs 

approches de personnalisation. 

 

Simonson (2005, p.43) a posé l’hypothèse selon laquelle la personnalisation pouvait être 

perçue par l’individu comme une restriction à sa liberté de choix et pouvait être une source 

d'incommodité : « Les marketeurs devraient être sensibles au risque d’irritation des 

consommateurs et de création de dommages dans la relation (…), en effectuant des 

hypothèses incorrectes quant à leurs préférences ».  
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Il semble donc important de distinguer les formes de personnalisation existantes en 

fonction de degré de participation de l’individu (salarié ou client) à la constitution de son 

offre. En marketing, la différenciation est ainsi réalisée entre personnalisation et 

customisation (Godek, 2002 ; Abidi, 2004a, 2004b ; Merle, 2005). On parle ainsi de 

customisation quand le consommateur modifie lui-même les caractéristiques de son 

produit, que ces modifications interviennent ante ou post-achat contrairement à la 

personnalisation qui ne nécessite pas forcément la participation active de l’individu à la 

création de l’offre. De ce fait, seuls deux types de personnalisation mis en évidence par 

Gilmore et Pine II (1997) s’apparentent à la customisation : la personnalisation 

collaborative et la personnalisation adaptative (Merle, 2005). 

De même, en gestion des ressources humaines, seuls deux types de personnalisation 

tiennent réellement compte des attentes et des besoins personnels des salariés en les faisant 

participer au processus de personnalisation : la personnalisation collaborative et la 

personnalisation adaptative. Il est ainsi possible de distinguer la « simple » GRH 

individualisée et la GRH à la carte. A la différence des pratiques de GRH individualisée, la 

GRH à la carte permet au salarié de participer au processus de personnalisation. 

 

Ayant précisé la place de la GRH à la carte dans les pratiques de personnalisation de la 

gestion des ressources humaines, il nous faut à présenter entrer dans le détail de la GRH à 

la carte. L’objet de la section suivante est d’apporter une définition de ce concept et 

d’apporter un éclairage sur ses enjeux. 

 

 

SECTION 1 : DEFINITION ET ENJEUX DE LA GRH A LA CARTE 

 

Cette section a pour objet de fournir une meilleure compréhension du concept de GRH à la 

carte. En effet, si nous verrons que l’idée de permettre aux salariés de disposer d’un certain 

nombre d’espaces de choix dans leur emploi n’est pas nouvelle, ce concept de GRH à la 

carte a été développé dans le cadre de cette recherche afin de répondre à de nouveaux 

besoins des salariés comme des entreprises. 
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Nous nous efforcerons de proposer une définition du concept de GRH à la carte (§1) avant 

d’envisager ses enjeux en termes de gestion des ressources humaines (§2). 

 

 

§1. La définition de la GRH à la carte 

 

Après avoir précisé notre définition de la GRH à la carte (1), nous présenterons quelques 

éléments de terminologie afin de justifier l’utilisation de cette expression (2). 

 

I. Essai de définition de la GRH à la carte 

 

Les salariés réclament de plus en plus que leurs attentes personnelles soient prises en 

compte et satisfaites par leur entreprise. Dès lors, face à ce besoin croissant de pratiques 

individualisées de gestion des ressources humaines, les entreprises françaises sont 

conduites à mettre en œuvre de nouvelles pratiques RH permettant de rapprocher les 

besoins de l’entreprise et les attentes des salariés. Les différentes parties prenantes de 

l’organisation pourront dès lors être satisfaites dans un objectif de conciliation entre 

l’économique et le social. 

La GRH à la carte relève de ces nouvelles pratiques RH. Trois grands phénomènes ont 

ébranlé le taylorisme depuis les années soixante et atténué sa performance technico-

économique : la crise du travail, les nouvelles formes de concurrence et l’émergence des 

nouvelles technologies (Bélanger et al., 1997). Le premier de ces phénomènes concerne 

une demande d'initiative et de créativité de la part des salariés et nous préoccupe tout 

particulièrement. La coexistence de ces trois phénomènes exerce une forte pression à la 

mise en œuvre de nouvelles formes d’organisation. Par nouvelles formes d'organisation ou 

« NFO », nous entendons les évolutions importantes, pouvant également conduire à une 

rupture, dans la façon traditionnelle d'organiser le travail et de concevoir les organisations. 

L’entreprise a en effet connu, durant ces dernières années, des bouleversements majeurs : 

mondialisation de l’économie avec la disparition des barrières géographiques et 

temporelles pour les hommes et les capitaux, développement de nouvelles techniques 
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d’information et de communication, évolution des mentalités et des attentes des salariés 

vers une meilleure prise en compte des attentes individuelles, apparition de nouveaux 

facteurs de compétitivité, passage d’une société industrielle à une société de la 

connaissance34… Ces changements ont donné lieu à la constitution de nouveaux modes 

d’organisation. Aujourd'hui, les maîtres-mots sont la flexibilité et le « tout qualité ». Mais 

il apparaît également essentiel de personnaliser la structure de travail en accordant 

davantage de liberté et d’autonomie aux salariés. 

La GRH à la carte peut contribuer à ce défi de la personnalisation de la gestion des 

ressources humaines en offrant aux salariés un certain nombre d’espaces de choix dans leur 

emploi. 

 

Nous proposons de définir le concept de GRH à la carte comme suit : 

 

La GRH à la carte est un mode de gestion personnalisé selon lequel l’organisation se 

rapproche du projet et des besoins personnels de chaque salarié en lui offrant divers 

espaces de choix dans son emploi. 

 

Comme nous le verrons dans le second paragraphe de cette section, la GRH à la carte 

s’inscrit dans une perspective de personnalisation de la gestion des ressources humaines. 

L’offre de marges de choix aux salariés dans leur emploi permet de répondre, de manière 

spécifique et personnalisée, aux attentes de chaque salarié, tout en satisfaisant les 

exigences de l’entreprise. 

 

Après avoir proposé une définition de la GRH à la carte, le processus de clarification de ce 

concept suppose de nous attarder sur le choix de la terminologie employée. 

 

 

                                                 
34 Nous employons l’expression « société de la connaissance » là où d’autres auraient employé le terme de 
« société de l’information ». Nous entendons par société de la connaissance une société où l’information 
valorise le système productif, et une société où les techniques de l’information et de la communication se 
sont développées dans tous les domaines (Miège, 2002). 
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II. Eléments de terminologie 

 

Le concept de GRH à la carte est un concept émergent. Le choix de cette terminologie 

mérite quelques éclaircissements. 

Les recherches antérieures se sont essentiellement concentrées sur les systèmes de 

rémunération cafétéria : il s’agit de permettre à chaque salarié de choisir les modalités de 

sa rémunération dans le cadre d’une enveloppe (Peretti, 2006b). Ainsi, la littérature limitait 

jusqu’à présent le terme « cafétéria » au fait de pouvoir choisir son propre « mix » de 

rémunération en fonction de ses besoins personnels. Dans le cadre de la présente 

recherche, nous avons souhaité ne pas limiter ce concept « cafétéria » au seul aspect lié à la 

rémunération. Nous proposons donc d’étendre le concept « cafétéria » à toutes les 

possibilités de choix mises à la disposition des salariés dans leur emploi et ainsi de passer 

d’une « rémunération cafétéria » à une « GRH cafétéria ». 

 

Dès 1995, le Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise (CJD) parle d’« entreprise à la 

carte » qu’il définit comme « une entreprise flexible, économiquement performante, qui 

redonne à chacun une place dans l’emploi » (CJD, 1995, p.1). Toutefois, si l’« entreprise à 

la carte » du CJD se rapproche de notre conception de la personnalisation de la gestion des 

ressources humaines, elle n’en reprend pas tous les éléments. Les propositions de 

changement de l’organisation du travail concernent en effet essentiellement le temps de 

travail. Par ailleurs, la flexibilité proposée est davantage tournée vers l’entreprise que vers 

le salarié. La question du libre choix n’est pas évoquée. 

L’expression « entreprise à la carte » a été reprise ensuite par Bouchikhi et Kimberly 

(1999a, 1999b et 1999c) qui préconisent de personnaliser la structure de travail. Nous nous 

rapprochons davantage de cette conception de l’organisation du travail. L’« entreprise à la 

carte » apparaît comme une entreprise qui s’adapte à l’individu, où tout un chacun peut 

avoir un rapport sur-mesure avec elle. 

 

« GRH à la carte », « GRH cafétéria », « entreprise à la carte » ? Le choix de la meilleure 

terminologie n’est pas aisé. Par ailleurs, il nous paraissait important de choisir un terme qui 

soit porteur de sens pour l’ensemble des DRH et des salariés. Ainsi, lors d’entretiens ou de 
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questionnaires, nous avons interrogé ces personnes sur le terme qui leur paraissait le mieux 

convenir et représenter le concept que nous évoquions. Les figures 2-3 et 2-4 présentent les 

réponses données par les personnes interrogées, en distinguant celles des salariés et celles 

des DRH. 

Nous leur proposions de choisir entre quatre possibilités : (1) Entreprise à la carte, (2) 

GRH à la carte, (3) GRH cafétéria, et (4) Entreprise aux 1000 choix. Par ailleurs, il leur 

était possible d’indiquer un terme non proposé dans la liste. 

 

 

Figure 2-3 : Choix de la terminologie par les salariés 
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Légende : 
 
1 : Entreprise à la carte 
2 : GRH à la carte 
3 : GRH cafétéria 
4 : Entreprise aux 1000 choix 
5 : Autres dénominations 
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Figure 2-4 : Choix de la terminologie par les DRH 
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En ce qui concerne les salariés, sur 234 personnes interrogées, 42 % (soit 99 personnes) 

ont choisi le terme « GRH à la carte » comme celui représentant le mieux le concept 

étudié. De la même manière, près de 48 % des DRH interrogés (soit 41 sur 86) ont 

également indiqué que le terme « GRH à la carte » étaient le plus porteur de sens à leurs 

yeux. Le terme « GRH cafétéria » arrive en deuxième choix chez les DRH (16 %), alors 

qu’il est relativement rejeté par les salariés (6 %). En effet, seuls les DRH peuvent faire le 

rapprochement avec les systèmes de rémunération cafétéria, alors que cela paraît trop 

abstrait pour les salariés. Par ailleurs, un certain nombre d’autres propositions ont été 

soumises par les personnes interrogées, mais aucune ne faisait suffisamment l’unanimité 

pour être retenue : « la flexible entreprise », « l’entreprise de mon choix », « l’entreprise 

pour chacun », « le plan entreprise personnalisé », « l’entreprise sur-mesure », ou encore 

« la GRH self-service ». 

 

Dès lors, au regard de l’ensemble de ces éléments, nous avons décidé de retenir le terme 

« GRH à la carte ». Celui-ci a le mérite d’être simple, clair et porteur de sens pour les 

salariés et les responsables de ressources humaines. 

 

Légende : 
 
1 : Entreprise à la carte 
2 : GRH à la carte 
3 : GRH cafétéria 
4 : Entreprise aux 1000 choix 
5 : Autres dénominations 
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Après avoir défini et précisé le concept de GRH à la carte, nous allons à présent 

développer les enjeux de ce concept. Cela nous permettra d’apporter une justification de la 

GRH à la carte au regard de ses enjeux. 

 

 

§2. Les enjeux de la GRH à la carte 

 

L’objet de ce second paragraphe de la première section est de proposer une justification de 

l’opportunité pour une entreprise de proposer des espaces de choix à leurs salariés. Cette 

justification sera présentée au regard de deux enjeux majeurs qui concernent la GRH à la 

carte. Ce dispositif peut constituer une réponse à une diversité des attentes de salariés (1), 

mais également une réponse à leur besoin de liberté (2). 

 

I. Une réponse à une diversité des attentes des salariés 

 

La GRH à la carte, en proposant d’offrir aux salariés un certain nombre d’espaces de 

choix, a pour ambition de répondre à la diversité des attentes des salariés. Nous 

présenterons cette diversité des attentes des salariés (1) avant de constater que la théorie du 

marché libre permet d’apporter une justification à l’opportunité de la mise en œuvre d’une 

GRH à la carte(2). 

 

1. Une diversité des attentes des salariés 

 

Si la période des Trente glorieuses a été marquée par une très forte tendance à 

l’uniformisation des conditions des salariés, les auteurs et les praticiens considèrent 

aujourd'hui qu’il faut privilégier une différenciation durable corrélative à l’absence de 

forme dominante ou de domination d’un « rapport salarial canonique » (Beffa et al., 

1999) : « la diversité des composantes des relations d’emploi l’emporte sur la convergence 

d’un modèle unifié ». 
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Des études statistiques sur les attentes des salariés sont fréquemment publiées dans les 

revues managériales35. Elles font apparaître un certain nombre de différences dans les 

attentes des salariés vis-à-vis de leur travail. Ces différences peuvent être fonction de 

variables socio-démographiques ou davantage liées à l’emploi (Megginson, 1972). 

Ainsi, l’âge peut influencer les attentes : les études distinguent fréquemment les jeunes 

salariés, les trentenaires, les quadragénaires et les quinquagénaires. Chacun aura des 

attentes différentes, notamment en termes de rémunération, de carrière, d’aménagement 

des temps de travail ou de conciliation travail-famille. Delon (2006) constate que les cadres 

de 35 à 45 ans se montrent particulièrement réceptifs à l’épargne salariale, tandis que les 

plus de 45 ans se tournent davantage vers l’épargne retraite. De leur côté, « les jeunes 

diplômés (…) préfèrent recevoir du cash » (p.32). 

De même, le sexe peut constituer une variable de contingence dans les attentes des salariés 

vis-à-vis de leur travail. En effet, la féminisation de la main-d’œuvre a marqué les 

dernières décennies : aujourd’hui, les femmes représentent environ 50% de la population 

active, soit plus de 11 millions de femmes dites « actives » (INSEE, 2004). Ce phénomène 

a eu pour conséquence de remettre en cause le modèle traditionnel de l’homme pourvoyeur 

de revenu et de la femme dévouée aux affaires de la famille (St-Amour et al., 2005). Des 

études tendent à montrer que les hommes et les femmes n’ont pas systématiquement les 

mêmes attentes au travail. Ainsi, le 30ème Baromètre EPSY indique que les femmes 

privilégient davantage que les hommes l’ambiance et l’esprit d’équipe (55% contre 40% 

pour les hommes). De même, il est fréquent de constater que les femmes ont davantage 

d’attentes en matière d’équilibre entre la sphère privée et la sphère professionnelle. A 

l’instar du sexe, la situation familiale (statut marital et nombre d’enfants à charge) peut 

influencer les attentes des salariés au travail. St-Onge et al. (1993) ont souligné que de 

nombreux changements démographiques et sociologiques modifient la nature et les besoins 

de la main-d’œuvre : la féminisation de la main-d’œuvre, l’augmentation du nombre de 

familles monoparentales et l’apparition de couples à double carrière peuvent ainsi être des 

causes d’attentes diverses. Il n’est en effet pas illogique de considérer qu’un homme 

célibataire et sans enfant n’aura pas les mêmes besoins ni les mêmes attentes qu’un couple 

avec deux enfants en bas âge. 

Ensuite, d’autres variables peuvent intervenir : le niveau de qualification, le poste occupé, 

la nationalité, la taille de l’entreprise, les activités extraprofessionnelles exercées, etc… De 
                                                 
35 Par exemple, le 30ème Baromètre EPSY. 
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même, les ancres de carrière peuvent justifier les différences dans les attentes des salariés 

vis-à-vis de leur travail et de leur entreprise. « Une ancre de carrière correspond à ce que 

l’individu considère de plus important et de non négociable dans sa carrière » (Cerdin, 

2002, p.113). Schein (1978) a mis en évidence six ancres principales : la compétence 

technique, la compétence de gestion, l’autonomie, la qualité de vie, la sécurité et le service. 

Ainsi, nous pouvons émettre l’hypothèse qu’une personne ancrée « qualité de vie » n’aura 

pas les mêmes attentes qu’une personne ancrée « compétence de gestion ». 

De même, la perception d’un conflit entre la vie privée et la vie professionnelle peut être 

un élément discriminant dans les attentes des salariés. Le conflit travail-famille peut être 

défini comme une forme de conflit de rôles dans lequel les exigences des sphères familiale 

et professionnelle seraient incompatibles (Kahn et al, 1964). Ainsi, l’implication dans un 

rôle affecte et rend difficile l’implication dans l’autre (Greenhaus et Beutell, 1985). Les 

différents travaux sur le spillover (par ex. Williams et Alliger, 1994) nous permettent de 

poser l’hypothèse selon laquelle l’existence ou non d’un conflit entre le travail et la vie de 

famille peut également faire varier les attentes des salariés. Par exemple, un salarié 

confronté à un tel conflit pourrait souhaiter davantage de liberté concernant ses horaires de 

travail. Ainsi, St-Onge et al. (1993) considèrent que les employés qui ne peuvent pas 

décider de leur horaire de travail risquent de ressentir plus fortement un conflit travail-

famille. 

 

Face à cette diversité des attentes des salariés vis-à-vis de leur travail, plusieurs recherches 

ont montré la nécessité de gérer la diversité en répondant aux différentes attentes des 

salariés (Milkovitch et Newman, 1990 ; Barringer et Milkovitch, 1998). Une influence 

positive sur les attitudes et comportements des salariés a ainsi été mise en évidence : en 

satisfaisant des besoins individuels importants, les employés peuvent répondre avec un 

meilleur niveau de satisfaction et une meilleure implication envers l’organisation (Brief et 

Aldag, 1980 ; Angle et Perry, 1983 ; Rosenbloom et Hallman, 1986). 

Nous rejoignons ici la théorie de la divergence (Lawler, 1971 ; Locke, 1969). Celle-ci 

suppose que la satisfaction des salariés dépend de la comparaison qu'ils effectuent entre la 

perception de ce qu'ils souhaitent recevoir et la perception de ce qu'ils reçoivent 

effectivement. En effet, nous avons constaté précédemment que la main d’œuvre devenant 

de plus en plus hétérogène, il n’est pas certain que les choix de l’entreprise conviennent à 
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tous les salariés. Dès lors, il apparaît que le rapprochement des besoins de l’entreprise et du 

salarié est nécessaire : « La néantisation phénoménologique « sartrienne » montre que le 

salarié qui ne reçoit pas l’élément rétributif attendu est conduit à nier toute autre forme de 

rétribution » (Castagnos et Le Berre, 2000, p.243). La satisfaction des salariés est donc liée 

à la reconnaissance de leurs attentes par l'entreprise. 

 

Il ne semble pas possible d’apporter une réponse uniforme à cette diversité des attentes. Le 

désir d’être reconnu dans son individualité est devenue une valeur légitime pour une bonne 

partie des salariés qui ne souhaitent plus être considérés comme des contributeurs 

anonymes (Bichon, 2005). En conséquence, les individus veulent être l’objet de traitements 

individualisés qui tiennent compte de leurs caractéristiques et de leurs aspirations 

personnelles (Guérin et Wils, 1993). « Ils souhaitent le développement de logiques 

personnelles contractualisées, au détriment d’aspects plus statutaires et réglementaires. 

Les négociations individualisées (…) sont censées, aux dires de salariés, permettre une 

plus grande attention aux attentes des individus » (Albert et al., 2003). 

Si l’on veut améliorer l’efficacité des pratiques de GRH comme éléments motivateurs 

positifs, il faudra tenir compte de ces attentes différentes (Roussillon et Bournois, 2000). 

La réponse la plus fréquente, sans doute parce qu’elle est la plus facile à mettre en œuvre, 

consiste à segmenter l’effectif en fonction de groupes que l’on considère homogènes (Sire, 

1994). Igalens (1992) note que cette segmentation sociale peut être réalisée grâce à une 

enquête de climat social permettant ensuite d’isoler des groupes de personnes ayant 

exprimé des préférences homogènes. Toutefois, les pratiques de segmentation nécessitent 

de recueillir une information de qualité sur les préférences de chaque catégorie de salariés, 

notamment en fonction des niveaux hiérarchiques ou de variables contextuelles telles que 

l’âge, le statut familial et la position dans l’organigramme (Sire, 1993). Le recueil de ces 

informations peut apparaître comme très lourd et coûteux pour l’entreprise. En outre, cette 

méthode ne permet pas de satisfaire l’ensemble des attentes trop importantes et diversifiées 

des salariés. 

Dès lors, la GRH à la carte constitue une solution alternative en laissant les salariés faire 

leurs propres choix en fonction de leurs préférences et de leurs besoins personnels. Ceci 

peut permettre de concilier ces attentes avec celles de l’entreprise. La théorie du marché 

libre fournit une justification micro-économique de cette approche. 
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2. Une logique d’optimisation par la théorie du marché libre 

 

La théorie du marché libre a été formulée par Taylor (1968). Par la suite, elle a été reprise 

par plusieurs auteurs (Laplante, 1969 ; Soulié, 1997). La théorie du marché libre fournit 

une justification micro-économique de cette diversité des attentes et de la possibilité de les 

satisfaire par une GRH à la carte. Cette théorie a été développée pour justifier l’approche 

« cafétéria » dans les rémunérations. Nous présenterons donc cette théorie telle que définie 

par ces auteurs, c'est-à-dire en utilisant le cas particulier des espaces de choix relatifs à la 

rémunération. Toutefois, nous verrons qu’elle peut également s’appliquer à toutes les 

autres facettes de la GRH à la carte. 

La théorie du marché libre appliquée au cas de la rémunération consiste à laisser une 

liberté de choix individuelle dans la combinaison entre salaire et compléments de 

rémunération directe. Les salariés sont supposés rationnels et peuvent choisir, à l’intérieur 

de certaines limites, la composition de leur rémunération dans un marché hypothétique 

(Soulié, 1997). Il existerait ainsi, pour chaque salarié, une solution optimale unique 

correspondant à la combinaison qu’il préfère. 

La rémunération globale que l’entreprise accorde à un salarié s’élève à un montant T 

réparti entre le salaire (y) et les compléments de rémunération directe (x). Nous pouvons 

alors écrire : 

T = y + x <=> y = T – x 

avec 0≤x≤T et 0≤y≤T 

Sur la figure 2-5, la droite (AB) d’équation y = T – x représente la limite imposée par la 

rémunération totale T que l’entreprise accepte de verser au salarié. Pour tout point situé à 

sa droite, la rémunération totale sera supérieure à T et l’employeur refusera de payer. A 

l’inverse, pour tout point situé à sa gauche la rémunération totale sera inférieure à T et le 

salarié ne l’acceptera pas. Dès lors, la combinaison désirée par le salarié entre le salaire et 

les compléments de rémunération devra se situer sur la droite (AB). Ainsi, tout point de la 

droite (AB) correspond à un couple (x,y) représentant une combinaison différente entre 

salaire et compléments. 
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Figure 2-5 : Représentation graphique de la théorie du marché libre 
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L’employeur sera indifférent à l’arbitrage effectué par le salarié, puisque celui-ci 

correspondra à un point de la droite (AB) et représentera toujours le même coût pour 

l’entreprise (le montant T). Le salarié pourrait donc dans l’absolu, selon ses attentes et 

besoins, choisir de recevoir la totalité de sa rémunération sous forme de salaire (point A), 

sous forme de compléments (point B), ou sous forme d’une combinaison des deux (tous les 

points situés entre A et B). 

Toutefois, le gestionnaire des rémunérations a la lourde charge, comme tout gestionnaire, 

de résoudre un problème d’optimisation sous contraintes : ces contraintes proviennent à la 

fois de l’environnement institutionnel et de l’exigence de performance économique (Sire et 

Tremblay, 2000). Dès lors, il existe deux limites à la liberté de choix du salarié : un 

minimum de salaire direct (QB) et un minimum de compléments de rémunération (PA). 

Ces limites réduisent au segment [RS] de la droite (AB) le domaine ouvert au choix du 

salarié. 

Chaque individu, selon ses attentes et besoins personnels, peut alors évaluer la 

combinaison entre salaire direct et compléments de rémunération qu’il préfèrera. Cette 
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évaluation de préférence peut être schématisée par une courbe d’indifférence. Cette 

représentation est fréquemment utilisée par les économistes, notamment pour étudier la 

théorie du consommateur : une courbe d’indifférence représente alors « l’ensemble des 

combinaisons de deux biens qui procurent au consommateur un niveau d’utilité identique » 

(Généreux, 1995, p.26). En l’espèce, chaque point d’une même courbe indique un même 

degré de satisfaction vis-à-vis de différentes combinaisons. Les différentes courbes 

d’indifférence pour un même individu correspondent à divers niveaux de satisfaction : plus 

on s’éloigne de l’origine, plus la satisfaction est grande. 

Trois courbes d’indifférence C1, C2 et C3 ont été représentées dans la figure 2-5. La 

courbe C3 correspond au niveau le plus haut de satisfaction pour le salarié, mais elle ne 

peut être retenue car chacun de ses points représente une rémunération totale supérieure à 

T. La courbe C1 coupe la droite (AB) en deux points, U et V. Le point V est à rejeter à 

cause de la contrainte du minimum de compléments de rémunération directe. Le point U, 

de son côté, représenterait un choix irrationnel du salarié car, en remontant la droite (AB), 

on constate que l’on peut atteindre une courbe d’indifférence supérieure. Le point W se 

situe donc au point de rencontre entre le segment [RS] et la courbe qui lui est tangente (la 

courbe C2). Il s’agit de la combinaison optimale de salaire et de compléments de 

rémunération qui donne le niveau de satisfaction maximal compte tenu de la rémunération 

totale T offerte par l’employeur. 

 

Taylor (1968) présente trois propositions qui sous-tendent sa théorie : 

a. il existe, pour chaque salarié, une solution optimale unique qui correspond à la 

combinaison qu’il préfère entre le salaire et les compléments de rémunération ; 

b. cette solution est différente pour chaque salarié selon la position et la forme de 

sa courbe d’indifférence ; 

c. toute autre combinaison entre le salaire et les compléments de rémunération 

donne au salarié en question une satisfaction moindre. 

 

La théorie du marché libre semble indiquer que le simple fait d’offrir des espaces de choix 

aux salariés augmente leur satisfaction. En effet, nous venons de constater que s’il existe 

une solution optimale unique pour chaque salarié, une réponse unifiée et normative de la 
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part de l’employeur ne peut satisfaire tous les salariés. Taylor (1968) propose de créer un 

« supermarché hypothétique » permettant aux salariés de choisir les compléments de 

rémunération qui leur conviennent le mieux. 

Le même raisonnement peut être fait en ce qui concerne diverses facettes de l’emploi 

autres que la rémunération : l’aménagement des temps de travail, la formation, la mobilité, 

etc… Par exemple, pour le cas des temps de travail, tous les salariés n’ont pas les mêmes 

attentes : selon leurs besoins, leurs désirs ou leurs contraintes, certains préféreront 

travailler davantage que d’autres (travail à temps partiel choisi). Certains salariés, de leur 

côté, souhaiteront pouvoir adapter leurs horaires à leur vie privée (horaires choisis). La 

présence de temps de travail choisis ou à la carte pourra contribuer à satisfaire ces attentes. 

 

Pour terminer, la théorie du marché libre développée par Taylor (1968) nous paraît souffrir 

d’une limite. Elle suppose la rationalité des salariés dans leurs prises de décision. Or, il 

n’est pas certain que les personnes soient tout à fait rationnelles dans leur processus de 

choix. Nous rejoignons ici la notion de rationalité limitée de Simon (1947). En effet, les 

êtres humains sont certes rationnels puisqu’ils peuvent expliquer, la plupart du temps, les 

décisions qu’ils prennent : « Dans une définition large de la rationalité, pratiquement tout 

comportement humain est rationnel. Les gens ont des raisons pour faire ce qu’ils font, et, 

si on les interroge, ils peuvent donner leur avis sur ce que se sont ces raisons » (Simon 

1991, p.1). Mais, d’autre part, cette rationalité est limitée parce que les individus 

commettent des erreurs de jugement et n’atteignent pas toujours les buts qu’ils se sont 

fixés : « Bien sûr, comme Freud (et beaucoup d’expériences en laboratoire) nous l’a dit, 

les gens peuvent se tromper sur eux-mêmes. Les véritables raisons peuvent être différentes 

de ce qu’elles sont supposées être.(…) Dire qu’il y a des raisons aux actions des gens 

signifie qu’il y a une connexion entre les actions et les buts (valeurs, fonction d’utilité) que 

les gens ont. Les actions augmentent la possibilité que quelques uns de ces buts soient 

atteints. Toutefois, même dans ce que nous pouvons appeler un comportement rationnel, il 

peut y avoir de réels écarts entre l’action et la réalisation du but » (Simon 1991, p.1). 

 

Ainsi, du fait de la rationalité limitée des acteurs, le processus de choix engagé par la 

personne est plus complexe que ne le laisse supposer la théorie du marché libre. 

Néanmoins, celle-ci présente malgré tout l’intérêt de fournir une base de compréhension de 
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la diversité des attentes des salariés et de la possibilité de satisfaire ces attentes par l’offre 

d’espaces de choix. 

 

Si la GRH à la carte peut apporter une réponse à la diversité des attentes des salariés, qu’en 

est-il de leur besoin de liberté ? 

 

 

II. Une réponse à un besoin de liberté des salariés 

 

L’offre d’une GRH à la carte permet de répondre au besoin de liberté des salariés. En effet, 

nous avons souligné en introduction générale que l’on constate que de nombreux salariés 

se tournent aujourd'hui vers le travail autonome. Généralement défini comme étant toute 

personne déclarant être à son compte, c’est-à-dire n’étant pas salariée et qui tire la plus 

grande partie de son revenu d’une entreprise, sans aide rémunérée ou avec une main-

d’oeuvre très réduite (moins de 5 employés) (Katz, 1994 ; Filion, 1996 ; Orser et al., 2000 ; 

Laferté, 2006), les travailleurs autonomes intéressent aujourd'hui les économistes, 

sociologues et gestionnaires à cause de l’augmentation de leur nombre dans de nombreux 

pays industrialisés (Blanchflower, 1998a, 1998b ; Kuhn et Schuetze, 1998 ; Lin et al., 

1998 ; Moore et Mueller, 1998 ; Manser et Picot, 1999). Certes, le travail autonome n’est 

pas un phénomène nouveau en soi. De tous les temps, les artisans, les fermiers, les 

troubadours ont gagné leur vie individuellement en exploitant un talent, un bien ou une 

compétence. Ce qui est nouveau, c’est le retour en force des travailleurs autonomes depuis 

le début des années 90 (Tal, 2000, 2001). Certes, ceci peut s’expliquer par des raisons 

macroéconomiques. Mais une raison beaucoup plus volontariste peut être envisagée : le 

travail autonome accorde aux personnes la liberté dont ils manquaient en entreprise. 

En effet, l’aspiration à l’autonomie est aujourd'hui plébiscitée chez les salariés. Dans les 

études, elle apparaît être l’une des trois caractéristiques d’un bon travail (les deux autres 

étant l’intérêt du travail et le salaire) (Riffault, 1994). Beaucoup revendiquent aujourd’hui 

d’être partie prenante aux décisions qui les concernent et d’être acteur de leur propre 

carrière (Gélinier, 2004). 
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De la même manière, Bouchikhi et Kimberly (1999b, 1999c) préconisent d’accorder 

davantage de liberté aux salariés. Ces auteurs partent du constat d’un écart qui se creuse 

entre le pouvoir et la possibilité de choisir dont jouissent les individus en tant que citoyens 

et consommateurs, et le pouvoir et la possibilité de choisir dont ils disposent dans leur 

milieu de travail. Or, il apparaît que les salariés acceptent de moins en moins de laisser les 

autres décider pour eux et ont tendance à devenir davantage « les architectes proactifs » de 

leur plan stratégique personnel (Giddens, 1991). Bouchikhi et Kimberly (1999b, 1999c) 

considèrent dès lors que l’enjeu sera, pour les responsables des ressources humaines du 

XXIème siècle, d’accorder davantage de liberté et d’autonomie aux salariés en 

personnalisant davantage la structure de travail. 

 

Cette question du besoin de liberté et d’autonomie des salariés sera développée dans le 

troisième chapitre lorsque nous évoquerons la théorie de l’auto-détermination. 

Cette première section nous a permis de préciser la définition et les enjeux de la GRH à la 

carte. Il est important, à présent, de développer les espaces de choix pouvant être offerts 

aux salariés dans le cadre d’une GRH à la carte. 

 

 

SECTION 2 : INVENTAIRE DES ESPACES DE CHOIX 

 

La littérature en gestion s’intéresse aux espaces de choix pouvant être offerts aux salariés 

dans leur emploi. A notre connaissance, aucune recherche n’a encore intégré l’ensemble 

des espaces de choix. Toutefois, en nous appuyant sur des études portant sur certains choix 

spécifiques, nous pouvons proposer un inventaire de ces espaces de choix. Nous définirons 

et expliciterons chaque choix présent dans la littérature avant d’apporter, pour chacun, un 

regard sur leur mise en application. 
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§1. Espaces de choix relatifs à la rémunération 

 

I. Définition 

 

Avant de présenter les espaces de choix relatifs à la rémunération à travers le concept de 

« rémunération cafétéria », il est nécessaire de préciser la notion de rétribution globale 

dans lequel celui-ci s’inscrit. 

 

1. La notion de rétribution globale 

 

Aujourd'hui, le concept de rétribution globale permet d’intégrer des éléments qui n’étaient 

pas considérés traditionnellement comme des composantes de la rémunération. 

L’Association Pour la Rémunération Globale (1990, p.1) a défini la rétribution globale 

comme « une stratégie de rétribution multiforme, comportant tous les éléments monétaires 

et non monétaires, immédiats et différés, attribués aux salariés en contrepartie du travail 

et qui correspondent (1) aux objectifs économiques de l’entreprise, (2) aux conditions de 

mobilisation des hommes, en cohérence avec son système de valeur ». Sire et Tremblay 

(2000) proposent de distinguer cinq sous-ensembles de la rétribution globale : la 

rémunération fixe (salaire de base + primes fixes), la rémunération variable (bonus 

individuels et collectifs, intéressement…), les avantages en nature (voiture de fonction, 

aides au logement, aides aux loisirs, téléphone personnel…), les rémunérations différées 

(stocks-options, compléments de prévoyance…) et les rétributions intrinsèques 

(perspectives de développement de carrière, intérêt du travail) et symboliques (médaille du 

travail, signes distinctifs…). 

Ainsi, les entreprises proposent aujourd'hui à leurs salariés un « mix » de rémunération qui 

intègre une partie fixe et une partie variable payées au comptant, différentes formules de 

partage du profit et divers compléments de rémunération tels que les avantages en nature, 

les compléments retraite et la prévoyance (Sire, 1993 ; Soulié, 1995, 1997). Cette 

rétribution globale poursuit un objectif de flexibilité et d’individualisation de la 

rémunération. Cet objectif principal se décline en deux sous-objectifs distincts : d’une part, 

la volonté d’instaurer une rémunération variable en fonction des résultats individuels et, 



Chapitre 2 : La GRH à la carte 

 156

d’autre part, la volonté de proposer une rémunération différenciée selon les personnes, 

prenant en compte la diversité de leurs besoins (Soulié, 1997). En l’espèce, notre recherche 

s’inscrit dans le cadre du deuxième sous-objectif énoncé dans la mesure où elle porte sur la 

volonté et la nécessité d’offrir à différents salariés un « mix » de rémunération différencié 

en fonction de leurs besoins personnels. Cet objectif s’inscrit dans une perspective de 

gestion individualisée des salariés. Au-delà d’une simple segmentation de la population 

salariée, les systèmes de rémunération cafétéria constituent l’outil le plus développé pour 

répondre à cet objectif de différenciation (Soulié, 1997).  

 

 

2. Les systèmes de rémunération cafétéria 

 

Au sein de la rétribution globale, des arbitrages peuvent se faire sur les couples fixe-

variable, différé-immédiat, monétaire-non monétaire (Cavagnac et Sire, 1994). Certaines 

entreprises laissent aux salariés la possibilité de choisir leur propre « package » de 

rémunération en fonction de leurs besoins personnels : on parle de « systèmes de 

rémunération cafétéria » (Taylor, 1968 ; Hettenhouse, 1971 ; Cavagnac et Sire, 1994 ; 

Soulié, 1997). Conilh de Beyssac (2006, p.229) considère en effet qu’« il faut que les 

salariés puissent arbitrer eux-mêmes en fonction de leurs besoins sur quels éléments ils 

préfèrent recevoir un peu plus ou un peu moins ». Les espaces de choix se développent 

aujourd’hui avec une palette d’options de plus en plus attractive : les innovations se 

multiplient pour l’ensemble des périphériques de la rémunération (Conilh de Beyssac  et 

Peretti, 2000). Les nouvelles technologies de l’information favorisent l’implication des 

salariés dans de tels arbitrages. Ainsi, l’Intranet peut parfois permettre aux salariés de faire 

des simulations. Si l’approche cafétéria a fait son apparition aux Etats-Unis dès les années 

60, nous ne présenterons que succinctement les nombreuses modalités de leur instauration. 

En effet, de nombreux articles et ouvrages leurs sont déjà consacrées36. 

Soulié (1997) a proposé une liste de définitions des systèmes de rémunération cafétéria 

proposées dans la littérature. Le tableau 2-2 présente les principales définitions en les 

distinguant selon le focus porté par les auteurs. 

                                                 
36 Nous pouvons citer par exemple l’ouvrage d’Hewitt Associates, rédigé par Frost et al. (1992) : 
Fundamentals of flexible compensation. 
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Tableau 2-2 : Définitions des systèmes de rémunération cafétéria 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La « rémunération cafétéria » consiste à laisser les 
individus libres de choisir leur propre mode de 
rémunération en fonction des arbitrages qui correspondent 
à leur fonction d’utilité » (Cavagnac et Sire, 1994).

« La rémunération cafétéria est le système de 
rémunération dans lequel chaque salarié a la 
possibilité de choisir certaines modalité de sa 
rémunération » (Peretti, 2005).

« Les systèmes de rémunération "cafétéria" donnent aux 
salariés la possibilité de choisir, pour une période 
déterminée, parmi un certain nombre d’options et à
l’intérieur de certaines limites, les compléments de la 
rémunération directe les mieux adaptés à leur situation 
personnelle (…) » (Soulié, 1997).

« Ce sont des arrangements dans lesquels les employés 
adaptent leur package de compléments de la rémunération 
directe à leurs besoins spécifiques » (Meisenheimer et 
Wiatrowski, 1989).

« Un système de rémunération cafétéria peut être 
défini comme un plan qui permet aux employés de 
choisir la façon dont ils souhaitent que leur salaire 
total soit divisé entre deux ou plusieurs formes de 
rémunération » (White, 1983).

« C’est un système qui permet aux employés de 
déterminer individuellement la composition de leur 
package entre compléments de rémunération directe 
et salaire » (Werther, 1976).

« Un système de rémunération cafétéria ou flexible 
permet à un employé de sélectionner dans un menu de 
compléments de la rémunération directe les couvertures et 
participations les mieux adaptées à sa situation 
personnelle et financière (Hoff, 1983).

« L’approche cafétéria offre aux employés 
l’opportunité de décider, à partir de nombreuses 
alternatives, où l’entreprise doit dépenser ses fonds de 
rémunération et de compléments de la rémunération 
directe » (Thomsen, 1977).

« Dans un système de rémunération « cafétéria », 
l’employé a le privilège de sélectionner les 
composantes de son package de rémunération et leurs 
proportions » (Fragner, 1975).

« Dans les systèmes cafétéria, les employés peuvent 
choisir entre un certain nombre d’options en fonction de 
leurs besoins individuels » (Shea, 1981).

« Sous un tel système, les employés reçoivent le 
montant d’argent que l’entreprise alloue à leur 
package total de rémunération et le dépensent comme 
ils le souhaitent » (Lawler, 1976).

« La compensation flexible donne aux employés la 
possibilité de choisir leurs propres compléments de 
rémunération directe » (Perham, 1981).

Définitions privilégiant la possibilité pour le 
salarié d’adapter son « package » de 
rémunération à ses besoins personnels

Définitions privilégiant l’approche en 
termes de rétribution globale

Définitions privilégiant la possibilité de 
choix
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Dans une optique de mise en œuvre pratique, Thierry et Cronen (1980) complètent ces 

définitions en ajoutant les principes d’absence de discrimination entre les salariés et de la 

révision annuelle des choix : un système de rémunération cafétéria implique ainsi que 

chaque employé dans une organisation peut faire des choix chaque année entre différentes 

options concernant la manière dont il veut recevoir une partie prédéterminée de son revenu. 

 

On classe généralement les systèmes de rémunération cafétéria en quatre catégories (Cole, 

1983 ; Henderson, 1989 ; Soulié, 1997) : 

 Les plans modulaires : ceux-ci sont composés de « modules » de compléments de 

rémunération équivalents, mais dans des proportions différentes. Chaque module 

est destiné à un groupe ciblé de salariés : les salariés avec enfants et dont le 

conjoint ne travaille pas, les salariés célibataires, les salariés sans enfants dont le 

conjoint travaille, etc… Chaque salarié choisira un de ces modules en fonction de 

sa situation personnelle. Un tel système, bien que présentant l’avantage de sa 

grande simplicité, propose un choix limité aux salariés. 

 Les plans avec noyau central : au-delà d’un niveau minimum obligatoire de 

compléments de rémunération, les salariés peuvent choisir entre différentes options. 

 Les plans « buffet » : l’entreprise choisit ici un régime de référence. Le salarié 

modifie, s’il le désire, ce régime. Le plus souvent, comme pour les plans avec 

noyau central, un niveau de couverture minimale est imposé au salarié. 

 Les plans à choix illimités : ces plans laissent une totale liberté de choix aux 

salariés. Le risque ici est de voir les salariés ne pas choisir la solution la meilleure 

pour eux. Il s’avèrera particulièrement nécessaire, dans ce type de plans, 

d’accompagner et de conseiller les salariés dans leur choix, tout en les laissant 

parfaitement libres. 

 

Sire (1994) constate que les systèmes de rémunération cafétéria présentent l’intérêt de 

minimiser les coûts salariaux. Deux options peuvent être rencontrées : soit l’entreprise 

maximise la satisfaction des salariés pour un niveau de coûts constant, soit elle minimise 

ses coûts salariaux en maintenant le niveau de satisfaction. Cavagnac et Sire (1993, 1994) 

ont montré qu’il était possible pour l’entreprise de déterminer un menu optimal en fonction 
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des préférences individuelles, en s’appuyant sur une analyse micro-économique du 

comportement des agents. 

Par ailleurs, Soulié (1997) a montré que les systèmes cafétéria apportaient aux salariés une 

meilleure connaissance des compléments de la rémunération directe. Ainsi, Conilh de 

Beyssac (2006) considère que c’est en devant faire des choix que les salariés pourront 

mesurer concrètement la valeur, le coût et l’intérêt de leurs éléments de rémunération. En 

effet, Thériault (1983, p.495) affirme que « la prise en considération par les salariés des 

avantages sociaux offerts passe d’abord et avant tout par un programme de 

communication efficace de ces avantages. Il faut qu’un avantage soit connu avant de 

pouvoir en apprécier la pertinence ». Avec un système cafétéria, les salariés sont 

largement informés des différents compléments de rémunération mis à leur disposition afin 

de leur donner les conditions leur permettant d’effectuer un choix. Divers auteurs ont ainsi 

montré que cela conduit les salariés bénéficiant d’un système de rémunération cafétéria à 

valoriser davantage leurs compléments et à être plus satisfaits à l’égard de ceux-ci (Barber 

et al., 1992 ; Rabin, 1994a, 1994b ; Soulié, 1997). 

Malgré ces avantages, la mise en place d’un système cafétéria est délicate et nécessite 

beaucoup de temps et de préparation pour que le plan final satisfasse à la fois les attentes 

de l’entreprise et des salariés (Soulié, 1997).Néanmoins, ces dispositifs connaissent un 

succès grandissant dans les entreprises. 

 

 

II. En pratique 

 

Si l’approche cafétéria a été développée par des chercheurs nord-américains dès les années 

60, elle n’a connu un véritable essor que dans les années 80. (Thériault, 1983 ; Rioux, 

1991 ; Sire, 1994). En effet, du fait de la lourdeur de mise en œuvre, les employeurs étaient 

à l’origine réticents face aux systèmes cafétéria qu’ils trouvaient trop compliqués à 

développer, à administrer et à expliquer aux salariés (McCaffery, 1989). Ces appréhensions 

ont été en partie dépassées aujourd'hui. Ainsi, le nombre de systèmes de rémunération 

cafétéria est en augmentation constante depuis vingt ans (Frost et al., 1992 ; Soulié, 1997). 

De nombreux exemples d’entreprises américaines qui ont instauré un tel système sont 

aujourd'hui fréquemment cités : American Can Company (Schlachtmeyer et Bogart, 1979 ; 
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Arbose, 1980 ; Perham 1981), Quaker Oats (Santora, 1994). Le cas de Kodak est resté 

célèbre pour avoir proposé un système cafétéria comportant plus de 70 options pour ses 

69000 employés37. 

En France également, les systèmes cafétéria commencent à faire leur apparition. D’après 

une enquête de la CEGOS datant de novembre 2004, 12% des entreprises françaises 

reconnaissent avoir mis en place un système de rémunération cafétéria pour leurs cadres, 

5% envisagent d’étendre ce type de dispositif, 22% confient leur volonté de l’adopter tôt 

ou tard. 

Ainsi, Cadextan, SSII de 150 salariés, propose depuis plusieurs années un « salaire à la 

carte » à ses salariés (Delon, 2006). Chaque salarié peut ainsi répartir à son gré ses 

augmentations entre fixe, variable ou plan d’épargne entreprise. De même, Hitachi propose 

des avantages sociaux à la carte à ses 700 salariés, à travers le programme Hiflex, afin de 

mieux les attirer et les fidéliser (Franchet, 2002). 

Toutefois, en France, c’est en matière de prévoyance complémentaire que les systèmes de 

rémunération cafétéria se sont le plus développés depuis les années 90 (Denoune, 1993). Il 

s’agit pour les entreprises d’introduire une certaine flexibilité dans leurs systèmes collectifs 

de prévoyance complémentaires (Soulié, 1997). Mignery (1991, p.22) définit cette 

« nouvelle prévoyance » comme « l’ensemble des plans de prévoyance dont les garanties 

s’adaptent en fonction des aspirations des adhérents au système ». La prévoyance flexible 

fait l’objet d’une attention croissante dans la presse française (Leroy, 1993), dans les 

revues spécialisées (Heyraud, 1993 ; Roussel, 1993) et dans les travaux de recherche 

(Cavagnac et Sire, 1994 ; Sire, 1994 ; Soulié, 1995, 1997). 

Soulié (1997) constate toutefois les systèmes de rémunération cafétéria restent un marché 

embryonnaire en France. Ce faible développement peut notamment s’expliquer par un 

cadre législatif beaucoup plus rigide qu’aux Etats-Unis. En outre, ce système est souvent 

confondu avec le « choix d’options » utilisé par environ 15% des entreprises françaises et 

qui ne va pas aussi loin dans les marges de choix que les systèmes cafétéria (Rioux, 1991).  

Quelques entreprises françaises ont néanmoins mis en œuvre un système de prévoyance 

complémentaire à la carte : Rohm et Haas France, Modo Paper France… 

 

                                                 
37 « New flex program make sens for Kodak », Employee Benefit Plan Review, juin 1993, p.55-56. 
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§2. Espaces de choix relatifs à l’organisation du travail 

 

I. Définition 

 

La possibilité de prendre part aux décisions stratégiques et d’intervenir sur l’organisation 

du travail est un élément essentiel pour expliquer les performances d’une entreprise (Aoki, 

1991). Cela pose la question de l’autonomie dans le travail pour les salariés (de Terssac, 

1992). Celle-ci s’inscrit dans la problématique des nouvelles formes d’organisation du 

travail. Certains auteurs parlent de management participatif (Crandall et Parnell, 1994 ; 

Kaufman, 2001 ; Bakan et al., 2004) : il s’agit d’impliquer les subordonnés dans les 

décisions managériales. 

Cette question des espaces de choix relatifs à l’organisation du travail peut paraître 

paradoxale dans la mesure où le salarié se trouve dans une situation de subordination 

juridique envers son employeur. En effet, le Code du travail définit le contrat de travail 

comme la convention par laquelle une personne s’engage auprès d’une autre à mettre sa 

force de travail à la disposition de ce dernier pour accomplir une prestation sous la 

subordination de celui-ci en échange d’une rémunération. La subordination juridique est le 

critère essentiel du contrat de travail. En outre, le salarié est soumis au pouvoir de direction 

de son employeur. Il doit lui obéir, sauf si l’ordre est contraire à l’ordre public, illicite ou 

illégitime. Dès lors, Barreau (1999) propose de parler de discrétion, c'est-à-dire d’espaces 

d’action. de Terssac (1996) définit l’autonomie comme la capacité de produire ses propres 

règles, donc la capacité de créer ses propres processus d’action et la discrétion comme des 

espaces d’action dans un processus réglé de l’extérieur, où le sujet agissant est obligé de 

décider et de choisir dans un cadre de dépendance. 

Une confusion doit être évitée entre autonomie et indépendance. Etre autonome ne signifie 

pas être indépendant des autres personnes, mais plutôt percevoir un sentiment de volonté et 

de choix dans ses comportements (Chirkov et al., 2003). L’autonomie dans le rôle décrit la 

liberté d’action qu’a un individu dans l’accomplissement de ses responsabilités ou la 

liberté d’autorité et de décision dans son travail (Aryee et Stone, 1996). L'autonomie dans 

le travail renvoie communément à l'idée de capacité d'initiatives, de discernement, d'auto 

organisation, voire de « liberté » dans le travail (Everaere, 1999 ; Everaere, 2006). 

Nicholson (1984) et Brett (1980) soutiennent qu’une plus grande autonomie dans le rôle 
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permet aux individus d’adapter leur rôle au travail et l’environnement à eux-mêmes plutôt 

que de s’adapter eux-mêmes à la situation, leur facilitant ainsi, dans une certaine mesure, la 

tâche. 

L’autonomie permet une plus grande responsabilisation des individus. Les salariés 

souhaitent aujourd’hui être de plus en plus impliqués dans les décisions et les orientations à 

donner à leur travail (Bouchikhi et Kimberly, 1999a). Il semblerait que la présence de 

choix offerts en matière d’organisation du travail puisse être liée à une satisfaction plus 

importante des salariés dans leur travail (Crandall et Parnell, 1994). 

La question de l’autonomie pose celle de la confiance entre managers et collaborateurs. 

Cette confiance doit être synallagmatique : la réciprocité est nécessaire pour que la 

confiance puisse s’installer entre l’employeur et le salarié. 

Black et Gregersen (1991) distinguent trois types d’autonomie dans le rôle. L’autonomie 

personnelle décrit la possibilité pour l’employé de choisir ses tâches à effectuer et la 

manière d’exécution de ses responsabilités. Puis, l’autonomie de délégation concerne le 

choix des tâches à déléguer et le choix des subordonnés. Enfin, l’autonomie du champ 

d’expertise représente la possibilité pour l’employé de se spécialiser et de choisir sa 

spécialité. 

 

 

II. En pratique 

 

Les chiffres fournis par la DARES (Greenan et al., 2003) indiquent que 85% des cadres se 

déclarent très autonomes. Toutefois, ce chiffre décroît à mesure que l'on « descend » dans 

les niveaux hiérarchiques : déclarent être très autonomes 65% des professions 

intermédiaires, 46% des employés, 37% des ouvriers qualifiés, 21% des ouvriers non 

qualifiés. 

Les exemples de mise en œuvre des espaces de choix relatifs à l’organisation du travail 

sont multiples. Nous présenterons ici simplement quelques exemples caractéristiques et 

dans lesquels la participation à la décision et la délégation sous forme d’autonomie sont 

particulièrement élevées (Bouchikhi et Kimberly, 1999c). 
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Tout d’abord, chez Semco38, entreprise brésilienne, les salariés participent aux décisions 

relatives à la localisation des nouvelles installations et à l’acquisition de nouveau matériel. 

Les salariés jouissent d’une grande liberté en ce qui concerne l’organisation de leur travail. 

Par ailleurs, ils peuvent décider de la façon dont une partie des profits est réinvestie. 

L’entreprise CFDP (Compagnie Française de Défense et de Protection) a vendu la société à 

ses employés afin de transformer l’entreprise en une « communauté d’entrepreneurs 

indépendants », sans siège social, au sein de laquelle les associés sont libres de gérer leurs 

affaires comme ils l’entendent. Ils communiquent entre eux par un système en réseau. 

L’entreprise KA-L’informatique douce, entreprise de taille moyenne spécialisée dans la 

vente de matériel et de logiciels informatiques, accorde également une grande autonomie à 

ses salariés. Sa fondatrice, Thérèse Rieul, considère que chaque salarié doit pouvoir définir 

lui-même ses fonctions. Aucun profil de poste n’est donc établi par l’entreprise. 

L’entreprise ne se préoccupe que des résultats et laisse les salariés trouver eux-mêmes le 

meilleur moyen d’accomplir leur travail. 

Ces exemples sont bien entendu des cas extrêmes d’entreprises proposant des choix en 

matière d’organisation du travail. Si ces exemples fonctionnent et sont performants, il faut 

noter que cela est très contingent des caractéristiques de ces entreprises, notamment leur 

taille, leur secteur d’activité et leur culture. Ainsi, à l’instar de la CFDP, l’entreprise 

Métanoïques, moyenne entreprise française spécialisée dans la fabrication de logiciels 

coopératifs, n’a pas de salariés : chaque personne détient une part égale de la société et agit 

comme un entrepreneur indépendant responsable des résultats de la société. La 

communication interne repose sur les technologies de l’information. Toutefois, lorsque 

cette entreprise a été rachetée en 2000 par Stéria, le choc des cultures n’a pas été chose 

aisée à résoudre (Mourlot, 2002). 

 

Par ailleurs, il est intéressant de constater que le développement de l’épargne salariale en 

France a ouvert de nouvelles possibilités de choix. Le salarié peut décider ou non d’ouvrir 

un PEE (Plan d’épargne entreprise) ou un PERCO (Plan d’épargne retraite collectif), de 

faire des versements volontaires de son intéressement ou de son épargne personnelle, de 

choisir les types de placement… 

 
                                                 
38 Cette entreprise a été rendue célèbre par l’ouvrage de Ricardo Semler intitulé Maverick (1993). 
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§3. Espaces de choix relatifs aux temps de travail 

 

I. Définition 

 

Alis et Dumas (2003, p.52) considèrent que « le bien-être, c'est la liberté de choisir en 

accord avec la direction le rythme de travail désiré ». En effet, il est fréquent de constater 

que les salariés perçoivent que leur rythme de travail (durée hebdomadaire, répartition 

quotidienne des heures de travail, dates de congés) ne correspond pas à leurs besoins 

personnels et/ou familiaux. Les chiffres à ce sujets sont éloquents : selon une étude de la 

DARES, « parmi les personnes qui exercent une activité professionnelle, près de quatre 

sur dix trouvent que leur travail rend difficile l’organisation de leur vie de famille » 

(Garner et al., 2004, p.1). Par ailleurs, 46% de la population active française estime 

consacrer trop de temps à son travail (Observatoire Thalys, 2001). Les jeunes salariés 

apparaissent encore plus exigeants que ne le sont leurs aînés en la matière (62%) : les 

jeunes diplômés sont en effet nombreux à exprimer le besoin d’une carrière professionnelle 

réussie, mais avec une vie personnelle et familiale riche et épanouie (Thévenet, 2000). 

Comment peut-on expliquer ces chiffres ? 

Divers changements démographiques et sociologiques sont intervenus depuis les dernières 

décennies : vieillissement de la population, augmentation des familles monoparentales, 

féminisation de la main-d’œuvre, augmentation du nombre de couples à double carrière. 

Ces changements ont conduit les employés à être de plus en plus confrontés à des 

problèmes de conflit travail-famille (St-Onge et al., 2002 ; Elby et al., 2005). 

Le conflit travail-famille peut se définir comme une sorte de conflit inter-rôles dans lequel 

les pressions de rôles venant du travail et de la famille sont dans une certaine mesure 

mutuellement incompatibles (Kahn et al., 1964 ; Greenhaus et Beutell, 1985). Un conflit de 

ce genre a pour résultat deux types de tensions (Duxbury et al., 1999) : la surcharge de rôle 

(lorsque la quantité de travail est trop importante en regard du peu de temps imparti) et 

l’interférence des rôles (lorsque des exigences incompatibles rendent difficiles 

l’accomplissement d’un rôle, par exemple lorsqu’un employé doit être à deux endroits 

différents au même moment). 
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L’articulation vie privée – vie professionnelle peut être atteinte lorsque les individus 

parviennent à répartir leur temps et leur énergie pour satisfaire les demandes de chaque 

domaine (Kossek et al., 1999 ; Clark, 2000 ; Higgins et al., 2000). 

Nous préférons l’expression le terme « articulation » vie privée – vie professionnelle. En 

effet, si plusieurs termes sont utilisés dans la littérature, celui-ci fait état de la nécessité 

pour les entreprises et les salariés de trouver des arrangements entre les responsabilités 

associées aux sphères privée et professionnelle (Tremblay et de Sève, 2005). L’articulation 

vie privée – vie professionnelle ne suppose pas nécessairement un équilibre entre les deux 

sphères, mais peut au contraire renvoyer à des compromis ou des négociations. Par ailleurs, 

nous parlons d’articulation « vie privée » - vie professionnelle. En effet, alors que de 

nombreuses recherches ne s’intéressent qu’à la sphère familiale, nous avons préféré ne pas 

nous restreindre à celle-ci et étendre notre champ à l’ensemble de la vie privée. Ainsi, 

certaines activités extra-professionnelles ne sont pas incluses dans le concept de « sphère 

familiale », mais apparaissent particulièrement pertinentes à observer dans cette étude. 

Des entreprises proposent des stratégies « family-friendly » : Fleury Michon favorise le 

congé parental allongé, IBM le télétravail, PricewaterhouseCoopers les services à 

domicile...39 Toutefois, ces pratiques restent encore rares, notamment dans les PME. 

Une autre solution pour les entreprises consiste à offrir à leurs salariés différents espaces 

de choix en matière d’aménagement des temps de travail : chaque salarié peut notamment 

maîtriser ses horaires, le recours au travail à temps partiel, l’organisation de ses congés et 

l’épargne des congés dans le cadre d’un compte épargne temps. En effet, l’aménagement 

des temps de travail, notamment individualisés, a pour objectif l’amélioration des 

conditions de travail et de vie (Alis, 2006). 

La notion de temps choisi porte en elle-même l’idée d’une plus grande autonomie accordée 

au salarié, mais elle est souvent perçue comme l’expression d’une précarité (Barthélémy et 

Cette, 2002). Ceci peut s’expliquer par l’incertitude sur la qualité de l’auteur du choix. 

Ainsi, le travail à temps partiel est souvent subi dans les entreprises. 

Toutefois, il faut reconnaître que les efforts pour personnaliser les temps de travail par 

l’offre d’espaces de choix trouveront toujours une limite dans les exigences, d’ordre 

technique et/ou commercial, auxquelles est confrontée l’entreprise pour respecter sa 

                                                 
39 Ces exemples sont issus du l’article « Je concilie vie pro et perso », Le Journal du Management, 
02/09/2005. 
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finalité économique. En outre, il apparaît que cette limite ne peut pas être fixée de manière 

universelle pour toutes les entreprises. En effet, il faut tenir compte des attentes spécifiques 

de chaque personne, mais également de l’impact sur l’organisation du travail, de la nature 

de l’activité, des caractéristiques de l’emploi, de la sophistication des technologies de 

l’information et de la communication utilisées (TIC), ou encore de la taille de l’entreprise 

(Barthélémy et Cette, 2002). 

 

 

II. En pratique 

 

En pratique, comme nous l’avons souligné précédemment, les espaces de choix relatifs aux 

temps de travail peuvent concerner les horaires de travail, le travail à temps partiel, le 

compte épargne temps et l’organisation des congés. 

 

1. Les espaces de choix relatifs aux horaires de travail 

 

Depuis 1973, les horaires peuvent être individualisés. Les horaires à la carte sont 

caractérisés par un espace de choix laissé au salarié dans la répartition quotidienne des 

heures de travail à accomplir. Cette technique ne diminue pas le nombre d’heures 

travaillées dans la journée, mais elle permet une grande discrétion individuelle sur le 

moment où ces heures sont effectuées (Dalton et Mesch, 1990 ; Marni et Deckman, 1996). 

Il s’agit là d’un outil important de flexibilité qui permet au salarié de choisir chaque jour 

ses heures d’arrivée et de départ dans le cadre de plages mobiles (Alis, 2006 ; Peretti, 

2006b). Chaque salarié composera ainsi lui-même son emploi du temps à l’intérieur des 

possibilités offertes par le système. 

En effet, la liberté de choix ne peut pas être totale, pour des raisons de productivité de 

l’entreprise, mais aussi pour des raisons de communication entre les salariés : il est 

nécessaire que les salariés travaillent un minimum de temps ensemble afin de pouvoir 

communiquer, se rencontrer, échanger. 



Chapitre 2 : La GRH à la carte 

Dès lors, les horaires à la carte alternent des plages fixes et des plages variables. Les plages 

fixes constituent un temps de présence obligatoire pour tout le personnel. A l’inverse, les 

plages variables permettent aux salariés de choisir les heures pendant lesquelles le travail 

est effectué. 

L’encadré ci-dessous présente l’exemple de la mise en place d’horaires à la carte dans la 

Caisse d’Epargne de Flandre. 

 
 

Exemple : Accord sur les horaires variables de la Caisse d’Epargne de Flandre 

 
Contexte : 
La direction de la Caisse d’Epargne de Flandre a souhaité offrir une plus grande souplesse aux salariés dans 
la gestion de leur temps de travail tout en tenant compte des évolutions des organisations du travail. 
La durée hebdomadaire de référence pour les salariés est fixée à 38 heures 05 minutes. 
 
Contenu de l’accord : 
Le régime d'horaires variables repose sur la mise en place d'un système de plages variables et de plages 
fixes. 
La journée de travail des salariés des services administratifs et fonctionnels se décompose comme suit : 
 

7h30 9h30 11h30 14h00 16h30 19h00 

 
 

Plage variable 

Plage fixe 

 
 
Chaque salarié doit respecter une interruption minimale lors de la mi-journée de 30 minutes. 
 
L'utilisation des plages mobiles pour chaque salarié bénéficiaire peut conduire à une variation de l'horaire 
journalier et hebdomadaire effectivement travaillé. Cette possibilité s’inscrit dans les limites suivantes : 

 le report d'heures d'une semaine sur l'autre est fixé à 6 heures ; 
 au cours d'un mois donné, le crédit maximum accumulé est fixé à 24 heures, le débit à 8 heures ; 
 le solde total individuel ne peut à aucun moment dépasser 30 heures en crédit et 12 heures en débit. 

 

L’entreprise qui envisage de mettre en place des horaires à la carte doit au préalable 

obtenir l’accord des représentants du personnel (comité d’entreprise ou, à défaut, délégués 

du personnel). Les entreprises ne disposant pas d’une représentation du personnel doivent 

simplement obtenir l’accord des salariés (par exemple par référendum). Il est également 

nécessaire d’obtenir subséquemment l’autorisation de l’inspecteur du travail. 
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Il est fréquent de constater que les horaires à la carte suscitent un niveau élevé de 

satisfaction (Peretti, 2006b). En effet, la possibilité de choisir ses horaires peut accroître le 

bien-être au travail des salariés, notamment en permettant de concilier la sphère 

professionnelle et la sphère privée. 

 

 

2. Les espaces de choix relatifs au travail à temps partiel 

 

Il est difficile de parler de l’aménagement du temps de travail sans examiner le travail à 

temps partiel. Là aussi, certaines marges de choix peuvent être laissées aux salariés. Le 

temps partiel est une modalité individuelle de réduction du temps de travail (Cette, 2001). 

Il doit répondre aux aspirations des salariés à ajuster la durée et les rythmes de travail à 

leur vie privée (Peretti et Joras, 1986). Ainsi, il apparaît nécessaire de permettre au salarié 

de choisir entre le temps complet et le temps partiel, mais également entre les différentes 

formules de temps partiel. 

Plusieurs recherches ont montré la nécessité de distinguer le temps partiel choisi du temps 

partiel imposé (Lee et Johnson, 1991 ; Krausz et al., 1995 ; Tansky et Gallagher, 1995 ; 

Palmero, 2000a). Ce caractère choisi ou imposé semble avoir une influence sur les 

attitudes et comportements au travail des salariés. En effet, les salariés à temps complet 

imposé, c’est-à-dire ceux qui préfèreraient travailler à temps partiel, présentent un niveau 

de satisfaction globale inférieur aux autres (Armstrong-Stassen et al., 1994). Ces résultats 

confirment ceux de Bishop et al. (1993) selon lesquels il existe peu de différences entre les 

salariés à temps complet et ceux à temps partiel lorsque le statut de l’emploi occupé est 

congruent avec le statut désiré. 

Cependant, pour trois salariés à temps partiel sur quatre, le temps partiel semble 

aujourd'hui contraint ou subi « faute de mieux » (Galtier, 1999). Cela entraîne souvent une 

insatisfaction des salariés concernés : il ne semble pas s’agir d’un refus du temps partiel en 

lui-même, mais plutôt un refus des désavantages en termes de rémunération ou de statut. 

En effet, dans de nombreux cas, le travail à temps partiel contraint coïncide avec un travail 

à temps partiel précaire, avec des conditions de travail plus difficiles et un accès à la 

formation moindre. 
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3. Les espaces de choix relatifs au compte épargne temps 

 

Le compte épargne temps (CET) a été créé par la loi du 25 juillet 1994 relative à la 

participation des salariés dans l’entreprise. Il s’agit d’un outil apportant un important degré 

de flexibilité aux salariés dans leur emploi. Son objet est de « permettre au salarié qui le 

désire d’accumuler des droits à congé rémunéré » (art. L. 227-1 du Code du travail). Le 

CET présente un caractère volontaire à double titre (Liaisons Sociales, 2002) : tout 

d’abord, sa mise en place relève d’une décision des partenaires sociaux. Ensuite, l’usage du 

CET, une fois celui-ci mis en place, dépend du seul désir du salarié et ne peut être imposé 

par l’employeur (Direction Régionale du Travail, 1994). Le compte épargne temps n’est 

donc pas un congé proprement dit mais une modalité de financement d’un congé non 

rémunéré à l’origine (Liaisons Sociales, 2002). 

Nous ne décrirons pas ici l’intégralité de la loi de 1994, mais nous nous attarderons 

simplement sur quelques points principaux en ce qui concerne la mise en place, 

l’alimentation et l’utilisation d’un compte épargne temps. 

En ce qui concerne la mise en place du CET, la grande majorité des salariés est concernée 

par le compte épargne temps. En effet, toutes les entreprises où peuvent être conclus des 

accords collectifs (de branche, d’entreprise ou d’établissement) peuvent être bénéficiaires 

de ce dispositif. L’article L. 131-2 du Code du travail énumère ces entreprises : il s’agit des 

professions industrielles et commerciales, les entreprises publiques ainsi que les EPIC et 

les EPA, les entreprises agricoles, les professions libérales, etc… La loi n’exclut aucun 

salarié du bénéfice de ce dispositif. Il en va de même pour les salariés en contrat à durée 

déterminée. L’article L. 227-1 al.1 du Code du travail dispose que le CET ne peut être mis 

en place dans une entreprise que par un accord collectif. 

Ensuite, en ce qui concerne l’alimentation du CET, le compte peut être crédité de jours de 

congés ou de repos et/ou de sommes (primes, épargne salariale augmentation individuelle 

de salaire et/ou abondement de l’employeur) converties en temps (art. L. 227-1 al. 7 du 

Code du travail). 

Enfin, en ce qui concerne l’utilisation du CET, ses modalités sont organisées par la 

convention ou l’accord collectif (art. L. 227-1 al. 11 du Code du travail). En outre, 

l’Administration recommande aux employeurs d’accorder « la plus grande souplesse » aux 

salariés volontaires dans l’utilisation de ce compte (Direction Régionale du Travail, 1994). 
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Le dispositif du compte épargne temps reste relativement méconnu de la plupart des 

salariés. Les jeunes, notamment, semblent peu intéressés par le CET. 

Par exemple, les salariés de la Société Générale épargnent en moyenne 6,8 jours par, soit 

seulement la moitié du seuil fixé par l’accord d’entreprise (voir tableau 2-3). Pourtant le 

dispositif semble attractif, avec un abondement de l’employeur. De même, seuls 19% des 

salariés de BNP Paribas ont choisi de recourir au CET. 

 

Tableau 2-3 : Compte épargne temps : quelques exemples d’entreprise 

 

Entreprises Nombre de jours pouvant être 
épargnés dans le CET Abondement de l’entreprise 

PSA 

(ouvert à tous les salariés) 

22 jours 
Il faut avoir un minimum de 5 jours 
en stock pour qu’ils soient 
monétisables 

Abondement de 20% pour les plus 
de 50 ans 

BNP Paribas 

(ouvert à tous les salariés) 

10 jours pour les moins de 50 ans 
15 jours pour les plus de 50 ans 
Non monétisable 

Pas d’abondement 

Société Générale 

(ouvert à tous les salariés de plus 
d’un an d’ancienneté) 

13 jours 
Monétisable 

Abondement de 10% si le nombre 
de jours épargnés est compris entre 
5 et 10 jours 
Abondement de 20% au-delà du 
10ème jour 

 

Toutefois, le compte épargne temps connaît aujourd'hui un regain d’intérêt dans la 

perspective du projet de loi réformant les 35 heures. Il devrait être possible aux salariés 

d’épargner jusqu’à trente jours par an, contre vingt-deux aujourd'hui. En outre, un salarié 

pourra vraisemblablement conserver son « capital » jusqu’à la fin de sa carrière, alors 

qu’aujourd'hui, les jours épargnés doivent être pris sous forme de congés ou payés dans un 

délai de cinq ans. Les jeunes salariés pourraient dès lors se sentir davantage concernés. 

 

 

4. Les espaces de choix relatifs à l’organisation des congés 

 

Les salariés souhaitent généralement pour choisir leurs dates de congés en fonction de 

leurs contraintes et de leurs aspirations personnelles et/ou familiales. La possibilité 
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d’organiser ses congés comme on le souhaite est en effet une attente très importante chez 

la plupart des salariés. 

Il est naturellement nécessaire de concilier ici les attentes des salariés avec les besoins de 

l’entreprise. Certaines entreprises ont mis en place des systèmes dits BBR (Bleu-Blanc-

Rouge) qui divisent l’année en trois zones tenant compte des contraintes de l’entreprise, 

notamment en termes de production. L’entreprise accorde ainsi des jours supplémentaires 

aux salariés qui acceptent de prendre leurs congés en période d’activité réduite (zone bleue 

ou blanche). 

 

 

§4. Espaces de choix relatifs à la formation 

 

I. Définition 

 

Les salariés se voient parfois offrir divers espaces de choix en matière de formation. Ces 

espaces de choix semblent revêtir une grande importance aux yeux des salariés. Cette 

liberté de choix relative à la formation peut présenter trois degrés : 

 le salarié peut demander à suivre une formation ; 

 le salarié peut choisir le contenu de sa formation (dans un catalogue, par exemple) ; 

 le salarié peut participer à l’élaboration du plan de formation et/ou l’organisation 

d’une formation. 

Par ailleurs, une formation à la carte est également parfois rendue possible par la présence 

d’un intranet dans l’entreprise : le développement de l’e-learning crée ainsi des possibilités 

nouvelles de choix. 

Des recherches ont étudié les déterminants de la participation volontaire des salariés à la 

formation (Colquitt et al., 2000 ; Lakhdari et al., 2004). Toutes les personnes sont-elles 

aussi déterminées à prendre les choses en main en ce qui concerne leur formation et à 

devenir les actrices de celle-ci ? Les évolutions récentes de la législation relative à la 

formation professionnelle accordent en effet un rôle croissant aux salariés dans leur 

formation. Il apparaît au regard de ces études que l’âge, le sexe, le niveau de scolarité, 



Chapitre 2 : La GRH à la carte 

 172

l’ancienneté et le niveau du poste occupé sont liés à la participation des salariés à leur 

processus de formation. Ainsi, par exemple, l’âge semble influencer négativement la 

participation volontaire à la formation. De même, les femmes participent davantage que les 

hommes, alors que le niveau de scolarité est négativement associé à la participation. 

 

 

II. En pratique 

 

Depuis quelques années, le législateur français développe l’individualisation de la 

formation. La loi a ainsi créé le droit de choisir une formation à son initiative dans le cadre 

du CIF (congé individuel de formation) ou du DIF (droit individuel à la formation), et le 

droit au bilan de compétence ou à la VAE (validation des acquis de l’expérience). 

Il peut être intéressant de s’attarder quelques instants sur le DIF. La loi du 4 mai 2004 a 

introduit de nouveaux outils pour favoriser l’individualisation de la formation et 

l’implication des salariés. Cette loi modifie les relations entre salarié et employeur en 

introduisant le DIF. En effet, disposition emblématique de la loi du 4 mai 2004, le DIF est 

un dispositif « permettant aux salariés de bénéficier à leur initiative d’actions de 

formation rémunérées ou indemnisées, réalisées dans ou en dehors du temps de travail ». 

Ce droit s’établit à 20 heures par an, cumulables dans la limite de 120 heures pour un 

salarié en CDI à temps plein. Le DIF implique de nombreuses conséquences en matière de 

gestion de la formation car elle « redonne la main » aux salariés en leur permettant d’être à 

l’initiative de demandes de formation financées par leur employeur. De plus, ce nouveau 

droit suscite de nombreuses questions au sein des entreprises à propos du financement, de 

la problématique du hors temps de travail, de la nature des actions de formation éligibles 

au titre du DIF… 

Avec le DIF, un troisième type de temps est créé : « Après le temps de travail productif 

rémunéré et le temps de repos rémunéré, est né le temps de travail non directement 

productif, semi rémunéré » (Fernandez, 2006, p.2). 

D’un point de vue macro-économique, la consommation du DIF est aujourd’hui 

relativement faible : très peu de salariés s’en sont réellement emparés. Selon une étude 
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CSA40, 54% des DRH et responsables formation répondent que rien n’est prévu ou que la 

négociation n’a pas commencé dans leur entreprise. 21% des entreprises interrogées 

seulement ont un accord d’entreprise entré en vigueur. Ainsi, l’immobilisme prévaut dans 

les entreprises, même si quelques pionnières achèvent de définir un mode opératoire. Cet 

attentisme des entreprises semble dû principalement à la peur de l’inconnu et aux 

inquiétudes liées à la prise en charge financière. De plus, la lourdeur administrative de la 

loi est un des éléments qui freine la mise en place de ce dispositif. Garcia (2004) montre 

que, face au DIF, les entreprises françaises ne réagissent pas toutes de la même manière : il 

classe ainsi les entreprises selon quatre types de stratégies adoptées : stratégie d’initiative, 

stratégie de résistance, stratégie de doute et stratégie de fuite. 

 

 

§5. Espaces de choix relatifs à la mobilité 

 

I. Définition 

 

L’approche de plus en plus personnalisée de la gestion des ressources humaines s’impose 

également dans la gestion de la mobilité internationale : elle prend en compte la 

particularité des valeurs et des aspirations des personnes (Cerdin, 2002).  

La question des espaces de choix relatifs à la mobilité géographique nous amène à nous 

intéresser au processus décisionnel du salarié envers la mobilité géographique. Celui-ci est 

parfois laissé libre d’accepter ou de refuser un tel changement. Il semblerait que le fait 

d’offrir un tel choix au salarié peut avoir une influence sur l’adaptation de ce salarié à son 

nouveau travail ou à sa nouvelle organisation (Black et Stephens, 1989 ; Feldman et 

Thomas, 1992). 

Cerdin (2002) distingue deux approches de la liberté de choix relative à la mobilité : une 

approche directe et une approche indirecte. 

 

                                                 
40 Réalisée par téléphone du 24 au 30 août 2005 auprès de 402 DRH et responsables formation, et auprès de 
406 secrétaires de comité d’entreprise et délégués syndicaux (étude parue dans Entreprise & Carrières n°789, 
p14-17) 
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 L’approche directe de la liberté de choix : 

Il s’agit ici de rechercher dans quelle mesure un individu a le sentiment de pouvoir choisir 

entre accepter ou refuser la mobilité proposée. Il semblerait que cette liberté de choix soit 

assez restreinte dans les entreprises : le salarié serait le plus souvent contraint d’accepter 

une proposition de mobilité sous peine de voir sa progression de carrière freinée. Cerdin 

(2002, p.129) considère ainsi que « pour un cadre qui privilégie la progression 

hiérarchique, le dilemme pourrait alors se résumer dans une optique shakespearienne vis-

à-vis de sa carrière : être mobile ou ne pas être ». 

 

 L’approche indirecte de la liberté de choix : 

L’approche indirecte de la liberté de choix concerne la question de la compatibilité de la 

mobilité avec les attentes et valeurs des salariés concernés. Ceux-ci tiennent compte 

notamment de leur famille et de leur vie extra-professionnelle. 

Cerdin (2002) considère que la théorie des images peut expliquer le processus décisionnel 

menant le salarié à prendre la « bonne décision ». La théorie des images, élaborée par 

Beach (1990), se fonde essentiellement sur le concept de « passage au crible » : il s’agit 

d’un processus permettant de tester la compatibilité d’une option avec les valeurs et 

attentes du salarié intégrées dans un ensemble de trois images : l’image des valeurs, 

l’image de trajectoire et l’image stratégique. Le passage au crible est ainsi fondé sur 

« l’évaluation d’une sorte particulière de "dissimilarité" entre les caractéristiques d’une 

option et des critères (…) privés » (Beach, 1993, p.276). 

Cerdin (2002) note que l’approche indirecte de la liberté de choix est la plus intéressante 

dans l’optique de l’adaptation des salariés : lorsque l’individu estime la mobilité 

compatible avec ses attentes et valeurs, sa décision sera considérée comme « bonne » et 

son adaptation sera une réussite. 
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II. En pratique 

 

Une étude de Cerdin (2002) montre que 11,2% des personnes n’ont pas vraiment le 

sentiment d’avoir eu une liberté de choix dans la décision de mobilité internationale. 

Au-delà de la question de la mobilité internationale, les espaces de choix peuvent plus 

largement concerner la mobilité interne dans l’entreprise. Une enquête APEC 2004 

constate une baisse de la mobilité interne depuis 2001. En 2003, 13% des cadres ont connu 

un changement au sein de leur entreprise. Comme traditionnellement, les moins de 35 ans 

et les cadres des entreprises de plus de 500 salariés sont les plus mobiles en interne. La 

demande de ces changements est à l’initiative du cadre dans 38% seulement des cas. 

L’entreprise ST Microelectronics a récemment mis en place une politique « Mobilité à la 

carte »41. Tout salarié qui a occupé un même poste pendant deux ans se voit offrir la 

possibilité de demander une mutation. Il s’agit d’un véritable droit à la mobilité interne, 

dans la mesure où l’entreprise ne peut pas refuser une demande de mobilité (dès lors qu’un 

poste est ouvert à mobilité dans le groupe). Le responsable des ressources humaines peut 

simplement donner un avis défavorable en cas de décalage technique ou personnel. En 

revanche, le manager de la personne n’est pas informé de la candidature à la mobilité de 

celle-ci. Il ne le sera que lors de l’entretien de recrutement par le RRH. Le salarié est donc 

responsable de sa carrière : il a le choix de sa mobilité interne, mais doit se prendre en 

charge. Pour les aider en ce sens, des « people reviews » sont organisés tous les 18 mois 

afin de rencontrer tous les salariés : il s’agit de savoir comment la personne se sent dans 

son poste et quels sont ses souhaits d’évolution. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
41 Cette politique n’a pas donné lieu à publication. Nous en avons eu connaissance lors de rencontres avec la 
DRH de ST Microelectronics Grenoble, Madame Monique Donnadieu. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

Ce chapitre 2 répond aux questions laissées en suspens à la fin du premier chapitre et ouvre 

sur le modèle de recherche que nous développerons dans le chapitre 3 puisque nous 

disposons à présent de tout le matériau conceptuel qui fera ensuite l’objet de notre modèle 

de recherche. Dans le premier chapitre, nous avons présenté le concept de fidélité au regard 

de notre problématique. Nous avons fait certains choix nous conduisant à définir la fidélité 

comme étant composée de deux facettes : l’intention de départ volontaire et l’implication 

organisationnelle des salariés. 

Dans le présent chapitre, nous avons précisé notre approche de la personnalisation de la 

gestion des ressources humaines dans laquelle s’inscrit le concept de GRH à la carte. Ceci 

nous a notamment permis de proposer une taxinomie originale des stratégies de 

personnalisation de la gestion des ressources humaines. Par la suite, le concept de GRH à 

la carte a été défini et explicité. Celui-ci s’appuie sur un certain nombre d’espaces de choix 

pouvant être offerts aux salariés dans leur emploi. Il a été proposé un inventaire de ces 

espaces de choix au regard de la littérature. Cinq catégories de choix RH ont été 

proposées : les choix relatifs à la rémunération, à l’organisation du travail, aux temps de 

travail, à la formation et à la mobilité. 

 

Plusieurs questions se posent à la fin de ce deuxième chapitre. Quelles relations doivent 

être plus particulièrement étudiées pour permettre une meilleure compréhension des 

réactions des salariés face à la GRH à la carte ? Dans quelles directions jouent les 

différentes variables ? L’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés se fait-

elle de manière directe ou par l’intermédiaire d’une variable médiatrice ? Est-il possible de 

formuler de façon simple des hypothèses qui permettraient de tester empiriquement notre 

modèle de recherche ? 

 

Le chapitre suivant a pour ambition de répondre à ces interrogations en développant les 

liens unissant la GRH à la carte et la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. 
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Chapitre 3 

Modèle théorique et hypothèses de 

recherche 
 

 

 

 

 

e chapitre a pour objet de présenter un modèle général de recherche issu de 

l’analyse de la littérature. En effet, les deux chapitres précédents nous ont 

permis de choisir un certain nombre d’éléments qui nous semblaient utiles 

pour étudier l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. Les conclusions de 

ces chapitres se limitaient à des recommandations théoriques. La vocation de ce troisième 

chapitre est de formuler des hypothèses théoriques et un modèle de recherche intégrant les 

éléments issus des deux premiers chapitres. 

Toutefois, pour atteindre ces objectifs, il nous faut auparavant présenter le cadre théorique 

de notre recherche (section 1). Celui-ci s’appuie sur la théorie de l’auto-détermination de 

Deci et Ryan (1985a, 2000) qui présente la nécessité de satisfaire le besoin d’autonomie 

des salariés. Cette théorie, encore peu utilisée dans les recherches en sciences de gestion, 

est considérée comme une théorie de la motivation (Roussel, 2001). Nous verrons que la 

théorie de l’auto-détermination est une macro-théorie qui s’appuie sur quatre mini-

théories : la théorie de l’évaluation cognitive, la théorie de l’intégration de soi, la théorie 

C 



Chapitre 3 : Modèle théorique et hypothèses de recherche 

 180

de l’orientation à la causalité et la théorie des besoins fondamentaux. Ces quatre mini-

théories seront explicitées. 

Le cadre théorique de la recherche présenté, les hypothèses théoriques et le modèle de 

recherche pourront alors être exposés (section 2). Nous verrons toutefois que ce modèle 

pourra faire l’objet de prolongements visant à l’enrichir lors d’une étude qualitative 

exploratoire. 

 

 

SECTION 1 : LA THEORIE DE L’AUTO-DETERMINATION 

COMME CADRE THEORIQUE DE LA RECHERCHE 

 

La théorie de l’auto-détermination (Deci et Ryan, 1985a, 2000) constitue le cadre théorique 

de notre recherche. En effet, cette théorie place l’autonomie de l’individu au cœur de ses 

motivations. Elle s’inscrit donc dans les théories de la motivation. Toulouse et Poupart 

(1976, p.54) parlent de « jungle des théories de la motivation au travail » tant le nombre de 

définitions, théories et approches est important42. Campbell et al. (1970) ont été parmi les 

premiers à établir une classification des théories de la satisfaction. Celle-ci reposait sur la 

distinction entre le contenu et le processus de la satisfaction et de la motivation au travail. 

Par la suite, cette taxinomie a été modifiée et adaptée par différents auteurs qui la 

considéraient à la fois trop rigide et trop exiguë. Ainsi, Kanfer (1990) propose une 

classification des théories de la motivation reposant sur trois modèles : celui des besoins – 

mobiles – valeurs, celui du choix cognitif et celui de l’autorégulation. La théorie de l’auto-

détermination se range dans cette troisième catégorie. Il est fréquent de constater que 

certaines théories de la motivation plus classiques sont dominantes dans les recherches en 

gestion (Mathieu et Martineau, 1997 ; Locke, 2000) en dépit d’un choix beaucoup plus 

large dans la littérature en psychologie (Higgins et Kruglanski, 2000) : il s’agit notamment 

de la théorie des attentes (Vroom, 1964 ; Van Erde et Thierry, 1996), la théorie de la 

fixation des objectifs (Locke, 1968 ; Locke et al., 1981 ; Locke et Latham, 1999) et la 

théorie socio-cognitive (Bandura, 1986, 1991, 1997). 

                                                 
42 En 1981, Kleinginna et Kleinginna recensaient déjà 140 définitions du concept. 
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Toutefois, la théorie de l’auto-détermination commence à servir de cadre théorique à de 

diverses recherches dans des domaines divers tels que la santé, l’éducation, la psychologie 

sociale et le management (Sheldon et al., 2003). Certains auteurs considèrent que cette 

théorie « fournit une nouvelle impulsion à la recherche relative à la motivation humaine » 

(Coleman, 2000, p.291) et peut être « la contribution la plus ambitieuse dans ce que 

certains ont appelé la renaissance de la recherche relative à la motivation » (Hennessey, 

2000, p.293). Les recherches en gestion ont tardé à recourir à cette théorie. Cela peut être 

dû à un manque de compréhension de la théorie dans sa formulation actuelle. En effet, 

cette théorie est relativement complexe, notamment du fait qu’elle est elle-même composée 

de quatre théories43. Toutefois, Sheldon et al. (2003) considèrent que la théorie de l’auto-

détermination peut être utilisée et mise en œuvre dans les recherches liées au management 

des organisations et des hommes dans les organisations. 

La théorie de l’auto-détermination s’inscrit parmi les approches interactionnistes de 

l’organisation où l’individu est non seulement un « processeur » d’informations mais aussi 

un acteur qui a une influence sur le contexte avec lequel il interagit (au sens de Crozier et 

Friedberg, 1977). Elle fonde son analyse de l’individu à partir du concept de soi pour 

expliquer le phénomène de l’autorégulation. 

L’hypothèse centrale de la théorie de l’auto-détermination est de considérer que le 

comportement individuel est motivé par le besoin de se sentir compétent et d’être à 

l’origine de ses propres comportements (Roussel, 2001). La théorie de l’auto-détermination 

est une macro-théorie qui s’appuie sur un cadre d’analyse où s’articulent quatre mini-

théories : la théorie de l’évaluation cognitive, la théorie de l’intégration de soi, la théorie 

de l’orientation à la causalité et la théorie des besoins fondamentaux. Nous précisons à 

présent, de manière succincte, ces quatre mini-théories. 

 

 

 

 

 

                                                 
43 Des confusions sont souvent commises à ce niveau. Par exemple, Ambrose et Kulik (1999) utilisent le 
terme « théorie de l’évaluation cognitive », alors que celle-ci ne représente qu’une partie du cadre théorique 
de la théorie de l’auto-détermination. 
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§1. La théorie de l’évaluation cognitive 

 

Cette théorie concerne les effets du contexte social sur la motivation intrinsèque. La 

motivation intrinsèque est considérée comme le plus haut niveau de motivation 

autodéterminée que peut atteindre un individu. Elle implique que l’individu pratique une 

activité parce qu’il en retire du plaisir et une certaine satisfaction (Deci, 1975). 

Il apparaît que la motivation intrinsèque serait réduite lorsqu’une personne se sent 

contrôlée, c'est-à-dire manque d’autonomie et de liberté dans la réalisation d’une activité 

(Sheldon et al., 2003). La théorie de l’évaluation cognitive suggère que des facteurs 

externes tels que les récompenses tangibles, la pression des dates limites (Amabile et al., 

1976), la surveillance et le contrôle (Lepper et Greene, 1975), et les évaluations (Smith, 

1975) tendent à diminuer le sentiment d’autonomie et, corrélativement, la motivation 

intrinsèque. 

En réalité, ces facteurs externes affectent négativement la motivation intrinsèque lorsqu’ils 

sont perçus comme étant « contrôlants », c'est-à-dire lorsqu’ils réduisent le degré 

d’autonomie. En revanche, ils peuvent aussi avoir un impact positif sur la motivation 

intrinsèque lorsqu’ils sont perçus comme satisfaisant le besoin de compétence (Deci et 

Ryan, 2000 ; Ryan et Deci, 2000)44. Les récompenses, la compétition et les pressions ne 

présenteraient pas en eux-mêmes un effet négatif sur la motivation intrinsèque, mais celui-

ci intervient lorsque ces éléments sont mis en œuvre par une autorité représentant une 

contrainte ou un contrôle du comportement individuel (Deci, 1975 ; Sheldon et al., 2003). 

Le niveau de motivation intrinsèque va dépendre de l’évaluation cognitive par la personne 

des différents facteurs externes tels que les récompenses, la compétition et les pressions 

environnementales. 

En résumé, le besoin de compétence pour les salariés est affirmé dans la théorie de 

l’évaluation cognitive. La motivation au travail serait donc notamment suscitée par 

l’expression d’un besoin de compétence qui serait le mobile conduisant une personne à 

tenter de maîtriser son environnement. 

 

 

                                                 
44 Ces deux besoins d’autonomie et de compétence seront explicités plus tard. 
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§2. La théorie de l’intégration de soi 

 

Cette théorie fait apparaître la motivation extrinsèque. Ici, l’action n’est pas mise en œuvre 

pour le plaisir qu’elle apporte, mais pour des raisons souvent totalement externes à 

l’individu. Amabile (1993, p.188) propose de distinguer les motivations intrinsèque et 

extrinsèque de la façon suivante : « les individus sont intrinsèquement motivés lorsqu’ils 

effectuent une activité pour le plaisir, l’intérêt, la satisfaction de curiosité, l’expression de 

soi ou le challenge personnel. Ils sont extrinsèquement motivés lorsqu’ils s’engagent dans 

une activité pour satisfaire un objectif en dehors de l’activité elle-même ». 

 

Deci et Ryan (1985a) proposent ainsi une vision protéiforme de la motivation en 

distinguant trois états pouvant être classés sur un continuum d’autodétermination : la 

motivation intrinsèque, la motivation extrinsèque et l’amotivation. La motivation 

extrinsèque comporte elle-même trois degrés : la motivation identifiée, la motivation 

introjectée et la motivation externe (figure 3-1). 

 

Figure 3-1 : Continuum des types de motivation 

 

 

 

La motivation identifiée implique que l’individu commence à prendre conscience de 

l’intérêt qu’il porte à cette activité et que non seulement il en est valorisé, mais qu’il trouve 
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également important de la pratiquer et que ce choix est fait librement. Par exemple, un 

étudiant se destine à une profession parce qu’il a un certain goût pour cette activité. 

La motivation introjectée implique que la personne commence à intérioriser ce qui 

influence ses comportements et ses actions. Elle permet l’intériorisation de contraintes qui 

étaient auparavant extérieures à l’individu, mais elle implique qu’il ressente de la 

culpabilité ou encore de la pression s’il ne fait pas cette activité. Ici, l’étudiant fait montre 

de motivation extrinsèque par régulation introjectée en se destinant à un métier parce que 

celui-ci est davantage considéré par son entourage et par la société, et ce, malgré le fait 

qu’il préférerait choisir un autre métier. 

La motivation externe se définit comme le fait que la personne soit motivée par des 

éléments externes comme des récompenses matérielles ou des punitions. Par exemple, 

l’étudiant se destine à un métier parce qu’il lui permettra peut-être plus tard de gagner 

beaucoup d’argent.  

Enfin, l’amotivation se définit comme étant l’absence de motivation autodéterminée chez 

l’individu. Celle-ci est causée par l’incapacité de l’individu à percevoir un lien ou une 

relation entre ce qu’il pose comme comportement et les résultats qu’il obtient par la suite. 

À terme, l’individu en viendra à poser le comportement de manière automatique, mais sans 

ressentir une motivation autodéterminée pour ce qu’il fait. Il en viendra aussi à se 

questionner sur les raisons qui le poussent à poser ces comportements puisque ceux-ci ne 

semblent pas donner de résultats concrets. L’individu n’est alors pas autodéterminé. Nous 

pourrions prendre comme exemple d’amotivation le cas d’un étudiant engagé dans un 

cheminement universitaire et qui se questionnerait sur les raisons qui le poussent à 

poursuivre ses études, puisqu’il n’en voit pas les bénéfices à long terme. 

Selon la théorie de l’autodétermination, les individus parvenant à satisfaire leur besoin 

d’autonomie agissent par motivation intrinsèque et par régulation identifiée. À l’opposé, 

ceux qui ne parviennent pas à satisfaire ce besoin d’autonomie agissent dans leurs activités 

selon une motivation par régulation introjectée, par régulation externe ou encore sont 

amotivés. 

 

Finalement, la théorie de l’intégration de soi postule que les différentes formes de contrôle 

de l’individu dans l’organisation ainsi que les contraintes externes participent à l’évolution 

de sa personnalité (Roussel, 2001). Elle pose l’hypothèse que chaque personne changerait 



Chapitre 3 : Modèle théorique et hypothèses de recherche 

 185

de comportement dans l’organisation sous l’effet d’un processus d’intériorisation, de sorte 

que des comportements initialement régulés par des facteurs de contrôle externe 

deviendraient auto-déterminés au fil du temps. 

 

 

§3. La théorie de l’orientation à la causalité 

 

La théorie de l’orientation à la causalité énonce que la personne chercherait à contrôler son 

environnement par son propre comportement. La motivation serait suscitée chez la 

personne par la volonté d’être l’agent causal de son propre comportement lorsqu’il cherche 

à satisfaire ses besoins (Roussel, 2001). Toutefois, Deci et Ryan (1985b) ont montré qu’il 

pouvait exister des différences entre les personnes selon leur orientation à la causalité : 

toutes les personnes ne sont pas toutes orientées vers l’autonomie. Une personne orientée 

« autonomie »45 tendra à considérer que la causalité vient d’elle-même et qu’elle est à 

l’origine de ses propres comportements. Elle cherchera les situations dans lesquelles elle 

aura la possibilité de choisir librement ce qu’elle peut faire sur la base d’une information 

interne et de ses besoins personnels. L’orientation à l’autonomie semble être corrélée avec 

le bien-être, l’empathie, le développement de soi et la motivation intrinsèque (Sheldon et 

Kasser, 1995 ; Vallerand, 1997). A l’inverse, une personne orientée « contrôle »46 tendra à 

considérer que la causalité est extérieure à elle-même. Alors que, pour l’orientation à 

l’autonomie, la personne avait le sentiment que son comportement était auto-déterminé, ici, 

elle a le sentiment que son comportement est contrôlé par des forces extérieures. 

L’orientation au contrôle est associée au comportement de type A, à la recherche de 

pouvoir et de compétitivité et à la motivation introjectée et externe (Koestner et al., 1992 ; 

Hodgins et al., 1996 ; Williams et al., 1996 ; Sheldon et al., 2003). Enfin, Deci et Ryan 

(1985b) considèrent qu’une personne orientée « impersonnalité »47 perçoit qu’elle peut être 

capable d’orienter ses actions. La source du comportement est externe à la personne. 

L’orientation impersonnelle est associée à l’amotivation et à un certain nombre de 

pathologies (Deci et Ryan, 1985b ; Vallerand, 1997). 

                                                 
45 Autonomy-oriented person. 
46 Control-oriented person. 
47 Impersonally oriented person. 
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La théorie de l’orientation causale paraît proche du concept de locus de contrôle (Rotter, 

1966). Toutefois, il ne faudrait pas confondre le locus de contrôle et le locus de causalité 

(Koestner et Zuckerman, 1994). Le locus de contrôle est lié à la perception d’une personne 

que les résultats qu’elle atteint sont de son fait (locus de contrôle interne) ou sont dues à 

des forces extérieures (locus de contrôle externe). En revanche, l’orientation à la causalité 

se rapporte à la perception d’une personne qu’elle est à l’origine de son comportement 

(orientation à l’autonomie) ou que celui-ci est déterminé par des forces externes 

(orientation au contrôle). En d’autres termes, le locus de contrôle concerne les 

déterminants du résultat, alors que l’orientation à la causalité concerne les déterminants du 

comportement. Toutefois, si ces deux concepts sont fondamentalement différents, il est 

possible de noter un certain nombre de points de chevauchement. Ainsi, les personnes avec 

un locus de contrôle externe auront davantage tendance à être orientées « contrôle » ou 

« impersonnalité » (Deci et Ryan, 1985b). 

 

 

§4. La théorie des besoins fondamentaux 

 

La théorie des besoins fondamentaux est sans doute la plus importante des quatre théories 

sur lesquelles se fonde la théorie de l’auto-détermination (Sheldon et al., 2003). Le concept 

de besoins psychologiques a été largement discuté dans la littérature et plusieurs 

conceptions de ces besoins ont été proposées (Deci et Ryan, 2000).Selon la théorie de 

l’auto-détermination, les besoins concernent « les nutriments psychologiques innés 

nécessaires au développement psychologique, à l’intégrité et au bien-être » (Deci et Ryan, 

2000, p.229). Les trois besoins psychologiques sont les suivants : 

 le besoin d’autonomie : être l’auteur de ses propres choix ; 

 le besoin de compétence : être efficace dans ce que l’on fait ; 

 le besoin d’appartenance sociale : être lié et en sympathie avec au moins quelques 

personnes. 

Selon cette théorie, ces besoins sont innés et universels plutôt qu’appris : ils apparaissent 

comme un aspect inhérent de la nature humaine (Chirkov et al., 2003). 
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Les besoins de compétence et d’appartenance sociale font relativement peu l’objet de 

controverses dans la littérature qui a montré leur impact sur diverses attitudes (Baumeister 

et Leary, 1995 ; Bandura, 1997 ; Sheldon et al., 2003). Les études empiriques se sont peu 

intéressées au besoin d’autonomie alors qu’il est sans doute plus fondamental que les 

autres dans l’explication des comportements (Deci et Ryan, 1985a ; Deci et Ryan, 2000). 

Ceci peut sans doute s’expliquer en partie par la confusion qui règne autour de la définition 

de l’autonomie. Dans la théorie de l’auto-détermination, le besoin d’autonomie fait 

référence à la nécessité pour l’individu de se sentir comme étant celui à la base de ses 

choix au moment d’initier un comportement (deCharms, 1968 ; Deci et Ryan, 2000). 

L’autonomie ne signifie pas une liberté totale dans ce que l’on fait ou veut faire, ni une 

absence complète de structure, ni même une isolation sociale. L’autonomie est la liberté de 

pouvoir se comporter en accord avec sa propre perception de soi et avec ses intérêts et 

valeurs (deCharms, 1968 ; Deci et Ryan, 2000 ; Deci et Vansteenkiste, 2004). 

Il faut noter que la théorie des besoins fondamentaux se distingue de la théorie des besoins 

de Maslow (1943). En effet, la théorie de l’auto-détermination (et donc la théorie des 

besoins fondamentaux) ne suppose pas de relation hiérarchique entre les trois besoins : ils 

peuvent intervenir en même temps. Il n’y aurait donc pas de différences individuelles ou 

culturelles dans les besoins, bien que leurs moyens d’être satisfaits diffèrent selon les 

individus ou les cultures. Ainsi, il apparaît que la satisfaction du besoin d’autonomie 

permettrait d’accroître le bien-être au travail sans différence entre les personnes selon leur 

origine géographique (Sheldon et al., 2002), selon leur âge (Sheldon et Kasser, 2001). 

 

 

Conclusion sur la théorie de l’auto-détermination 

 

Le concept de GRH à la carte nous conduit à nous focaliser sur le besoin d’autonomie. Il 

apparaît à la lumière de la théorie de l’auto-détermination que l’individu souhaite être son 

propre causal agent dans ses comportements. La théorie indique que l’individu est un 

acteur qui souhaite avoir une influence sur le contexte avec lequel il interagit. Dans cette 

logique, « les êtres humains sont proactifs de manière inhérente, ce qui signifie qu’ils ont 

la capacité d’agir sur les forces externes qu’ils rencontrent au lieu d’être passivement 

contrôlés par ces forces » (Deci et Vansteenkiste, 2004, p.23). Cette théorie conduit donc à 
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considérer que le comportement individuel est guidé notamment par le besoin d’être à 

l’origine de ses propres comportements. 

La théorie de l’auto-détermination justifie l’opportunité de proposer des espaces de choix 

aux salariés dans leur emploi dans le cadre d’une GRH à la carte. Cela aboutira à satisfaire 

le besoin inné d’autonomie inhérent à toute personne. 

Nous pouvons d’ores et déjà noter que la théorie de l’auto-détermination n’est pas exempte 

de limites. Tout d’abord, elle s’est concentrée sur le bien-être comme résultat. Bien que le 

bien-être des salariés soit une préoccupation des entreprises, notamment du fait de sa 

relation avec la satisfaction au travail (Judge et al., 2001), les entreprises et les recherches 

en gestion s’intéressent également aux mesures de productivité et de performance, 

concepts qui sont très rarement mesurés par les chercheurs de la théorie de l’auto-

détermination. Par ailleurs, les recherches conduites sur cette théorie sont le plus souvent 

« cross-selectional », conduites sur des échantillons limités et utilisant des mesures auto-

reportées. 

En outre, nous pouvons également nous interroger sur un élément plus conceptuel. La 

théorie de l’auto-détermination suppose que tous les individus ont des besoins nécessaires 

au développement psychologique, à l’intégrité et au bien-être (Deci et Ryan). Toutefois, 

nous pouvons nous demander si tout le monde souhaite se développer et recherche le bien-

être. Tout le monde souhaite-t-il être efficace et performant, en lien avec d’autres 

personnes, et libre et avoir de l’autonomie ? Deci et Ryan (2000) acceptent que de telles 

différences puissent exister entre les personnes, mais ils considèrent que « ce n’est pas le 

thème le plus pertinent pour des recherches empiriques » (Deci et Ryan, 2000, p.328). 

Toutefois, Vallerand (2000) estime que des différences individuelles dans les besoins 

psychologiques peuvent apparaître. Leur étude doit contribuer à une meilleure 

compréhension des différents processus motivationnels. 

 

Le cadre théorique de notre recherche ayant été précisé, nous pouvons à présent développer 

le modèle et les hypothèses de recherche sur lesquels porteront les études empiriques. 
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SECTION 2 : MODELE ET HYPOTHESES DE RECHERCHE 

 

L’analyse de la littérature développée jusqu’à présent et le cadre théorique de la recherche 

nous conduisent maintenant à formuler plusieurs hypothèses de recherche et à proposer un 

modèle théorique permettant de répondre à notre interrogation principale : l’offre 

d’espaces de choix dans le cadre d’une GRH à la carte peut-elle contribuer à améliorer la 

fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise ? 

Nous pouvons dès à présent noter que ce modèle théorique sera enrichi à l’issue de l’étude 

qualitative exploratoire. 

 

Nous expliciterons chaque hypothèse théorique issue de l’analyse de la littérature avant de 

présenter le modèle de recherche. 

 

§1. Hypothèses concernant l’influence des choix relatifs à la 

rémunération sur la fidélité des salariés 

 

Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont-ils une influence sur les attitudes et 

comportements des salariés dans l’entreprise ? Plusieurs justifications théoriques 

permettent de répondre par l’affirmative (Heshizer, 1994). Tout d’abord, les programmes 

flexibles, en permettant aux salariés de choisir ou de composer dans une certaine mesure 

leur propre package d’avantages (Tremblay et al., 1998), peuvent faire apparaître une 

adéquation entre les avantages reçus et les besoins individuels des salariés. En effet, les 

programmes flexibles ont d’abord été employés en réponse aux données démographiques 

changeantes (apparition des couples à double carrière, accroissement du travail des 

femmes…). La main d’œuvre devenant ainsi plus hétérogène, la mise en place de plans 

d’avantages flexibles doit permettre de satisfaire les besoins personnels des salariés 

(Milkovitch et Newman, 1990). Ceci illustre bien la théorie de l’échange : en satisfaisant 

des besoins individuels importants, les salariés peuvent répondre avec un meilleur niveau 

de satisfaction et une meilleure implication envers l’organisation (Angle et Perry, 1983 ; 

Brief et Aldag, 1980). 
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Par ailleurs, Barber et al. (1992) utilisent des logiques en cascades pour justifier de 

l’influence des plans d’avantages flexibles sur la satisfaction au travail des salariés. La 

satisfaction au travail serait la somme des satisfactions d’un certain nombre d’éléments de 

travail indépendants tels que le salaire ou les conditions de travail. Or, la satisfaction à 

l’égard des avantages est un élément de la satisfaction à l’égard de la rémunération 

(Heneman et Schwab, 1985). Dès lors, une augmentation de la satisfaction liée aux 

avantages doit entraîner une augmentation de la satisfaction au travail. Les systèmes de 

rémunération cafétéria augmenteraient la satisfaction des salariés à l’égard des 

compléments de la rémunération directe qui augmenteraient leur satisfaction à l’égard de la 

rémunération globale qui, à son tour, influencerait les attitudes et comportements des 

salariés (Hartman et White, 1984 ; Stonebraker, 1984 ; Soulié, 1997). Certains auteurs ont 

mis en évidence un lien entre la satisfaction à l’égard de la rémunération globale et les 

attitudes et comportements au travail (Berger, 1994 ; Tremblay et al., 1996). De même, des 

études ont montré que les systèmes cafétéria permettent une satisfaction relative à ces 

avantages plus importante, dans la mesure où ils peuvent faire correspondre les avantages 

souhaités et les avantages reçus (Rosenbloom et Hallman, 1986). La théorie de Locke 

(1969) relative à la satisfaction au travail peut expliquer ceci : cette théorie pose en 

principe que la satisfaction au travail est une fonction du rapport perçu entre ce que l’on 

veut pour son travail et ce que l’on perçoit comme étant offert. 

De même, les avantages flexibles peuvent également accroître la satisfaction relative aux 

avantages en rendant les salariés davantage conscients de la nature et de la valeur de leurs 

avantages (Beam et McFadden, 1988). En effet, les salariés sont souvent peu informés de 

la valeur de l’ensemble de leurs avantages (Wilson et al., 1985) : ces avantages sont sous-

évalués. Dès lors, la participation au processus de conception et/ou de sélection des plans 

d’avantages flexibles apporterait aux salariés une meilleure compréhension et une 

meilleure appréciation de leurs avantages (Rosenbloom et Hallman, 1986 ; Barber et al., 

1992). La satisfaction des salariés pourrait ainsi être améliorée (Heshizer, 1994). 

Heneman (1985) indique une liste non exhaustive des attitudes et comportements des 

salariés que peut influencer la satisfaction à l’égard de la rémunération. Il cite en autres le 

turnover, l’absentéisme et l’implication organisationnelle. Motowidlo (1983) et Weiner 

(1980) ont confirmé ces hypothèses par des études empiriques. 

En tant que composante de la satisfaction au travail, les avantages flexibles doivent être 

liés à l’intention de départ volontaire et à l’implication organisationnelle des salariés 
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(Heshizer, 1994 ; Weiner, 1980). Les avantages flexibles influenceraient donc 

indirectement les comportements des salariés par le biais de la satisfaction à l’égard des 

avantages. 

 

Des enquêtes conduites dans des entreprises américaines après l’instauration d’un système 

de rémunération cafétéria ont révélé que la plupart des salariés avaient des réactions très 

positives à l’égard de ces plans et qu’ils les préféraient à l’ancien système48 (Soulié, 1997). 

A notre connaissance, peu d’études ont cherché à évaluer empiriquement l’influence 

directe des espaces de choix relatifs à la rémunération sur les attitudes et comportements au 

travail des salariés. Barber et al. (1992), Rabin (1994a, 1994b) et Soulié (1997) ont mis en 

évidence de telles relations. En revanche, Tremblay et al. (1998) ne sont pas parvenus à 

mettre en évidence de relation positive. 

 

En nous appuyant sur ces éléments de la littérature, nous pouvons formuler les hypothèses 

suivantes : 

H1a : Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 

négative sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2a : Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 

positive sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

§2. Hypothèses concernant l’influence des choix relatifs à l’organisation 

du travail sur la fidélité des salariés 

 

Bien qu’un lien entre l’autonomie dans le travail et la fidélité des salariés semble 

envisageable (Crandall et Parnell, 1994), peu de recherches ont mis en évidence une 

relation de ce type. Mueller et al. (1994) ont montré l’intérêt de s’interroger sur 

l’importance d’un contrôle non coercitif de l’employeur et de l’effet que cela peut avoir sur 

                                                 
48 De tels résultats ont par exemple été obtenus dans les entreprises American Can Company (Schlachtmeyer 
et Bogart, 1979) et Rouse Company (Boden, 1989). 
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l’attachement d’un salarié à son entreprise. L’étude conduite par ces auteurs paraît indiquer 

l’existence d’une telle relation. 

Locke et Schweiger (1979) ont présenté une méta-analyse très exhaustive sur la 

participation à la prise de décision. Ils ont notamment analysé un certain nombre d’études 

expérimentales destinées à apprécier l’impact de la participation des salariés dans la prise 

de décision et de l’autonomie au travail sur la satisfaction des salariés. Les auteurs 

concluent que, d’une manière générale, la participation à la prise de décision augmente la 

satisfaction des salariés. Soulié (1997) considère que ce résultat s’inscrit dans une 

perspective de justice procédurale, selon le modèle de Danehover et Lust (1992). 

Il semblerait donc que la présence de choix offerts en matière d’organisation du travail 

puisse être liée à une satisfaction plus importante des salariés dans leur travail (Crandall et 

Parnell, 1994 ; Bakan et al., 2004). En effet, la prise de décision participative est 

généralement évaluée positivement par les salariés (Miller et Monge, 1986). Le fait de 

choisir peut être un déterminant fort de satisfaction (Folger et Greenberg, 1985). A partir 

de là, il est possible d’envisager un lien entre l’autonomie des salariés dans leur travail et 

leur intention de départ volontaire et leur implication affective. 

 

Nous formulons les hypothèses suivantes : 

H1b : Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 

significative négative sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2b : Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 

significative positive sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

§3. Hypothèses concernant l’influence des choix relatifs aux temps de 

travail sur la fidélité des salariés 

 

La question se pose de l’influence des temps de travail à la carte (horaires, temps partiel, 

congés) sur la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. 
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Il est fréquent de constater que des entreprises proposent des horaires à la carte dans 

l’objectif d’accroître la fidélité de leurs salariés. Ainsi, l’entreprise américaine Cendant 

Mobility, spécialiste de la relocalisation d’entreprises, a réussi à réduire largement son taux 

de turnover en mettant en place un système d’horaires à la carte (Talbot, 2004). La création 

de Cendant Mobility en 1990 s’est effectuée dans la douleur du fait des cultures qui étaient 

très différentes dans les trois entreprises. Le moral des 1500 salariés était au plus bas et, 

l’année suivant la fusion, Cendant Mobility a connu un turnover de 30%. Une des raisons 

majeures des départs étaient la rigidité des horaires de travail49. Cendant a proposé des 

horaires à la carte permettant aux salariés de choisir la répartition des heures de travail 

quotidiennes mais également de travailler 45 minutes supplémentaires chaque jour afin 

d’obtenir un jour de congé après neuf jours ouvrés travaillés. En un an, le turnover est 

passé de 30% à 9%, et l’entreprise a économisé 8 millions de dollars en recrutement, 

formation et maintien de la productivité. 

Cet exemple montre l’influence que peut avoir la présence de temps de travail à la carte sur 

la fidélité des salariés. Qu’en est-il du côté des recherches empiriques ? 

Certains auteurs ont souligné la relation prétendue entre les horaires flexibles et 

l’implication organisationnelle ou l’intention de départ volontaire (Golembiewski et 

Proehl, 1978 ; Pierce et al., 1989). En revanche, d’autres recherches n’ont révélé aucun lien 

entre la présence d’horaires flexibles et ces comportements des salariés (Dalton et Mesch, 

1990). D’autres auteurs, encore, suggèrent un lien indirect entre ces deux variables : 

l’intention de départ volontaire est en effet déterminée par la satisfaction au travail, 

l’implication et l’absentéisme (Mowday et al., 1982 ; Cotton et Tuttle, 1986 ; Dalton et 

Mesch, 1990). Dès lors, la présence d’horaires flexibles n’affecterait pas directement 

l’intention de départ des salariés, mais celle-ci varie avec la satisfaction au travail, 

l’implication et l’absentéisme. Ces contradictions peuvent s’expliquer par le fait que la 

plupart des recherches existantes sur les horaires flexibles n’ont pas été basées sur des 

modèles théoriques bien développés. Ainsi, très peu d’études expliquent la raison de tels 

liens (Dalton et Mesch, 1990). Un certain nombre de modèles peuvent toutefois apporter 

une logique liant l’existence d’horaires flexibles et les comportements des salariés. 

Ainsi, Pierce et Newstrom (1980) ont proposé un modèle d’ajustement du travail qui 

montre un lien entre la présence d’horaires flexibles et le comportement des salariés. En 

effet, l’introduction d’horaires à la carte serait accompagnée, selon ces auteurs, d’un 
                                                 
49 70% de l’effectif étaient des femmes, relativement jeunes, avec des enfants en bas âge. 
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certain nombre de changements positifs dans le cadre de travail. Tout, d’abord, les salariés 

auraient la possibilité de faire concorder leurs exigences professionnelles et le temps 

personnel. La présence d’horaires flexibles devrait diminuer ce conflit de rôle et le stress 

qui y est associé. De même, les horaires flexibles devraient permettre un attachement plus 

fort entre le salarié et son entreprise. En effet, les horaires flexibles peuvent être considérés 

comme un avantage si le sentiment d’appartenance à l’entreprise est maintenu. Enfin, 

l’absentéisme devrait diminuer, dans la mesure où les salariés peuvent choisir, dans une 

certaine mesure, leurs horaires en fonction de leurs besoins personnels. 

Une implication accrue des salariés peut résulter de la congruence entre les exigences 

professionnelles et les besoins personnels de ces salariés (Cohen et Gadon, 1978). Ceci 

résulte de la théorie de l’échange (Morris et Sherman, 1981) : les salariés échangent leur 

implication contre un tel avantage reçu de l’organisation 

De la même manière, le caractère choisi ou imposé du temps partiel peut avoir une 

influence sur les attitudes et comportements des salariés au travail (Armstrong-Stassen et 

al., 1994). Ainsi, Palmero (2000b, 2001), dans deux études empiriques, a mis en évidence 

des différences entre salariés à temps choisi et subi en termes d’implication 

organisationnelle, de la satisfaction au travail, d’engagement au travail et d’intention de 

départ volontaire. L’auteur en conclut notamment que le caractère choisi du temps partiel 

influence négativement l’intention de départ volontaire et positivement l’implication 

organisationnelle des salariés. 

 

Nous pouvons dès lors formuler les hypothèses suivantes : 

H1c : Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence significative 

négative sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2c : Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence significative 

positive sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

 

 



Chapitre 3 : Modèle théorique et hypothèses de recherche 

 195

§4. Hypothèses concernant l’influence des choix relatifs à la formation 

sur la fidélité des salariés 

 

Peu de travaux ont étudié la relation entre les choix relatifs à la formation et la fidélité des 

salariés. Pourtant, il est reconnu que la facilité perçue d’apprendre est fonction de la 

capacité et de la motivation à se former (Goldstein, 1986 ; Baldwin et al., 1991). 

Or, il apparaît que cette motivation à apprendre et à se former est liée à la satisfaction au 

travail des salariés, et par voie de conséquence à leur fidélité à l’organisation qui les 

emploie. Ainsi, Hicks et Klimoski (1987) ont montré que les salariés qui avaient bénéficié 

d’un important degré de liberté dans leur formation avaient des réactions plus favorables 

suite à celle-ci. De même, les travaux de Salancik (1977) suggèrent une implication accrue 

des salariés qui ont eu des choix en matière de formation. 

 

Nous formulons donc les hypothèses suivantes : 

H1d : Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 

négative sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2d : Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 

positive sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

§5. Hypothèses concernant l’influence des choix relatifs à la mobilité sur 

la fidélité des salariés 

 

Enfin, le dernier élément du modèle théorique concerne la relation possible entre les choix 

relatifs à la mobilité et les deux facettes de la fidélité des salariés à l’égard de leur 

entreprise. 

Cerdin (2002, p.297) considère que les politiques de mobilité « ne conviennent pas à toutes 

les personnes, pouvant les conduire à quitter l’entreprise afin de préserver l’équilibre dans 

leur vie personnelle ». L’auteur ajoute que la gestion individualisée des expatriés doit 
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toutefois s’inscrire dans un cadre collectif qui fixe les grandes lignes de la politique de 

mobilité. La flexibilité ne concernera que la prise en compte de la diversité des besoins et 

des valeurs individuelles. Il est possible de créer « une gestion [de la mobilité] à la carte 

où les options comprendront les destinations, les durées et les types de mobilité sans 

jamais perdre de vue la stratégie organisationnelle de développement international » (ibid, 

p.297). 

Une fois encore, la littérature a peu étudié cette question de l’influence du caractère choisi 

de la mobilité sur la fidélité des salariés. Toutefois, quelques travaux ont mis en évidence 

une telle influence (Black et Stephens, 1989 ; Feldman et Thomas, 1992 ; Cerdin, 2002). 

De même, l’approche indirecte de la liberté de choix mise en évidence par Cerdin (2002) et 

développée précédemment conduit à considérer que cette liberté de choix peut influencer 

les attitudes et comportements au travail. En effet, par le « passage au crible » stipulé par la 

théorie des images (Beach, 1990), la mobilité permettra de satisfaire les attentes des 

salariés. En vertu de la théorie de la divergence (Lawler, 1971 ; Locke, 1969), la 

satisfaction des salariés sera accrue si la mobilité est choisie : la comparaison effectuée 

entre la perception de ce qu'ils souhaitent recevoir et la perception de ce qu'ils reçoivent 

effectivement sera satisfaisante. 

 

Dès lors, nous pouvons poser les hypothèses suivantes : 

H1e : Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative 

négative sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2e : Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative positive 

sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

Les hypothèses de recherches ayant été formulées et explicitées (tableau récapitulatif 3-1), 

nous pouvons présenter le modèle théorique issu de la l’analyse de la littérature (figure  

3-2). 
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Tableau 3-1 : Récapitulatif des hypothèses de recherches 

 

Numéro Intitulé de l’hypothèse 

H1a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 
significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 
significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence 
significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence 
significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 3 : Modèle théorique et hypothèses de recherche 

 198

Figure 3-2 : Le modèle de recherche issu de la littérature 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

 

Ce troisième chapitre met un terme à la première partie de cette thèse qui nous a conduit 

d’une problématique de fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise et de la 

personnalisation de la gestion des ressources humaines à formuler des hypothèses de 

recherches afin de proposer un modèle théorique. 

La théorie de l’auto-détermination et l’analyse de la littérature sur notre thème de 

recherche nous ont ainsi amené à développer des hypothèses de recherche qui détaillent un 

ensemble de relations particulières du modèle. 

Si le chapitre 3 apporte des réponses à des questions théoriques, il ouvre la voie à des 

questionnements empiriques. Tout d’abord, nous avons constaté que la littérature avait peu 

étudié les espaces de choix dans leur ensemble. L’étude du terrain pourrait permettre de 

compléter notre inventaire des espaces de choix issu de la littérature. De même, nous nous 

interrogeons encore sur la relation qui unit la mise en place d’une GRH à la carte et la 
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fidélité des salariés. Par exemple, cette relation est-elle directe ou indirecte par le biais de 

variables médiatrices ? Peut-être sera-t-il nécessaire alors de compléter et d’enrichir notre 

modèle théorique. Ces remarques et questionnements, parmi plusieurs autres, trouveront 

leur explication dans le chapitre 4. 
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Introduction 

de la Deuxième Partie 

 

 

 

 

 

La première partie de notre recherche nous a permis de préciser notre problématique 

portant sur l’influence de la mise en place d’une GRH à la carte sur la fidélité des salariés à 

l’égard de leur entreprise. Nous avons ainsi développé le concept de fidélité (chapitre 1) 

avant d’analyser la littérature liée au concept de GRH à la carte (chapitre 2). Ce travail a 

abouti à la proposition d’un modèle théorique qui a été détaillé dans le chapitre 3. 

Toutefois, l’objectif de notre recherche n’est pas uniquement théorique. Nous souhaitons 

au contraire proposer des éléments de compréhension aux cadres et dirigeants 

d’entreprises. En effet, si les connaissances scientifiques sont élaborées pour être 

communiquées et venir enrichir un corpus théorique, la spécificité des sciences de gestion 

vient du fait que ces connaissances théoriques ont également vocation à être 

propositionnelles (Martinet, 1990 ; Chanal et Moscarola, 1998). 

Les problématiques de recherche issues de la littérature doivent être confrontées à la 

réalité. En effet, le bien-fondé de notre question de recherche peut être évalué en fonction 

des résultats antérieurs établis par d’autres chercheurs, mais en fonction des particularités 

du terrain d’étude. Louart et Penan (2000) préconisent une « implication raisonnée » entre 

la science et l’intervention. Le chercheur doit donc développer une certaine familiarité 

avec l’objet de son étude – c'est-à-dire avec l’organisation –en s’immergeant dans le terrain 
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d’étude et en entrant en interaction avec les acteurs. Un va-et-vient constant entre la 

littérature et les interactions avec les acteurs permettra au chercheur de maîtriser les 

aspects à la fois théoriques et empiriques de sa recherche. 

 

Dès lors, plusieurs études empiriques ont été conduites dans le cadre de la présente 

recherche afin de confronter notre question de recherche à la « réalité du terrain ». L’objet 

de cette deuxième partie réside dans la présentation de ces études empiriques. 

Cette partie est structurée en trois chapitres de la manière suivante : 

Dans le chapitre 4, une étude qualitative exploratoire est effectuée. Conduite par entretiens 

semi-directifs auprès de 30 cadres, cette étude a pour objectif d’explorer le concept de 

GRH à la carte et ses conséquences. Elle aboutira à affiner et compléter les variables du 

modèle théorique élaboré à l’issue de l’analyse de la littérature. Un modèle de recherche 

enrichi sera proposé, s’appuyant sur de nouvelles hypothèses. Par ailleurs, cette étude 

qualitative exploratoire a pour seconde ambition de proposer la formulation d’items dans 

une perspective de création ultérieure d’échelles de mesure. 

Dans le chapitre 5, nous tenterons de tester notre modèle et nos hypothèses de recherche. 

Dans cette perspective, deux études quantitatives seront conduites. La première consistera 

à créer des instruments de mesure qui n’existeraient pas dans la littérature. La deuxième 

proposera une validation de ces échelles de mesure, puis proposera de tester le modèle de 

recherche. 

Enfin, dans le chapitre 6, nous discuterons les résultats obtenus dans les trois études 

empiriques conduites. Nous serons ainsi notamment conduits à expliciter un concept mis 

en évidence dans ces études : le sentiment d’auto-détermination. Nous préciserons son rôle 

dans la relation entre la GRH à la carte et la fidélité des salariés. 
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INTRODUCTION DU CHAPITRE 4 

 

u terme de l’analyse de la littérature des chapitres 1, 2 et 3, nous avons précisé 

la problématique de recherche et développé un modèle de recherche en 

formulant un certain nombre d’hypothèses théoriques. Il nous semble 

désormais important de vérifier la pertinence générale de notre travail conceptuel avant de 

tester la validité du modèle. 

En effet, nous avons constaté à l’issue du troisième chapitre que si l’analyse de la 

littérature permettait de proposer des hypothèses suffisamment précises concernant la 

relation entre les variables indépendantes et dépendantes, l’éventualité de la présence d’une 

variable médiatrice entre les deux n’était en effet pas exclue. 

Une étude qualitative menée à partir d’entretiens auprès de salariés cadres a donc été 

envisagée. Celle-ci tentera de répondre aux questions restant en suspens à l’issue de la 

première partie de notre recherche. Elle s’achèvera par la présentation d’un nouveau 

modèle de recherche enrichi et des hypothèses associées. 

Les différentes étapes de la démarche d’analyse qualitative menées peuvent être 

schématisées comme indiqué sur la figure 4-1 (Ladwein, 1996). 

A 
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Figure 4-1 : Les étapes de la démarche d’analyse qualitative (d’après Ladwein, 1996) 

 

 

 

 

Quatre sections constituent donc ce chapitre. La première présente les objectifs de cette 

étude qualitative exploratoire et les raisons nous ayant conduit à opter pour cette démarche 

(1). Dans la deuxième section, nous détaillons les modalités de cette étude qualitative en 

présentant la méthodologie suivie (2). La troisième section concerne la présentation des 

principaux résultats de l’étude qualitative menée dans le cadre de la présente recherche (3). 

Enfin, nous discutons ces résultats au regard de la littérature existante dans une quatrième 

section (4). Un modèle de recherche enrichi est ainsi proposé. 

 

 

SECTION 1 : OBJECTIFS DE L’ETUDE QUALITATIVE 

 

Cette étude qualitative est de type exploratoire dans la mesure où elle a pour objet 

d’acquérir une vision aussi complète que possible d’un phénomène et de l’analyser. Evrard 

et al. (2003) considèrent qu’une étude exploratoire a quatre finalités principales : 

 préciser et mieux formuler un problème ; 
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 formuler des hypothèses quant aux relations entre variables ; 

 éliminer certaines éventualités ; 

 développer des instruments du type questionnaire ou échelles. 

De la même manière, Kirk et Miller (1986) considèrent que les méthodes qualitatives sont 

nécessaires pour acquérir des connaissances sur un contexte d’étude lorsque la littérature 

fait défaut et permettent de dégager des énoncés pour l’élaboration d’un questionnaire en 

vue d’une validation quantitative. Dès lors, deux objectifs nous conduisent à effectuer une 

étude qualitative exploratoire : 

 développer et enrichir notre modèle théorique ; 

 élaborer des échelles de mesure. 

Ce sont ces deux objectifs généraux de l’étude qualitative exploratoire que nous présentons 

à présent. 

 

§1. Développer et enrichir notre modèle théorique 

 

Le premier objectif de l’étude qualitative exploratoire réside dans le développement de 

notre modèle de recherche à partir du modèle théorique obtenu à l’issue de l’analyse de la 

littérature effectuée dans la première partie de cette recherche. 

En effet, cette étude qualitative a été réalisée au moyen d’entretiens semi-directifs conduits 

auprès de salariés cadres. Or, Quivy et Van Campenhoudt (1995) considèrent que les 

entretiens ont pour fonction principale de mettre en lumière des aspects du phénomène 

étudié auxquels le chercheur n’aurait pas pensé spontanément lui-même et de compléter 

ainsi les pistes de travail que ses lectures ont mises en évidence. Les entretiens permettent 

ainsi de découvrir de nouvelles manières de poser le problème et non de tester la validité 

de nos propres modèles. Ils servent donc à trouver des pistes de réflexions, des idées et des 

hypothèses de travail, non à vérifier des hypothèses préétablies (Quivy et Van 

Campenhoudt, 1995). 

C’est effectivement dans cette perspective qu’a été effectuée cette étude qualitative 

exploratoire. Celle-ci a pour objet d’une part de recueillir les perceptions d’un échantillon 

de salariés cadres vis-à-vis des pratiques de GRH à la carte. L’idée est de proposer un 
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inventaire des espaces de choix offerts aux salariés dans leur emploi ainsi que de ceux dont 

ils souhaiteraient disposer. La question des conséquences de la mise en place d’une GRH à 

la carte fait également l’objet d’une attention particulière dans cette étude qualitative. 

D’autre part, cette étude a également pour objet de nous aider à affiner notre modèle 

théorique issu de la littérature, celui-ci ayant soulevé un certain nombre de 

questionnements restés en suspens. Ainsi, nous pourrons enrichir notre modèle le cas 

échéant au moyen de variables modératrices et médiatrices, si cela s’avère nécessaire au 

regard de l’analyse qualitative exploratoire. 

 

Quivy et Van Campenhoudt (1995) constatent que si les entretiens exploratoires sont un 

outil méthodologique particulièrement riche pour de nombreux travaux de recherche en 

sciences sociales, ils sont pourtant relativement peu utilisés par les chercheurs. De même, 

Commeiras (1994) et Peyrat-Guillard (2002) soulignent le faible nombre d’études 

qualitatives concernant le lien salarié-entreprise et la question de l’implication. Notre étude 

qualitative exploratoire vise à contribuer à combler ce manque. 

 

Enfin, les méthodes qualitatives se voient parfois reprocher d’une part un risque de 

subjectivité de la part de la personne interrogée et/ou de l’interviewer, et d’autre part une 

généralisation des résultats relativement difficile étant donnée la petite taille de 

l’échantillon. Toutefois, il ne s’agit pas ici de rechercher une validité externe, mais 

seulement d’essayer d’améliorer notre compréhension du concept de GRH à la carte et de 

son influence éventuelle sur la fidélité des salariés. Dans ce sens, nous avons effectué cette 

étude qualitative exploratoire relativement tôt dans le processus général de la thèse50 afin 

de confronter les connaissances théoriques acquises au cours des lectures sur le thème de la 

GRH à la carte et de la fidélité des salariés aux réalités du terrain. Dans une optique de 

proposer des implications managériales riches à l’issue de notre recherche, il nous est 

apparu important de déterminer les questions de recherches les plus pertinentes au regard 

des spécificités du terrain d’étude. Cette recherche qualitative a donc pour objectif 

d’améliorer notre modèle théorique de l’influence de la GRH à la carte sur la fidélité des 

                                                 
50 Dans un objectif de faciliter la lecture de cette thèse, nous avons opté pour une présentation selon le 
modèle traditionnel des thèses en Sciences de gestion : Littérature – Modèle et hypothèses – Méthodologie – 
Résultats – Discussion). Toutefois, cette présentation ne reflète pas notre processus de recherche qui a été 
constitué de va-et-vient entre les lectures et l’exploration qualitative du terrain. 
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salariés et d’aboutir à une liste exhaustive des variables intervenant dans le processus. 

Chaque variable peut contenir plusieurs dimensions qui devront être identifiées. Ce 

modèle, fondé sur une analyse de la littérature et sur l’épreuve du terrain, fera ensuite 

l’objet d’une validation quantitative. 

 

 

§2. Elaborer des échelles de mesure 

 

Un second objectif des méthodes qualitatives, selon Kirk et Miller (1986), est de contribuer 

à l’élaboration d’un certain nombre d’échelles de mesure en vue d’une validation 

quantitative ultérieure de notre modèle de recherche. En effet, nous constaterons plus tard 

qu’il s’avèrera nécessaire de créer des échelles de mesure permettant de mesurer des 

concepts non étudiés par la littérature ou dont les mesures présentent des limites. Notre 

processus s’appuiera sur le paradigme de Churchill (1979) dont la procédure permettant de 

développer de meilleures mesures prévoit une étape qualitative pour générer un échantillon 

d’items. 

L’étude qualitative présente plusieurs intérêts dans le processus de création d’échelles de 

mesures. Tout d’abord, elle permet une meilleure maîtrise du phénomène étudié et de la 

réalité des construits identifiés de manière théorique (Igalens et Roussel, 1998). En effet, 

dans le cadre de notre recherche, la littérature relative au concept de GRH à la carte 

apparaît limitée. Cette étude qualitative permettra notamment de compléter notre inventaire 

théorique des espaces de choix pouvant être proposés aux salariés. Par ailleurs, l’étude 

qualitative permet également de mieux cerner le type de langage qui est pratiqué sur le 

terrain par les salariés eux-mêmes. Bien que souvent négligées parce que ne pouvant être 

calculées par des formules statistiques, les erreurs provenant de la mauvaise 

compréhension des questions par le répondant sont fréquentes dans les recherches 

quantitatives (Evrard et al., 2003). Ce sont ces erreurs que nous avons souhaité éviter nous 

appuyant sur une étude qualitative pour construire nos échelles de mesure. 

Cette étude qualitative exploratoire nous permettra ainsi de générer un certain nombre 

d’items qui, utilisés dans un questionnaire ultérieur, caractériseront la perception des choix 
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dont disposent les salariés dans leur emploi, ainsi que l’influence qu’ils peuvent avoir sur 

leur fidélité à l’égard de leur entreprise. 

 

 

SECTION 2 : METHODOLOGIE DE L’ETUDE QUALITATIVE 

 

Après avoir présenté les objectifs de l’étude qualitative exploratoire, nous développons à 

présent la méthodologie adoptée dans cette étape. Nous avons opté pour la méthode des 

entretiens semi-directifs centrés. Ceux-ci ont été conduits auprès de salariés cadres, puis 

traités au moyen d’une analyse de contenu. 

Dans un premier temps, nous réfléchirons à la méthode de recueil des données la plus 

appropriée au regard de nos objectifs de recherche (§1). Notre choix se portera sur la 

méthode d’entretien que nous développerons (§2). Ensuite, nous préciserons les 

caractéristiques de l’échantillon de notre étude (§3). Enfin, dans un quatrième paragraphe, 

nous expliciterons la technique adoptée pour analyser les informations collectées, c'est-à-

dire l’analyse de contenu thématique (§4). 

 

§1. La méthode de recueil 

 

Dans une perspective de compréhension de l’ensemble d’un problème, Evrard et al. (2003) 

préconisent d’utiliser des données primaires. Ils distinguent principalement deux modes de 

recueil des données primaires : l’observation et l’enquête (ou entretien). Il est fréquent de 

constater que l’observation offre une richesse plus grande que les entretiens. En outre, elle 

fournit en général des données plus objectives que celles obtenues par entretiens dans la 

mesure où ceux-ci se fondent sur du déclaratif alors que l’observation prend pour objet des 

comportements. En effet, les entretiens se fondent sur le déclaratif de la personne 

interrogée et sont donc essentiellement utilisés en phase exploratoire. L’observation, en 

revanche, est surtout utilisée dans l’étude des comportements. 

Le choix entre l’observation et l’enquête dépend donc de l’objectif visé par la recherche, 

mais également de l’accessibilité des données, de leur coût et de la durée du recueil. Evrard 
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et al. (2003) proposent le schéma suivant pour arbitrer entre les méthodes d’observation et 

d’entretien (figure 4-2) : 

 

Figure 4-2 : Choix entre observation et enquête (d’après Evrard et al., 2003, p.33) 

 

A-t-on besoin d’observer avec 
précision un phénomène 
compte tenu de l’objectif de 
l’étude ?

Peut-on effectuer les 
observations dans un délai 
raisonnable compte tenu des 
contraintes de l’étude ?

Est-il possible d’observer avec 
précision les variables qui nous 
intéressent ?

A-t-on le budget nécessaire 
pour procéder par observation ?

Procéder
par observation

Procéder
par enquête

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

 

 

 

Dans le cadre de notre recherche, le choix de la méthode appropriée est guidé dès la 

deuxième étape de ce modèle. En effet, il nous paraît difficile d’observer avec précision 

l’ensemble des variables de notre étude dans la mesure où beaucoup d’entre elles relèvent 

d’attitudes ou d’intentions de comportement davantage que de comportements avérés. 

Nous nous orientons donc vers une méthode fondée sur l’enquête par entretiens. 
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Par ailleurs, notre recherche se prête mal à la méthode de l’observation. En effet, nous ne 

souhaitions pas nous enfermer dans le cadre strict d’une ou deux entreprises. Peu 

d’entreprises proposent en effet à leurs salariés l’ensemble des espaces de choix recouverts 

par le concept de GRH à la carte. Dès lors, dans une perspective de richesse accrue de 

l’étude, nous avons préféré privilégier des entretiens auprès de salariés d’entreprises 

différentes. Ceci nous a notamment permis de répondre de manière plus complète à notre 

objectif de présenter un inventaire des espaces de choix pouvant être offerts aux salariés 

dans leur emploi. Ceci confirme notre méthode de recueil de données par enquête ou 

entretiens. 

C’est cette méthode d’entretien qu’il nous faut développer à présent. 

 

 

§2. La méthode d’entretien 

 

Romelaer (2005, p.102) constate que « l’entretien est une des méthodes qualitatives les 

plus utilisées dans les recherches en gestion ». Un entretien de recherche peut être défini 

comme « un procédé d’investigation scientifique, utilisant un processus de communication 

verbale, pour recueillir des informations en relation avec le but fixé » (Grawitz, 2001, 

p.586). La définition proposée par Blanchet (Blanchet, 1987 ; Blanchet et al., 1987 ; 

Blanchet et Gotman, 1992) est davantage descriptive : l’entretien de recherche est un 

entretien entre deux personnes, un interviewer et un interviewé, conduit et enregistré par 

l’interviewer, ce dernier ayant pour objectif de favoriser la production d’un discours 

linéaire de l’interviewé sur un thème défini dans le cadre d’une recherche. 

Ces définitions nous ont guidé tout au long de la réalisation de nos entretiens. Nous 

exposerons dans ce paragraphe une description de l’entretien semi-directif centré, mode 

d’entretien que nous avons choisi dans le cadre de cette recherche (1). Ensuite, nous 

présenterons le guide d’entretien utilisé (2) et la manière dont ont été conduits les 

entretiens (3). Enfin, nous évoquerons la question du critère de saturation (4). 
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I. Le choix de la technique d’entretien 

 

Les techniques d’entretiens sont nombreuses et correspondent à des domaines 

d’investigation variés. Nous présenterons tout d’abord cette diversité avant d’expliciter 

notre choix tourné vers l’entretien semi-directif centré. 

 

1. Les différents types d’entretien 

 

Lorsque l’on observe les différentes classifications des types d’entretien, on constate 

l’existence d’un lien entre le degré de liberté accordé au répondant d’une part, et la 

profondeur et la richesse de l’entretien d’autre part. Bardin (2003, p.93) constate ainsi que 

« traditionnellement on classe les entretiens ou interviews, selon leur degré de directivité – 

ou plutôt de non directivité – et par conséquent selon la profondeur du matériel verbal 

recueilli ». De même, Evrard et al. (2003, p.96) notent que « plus on pose de questions 

directes moins on a de réponses, car ces réponses ne seraient que des réponses de surface 

qui ne renverraient qu’à la seule logique de la personne qui questionne ». Il apparaît dès 

lors important de nous interroger sur le degré de directivité de nos entretiens afin d’opter 

pour le meilleur type d’entretien en fonction de nos objectifs de recherche. 

Grawitz (2001) propose une typologie des types d’entretien en six catégories : l’entretien 

clinique, l’entretien en profondeur, l’entretien à réponses libres ou guidées, l’entretien 

semi-directif centré, l’entretien à questions ouvertes et l’entretien à questions fermées. Par 

souci de simplification, nous retiendrons une typologie en trois catégories en fonction de la 

liberté accordée au répondant : 

(1) L’entretien non directif est celui qui laisse le plus de liberté au répondant qui peut 

aborder le sujet qui l’intéresse. Grawitz (2001) distingue entre l’entretien clinique 

et l’entretien en profondeur, ce dernier différant du premier dans la mesure où le 

thème de l’entretien est imposé. L’intervention du chercheur est ici très limitée : il 

se contente de ramener le répondant à la question à l’origine de l’entretien. Ce type 

d’entretien permet une grande profondeur des résultats. 

(2) L’entretien semi-directif est un mode de recueil très largement utilisé en sciences de 

gestion (notamment en GRH et en marketing) car il est centré autour de thèmes 
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précis à aborder. Il ne s’agit donc que d’une variante de l’entretien non directif 

(Evrard et al., 2003) : le chercheur indique un thème dont le répondant doit parler. 

Mais, à la différence de l’entretien non directif, le chercheur garde à l’esprit un 

certain nombre de questions ou de sous-thèmes que le répondant devra aborder à un 

moment ou à un autre. 

(3) L’entretien directif est celui qui accorde le moins de liberté au répondant. Il s’agit 

d’un entretien à questions, fermées ou ouvertes, dont le cadre est beaucoup plus 

étroit. Ce type d’entretien se rapproche d’un questionnaire en face-à-face 

(Romelaer, 2005). De notre point de vue, cette méthode n’apporte d’ailleurs pas 

beaucoup plus de profondeur à ce que l’on peut obtenir avec un questionnaire. 

 

Parmi ces différents types d’entretien, notre choix s’est porté sur l’entretien semi-directif 

centré. Il nous faut à présent expliciter les raisons de ce choix. 

 

 

2. Discussion et choix de l’entretien semi-directif centré 

 

Le choix d’un type d’entretien dépend essentiellement de l’objectif de la recherche. Le 

tableau 4-1 présente des éléments d’adéquation entre le type de recherche et le type 

d’entretien à conduire (Ghiglione et Matalon, 1978). 

 

Tableau 4-1 : L’adéquation entre le type de recherche et le type d’entretien (d’après 

Ghiglione et Matalon, 1978) 
 

Entretien 
Recherche Non directif Semi-directif Directif 

Contrôle    
Vérification    
Approfondissement    
Exploration    
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Pour réaliser les objectifs cités dans la première section de ce chapitre, les entretiens 

demandent une certaine profondeur de réponse. Notre étude qualitative exploratoire a 

notamment pour objectifs de vérifier le modèle théorique proposé à l’issue de l’analyse de 

la littérature et de l’approfondir. Dès lors, notre choix s’est naturellement porté vers la 

méthode de l’entretien semi-directif centré. Romelaer (2005, p.102) définit ce type 

d’entretien comme celui « dans lequel le chercheur amène le répondant à communiquer 

des informations nombreuses, détaillées et de qualité sur les sujets liés à la recherche, en 

l’influençant très peu, et donc avec des garanties d’absence de biais qui vont dans le sens 

d’une bonne scientificité ». L’entretien semi-directif repose donc sur l’expression libre des 

idées d’une personne sur un sujet, et non sur ses réactions à des questions précises 

(Mucchielli, 1991). 

Notre choix pour la méthode de l’entretien semi-directif centré peut se justifier par le fait 

que celui-ci nous permet de concilier l’exploration des thèmes issus de la littérature et 

proposés par le chercheur, mais également l’émergence de thèmes abordés spontanément 

par les répondants. Nous rejoignons en ce sens Romelaer (2005) qui considère que 

l’entretien semi-directif centré réalise un compromis souvent optimal entre la liberté 

d’expression du répondant et la structure de la recherche : « le chercheur en retire deux 

éléments : (1) des informations sur ce qu’il cherche a priori (les thèmes du guide 

d’entretien) ; et (2) des données auxquelles il n’aurait pas pensé (la surprise venant de la 

réalité du terrain) » (Romelaer, 2005, p.104). 

Par des questions ouvertes, l’entretien semi-directif centré permet au répondant de 

s’exprimer spontanément (Bardin, 2003 ; Thiétart, 2003). Celui-ci peut en effet donner 

librement ses perceptions concernant un domaine particulier, ce qui contribue à la richesse 

et la qualité des informations recueillies. 

Par ailleurs, l’entretien semi-directif centré présente l’avantage d’être un instrument 

éprouvé qui offre une bonne garantie pour l’obtention de résultats robustes et significatifs. 

Wacheux (1996) considère que cette validité des données issues des entretiens semi-

directifs centrés provient de la spontanéité des réponses et de la multiplicité des entretiens, 

les informations étant plus riches que pour les méthodes plus structurées telles que 

l’entretien directif : « le chercheur emploie [l’entretien semi-directif centré] comme un 

moyen privilégié d’accéder aux faits, aux représentations et aux interprétations sur des 

situations connus par les acteurs. En sciences de gestion, particulièrement, la plupart des 

recherches qualitatives s’alimentent aux « mots des acteurs » pour comprendre les 
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pratiques organisationnelles et les représentations des expériences » (Wacheux, 1996, 

p.203). 

 

L’entretien semi-directif centré présente la caractéristique de nécessiter l’utilisation d'un 

instrument particulier : le guide d’entretien. L’élaboration et les caractéristiques de cet 

instrument méritent d’être détaillées à présent. 

 

 

II. Le guide d’entretien 

 

En conformité avec la méthodologie de l’entretien semi-directif centré, nous utilisons un 

guide d’entretien afin d’assurer la cohérence des données qui vont être recueillies sur le 

terrain. Romelaer (2005, p.112) définit le guide d’entretien comme « la liste des thèmes 

auxquels l’interviewer s’intéresse, thèmes sur lesquels il est susceptible d’effectuer ses 

relances ». 

La figure 4-3 présente le processus de conception du guide d’entretien suivi dans le cadre 

de notre étude. Celui-ci présente six étapes : (1) la définition des besoins en information, 

(2) la première version du guide d’entretien, (3) les commentaires de chercheurs, (4) la 

deuxième version du guide d’entretien, (5) le pré-test, et (6) la version définitive du guide 

d’entretien. 
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Figure 4-3 : Processus de conception du guide d’entretien 

 

Définition des besoins en information

(1) Problématique de la recherche
(2) Apports de la littérature
(3) Intuitions du chercheur

1ère version du guide d’entretien

- Types de questions
- Contenu des questions
- Format des questions
- Formulation des questions
- Nombre et ordre des questions

Commentaires de chercheurs

2ème version du guide d’entretien

Pré-test

Version définitive du guide d’entretien
 

 

 

 Définition des besoins en information : 

Nous pouvons rappeler ici que l’objectif de cette étude est de faire un inventaire des choix 

dont disposent les salariés dans leur emploi et de ceux dont ils souhaiteraient bénéficier. 

Nous cherchons également à savoir si ces personnes sont satisfaites des choix dont elles 

disposent. Enfin, nous nous intéressons à l’influence que peuvent avoir ces choix sur leur 

satisfaction au travail et à l’égard de leur rémunération, ainsi que sur leur attachement à 

leur entreprise. 
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 Première version du guide d’entretien : 

- Type de questions à poser : les questions doivent permettre tout d’abord 

d’explorer un domaine encore peu étudié : celui des choix offerts aux salariés 

dans leur emploi. Ensuite, elles nous permettront de traduire les réponses en 

échelle de mesure. 

- Contenu des questions : elles doivent porter sur les choix dont disposent les 

salariés dans leur emploi et sur l’influence qu’ils peuvent avoir sur des attitudes 

et comportements. 

- Format des questions : ouvertes avec relances. 

- Formulation des questions : l’objectif étant la bonne compréhension des 

questions, celles-ci devaient utiliser un vocabulaire et une syntaxe adéquats. En 

outre, les questions devaient favoriser les réponses sincères. 

- Nombre et ordre des questions : Le nombre de questions devait être aussi 

limité que possible, au moins dans un premier temps, afin de distinguer entre 

les choix que les personnes interrogées citaient spontanément et les autres. 

L’ordre des questions ne doit pas être trop rigide. 

 

 Commentaires de chercheurs : 

Avant son utilisation, le guide d’entretien a été présenté à deux enseignants-chercheurs 

pour recueillir leurs commentaires.  

 

 Deuxième version du guide d’entretien : 

 

Suite aux conseils des deux enseignants-chercheurs, nous avons apporté un certain nombre 

de modifications dans notre guide d’entretien et avons abouti à une deuxième version de 

celui-ci. 

 

 Pré-test du guide d’entretien : 

La deuxième version du questionnaire a été soumise à un pré-test auprès de trois salariés 

cadres de notre entourage. Ceci nous a permis de repérer quelques erreurs. Ainsi, nous 

avons notamment été confirmé dans notre intention d’utiliser le terme « choix », et non 

ceux d’« autonomie » ou d’« individualisation ». La phase de pré-test a donc mis en 

évidence la nécessité de reformuler certains énoncés. 
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 Version définitive du guide d’entretien : 

Notre guide d’entretien a donc été modifié une deuxième fois afin d’éviter toute ambiguïté 

de compréhension. Romelaer (2005) constate qu’il peut être gênant que le guide 

d’entretien soit évolutif. Dès lors, nous n’avons pas pris en considération les trois 

entretiens du pré-test dans l’analyse de contenu effectué par la suite. 

 

La version finale a été retenue pour la conduite des entretiens de notre étude (annexe 2). Le 

guide d’entretien comporte quatre phases : (1) avant l’entretien proprement dit, (2) au 

début de l’entretien, (3) pendant l’entretien, et (4) à la fin de l’entretien. 

 

(1) Avant l’entretien proprement dit : 

La mise en confiance du répondant est essentielle pour une richesse et une sincérité 

optimales des informations transmises par la personne interrogée. Dès lors, avant même le 

commencement de l’entretien en lui-même, nous commencions par nous présenter. Notre 

situation de chercheur-doctorant traduisait notre indépendance vis-à-vis de la direction de 

l’entreprise et garantissait l’anonymat et la confidentialité des informations données. Nous 

nous sommes efforcés d’insister de manière convaincante sur ce point qui nous paraît 

primordial pour la réussite de l’entretien. 

Ensuite, il nous paraissait important de présenter les objectifs de notre recherche. En effet, 

il est fréquent de constater que les personnes interrogées y sont sensibles. Romelaer (2005) 

conseille dans certaines situations de ne pas indiquer au répondant le sujet de la recherche : 

lorsque certains sujets abordés sont sensibles ou présentent le risque de voir le répondant 

chercher à communiquer de lui-même ou de son entreprise une bonne image. Toutefois, 

nous ne considérions pas entrer dans une telle situation. 

Enfin, nous demandions à la personne interrogée de se présenter brièvement, ainsi que son 

poste. Cette étape est importante pour l’analyse qui sera menée ensuite, mais également 

pour mettre à l’aise la personne. 

Comme le souligne Wacheux (1996), cette première étape est importante pour permettre 

un échange sur le rôle de chacun et pour qu’une confiance mutuelle s’instaure. 
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(2) Au début de l’entretien : 

La phrase d’entame de l’entretien proprement dit est importante : c’est elle qui amène le 

répondant à un discours utile pour la recherche. Elle doit être simple et exprimée dans le 

langage du répondant (Romelaer, 2005). 

Nous commencions l’entretien par la question suivante : « Pouvez-vous me dire si vous 

disposez d’espaces de choix dans votre emploi ? ». Il s’agissait ici de lister les choix dont 

dispose le salarié dans son emploi, mais aussi des choix dont il souhaiterait disposer. 

 

(3) Pendant l’entretien : 

La question d’entame est la seule question centrale de notre guide d’entretien. Nous avons 

prévu quelques questions de relance centrées sur notre thème principal de manière à 

préciser ou approfondir les informations recueillies. Ainsi, les questions de relance étaient 

de la forme suivante : « Pouvez-vous expliciter ? », « Pouvez-vous me donner des exemples 

de cela ? », « Que voulez-vous dire exactement par cela ? », « Pouvez-vous préciser 

cela ? », « Et pour vous ? », « Et pour vos collègues ? ». Ces relances nous permettaient de 

recentrer l’entretien lorsque la personne interrogée avait tendance à s’écarter du sujet 

d’étude. 

Par ailleurs, les entretiens effectués dans la phase de pré-test nous ont conduit à interroger 

les personnes sur les choix non évoqués spontanément et, éventuellement, sur les raisons 

pour lesquelles elles n’avaient pas pensé, dans un premier, à ces éléments. Les choix non 

abordés par la personne interrogée étaient donc suggérés par une question plus précise. Il 

sera toutefois important de distinguer, dans l’analyse entre les données communiquées 

spontanément et les données qui ont été recueillies dans la phase plus directive. Nous 

constaterons en effet une récurrence dans les éléments de choix non cités spontanément par 

les salariés interrogés. 

Enfin, par nos relances et reformulations, nous invitions les personnes interrogées à nous 

donner leurs perceptions et sentiments relatifs à ces espaces de choix, ainsi que nous 

indiquer ceux dont ils souhaiteraient bénéficier. De même, une partie des entretiens portait 

sur l’influence qu’a la présence de ces espaces de choix sur la fidélité du répondant à 

l’égard de son entreprise. 
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(4) A la fin de l’entretien : 

Après avoir demandé à la personne interrogée si elle voyait un autre point à évoquer, 

l’entretien portant sur notre sujet de recherche étant terminé, nous remercions la personne 

interrogée. Nous lui proposions de lui communiquer la retranscription de l’entretien, une 

fois celle-ci effectuée, afin qu’elle puisse s’assurer du respect du sens des propos tenus. 

Cette étape renforce encore le lien de confiance unissant le chercheur et le répondant. 

 

Pour conclure, notons qu’une attention particulière a été portée à l’utilisation du terme 

« choix ». Une grande réflexion a été menée à ce niveau. Plusieurs possibilités nous étaient 

offertes : les termes « autonomie », « liberté », « individualisation », etc… Toutefois, des 

discussions avec un linguiste et des professeurs de lettres classiques nous ont encouragés à 

utiliser le terme « choix » qui était sans doute celui qui prêterait le moins à confusion. En 

effet, si le terme « liberté » apparaît un peu trop vague et imprécis au regard de notre 

problématique, les expressions « autonomie » et « individualisation » semblent à l’inverse 

un peu réductrices et ne mettent en lumière qu’une facette des choix. 

 

Ce guide d’entretien (annexe 2) a servi de fil conducteur durant la conduite des entretiens. 

Un certain nombre de d’éléments restent à préciser concernant celle-ci. Nous allons donc 

tenter à présent d’expliciter les conditions de déroulement des entretiens. 

 

 

III. La conduite des entretiens 

 

S’appuyant sur les travaux de Rogers (1980), Quivy et Van Campenhoudt (1995) 

proposent de respecter un certain nombre de recommandations importantes dans la 

conduite des entretiens : 

(1) Le chercheur doit s’efforcer de poser le moins de questions possible. 

(2) Le chercheur doit s’efforcer de formuler ses interventions d’une manière aussi 

ouverte que possible. 

(3) Le chercheur doit s’abstenir de s’impliquer lui-même dans le contenu de l’entretien. 
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(4) Il faut veiller à ce que l’entretien se déroule dans un environnement et un contexte 

adéquats. 

(5) Sur un plan technique, il est indispensable d’enregistrer les entretiens et très utile 

aussi de noter de temps à autre quelques mots. 

Nous nous sommes efforcé de tenir compte de ces recommandations durant le déroulement 

de nos entretiens. 

 

Après un rendez-vous obtenu par courriel ou entretien téléphonique, les personnes ont été 

interrogées en face-à-face, sur leur lieu de travail. Avec leur accord, les entretiens ont été 

enregistrés avec un petit magnétophone. Afin de placer le répondant en confiance vis-à-vis 

de cet enregistrement, nous lui avons proposé de conserver la cassette à l’issue de 

l’entretien en cas d’insatisfaction concernant le déroulement de celui-ci. Une telle situation 

ne s’est toutefois pas présentée. Les perceptions du chercheur, qui, malgré leur subjectivité, 

ne sauraient être considérées comme sans valeur, ont été notées ou enregistrées à la fin des 

entretiens. 

En moyenne, la durée des entretiens était d’une heure et trente minutes (1h30), ce qui 

semble être relativement coutumier pour une recherche en sciences sociales (Romelaer, 

2005), bien qu’il n’existe pas de règle stricte. 

Le fait d’interroger les personnes sur leur lieu de travail présente des avantages. Ainsi, le 

chercheur peut observer les locaux et apprécier les conditions de travail, voire rencontrer 

d’autres personnes de l’organisation afin de situer les propos de la personne interrogée 

dans leur contexte. Par ailleurs, les personnes répondant en situation de travail, il est 

fréquent de constater que les exemples de situations concrètes leur viennent plus 

facilement à l’esprit et que les discours sont marqués d’une plus grande authenticité. 

Toutefois, la conduite des entretiens sur le lieu de travail peut également présenter un 

certain nombre d’inconvénients. Tout d’abord, la prise de recul peut être rendue plus 

difficile pour le répondant. Une émotion subie avant l’entretien peut influencer les 

informations transmises. Néanmoins, la subjectivité et les émotions des répondants sont 

des éléments qui peuvent être intéressants dans le cadre d’une analyse qualitative.  

Ensuite, le risque de conduire l’entretien sur le lieu de travail peut être que le répondant 

pense que le chercheur enquête pour le compte de ses supérieurs hiérarchiques. Ceci aurait 
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pour conséquence immédiate de fausser les discours par une absence de franchise. Comme 

le préconise de Singly (1992), nous nous sommes efforcés d’expliquer notre démarche aux 

répondants en insistant sur le fait que nous étions indépendant vis-à-vis de la direction de 

l’entreprise et non rémunéré par elle, malgré l’autorisation de mener les entretiens. Nous 

avons également appuyé cet état de fait en garantissant la confidentialité des informations 

recueillies. Afin de souligner l’importance de cette recommandation, Baumard et al. (2003, 

p.235) rappellent qu’ « il s’agit d’amener les sujets à vaincre ou à oublier les mécanismes 

de défense qu’ils mettent en place vis-à-vis du regard extérieur sur leur comportement ou 

leur pensée ». 

 

Concernant l’attitude et les comportements adoptés durant le déroulement des entretiens, 

nous avons observé une attitude de neutralité de manière à limiter notre influence sur les 

réponses du répondant. Le risque est que cette neutralité soit perçue de manière gênante 

par celui-ci (Blanchet et Gotman, 1992). Nous nous sommes efforcés d’éviter ce biais, par 

exemple, lorsque la personne nous posait une question, en lui proposant de lui répondre à 

l’issue de l’entretien. 

Par ailleurs, pendant que la personne s’exprimait, nous faisions preuve d’une grande 

attention et utilisions des signes d’acquiescement et de compréhension. Il était parfois 

nécessaire de poser une question de relance afin d’obtenir des approfondissements sur un 

thème particulier. Des reformulations-résumés et des relances ont donc été prononcées 

pour obtenir des précisions de la part du répondant, suivant le schéma de conduite 

d’entretien de Romelaer (2005) (figure 4-4). 
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Figure 4-4 : Schéma de conduite d’entretien (adapté de Romelaer, 2005, p.104) 

 

PE RR RR RR RR RRR1 R2 R3 FIN

PE = phrase d’entame       RR = reformulation-résumé       R1, R2, etc. = relance 1, relance 2, etc.  

 

 

Nous nous sommes également efforcé de ne pas porter de jugement sur le contenu du 

discours de la personne interrogée. Nous avons ainsi laissé les personnes libres de 

s’exprimer sur tous les thèmes qu’elles souhaitaient aborder. Nous avons néanmoins 

également évoqué des thèmes qui nous intéressent particulièrement lorsque la personne ne 

l’avait pas fait spontanément. 

 

Enfin, nous avons souhaité, dans la conduite de nos entretiens, ne pas nous limiter à la 

communication verbale des répondants. Nous avons été particulièrement attentifs à tous les 

éléments de communication non verbale tels que les gestes, les postures, les silences, etc… 

En effet, Igalens et Roussel (1998) notent que, dans un entretien, l’information peut être 

issue d’une communication non verbale. Lorsqu’ils parlent de l’entretien en tant que 

« situation de communication », ces auteurs recommandent de se référer à l’école de Palo 

Alto plutôt qu’au schéma de base de la communication qui repose depuis Shannon et 

Weaver (1949) sur l’analyse des conditions dans lesquelles un message circule entre un 

émetteur et un récepteur. En effet, l’école de Palo Alto considère que l’on ne peut pas ne 

pas communiquer et que tout peut être signifiant dans une situation de communication. 

Dine (2006) constate que cela amène les chercheurs de Palo Alto à avancer que, dans une 

situation d’interaction, tout comportement sera nécessairement interprété par 

l’interlocuteur présent, qui répondra à son tour par de nouveaux comportements. Ainsi, 
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Watzlawick et al. (1972) considèrent que, comme il est impossible de ne pas interpréter le 

comportement d’autrui, il est alors impossible de ne pas communiquer quelque chose51. 

 

La manière dont ont été conduits nos entretiens ayant été précisée, une question demeure 

en suspens concernant la méthodologie liée aux entretiens : leur nombre. C’est cette 

question que nous allons aborder à présent. 

 

 

IV. Le critère de saturation 

 

Romelaer (2005) constate que l’entretien semi-directif centré est un moyen de recherche 

qui apporte une grande richesse à l’analyse, mais également lourd et coûteux pour le 

chercheur. Dès lors, la question se pose à ce dernier de savoir quel est le nombre minimum 

d’entretiens nécessaires en restant pertinent par rapport au sujet de recherche et à la 

méthode choisie. 

Un minimum de vingt entretiens nous était apparu a priori nécessaire. Toutefois, au-delà 

du nombre d’entretiens, c’est la qualité et la richesse de ceux-ci qui importent. Le critère 

de saturation sémantique doit être pris en compte : « quand on cherche à voir dans quelle 

mesure les descripteurs pertinents du sujet de recherche déjà identifiés par la littérature 

sont présents dans le terrain étudié, ou quand on veut identifier des descripteurs pertinents 

qui n’ont pas encore été mentionnés par des chercheurs ou des experts (…), le critère n’est 

pas le nombre d’entretiens mais la saturation sémantique (…) » (Romelaer, 2005, p.105). 

La saturation sémantique suppose la vérification de deux conditions cumulatives : 

 D’une part, il faut que les derniers entretiens n’apportent plus aucune information 

nouvelle par rapport à celles obtenues dans les entretiens précédents. Comme 

recommandé par Romelaer (2005), nous avons attendu que quatre entretiens 

n’apportent rien de neuf. 

                                                 
51 Watzlawick et al. (1972) proposent l’exemple d’un passager d’un avion qui reste assis dans son fauteuil les 
yeux fermés et qui, par là, communiquer le message qu’il souhaite ne parler à personne et qu’on le laisse 
tranquille. De même, l’exemple de la politique de la chaise vide lors d’une réunion professionnelle illustre de 
quelle manière on peut communiquer par son absence. 
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 D’autre part, l’échantillon doit être suffisamment divers, c'est-à-dire comporter au 

moins une observation sur chaque modalité de chaque critère : « l’idée ici n’est pas 

du tout d’avoir une représentativité statistique et un échantillon complet. L’idée est 

d’avoir exploré suffisamment la variété des situations » (Romelaer, 2005, p.106). 

En l’espèce, notre échantillon paraît suffisamment varié en termes d’âge, de sexe, 

d’ancienneté et de caractéristiques des entreprises. 

Dans le cadre de notre étude, les deux conditions relatives au critère de saturation 

sémantique semblent donc respectées. Nous pouvons dès lors présenter les caractéristiques 

de l’échantillon de notre étude qualitative exploratoire. 

 

 

§3. L’échantillon de l’étude 

 

Cette étude qualitative exploratoire n’a pas pour objet de tester le modèle proposé à l’issue 

de la littérature, mais de vérifier sa pertinence globale et de le développer en explorant des 

pistes non identifiées dans l’analyse théorique. Dès lors, nous avons la possibilité de nous 

limiter à un échantillon de convenance. Igalens et Roussel (1998, p.73) constatent en effet 

qu’« une recherche exploratoire comporte souvent une collecte des données effectuée sur 

un échantillon de convenance ou de commodité ». Par ailleurs, des rendez-vous pour des 

entretiens d’une heure et trente minutes environ ne sont pas faciles à obtenir compte tenu 

entre autres de l’emploi du temps très chargé des répondants sollicités (Romelaer, 2005).  

Nous avons donc souhaité faciliter la prise de contact avec les personnes en exploitant un 

réseau de connaissances préétabli. Pour cela, nous avons eu recours à l’annuaire des 

anciens étudiants de l’Institut d’Administration des Entreprises d’Aix-en-Provence. Certes, 

l’échantillon peut être considéré comme de convenance. Toutefois, afin d’éviter un biais à 

ce niveau, nous nous sommes efforcé d’étudier des individus différents dans des secteurs 

distincts. 

Après prise de contact par courriel ou entretien téléphonique, nous avons effectué trente 

entretiens semi-directifs centrés auprès de cadres et d’ingénieurs. En effet, comme nous 

l’avons souligné précédemment, il apparaît que ces catégories de salariés sont 
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particulièrement en attente de davantage d’espaces de choix vis-à-vis de leur emploi. Par 

ailleurs, ce sont des salariés que les entreprises ont généralement intérêt à fidéliser. 

Le tableau 4-2 présente les principales caractéristiques de l’échantillon dont le détail se 

trouve en annexe 1 : 

 

Tableau 4-2 : Principales caractéristiques de l’échantillon de l’étude 

qualitative exploratoire 

 

Les salariés que nous avons rencontrés travaillent dans la région sud-est de la France, dans 

divers secteurs d’activité. Notre échantillon est constitué de 56,7 % d’hommes. La 

moyenne d’âge s’élève à 38,6 ans, avec des extrêmes allant de 24 à 59 ans. Les personnes 

interrogées ont une ancienneté moyenne dans leur entreprise de 8,4 ans. Enfin, les 

répondants sont mariés ou vivent en concubinage pour 76,7 % d’entre eux et ont en 

moyenne 1,1 enfants. 

 

 

§4. L’analyse de contenu 

 

L’analyse de contenu s’inscrit dans le cadre d’une phase exploratoire de recherche. Nous 

présenterons tout d’abord la méthode d’analyse de contenu retenue dans le cadre de cette 

étude (1). Puis nous évoquerons la question de l’analyse de données qualitatives assistée 

par ordinateur, le logiciel NVivo ayant été utilisé comme support pour notre analyse (2). 

 

Tranches d’âge  

≤25 ans 26-35 ans 36-45 ans 46-55 ans > 55 ans 
TOTAL 

Femme  1 2 1  4 Secteur 
Public Homme 1 1 2  1 5 

Femme 2 2 3 1 1 9 Secteur 
Privé Homme 1 3 4 3 1 12 

TOTAL 4 7 11 5 3 30 
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I. Le choix de la méthode de l’analyse de contenu thématique 

 

L’objectif de ce paragraphe est de présenter de manière claire et synthétique la technique 

d’analyse de données textuelles utilisée. En effet, à partir des trente entretiens entièrement 

retranscrits, il s’agit de proposer des méthodes de codages adaptées à la démarche de notre 

recherche. 

Nous avons opté pour l’analyse de contenu thématique, méthode largement utilisée pour 

l’étude des discours (Bardin, 2003 ; Thiétart, 2003). En effet, dans notre recherche, nous 

cherchons à faire émerger certains thèmes relatifs aux espaces de choix RH et à la fidélité 

des salariés, ainsi qu’à mettre en évidence des relations entre ces différents thèmes. 

L’analyse de contenu thématique est la méthode qui nous est apparue se prêtant au mieux à 

nos objectifs de recherche. 

Romelaer (2005, p.123) distingue plusieurs sortes d’analyses de contenu. L’analyse de 

contenu peut être : 

 « formatée », lorsque les thèmes sont fixés avant l’entretien ; 

 « semi-formatée », lorsqu’une partie des thèmes est fixée avant l’entretien mais 

qu’il est possible d’en découvrir de nouveaux au cours de l’analyse ; 

 « ad hoc », lorsque les thèmes sont identifiés dans le matériau sans hypothèse 

préalable ; 

 « cumulative », lorsque dans l’analyse d’un entretien, on repère systématiquement 

l’occurrence des thèmes identifiés dans les entretiens précédents ; 

 « complète et ad hoc », lorsqu’on identifie les thèmes de façon ad hoc, qu’on les 

rassemble dans un dictionnaire de thèmes, puis qu’on effectue à nouveau l’analyse 

des entretiens avec ce dictionnaire comme clé d’analyse. 

Dans le cadre de notre étude, nous avons opté pour une analyse de contenu de type « semi-

formatée ». En effet, si l’analyse de la littérature nous a permis d’identifier un certain 

nombre de thèmes associés à notre objet de recherche, nous avons cherché, au cours des 

entretiens, à compléter l’apport de la littérature en explorant de nouveaux éléments 

spécifiques au terrain. 
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L’analyse de contenu thématique se distingue de l’analyse de contenu syntaxique ou 

lexicale en ce sens qu’elle se fonde sur des unités de sens ou de signification au lieu d’être 

réalisée à partir de la construction du discours. Bardin (2003) considère que l’analyse de 

contenu thématique consiste à découper et à classer les discours recueillis selon ces unités 

de sens ou thèmes. Ces unités de sens sont ensuite regroupées en catégories homogènes, 

exhaustives, exclusives, objectives et pertinentes. Grawitz (2001, p.560) définit les 

catégories comme des « rubriques significatives, en fonction desquelles le contenu sera 

classé ». Cette analyse catégorielle consiste à condenser les données en regroupant les 

objets similaires sous une classe commune (Strauss et Corbin, 1998). 

La catégorisation s’effectue par une analyse comparative des caractéristiques communes 

des codes (Strauss et Corbin, 1998). Lincoln et Guba (1985) proposent d’adopter la 

« méthode de comparaison constante ». Pour expliquer et détailler leur méthode consistant 

à générer des catégories et sous-catégories à partir des « codes in vivo », ces auteurs 

utilisent la métaphore du paquet de cartes : à partir d’un paquet de cartes, le chercheur tire 

une à une les cartes (chacune correspondant aux codes). La première carte tirée représente 

la première entrée dans une première catégorie. Ensuite, pour les cartes suivantes tirées une 

à une, il s’agit de déterminer si les cartes sont « semblables » ou «  correspondent » entre 

elles. Lorsqu’une carte ne ressemble pas ou ne correspond pas à celles tirées et classées 

précédemment, une nouvelle catégorie est créée. La procédure permet de faire émerger 

rapidement des catégories au début mais le taux d’émergence diminue au fur et à mesure 

que les cartes sont tirées. Une fois que de grandes catégories composées de plusieurs cartes 

sont formées, le chercheur propose un label synthétisant les attributs ou les propriétés 

communes de chaque carte. 

Lincoln et Guba (1985) identifient quatre critères matérialisant la fin du processus : 

 l’épuisement des sources ; 

 la saturation des catégories, lorsque l’apport marginal d’une nouvelle information 

est nul ; 

 l’émergence de régularités, lorsqu’il n’est plus possible d’identifier de nouvelles 

propriétés communes ; 

 la sur-extension, lorsqu’une nouvelle information ne contribue pas de manière 

efficiente à l’émergence d’une nouvelle catégorie viable. 
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Cette catégorisation nécessite un codage des données qualitatives. La question se pose du 

choix des extraits devant être codés. A l’instar de Bliss et al. (1983), nous considérons 

qu’un mot ne contient pas systématiquement sa signification comme un seau contient de 

l’eau, mais que sa signification dépend d’un choix réalisé sur son sens contextualisé. Ainsi, 

Miles et Huberman (2003, p.112) considèrent que « ce ne sont pas les mots mais les 

significations qui nous intéressent ». Dès lors, nous ne nous contenterons pas des mots 

pour déterminer les codes. Au contraire, ceux-ci désigneront des unités de signification 

pouvant prendre des formes variées (mots, locutions, phrases, paragraphes). 

Miles et Huberman (2003) identifient trois types de codes : 

 les codes descriptifs qui n’en suggèrent aucune interprétation mais simplement 

l’attribution d’une classe de phénomène à un segment de texte ; 

 les codes interprétatifs qui ne cherchent plus à décrire mais à commencer à 

interpréter l’information dès la classification ; 

 les codes explicatifs qui définissent directement des relations de cause à effet entre 

les données collectées. 

En l’espèce, nous avons privilégié l’émergence de données du terrain en évitant une 

interprétation trop rapide. Dès lors, notre analyse se centrera sur la mise en évidence de 

codes descriptifs. 

La procédure d’émergence des codes suivie dans cette étude s’appuie sur la démarche 

proposée par Miles et Huberman (2003) : nous nous inspirons de l’analyse de la littérature 

pour guider la codification. Toutefois, à l’instar de Pettigrew (1987) et Eisenhardt (1989), 

l’analyse a été conduite sans « trop d’a priori », afin de ne pas exclure les informations 

pouvant émerger du terrain et ne cadrant pas directement avec le cadre conceptuel 

mobilisé. 

 

L’analyse de contenu thématique a été effectuée au moyen du logiciel NVivo qui est un 

des logiciels d’analyse qualitative assistée par ordinateur les plus utilisés par les recherches 

en gestion. 
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II. L’analyse de données qualitatives assistée par ordinateur : l’utilisation du 

logiciel NVivo 

 

Pour conduire notre analyse de contenu thématique, nous nous sommes appuyés sur un 

outil informatique adapté à ce type de traitement comportant des opérations de découpage 

de texte et de catégorisation (Bardin, 2003) : le logiciel NVivo 2.052. 

Les logiciels d’analyse de données qualitatives assistée par ordinateur (ADQAO) 

permettent au chercheur en sciences sociales de disposer d’une puissance considérable de 

traitement des données. L’émergence de ce type de logiciel, depuis le début des années 

1990, « aide le chercheur pour des opérations d’analyses proprement dites, comme la 

catégorisation » (Bardin, 2003, p.178). Toutefois, il importe de choisir avec une grande 

attention le type d’outil utilisé dans une recherche. Après avoir effectué une analyse de la 

littérature relative aux principaux outils informatiques, notre choix s’est porté sur le 

logiciel NVivo (ou NUD*IST qui est l’ancienne appellation du logiciel). 

Plusieurs recensements des logiciels d’ADQAO ont été proposés afin d’analyser les forces 

et faiblesses de chacun (Weitzman et Miles, 1995 ; Bournois et al., 2002). Le logiciel 

NVivo est généralement considéré comme l’un des logiciels d’analyse qualitative les plus 

sophistiqués et les plus utilisés dans les recherches (Weitzman et Miles, 1995 ; Crowley et 

al., 2002). De même, Bournois et al. (2002, p.77) considèrent que « les logiciels tels que 

NUD*IST optimisent les techniques du codage suggérées (…) par les travaux de Miles et 

Huberman ». Ces auteurs ajoutent que le logiciel NUD*IST a une forte valeur ajoutée, 

même lorsque le volume de données et de concepts est élevé. 

Il n’est pas question pour nous de considérer que les logiciels d’analyse qualitative peuvent 

se substituer à la réflexion et à l’expérience du chercheur. L’utilisation du logiciel NVivo a 

uniquement pour fonction d’éviter la lourdeur d’un traitement manuel consistant « à 

photocopier des extraits d’entrevues, à les découper, à les coller sur des fiches afin de 

rassembler ceux qui expriment une similitude thématique, à élaborer un système de codes 

(couleurs, signes divers) pour créer des repères visuels » (Savoie-Zajc, 2000, p.102). Le 

logiciel NVivo présente ainsi l’avantage de structurer les données, selon un index 

hiérarchisant les catégories (que nous appelons des nœuds). 

                                                 
52 QSR NVIVO 2.0.161 1999-2002 QSR International. 
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Le principe d’analyse à la base du logiciel NVivo relève de ce que Tesch (1990) décrit 

comme une démarche de décontextualisation-recontextualisation du corpus. Il s’agit d’une 

« opération par laquelle le chercheur décortique les données de manière très précise pour 

conceptualiser plus facilement ; il donne du sens aux segments de texte analysés en leur 

attribuant des codes » (Bournois et al., 2002, p.76). Tesch (1990) distingue en effet deux 

temps dans le processus : le temps de l’organisation des données (qui implique une 

segmentation et entraîne une décontextualisation) et le temps de l’interprétation (nommée 

catégorisation et conduisant à une recontextualisation). En d’autres termes, la 

décontextualisation consiste à sortir de son contexte un extrait du texte afin de le rendre 

sémantiquement indépendant, dans le but de créer des catégories ou des thèmes regroupant 

tous les extraits traitant d’un sujet en particulier, alors que la recontextualisation est 

obtenue en amalgamant les codes ou les catégories préalablement décontextualisés pour en 

faire un tout intelligible et porteur de sens (Deschenaux et Bourdon, 2005). 

 

L’analyse de contenu thématique conduite au moyen du logiciel NVivo devra assurer le 

maintien de la chaîne de preuves en vérifiant les conditions de fiabilité et de validité de la 

recherche. 

 

 

III. Le maintien de la chaîne de preuves : la fiabilité et la validité de la 

recherche 

 

L’approche qualitative admet « tout à la fois, la subjectivité du chercheur et celle du 

sujet » (Baumard et Ibert, 2003, p.99). Néanmoins, il convient de terminer le processus 

empirique de cette étude qualitative en s’intéressant à la fiabilité de la construction 

théorique. Miles et Huberman (2003) et Yin (2003) utilisent la notion de « chaîne de 

preuves » dont l’objectif est de permettre à un observateur extérieur (le lecteur de l’étude 

de cas) de suivre le déroulement de n’importe quelle preuve présente de la question de 

recherche initiale aux conclusions ultimes du cas. 

Le maintien de la chaîne de preuves fait notamment référence aux notions de fiabilité et de 

validité de la recherche (Drucker-Godard et al., 2003). La fiabilité de l’analyse est atteinte 
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si un même résultat est obtenu lorsque l’on analyse plusieurs fois le même phénomène 

avec le même instrument (ici l’analyse de contenu thématique). Weber (1990) définit trois 

critères de fiabilité du codage : la stabilité, la précision et la reproductibilité. La validité de 

l’analyse est garantie lorsque le résultat de la catégorisation permet de saisir le mieux 

possible le phénomène que l’on cherche à connaître. 

La fiabilité de la procédure de codage a été contrôlée au moyen de deux procédures. Tout 

d’abord, nous avons suivi les recommandations de Romelaer (2000) en reprenant le codage 

à quatre mois d’intervalle. Les catégories mises en évidence dans un premier temps sont 

restées stables. Dans un second temps, nous avons eu recours à un double codage par un 

docteur en sciences de gestion, connaisseur des méthodes de recherche et des analyses 

qualitatives. 

Nous avons évalué la fiabilité inter-codeurs à partir d’un taux d’accord classique (Drucker-

Godard et al., 2003) défini par le nombre d’accords sur le nombre d’accords ajouté au 

nombre de désaccords : 

 

 

 

Le coefficient d’accord inter-codeurs obtenu s’élève à 0,91, ce qui est satisfaisant puisque 

supérieur au taux acceptable (80%) recommandé par Drucker-Godard et al. (2003). 

 

Les choix méthodologiques ayant été précisés, nous pouvons désormais présenter et 

discuter les résultats de l’étude qualitative. Elle conduit à l’élaboration de catégories 

homogènes regroupant des thèmes sortis des entretiens. 
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SECTION 3 : RESULTATS DE L’ETUDE QUALITATIVE 

 

L’analyse de contenu thématique réalisée sur le corpus au moyen du logiciel NVivo a eu 

pour conséquence de dégager des éléments de réponse quant à la problématique retenue. 

Ces entretiens ont ainsi permis de compléter l’inventaire théorique des espaces de choix 

dont disposent les salariés et de ceux dont ils souhaiteraient disposer. Ensuite, certains 

commentaires ont été formulés par les personnes interrogées sur leurs perceptions en ce qui 

concerne les conséquences de la GRH à la carte sur leurs attitudes et comportements au 

travail. 

 

§1. Un recensement empirique des espaces de choix 

 

L’analyse des entretiens a permis de proposer un recensement des espaces de choix dont 

peuvent bénéficier les salariés ainsi que de ceux dont ils souhaiteraient disposer. Avant de 

présenter ces résultats, il est nécessaire de préciser que nous avons opéré, dans le 

traitement des données, une distinction entre les espaces de choix évoqués spontanément 

par les personnes interrogées et ceux suggérés par l’interviewer. 

 

I. Une nécessaire distinction entre espaces de choix évoqués spontanément et 

espaces de choix suggérés par l'interviewer 

 

Lors de l’élaboration de notre guide d’entretien, nous avons considéré que nous ne devions 

pas nous limiter aux seuls espaces de choix cités par les personnes interrogées. Les 

résultats de la phase de pré-test de notre guide d’entretien montrent en effet que divers 

espaces de choix n’étaient que rarement évoqués par les personnes interrogées alors qu’il 

s’agissait d’éléments dont elles disposaient ou dont elles souhaitaient disposer dans 

l’avenir. Ainsi, cet homme de 52 ans a déclaré en fin d’entretien avoir découvert qu’il 

bénéficiait de plus de choix qu’il ne le pensait : « Vous voyez, en en parlant, je me suis 

rendu compte qu’on avait plus de choix que je ne le pensais. En début d’interview, je 

pensais n’avoir que très peu de choix. Merci ! ». Ceci a confirmé notre choix d’interroger 
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les salariés sur les choix qu’ils n’auraient pas cités spontanément, afin de recueillir 

davantage d’informations. 

Nous avons constaté que les espaces de choix cités spontanément par les salariés 

concernent essentiellement les caractères intrinsèques du travail : ils sont principalement 

tournés vers le travail en lui-même. C’est notamment le cas de l’autonomie dans le travail, 

mais encore de la gestion des horaires, du travail à temps partiel, de la formation ou encore 

de l’aménagement du cadre de travail. Ainsi, les trente salariés interrogés ont évoqué les 

espaces de choix relatifs à l'organisation du travail, à la formation et aux horaires de 

travail. De même, vingt-sept personnes ont parlé spontanément des choix relatifs à 

l'aménagement du cadre de travail et vingt-quatre du travail à temps partiel choisi. 

En revanche, la présence d’un compte épargne-temps, la mobilité, la rémunération, les 

services à la personne ou la retraite ne sont que rarement voire jamais évoqués 

spontanément. Toutefois, nous avons constaté dans la suite de l’entretien que ce sont des 

choix dont ils disposent ou souhaiteraient disposer et qui ont une importance toute 

particulière à leurs yeux. Concernant les espaces de choix relatifs à la rémunération et à la 

retraite, nous nous sommes aperçus que les personnes avaient du mal à en parler : en effet, 

de manière classique, la rémunération reste un sujet « tabou » que les salariés ne souhaitent 

pas aborder. De la même manière, la retraite, évoquant l'idée de fin de vie (professionnelle 

ou non), est rarement évoquée spontanément. En ce qui concerne le compte épargne-temps 

(aucune évocation spontanée) et les services à la personne (3 citations spontanées), les 

salariés apparaissent peu informés sur ces dispositifs. 

Le tableau 4-3 présente cette répartition des citations des choix selon qu’elles sont 

spontanées ou suggérées par le chercheur. 
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Tableau 4-3 : Répartition des citations de choix selon qu’elles sont spontanées ou 

suggérées 

 

Espaces de choix Citations spontanées Citations suggérées 

Choix relatifs à l’organisation 30 - 

Choix relatifs aux horaires 30 - 

Choix relatifs à la formation 30 - 

Choix relatifs à l’espace de travail 27 3 

Choix relatifs au travail à temps partiel 24 6 

Choix relatifs aux congés 16 14 

Choix relatifs à l’évolution de carrière 13 12 

Choix relatifs à la mobilité 10 20 

Choix relatifs à la rémunération 7 23 

Choix relatifs à la retraite 6 24 

Choix relatifs aux services à la personne 3 9 

Choix relatifs au passage aux 35 heures 1 - 

Choix relatifs au compte épargne temps - 30 

 

 

Nous pouvons à présent développer l’inventaire des espaces de choix issu de l’étude 

qualitative exploratoire. Nous présenterons les perceptions des salariés interrogés 

concernant les espaces de choix relatifs à la rémunération, à l’organisation du travail, aux 

temps de travail, à la formation, à la carrière, et à l’aménagement de l’espace de travail. 

Le codage a été effectué de façon à mettre en évidence des catégories principales. Six 

catégories ont été mises en évidence, certaines étant subdivisées en sous-catégories 

appelées thèmes lorsque le concept comportait plusieurs dimensions. 2441 citations ont été 

codées : ce chiffre sera retenu comme nombre total de citations de référence pour le calcul 

des fréquences. Le tableau 4-4 présente les catégories mises en évidence par le codage des 

données qualitatives, ainsi que le nombre et les fréquences de citations qui leur sont 

associés et le nombre d’entretiens concernés la catégorie. 
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Tableau 4-4 : Catégories de codage, nombres et fréquences de citations, nombres 

d’entretiens concernés 

 

Catégories Nombre total de 
citations 

% des citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Choix relatifs à la 
rémunération 1119 30,46% 30 

Choix relatifs à 
l’organisation du travail 525 14,29% 30 

Choix relatifs aux temps de 
travail 918 24,99% 30 

Choix relatifs à la 
formation 400 10,89% 30 

Choix relatifs à la carrière 554 15,08% 30 

Choix relatifs à 
l’aménagement de l’espace 158 4,30% 30 

TOTAL 3674 100%  

 

 

II. Les espaces de choix relatifs à la rémunération 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-5 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la première 

catégorie, celle concernant les espaces de choix relatifs à la rémunération. 
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Tableau 4-5 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs à la 

rémunération » 
 

Thèmes Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Choix des avantages non 
monétaires 64 5,72% 1,74% 30 

Liberté dans la répartition 62 5,54% 1,69% 30 
Intéressant 53 4,74% 1,44% 27 
Besoins personnels 46 4,11% 1,25% 30 
Répartition des primes 33 2,95% 0,90% 13 
Complexité 26 2,32% 0,71% 15 C

om
pl

ém
en

ts
 d

e 
ré

m
un

ér
at

io
n 

Sujet « tabou » 16 1,43% 0,44% 16 
Epargne salariale 54 4,83% 1,47% 30 
Intéressement 50 4,47% 1,36% 30 
Choix dans la répartition 47 4,20% 1,28% 26 
Manque d’information 40 3,57% 1,09% 19 
Choix des objectifs 27 2,41% 0,73% 16 
Abondement 25 2,23% 0,68% 12 
Participation 16 1,43% 0,44% 14 

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

au
x 

ré
su

lta
ts

 

Avantages fiscaux 12 1,07% 0,33% 8 
Absence de choix 51 4,56% 1,39% 24 
Contraignant 46 4,11% 1,25% 22 
Adaptation aux besoins 43 3,84% 1,17% 25 
Flexibilité/modulation 36 3,22% 0,98% 26 
Bon rapport qualité/prix 36 3,22% 0,98% 24 
Coût 28 2,50% 0,76% 12 
Complexité 23 2,06% 0,63% 9 

M
ut

ue
lle

 c
om

pl
ém

en
ta

ire
 

Solidarité 11 0,98% 0,30% 4 
Crèche d’entreprise 69 6,17% 1,88% 28 
Assistance/aide 63 5,63% 1,71% 30 
Gain de temps 47 4,20% 1,28% 25 
Ethique 28 2,50% 0,76% 17 
Absence de choix 27 2,41% 0,73% 22 
Etats-Unis 21 1,88% 0,57% 11 
Salle de sport 14 1,25% 0,38% 9 Se

rv
ic

es
 à

 la
 p

er
so

nn
e 

Pressing 5 0,45% 0,14% 4 
 Total de la catégorie 1119 100% 30,46%  
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2. Analyse des extraits significatifs 

 

En matière de rémunération, les salariés ont le sentiment de n’avoir aucun choix. Ceci ne 

les empêche pas d’être, pour certains, « très satisfaits de [leur] rémunération » (un homme 

de 27 ans). En outre, il ressort des entretiens effectués que tout ce qui se rapporte à la 

rémunération est un « sujet tabou ». « Il ne vaut mieux pas en parler », affirme cette 

femme de 25 ans. 

Toutefois, il semble que les salariés souhaiteraient se voir offrir davantage de choix en 

matière de rémunération. Ainsi, cet homme de 29 ans considère que « ça peut être 

intéressant d’avoir un mode de rémunération plus adapté à [ses] besoins ». De même, cet 

homme de 27 ans estime qu’il est important de tenir compte des besoins des salariés : « ça 

pourrait permettre notamment de prendre davantage en compte les besoins de chaque 

employé. On est tous différents. On a tous des attentes différentes ». Les personnes 

interrogées souhaiteraient ainsi se voir proposer davantage de choix dans la répartition des 

éléments de la rémunération directe et des compléments de rémunération. 15 salariés ont 

malgré tout été évoqué la complexité d’une telle solution : « je ne vois pas trop comment 

ça pourrait se faire en pratique » (une femme de 47 ans). 

 

En ce qui concerne la participation aux résultats de l’entreprise, les salariés qui bénéficient 

d’un intéressement ou d’une participation ont le choix de recevoir cette somme ou de la 

placer sur un compte : « on peut toucher directement la somme qui sera alors imposable, 

ou alors, on peut la placer sur un compte exonéré d’impôt ». De même, cette femme de 28 

ans nous confiait que chacun pouvait faire « selon ses désirs ou ses besoins ». « Moi, par 

exemple, cette année, j’ai du remplacer pas mal de matériel électroménager chez moi. 

Donc, ça m’a intéressée de pouvoir choisir de toucher cet argent directement, même sans 

bénéficier de l’exonération fiscale ». En effet, l’intéressement peut être placé sur un « plan 

d’épargne entreprise » qui offre des « avantages fiscaux » (un homme de 47 ans). En 

outre, l’employeur peut apporter un abondement, ce que semblent attendre les salariés : 

« on peut par contre regretter qu’il n’y ait pas d’abondement de la part de la direction » 

(une femme de 25 ans). 

Toutefois, deux limites sont relevées par les salariés. D’une part, 19 salariés interrogés ont 

noté un manque d’information sur ces éléments de rémunération et sur les modalités de 
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calcul. Surtout, 16 salariés ont émis le souhait de pouvoir participer à la fixation des 

objectifs entrant dans le calcul de l’intéressement. 

 

La quasi-totalité des personnes interrogées bénéficient d’une mutuelle complémentaire. 

Cependant, celle-ci est très souvent obligatoire. Ainsi, cette femme de 39 ans estime que 

« c’est un peu contraignant, par exemple si le conjoint a une mutuelle de son côté qui peut 

vous prendre en charge ». De même, les salariés semblent avoir peu de choix à l’intérieur 

de cette mutuelle, « comme c’est souvent le cas dans les pays anglo-saxons ». « C’est une 

mutuelle dont les avantages ont été fixés à l’origine », affirme cet homme de 37 ans. Les 

seuls choix que nous avons pu mettre en évidence sont des « options liées à la 

cotisation » : on peut parfois choisir d’être assuré à 100 % ou à moins si on le désire. 

« C’est une analyse de risque », ajoute cet homme de 54 ans. Cependant, il apparaît que la 

plupart des salariés interrogés souhaiteraient avoir une plus grande marge de choix en ce 

qui concerne la mutuelle complémentaire. « On devrait pouvoir adapter aux besoins de 

chacun. Par exemple, je pense que [notre] mutuelle est plus avantageuse pour des gens qui 

ont des enfants » (une femme de 33 ans). De même, cette femme de 58 ans ajoute que 

« chacun a des problèmes bien particuliers : certains, c’est les dents, d’autres, ce sera les 

yeux, etc… ». 

Cependant, même si de tels choix apparaissent intéressants aux yeux des salariés, certains 

notent que « ces choix supplémentaires ne sont peut-être pas vraiment nécessaires, dans la 

mesure où la mutuelle est très efficace ». Les salariés seraient déjà couverts pour la quasi-

totalité de leurs frais de santé et il leur importerait peu d’avoir à choisir des avantages 

particuliers. Par ailleurs, la question de la complexité des mutuelles complémentaires à la 

carte a été soulevée par 9 personnes interrogées : « je ne sais pas comment ils font aux 

USA. Comment faire pour que les salariés puissent choisir ? Ca serait extrêmement lourd 

à mettre en œuvre » (une femme de 36 ans). 

Différents salariés constatent que les mutuelles complémentaires sont très coûteuses pour 

les entreprises : « elle revient très cher à la société », affirme cette femme de 33 ans. Dès 

lors, le fait de proposer « un certain panel » dans lequel les salariés peuvent faire une 

« modulation » pourrait permettre aux entreprises de réduire leurs coûts en matière de 

protection sociale complémentaire. Le risque serait alors de « perdre le caractère solidaire 

des mutuelles » (une femme de 58 ans). 
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Parmi les éléments de rémunération, les services à la personne sont souhaités par les 

salariés interrogés. Divers exemples de services à la personne sont énoncés : « le pressing, 

la voiture à réparer » (une femme de 43 ans), « des cours de yoga » (une femme de 42 

ans), ou encore des « crèches pour garder les enfants » (une femme de 33 ans).  

Cet homme de 50 ans considère que « c’est une forme d’assistance et 

d’accompagnement ». Il semble que ces services soient particulièrement intéressants pour 

la plupart des salariés (25 sur 30) : « ce sont des petites choses qui facilitent la vie de tous 

les jours » (un homme de 27 ans). 

Mais en même temps, il faut reconnaître que cela sert également les intérêts de 

l’employeur. Ainsi, cet homme de 44 ans estime que « c’est intéressant aussi pour tirer 

profit au maximum de ses salariés. C'est-à-dire qu’ils soient bien dans leur travail, qu’ils 

perdent le moins possible de temps dans des bêtises. Par exemple, si on peut leur éviter 

d’aller garder les gamins quand ils sont malades, aller faire réparer sa voiture, aller au 

pressing, etc… ». Les salariés seraient dès lors davantage concentrés sur leur travail. Cela 

confirme les exemples d’entreprises qui proposent de genre de services à leurs salariés afin 

de réduire l’absentéisme de ceux-ci et d’accroître leur performance au travail. 

De même, cet homme de 50 ans estime que « les employés travaillent complètement et ne 

pensent pas à ce qu’ils vont préparer pour le repas du soir, ne partent pas une demi-heure 

plus tôt pour amener leur voiture chez le garagiste, etc… ». Il semble donc que ce choix 

représente un avantage pour les deux parties. En effet, « le patron (…) sera gagnant. Si on 

a tout sur place, si on a un maximum de services sur place, le salarié est libéré de 

certaines angoisses et contraintes. Il est là pour travailler uniquement » (un homme de 42 

ans). 

Toutefois, un salarié interrogé note un problème d’ordre éthique lié aux services aux 

salariés : « ce qui me fait un peu peur, c’est que l’employeur va savoir tout ce que vous 

faites : il sait ce que vous mangez, etc… » (un homme de 52 ans). Par ailleurs, il apparaît 

que ces services à la personne n’offrent pas réellement d’espaces de choix supplémentaires 

aux salariés dans leur emploi. 

 

Enfin, un salarié de 27 ans souligne que « certaines personnes pourraient accepter un 

salaire moindre, mais avec des avantages, monétaires ou non, plus adaptés à leurs 

besoins ». Ainsi, il est possible de formuler l’hypothèse que la mise en place de système de 

rémunération cafétéria pourrait contribuer à réduire les coûts salariés des entreprises. Dans 
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une perspective de pénurie de main-d’œuvre dans divers secteurs, ceci pourrait être un 

avantage pour les petites entreprises qui n’ont pas toujours la possibilité de s’aligner sur les 

offres de leurs concurrentes, plus grandes, qui chercheraient à attirer leurs salariés. 

 

 

III. Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-6 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la catégorie 

concernant les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail. 

 

Tableau 4-6 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs à l’organisation 

du travail » 
 

Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Autonomie 118 22,48% 3,21% 30 
Liberté/contraintes 83 15,81% 2,26% 30 
Organisation du travail 81 15,43% 2,20% 29 
Indépendance 75 14,29% 2,04% 23 
Manière de travailler 66 12,57% 1,80% 28 
Stress/pression 61 11,62% 1,66% 24 
Objectifs 32 6,10% 0,87% 16 
Obligation de résultat 9 1,71% 0,24% 4 
Total de la catégorie 525 100% 14,29%  

 

2. Analyse des extraits significatifs 

 

L’autonomie dans le travail est le premier choix cité par les salariés de l’échantillon. Tous 

ont évoqué cette notion spontanément. Il nous est apparu que le concept de choix était 

assimilé dans l’esprit des salariés à l’autonomie dans le travail, c'est-à-dire un certain degré 

de liberté dans l’organisation du travail. Ainsi, cette jeune femme de 25 ans nous confiait : 

« J’entends par choix, la liberté dans l’organisation de mon travail ». Les salariés ont 
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« besoin d’avoir cet espace de liberté-là ». Dans l'ensemble, il apparaît que, si la totalité 

des salariés interrogés attachent de l'importance à cet espace de choix, ils sont 25 sur 30 à 

estimer bénéficier d'un degré important d'autonomie. Cet homme de 27 ans affirmait : 

« L’avantage que l’on a dans ce bureau d’études, c’est qu’on est autonome. Chaque 

personne sait ce qu’elle a à faire. Et donc, on est indépendant, vous voyez ? J’ai besoin de 

pouvoir organiser mon travail comme je veux ». Et il s’empresse d’ajouter que « si un jour, 

on [lui] enlevait cette liberté de choix, [il s’arrêterait] immédiatement et [il irait] chercher 

ailleurs ». 

Ce besoin d’autonomie des salariés interrogés peut s’expliquer par une perception de 

conditions de travail améliorées. Ainsi, 24 personnes ont indiqué s’estimer moins stressées 

lorsqu’elles sont libres d’organiser leur travail comme elles l’entendent : « c’est très bien 

parce qu’on n’a pas de pression. On n’a pas de stress. Moi, je pense qu’on travaille mieux 

comme ça » (un homme de 38 ans). 

Toutefois, ces personnes sont bien conscientes que leur autonomie n’est pas absolue : elles 

n’ont pas une totale liberté quant à l’organisation de leur travail. Il faut tenir compte « des 

contraintes qui sont données ». Si l’autonomie permet un certain nombre d’espaces de 

choix en matière d’organisation du travail, ceux-ci ne restreignent pas l’obligation de 

résultat du cadre : « je suis libre dans les moyens à mettre en œuvre, mais j’ai quand même 

une obligation de résultat. Mais pas  d’obligation de moyens. C’est quand même 

appréciable » reconnaît un homme de 55 ans. De même, cette femme de 43 ans affirmait : 

« Je sais que j’ai des échéances, mais je m’organise comme je veux. Par contre, pour tout 

ce qui est des décisions à prendre concernant mon orientation, c’est [le manager] qui 

décide ». Ces salariés sont donc souvent libres dans leur manière de travailler, mais ils 

doivent rendre compte à leurs supérieurs : « on gère notre projet comme on l’entend et on 

rend compte tous les trois ou six mois » (un homme de 42 ans). 

 

IV. Les espaces de choix relatifs aux temps de travail 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-7 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la catégorie 

concernant les espaces de choix relatifs aux temps de travail. 
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Tableau 4-7 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs aux temps de 

travail » 
 

Thèmes Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Souplesse/flexibilité 66 7,19% 1,80% 30 
Horaires individualisés 61 6,64% 1,66% 26 
Liberté 57 6,21% 1,55% 29 
Activités extra-
professionnelles 52 5,66% 1,42% 28 

Enfants/famille 45 4,90% 1,22% 22 
Plages d’horaires variables 34 3,70% 0,93% 14 
Femmes 26 2,83% 0,71% 19 
Intensification du travail 24 2,61% 0,65% 14 
Badgeuse/compteur temps 16 1,74% 0,44% 7 
Gestion du temps 14 1,53% 0,38% 5 

H
or

ai
re

s 

Négocié au cas par cas 3 0,33% 0,08% 2 
Conciliation travail-famille 72 7,84% 1,96% 30 
Femmes 61 6,64% 1,66% 27 
Choix du statut 47 5,12% 1,28% 30 
Choix de la formule 38 4,14% 1,03% 23 
Besoins personnels 34 3,70% 0,93% 21 
Semaine de 4 jours 20 2,18% 0,54% 13 Te

m
ps

 p
ar

tie
l 

Accompagnement vers la 
retraite 6 0,65% 0,16% 5 

Choix des dates 43 4,68% 1,17% 30 
Liberté 41 4,47% 1,12% 30 
Arrangements/concertation 34 3,70% 0,93% 21 
Gestion des plannings 13 1,42% 0,35% 9 
Permanence à assurer 11 1,20% 0,30% 6 C

on
gé

s/
R

TT
 

Travail en binôme 2 0,22% 0,05% 2 
Manque d’information 40 4,36% 1,09% 21 
Flexibilité/liberté 21 2,29% 0,57% 12 
Choix temps/argent 19 2,07% 0,52% 14 
Complexité 16 1,74% 0,44% 7 

C
om

pt
e 

ép
ar

gn
e 

te
m

ps
 

Retraite (départ avancé) 2 0,22% 0,05% 2 
 Total de la catégorie 918 100% 24,99%  
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2. Analyse des extraits significatifs 

 

Il apparaît que 20 salariés sur 30 interrogés s'estiment libres en ce qui concerne leurs 

horaires de travail. En retour, ils reconnaissent faire beaucoup plus d’heures que le nombre 

légal. Cette intensification du travail paraît être la contrepartie de la souplesse dans les 

horaires dont bénéficient les cadres. Ainsi, une femme de 58 ans affirmait : « Mais c’est 

vrai que les horaires sont élastiques. Si j’ai besoin d’un quart d’heure pour aller faire une 

course, il n’y a aucun problème. Mais, dans l’autre sens, je ne pars jamais à l’heure et les 

RTT, je ne connais pas trop ».  

Si les salariés interrogés paraissent dans l’ensemble satisfaits de leur situation en matière 

de temps de travail (27 sur 30), ils souhaiteraient davantage de flexibilité. Ainsi certains 

désireraient « pouvoir commencer plus tôt [leur] travail, et finir en début d’après-midi » 

(une femme de 28 ans). D’autres voudraient pouvoir « faire la semaine de quatre jours 

(…), mais avec un salaire “plein pot” » (un homme de 59 ans). 

Près d'un tiers attendent de leur entreprise qu'elle leur propose des horaires à la carte ou un 

temps partiel leur permettant d'avoir davantage d'activités extraprofessionnelles ou de 

s'occuper davantage de leur famille : « par exemple, des femmes qui ont des enfants 

peuvent choisir leurs horaires …, (il réfléchit), peuvent adapter leurs horaires à certaines 

exigences, comme le fait de s’occuper de leurs enfants, par exemple pour les accompagner 

ou aller les chercher à l’école » (un homme de 24 ans). La plupart des personnes 

interrogées associent le développement des espaces de choix relatifs au travail à temps 

partiel aux besoins des femmes. 

Une personne interrogée serait également intéressée par « l’accompagnement vers la 

retraite », c’est-à-dire qu’ « à partir de cinquante-cinq ans, on est payé à 80% et on 

travaille à mi-temps » (un homme de 54 ans). 

 

Concernant la fixation de leurs dates de congé ou des jours RTT, les salariés interrogés 

paraissent bénéficier d’une large liberté. Celle-ci paraît importante, mais assez naturelle 

aux yeux des salariés : « c’est quand même normal, non ? » (un homme de 47 ans). 

Toutefois, ils reconnaissent avoir certaines contraintes en la matière : « les choix ne sont 

pas totalement libres ». Ainsi, dans certaines « périodes de bourre » (un homme de 50 

ans), il n’est pas possible de prendre ses congés ou ses journées RTT. En outre, il faut 
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également, en temps normal, assurer « 50 % de présence dans le bureau (…), c'est-à-dire 

50 % d’agents présents en permanence dans le bureau » (un homme de 27 ans). L’objectif 

est « d’assurer une permanence » (une femme de 42 ans) : l’activité doit pouvoir continuer 

à être menée dans l’organisation. 

Finalement, il apparaît que les salariés sont libres dans la fixation de leurs dates de congés, 

à la condition de s’entendre avec leurs collègues de travail : « on s’arrange. On se 

concerte. Comme ça, on choisit ses vacances chacun son tour » (une femme de 39 ans). 

« L’idéal, ce serait qu’il y ait des travaux par binômes, de manière à assurer une certaine 

continuité » (une femme de 27 ans). Le travail par binôme ou par équipe semble être en 

effet de plus en plus fréquent dans les entreprises. « Ca oblige évidemment à une 

concertation avant le départ des congés. Mais, ça se fait très bien », note cet homme de 47 

ans. 

 

Enfin, il semblerait que peu de salariés puissent aujourd'hui bénéficier d’un compte 

épargne temps. Surtout, c’est l’information qui semble faire défaut pour un grand nombre 

de personnes interrogées. Rares sont en effet les personnes qui sont au courant de ce qu’est 

réellement le compte épargne temps. « C’est quelque chose que je ne maîtrise pas », nous 

confiait cet homme de 54 ans. Néanmoins, nombreux sont ceux qui semblent intéressés par 

ce dispositif. Ainsi, cette femme de 58 ans affirmait : « Moi qui n’ai pas toujours le temps 

de prendre tous mes congés ou mes jours RTT, j’aimerais pouvoir les accumuler sur un 

compte pour les prendre un jour, ou partir à la retraite plus tôt ». En revanche, il n’est pas 

certain que ce dispositif soit réellement intéressant en vue d’un départ anticipé à la 

retraite : cette femme de 28 ans considérait en effet qu’« il n’est pas certain qu’on puisse 

cumuler assez de temps. Si c’est pour partir à la retraite un mois plus tôt, je ne sais pas si 

c’est vraiment intéressant ». Il semblerait que cela l’intéresserait davantage de « cumuler et 

de pouvoir partir trois mois l’été », par exemple. 

Mais ce qui semble intéresser les salariés interrogés, c’est le caractère flexible de celui-ci. 

« Si j’ai bien compris, ça me permettra d’échanger du temps contre de l’argent, et 

réciproquement. C’est intéressant. Parce qu’on n’a pas toujours les mêmes besoins » (un 

homme de 38 ans). La loi relative au compte épargne temps prévoyait la possibilité de 

placer sur ce compte des primes, des augmentations de salaire, etc… Toutefois, il 

semblerait que cela intéresse peu les salariés : cela leur paraît « plus délicat » (une femme 

de 42 ans). Ils préfèrent s’en tenir à « épargner du temps » (un homme de 29 ans). 
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Finalement, il semblerait que la mise en place de ce dispositif leur paraisse « assez 

complexe » (un homme de 50 ans). Ainsi, cette femme de 42 ans considérait que « si on 

ajoute encore les comptes épargne temps [aux ARTT], (…) ça deviendra très difficile de 

gérer. Ca compliquera notamment tout ce qui est travail en équipe, en fait. Et puis, ça sera 

pas facile à mettre en place ». 

 

 

V. Les espaces de choix relatifs à la formation 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-8 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la catégorie 

concernant les espaces de choix relatifs à la formation. 

 

Tableau 4-8 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs à la formation » 
 

Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Demander à suivre une 
formation 61 15,25% 1,66% 30 

DIF 54 13,50% 1,47% 30 
Responsabilisation/démarche 
personnelle 46 11,50% 1,25% 26 

Choisir le contenu 43 10,75% 1,17% 27 
Choix en lien avec le travail 41 10,25% 1,12% 27 
Autonomie 40 10,00% 1,09% 21 
Réponse aux attentes 
personnelles 34 8,50% 0,93% 26 

CIF 28 7,00% 0,76% 26 
Intranet 24 6,00% 0,65% 17 
Risques 17 4,25% 0,46% 17 
Participer au plan de 
formation 12 3,00% 0,33% 9 

Total de la catégorie 400 100% 18,89%  
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2. Analyse des extraits significatifs 

 

Le plus souvent (22 sur 30), il semble possible aux salariés interrogés de demander à suivre 

une formation à leur employeur s’ils le souhaitent ou en ressentent le besoin. 

Cette femme de 28 ans considère ainsi que « ça devrait être une démarche personnelle, la 

formation. Soit pour être plus performant dans son travail, soit pour progresser et faire un 

autre travail ». Mais elle s’empresse d’ajouter que toutes les formations ne sont pas 

acceptées : « il faut que ça entre dans le cadre de mes fonctions. Je ne peux pas demander 

une formation sur le bouturage, par exemple ». De même, il peut y avoir des contraintes de 

temps ou financières qui s’opposent à une demande de formation. 

Dans certaines entreprises (5 sur 30), il est possible de se former en ligne. Cela semble 

intéresser un grand nombre de salariés comme cette femme de 42 ans qui affirmait 

souhaiter « pouvoir avoir accès à un Intranet, par exemple, où l’on pourrait se former 

directement ». Toutefois, les employés n’ont pas toujours le temps de se former : « On a 

plein d’outils à notre disposition, mais on n’a pas le temps de les utiliser. Il faudrait 

aménager les temps de travail en fonction (…). On a une Maserati, mais on ne roule même 

pas comme avec une deux-chevaux » (un homme de 54 ans). Ainsi, il semblerait qu’il faille 

accompagner la liberté de formation des moyens nécessaires à celle-ci. 

En outre, cet homme de 38 ans reconnaissait que « l’on ne fait pas toujours cette 

démarche-là. Peut-être par paresse. On attend peut-être plus qu’on vienne vers nous ». 

Les espaces de choix relatifs à la formation pourraient permettre de responsabiliser 

davantage les salariés. 

Le DIF (Droit individuel à la formation) s’inscrit dans cette perspective de 

responsabilisation des salariés. Ceux-ci deviennent les véritables acteurs de leur propre 

formation : « avec le DIF, c’est moi qui choisit quand je me forme, comment je me forme, 

et sur quoi je me forme. C’est quand même formidable, non ? » (une femme de 58 ans). 

Enfin, plus de la moitié des personnes interrogées (17 sur 30) estiment que, s’il est 

important d’avoir des choix en matière de formation, « il ne faudrait pas suivre une 

formation qui ne déboucherait sur rien ». Dans le cas contraire, une frustration pourrait 

apparaître chez le salarié. Ainsi, cet homme affirmait : « Il ne faut pas être trop formé ou 

trop diplômé. Sinon, on se sent ensuite frustré de ne pas avoir un travail qui utilise nos 

compétences à plein ». 
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VI. Les espaces de choix relatifs à la carrière 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-9 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la catégorie 

concernant les espaces de choix relatifs à la carrière. 

 

Tableau 4-9 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs à la carrière » 
 

Thèmes Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Possibilité de changer de 
poste 42 7,58% 1,14% 30 

Mutation 39 7,04% 1,06% 26 
Ecoute 38 6,86% 1,03% 25 
Entretiens annuels 34 6,14% 0,93% 21 Ev

ol
ut

io
n 

de
 

ca
rr

iè
re

 

Compétences 16 2,89% 0,44% 9 
Prise en compte des 
contraintes familiales 49 8,84% 1,33% 29 

Choix/liberté 41 7,40% 1,12% 26 
Compétences 23 4,15% 0,63% 14 M

ob
ili

té
 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 

Raisons personnelles 20 3,61% 0,54% 15 
Accompagnement vers la 
retraite (TTP) 52 9,39% 1,42% 29 

Départs anticipés 46 8,30% 1,25% 27 
Choix de la date de départ 41 7,40% 1,12% 27 
Possibilité de travailler après 
l’âge légal 41 7,40% 1,12% 26 

Activités extra-
professionnelles 27 4,87% 0,73% 20 

Raisons financières 25 4,51% 0,68% 19 

R
et

ra
ite

 

Santé 20 3,61% 0,54% 16 
 Total de la catégorie 554 100% 15,08%  

 

2. Analyse des extraits significatifs 

 

La mobilité géographique concerne les « mutations et déplacements » (une femme de 28 

ans). Cette personne ajoute que « ça serait bien par exemple de pouvoir demander à partir, 

si on le souhaite ». Les espaces de choix relatifs à l’évolution professionnelle et à la 
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mobilité géographique semblent être de plus en plus souvent offerts aux employés. Comme 

le souligne cet homme de 50 ans, « si on veut grandir soi-même et grandir pour une 

entreprise, c’est plus le travail de papa et maman d’il y a cinquante ans. Il faut faire des 

choix et partir ». 

En outre, il apparaît souvent tout particulièrement intéressant de demander une mutation : 

le nombre de demandes pourrait croître dans les années à venir. « Aujourd'hui, on peut la 

demander. Ca va intéresser les gens de plus en plus. Soit pour des raisons personnelles (le 

climat, la famille, …), mais aussi pour des raisons de compétences » (un homme de 24 

ans). Bien entendu, « il faut que les capacités, les qualités de la personne correspondent au 

nouveau travail » rappelle un jeune homme de 29 ans. 

Plusieurs personnes interrogées seraient également intéressées par « l’accompagnement 

vers la retraite », c’est-à-dire qu’ « à partir de cinquante-cinq ans, on est payé à 80% et on 

travaille à mi-temps » (un homme de 55 ans). 

Dans l’ensemble, les salariés interrogés semblent n’avoir que peu de choix en ce qui 

concerne leur retraite (2 sur 30). Il est rare de pouvoir continuer à travailler après l’âge 

légal. La tendance est même de « licencier avant l’âge de la retraite » (une femme de 36 

ans). Toutefois, cette personne ajoute immédiatement que « les personnes qui sont parties 

avant ont trouvé leur intérêt personnel à partir ». Les départs anticipés sont en effet 

négociés avec le salarié afin qu’il ne soit pas trop lésé. 

Toutefois, il arrive parfois que des salariés souhaitent continuer après avoir atteint l’âge de 

la retraite (4 sur 30). Ainsi, cet homme de 47 ans affirmait souhaiter « continuer à 

travailler au-delà de cet âge-là. Pour des raisons financières ». En effet, des personnes 

peuvent avoir besoin de poursuivre leur activité professionnelle. Mais il semble que cela 

soit rarement possible. Cette femme de 58 ans constate toutefois que « les cadres, eux, 

peuvent parfois aller au-delà ». 

 

VII. Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail 

1. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-10 présente les principaux codes dégagés dans le cadre de la catégorie 

concernant les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail. 
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Tableau 4-10 : Fréquences de citations pour la catégorie « Choix relatifs à 

l’aménagement de l’espace de travail » 
 

Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

% des 
citations 
totales 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Liberté 56 35,44% 1,52% 30 
Décorer/aménager 38 24,05% 1,03% 25 
Mobilier 24 15,19% 0,65% 16 
Limites 21 13,29% 0,57% 19 
Moins important 19 12,03% 0,52% 19 
Total de la catégorie 158 100% 4,30%  

 

2. Analyse des extraits significatifs 

 

Dans l’ensemble, les personnes interrogées semblent être tout à fait libres en ce qui 

concerne l’aménagement du cadre de travail (30 sur 30). Ainsi, cet homme de 27 ans 

constatait qu’« il n’y a pas de problème pour la décoration ». Les salariés ont souvent la 

possibilité de décorer et aménager leur lieu de travail à leur guise. Ils peuvent également 

demander du matériel s’ils en ont besoin. « Je peux demander tout le matériel que je veux, 

si je le justifie. Donc, ça, c’est de ma responsabilité d’avoir ce choix-là. Si ma bécane date 

de Moïse, mes calculs ne seront pas fiables » (un homme de 44 ans). 

En outre, cette liberté semble nécessaire au bon travail des salariés : cette femme de 47 ans 

considérait que l’« on a besoin d’être dans de bonnes conditions pour travailler 

correctement », avant d’ajouter que « c’est bien à long terme pour le moral et la 

motivation ». 

Toutefois, cette autonomie n’est pas totale : il faut respecter certaines règles. « Il faut que 

ça reste correct, bien entendu » (un homme de 47 ans). Il faut tenir compte des collègues 

qui travaillent dans le même espace, mais aussi des tierces personnes (clients, 

fournisseurs,…) qui pourraient y avoir accès. 

De plus, il semblerait que l’autonomie en matière d’aménagement de l’espace de travail ne 

soit pas un élément aussi important pour les salariés que les précédents. Ainsi, une dizaine 

de personnes interrogées avouaient, à l’instar cette femme de 25 ans, que « ce n’est pas 

[leur] problème. Ca ne [les] gêne pas ». De même, selon cet homme de 27 ans, « ça paraît 
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beaucoup moins important que les choix dont on a parlé tout à l’heure, comme 

l’individualisation des horaires ». 

 

 

Au-delà d’un inventaire des espaces de choix pouvant être offerts aux salariés dans leur 

emploi, cette étude qualitative exploratoire avait également pour objectif d’étudier les 

conséquences que pouvait présenter l’offre de ces espaces de choix en termes d’attitudes et 

de comportements au travail. 

 

 

§2. Les conséquences de la GRH à la carte 

I. Codes dégagés 

 

Le tableau 4-11 présente les principaux codes dégagés dans l’étude des conséquences de la 

GRH à la carte. 
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Tableau 4-11 : Fréquences de citations pour les conséquences de la GRH à la carte 
 

Thèmes Codes 
Nombre 
total de 
citations 

% citations 
dans la 

catégorie 

Nombre 
d’entretiens 
concernés 

Importance des choix 71 8,46 27 
Satisfaction générale 58 6,91 25 
Liberté du choix 51 6,08 21 
Comparaison 29 3,46 17 
Regard de l’employeur 26 3,10 14 
« Mauvais » choix 21 2,50 9 

A
tti

tu
de

s f
ac

e 
à 

la
 G

R
H

 
à 

la
 c

ar
te

 

Diminution des coûts 5 0,60 3 
Fidélité 69 8,22 26 
Motivation 61 7,27 28 
Confiance 52 6,20 21 
Soutien organisationnel 43 5,13 21 
Satisfaction de la diversité 
des attentes 40 4,77 19 

Stress 37 4,41 18 
Image employeur 15 1,79 8 Im

pa
ct

 su
r l

a 
fid

él
ité

 

Attraction 9 1,07 5 
Liberté 65 7,75 26 
Autonomie 61 7,27 24 
Contrôle 56 6,67 22 
Acteur 31 3,69 17 
Choix 27 3,22 17 

Se
nt

im
en

t d
’a

ut
o-

dé
te

rm
in

at
io

n 

Responsabilisation 12 1,43 8 
 Total de la catégorie 839 100%  

 

II. Analyse des extraits significatifs 

 

Dans l’ensemble, les salariés interrogés paraissent relativement satisfaits des choix que leur 

offre leur entreprise (25 sur 30). Ils comparent leur situation avec celles d’autres personnes 

de leur entourage : famille, amis, collègues de travail… Ainsi, cet homme de 27 ans avance 

qu’il « compare à d’autres professions ». De même, cette femme de 27 ans « compare 

avec des amis qui sont dans des entreprises parisiennes ». D’autres salariés confrontent 

encore leur situation avec le passé : « autrefois, par contre, les gens n’avaient pas tous ces 

choix » (un homme de 42 ans). En tout, plus de la moitié des salariés interrogés ont 

souligné cette comparaison de leur situation avec leur entourage. 
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La présence de ces choix semble être « très importante et très intéressante » (un homme de 

44 ans) pour les salariés (27 sur 30). Ainsi, cette femme de 25 ans affirme que « c’est très 

valorisant » de ressentir une telle confiance. Cette femme de 58 ans considère que « c’est 

important de satisfaire les besoins et les attentes des salariés. Ca leur permet d’être plus 

motivés dans leur travail ». En effet, cette même personne ajoute que « c’est la rigidité qui 

crée l’insatisfaction ». « Ca pourrait permettre notamment de prendre davantage en 

compte les besoins propres de chaque employé. On est tous différents. On a tous des 

attentes différentes » (Propos recueillis auprès d’un homme de 27 ans). 

Les salariés semblent ainsi heureux de pouvoir bénéficier de cette liberté dans la manière 

de travailler. Une personne interrogée déclare avoir « besoin d’avoir cet espace de liberté 

là ». Et elle s’empresse d’ajouter que « si un jour, on [lui] enlevait cette liberté de choix, 

[elle s’arrêterait] immédiatement et [elle irait] chercher ailleurs ».Elle ajoute encore que 

ces choix « jouent sur [son] attachement » et que « pour quitter [sa] boîte et aller ailleurs 

où [elle] n’aurai(t) pas de choix, il faudrait vraiment que l’on [lui] propose un salaire bien 

supérieur pour [qu’elle accepte] ». En effet, plusieurs salariés interrogés (3 sur 30) ont 

affirmé qu’ils attendraient un salaire plus élevé s’ils ne disposaient pas de tels choix dans 

leur emploi. Il peut donc s’agir ici d’une mesure intéressant les petites entreprises qui 

souhaiteraient conserver leurs meilleurs salariés en diminuant leurs coûts. 

Il en va de même pour attirer de nouveaux salariés : « un jeune qui entre (…), s’il n’a pas 

tous ces choix, (…) négociera un salaire plus élevé » (un homme de 50 ans). Il y va donc 

de l’intérêt de l’employeur d’offrir de tels choix à leurs salariés. Ce salarié de 50 ans 

déclare à ce propos : « si j’étais plus jeune, je quitterais ma boîte pour aller dans une autre 

où j’aurais plus de choix ». 

Il semblerait que ces choix puissent « se développer dans une période où la situation 

conjoncturelle est relativement bonne ». Ainsi, cet homme de 27 ans estime que « si on 

veut garder ses salariés, les employeurs feront des formules qui se font je crois aujourd'hui 

aux Etats-Unis. Le but est de garder les salariés formés et compétents pour qu’ils ne 

partent pas ailleurs (…). Et puis, de plus en plus, on va vers des sociétés offrant des jours 

de congés à leurs salariés, offrant plein de choses. Et c’est vrai que quand on est dans une 

situation de plein emploi, je pense qu’on peut aller vers ça ». 
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Corrélativement, l’offre d’espaces de choix semble influencer positivement la motivation 

au travail des salariés. En effet, ils ont « besoin d’un certain degré de liberté pour 

avancer ». Cet homme de 47 ans estime que « là où il y a de la contrainte, il ne peut pas y 

avoir d’efficacité ». Il ajoute que « quand on a tous les choix, ça motive. C’est une 

confiance que l’on nous fait. Et ça fait plaisir. Parce qu’on se sent responsable. Il y va de 

l’efficacité ». Les salariés seraient donc plus performants quand on leur offre certains 

choix. De même, cet homme de 42 ans déclare : « Si on a plus de liberté, on travaillera 

mieux, on sera plus motivé ». 

En effet, les personnes interrogées s’estiment moins stressées lorsqu’elles sont libres 

d’organiser leur travail comme elles l’entendent. « C’est très bien, parce qu’on n’a pas de 

pression. On n’a pas de stress. Moi, je pense que je travaille mieux, comme ça » (Propos 

recueillis auprès d’un homme de 29 ans). Cette diminution du stress semble concerner une 

dizaine de salariés interrogés. 

 

Cependant, les salariés interrogés souhaitent un « choix réel ». Ils ont souvent le sentiment 

que les choix qui leur sont offerts sont « orientés » par l’employeur (un homme de 47 ans). 

Le choix est parfois trop encadré et limité : « il ne faut pas avoir le choix entre être payé 

moins ou travailler plus, mais plutôt avoir le choix entre être payé moins en travaillant 

moins ou travailler plus en étant payé plus ». Il faut dès lors proposer un « large éventail 

de choix » (une femme de 58 ans) pour que chaque employé puisse se sentir concerné et 

soit satisfait. 

Mais cet homme de 42 ans considère que « c’est un peu compréhensible que la direction 

dirige un peu les choix. La liberté ne peut pas être totale. L’entreprise doit pouvoir s’y 

retrouver. Ca se comprend ». 

En outre, une autre réserve est apportée par un salarié : l'offre d'espaces de choix peut 

permettre à l'entreprise de porter un regard supplémentaire sur ses salariés. Ainsi, si trois 

salariés interrogés ont soulevé cette question, cet homme de 38 ans affirmait : « moi, j'ai le 

choix de ma voiture de fonction. Mais je n'ai pas pu prendre celle que je voulais [marque 

BMW], parce que mon patron n'a qu'une Renault : c'est pas possible ». 

 

Il faut noter que ces espaces de choix peuvent être source d’insatisfaction s’ils sont mal 

utilisés. Les salariés doivent veiller à faire les bons choix et il semble qu’ils attendent que 
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l’entreprise les aide en la matière. « Si on me laisse un choix et que je ne fais pas le bon 

choix, la boîte doit veiller pour me remettre dans les rails. Parce que sinon, pour le coup, 

je serais complètement insatisfait de mon travail et très démotivé, alors pourtant que l’on 

m’a laissé choisir certaines choses » (un homme de 42 ans). De même, ce salarié de 40 ans 

rappelle la situation des salariés de France Telecom : « on leur a laissé le choix d’acheter 

des actions de l’entreprise et de les placer sur un PEE. Et puis l’action France Télécom 

s’est effondrée ».  

Cela pose la question des risques liés aux choix. Qui assure ces risques ? L’entreprise 

devra accompagner l’offre d’espaces de choix d’une communication appropriée afin 

d’aider et de conseiller ses employés. Une petite dizaine de salariés sur les 30 interrogés 

ont noté cette limite. 

 

Enfin, les salariés interrogés ont fait apparaître un dernier élément qui nous apparaît 

particulièrement intéressant. Un homme de 38 ans affirmait : « finalement, ce qui est 

important, c’est d’avoir du choix. Peu importe le choix, finalement. L’important, c’est 

d’être libre ». Les salariés qui se voient offrir une certaine marge de choix se sentent 

davantage en confiance et soutenus par leur employeur. « Ca montre qu’on s’intéresse (…) 

aux salariés », estime cet homme de 34 ans, avant d’ajouter qu’ « on se sent soutenu par la 

hiérarchie ». « On a besoin d’une certaine forme de liberté, d’autonomie. Mon supérieur 

hiérarchique me fait confiance. Cela fait du bien de se sentir en confiance, de sentir que 

l’on nous fait confiance ». Les concepts de confiance et de soutien organisationnel perçu 

apparaissent dans une grande partie des entretiens effectués (21 sur 30). 

Au-delà des modalités et des dispositifs de choix, les personnes semblent donc être 

particulièrement sensibles au simple fait de se voir offrir un espace de liberté. Les 

personnes deviennent réellement actrices dans l’entreprise et dans leur travail. C’est cette 

responsabilisation des acteurs qui paraît présenter le plus d’influence sur les attitudes et 

comportements des salariés vis-à-vis de leur emploi. « Pour moi, ce qui compte, c’est 

qu’on me laisse prendre moi-même les décisions qui me concernent, qui concernent ce que 

je vais devenir » confiait cet homme de 29 ans. « Si je reste ici, c’est parce que je suis très 

libre. Je ressent cette liberté » ajoutait cette femme de 42 ans, avant de préciser : « c’est 

très responsabilisant : c’est moi qui décide. Si je me trompe, j’ai la responsabilité de cette 

erreur. Mais, au moins, c’est moi qui contrôle les évènements ». Ce besoin de contrôler sa 
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vie, au moins sa vie professionnelle, et les décisions qui engagent les personnes semble 

présenter un niveau élevé chez les personnes interrogées. 

Nous parlerons de « sentiment d’auto-détermination ». Ce dernier résultat mérite tout 

particulièrement d’être discuté. 

 

 

SECTION 4 : DISCUSSION ET PROPOSITION D’UN MODELE DE 

RECHERCHE ENRICHI 

 

Un des objectifs de l’étude qualitative exploratoire était de vérifier la pertinence globale du 

modèle théorique proposé à l’issue de l’analyse de la littérature (chapitre 3). Ce modèle et 

les variables qui le composent ont ainsi été confrontés à la réalité du terrain par cette étude 

qualitative. Nous pouvons à présent proposer quelques adaptations du modèle initial et 

ainsi proposer le modèle et les hypothèses de recherche qui seront testés par la suite dans 

une perspective de validation quantitative. 

 

Les résultats de l’étude qualitative confirment l’importance attachée aux espaces de choix 

RH pour les salariés. L’inventaire théorique des espaces de choix pouvant être offerts dans 

le cadre d’une GRH à la carte a été complété. Ainsi, les choix mis en évidence dans 

l’analyse de la littérature peuvent être retrouvés dans l’étude qualitative : espaces de choix 

relatifs à la rémunération, à l’organisation du travail, aux temps de travail, à la formation et 

à la mobilité. Toutefois, un certain nombre de nouveaux espaces de choix ont été révélés 

par cette étude. Il s’agit des espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de 

travail, à la retraite et à l’évolution de carrière. Si le premier fera l’objet d’une nouvelle 

variable intégrée dans notre modèle de recherche, les deux suivants seront associés aux 

espaces de choix relatifs à la mobilité géographique afin de constituer une variable, que 

nous envisageons multi-dimensionnelle, appelée « espaces de choix relatifs à la carrière ». 

 

L’étude qualitative exploratoire a également permis de faire apparaître le sentiment d’auto-

détermination dans la relation entre les espaces de choix et la fidélité des salariés. Ce 
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nouveau concept fera l’objet d’une étude plus développée lors de la discussion générale de 

cette thèse (chapitre 6), mais il est déjà possible de conclure de l’étude qualitative un 

certain nombre d’éléments. 

Le terme « sentiment d’auto-détermination » n’est pas utilisé en tant que tel par les salariés 

interrogés. Toutefois, il s’inscrit parfaitement dans la théorie de l’auto-détermination qui 

constitue le cadre théorique de notre recherche (chapitre 3). Ce concept permet de faire le 

lien entre cette théorie et les résultats de l’étude qualitative. En effet, Deci et Ryan (1985a, 

2000) considéraient que l’individu ressentait un besoin d’autonomie. L’analyse des 

entretiens nous conduit à abonder dans ce sens : les personnes interrogées ont un besoin de 

liberté, d’autonomie et, plus généralement, de contrôler leur vie. Ces personnes ne 

souhaitent pas laisser d’autres personnes décider à leur place pour les décisions qui les 

concernent. Dès lors, nous proposons de définir le sentiment d’auto-détermination 

comme un sentiment d’autonomie dans le choix et la conduite d’une activité, ainsi 

qu’un sentiment de contrôle des événements et du résultat. 

Ce sentiment d’auto-détermination paraît être influencé par la présence d’une GRH à la 

carte. En effet, les salariés qui se verraient offrir des espaces de choix dans leur emploi 

développeraient un sentiment d’auto-détermination plus fort que les autres. 

Nous pouvons donc considérer que le sentiment d’auto-détermination est une variable 

médiatrice dans la relation d’influence des espaces de choix sur la fidélité des salariés. 

 

Dès lors, compte tenu des nouvelles connaissances acquises à la suite de l’étude qualitative 

exploratoire, nous proposons le modèle de recherche enrichi de la figure 4-5. 
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Figure 4-5 : Modèle de recherche enrichi 

 

Espaces de choix relatifs à la 
rémunération (a)

Espaces de choix relatifs à 
l’organisation du travail (b)

Espaces de choix relatifs aux 
temps de travail (c)

Espaces de choix relatifs à la 
formation (d)

Espaces de choix relatifs à la 
carrière (e)

Intention de départ 
volontaire

Implication 
organisationnelle

H1

H2

-

+

Espaces de choix relatifs à 
l’aménagement de l’espace (f)

Sentiment d’auto-
détermination

H3

H4

-

+

 

 

 

Après avoir modifié le modèle issu de la littérature, un nouvel espace de choix est venu 

enrichir le modèle : celui relatif à l’aménagement de l’espace de travail. Nous formulons 

donc les nouvelles hypothèses suivantes : 

H1f : Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une 

influence significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des 

salariés. 

H2f : Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une 

influence significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des 

salariés. 

 

Par ailleurs, le sentiment d’auto-détermination apparaît comme une variable médiatrice 

dans la relation entre les espaces de choix et la fidélité des salariés. Le tableau 4-12 

récapitule l’ensemble des hypothèses qui seront testées par la suite. 
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Tableau 4-12 : Récapitulatif des hypothèses de recherches 

 

Numéro Intitulé de l’hypothèse 

H1a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative négative 
et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative positive 
et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative négative et 
directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative positive et 
directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative négative et 
directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative positive et 
directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H1f Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une influence 
significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. 

H2f Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une influence 
significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. 

H3a Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la rémunération et l’intention de départ. 

H4a Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la rémunération et l’implication organisationnelle. 

H3b Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à l’organisation du travail et l’intention de départ. 

H4b Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à l’organisation du travail et l’implication organisationnelle. 

H3c Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs aux temps de travail et l’intention de départ. 

H4c Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs aux temps de travail et l’implication organisationnelle. 

H3d Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la formation et l’intention de départ. 

H4d Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la formation et l’implication organisationnelle. 

H3e Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la carrière et l’intention de départ. 

H4e Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à la carrière et l’implication organisationnelle. 

H3f Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace et l’intention de départ. 

H4f Le sentiment d’auto-détermination est une variable médiatrice dans la relation entre les 
espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace et l’implication organisationnelle.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 4 

 

Nous avons réalisé une étude qualitative exploratoire par entretiens auprès de 30 cadres. 

Ces entretiens étaient semi-directifs et centrés autour de notre problématique de recherche. 

L’étude qualitative présentait un double objectif : 

 vérifier la pertinence du modèle proposé à l’issue de l’analyse de la littérature et, 

éventuellement, le compléter ; 

 préparer la phase quantitative et le test du modèle de recherche en complétant les 

éléments disponibles dans la littérature sur les instruments de mesure de certaines 

variables. 

Ce chapitre nous a ainsi permis d’explorer le concept de GRH à la carte à travers un 

inventaire et une explicitation des espaces de choix pouvant être offerts aux salariés dans 

leur emploi. Il est notamment apparu que les espaces de choix pouvaient avoir une 

influence sur la fidélité des salariés par l’intermédiaire du sentiment d’auto-détermination. 

Celui-ci a été défini comme un sentiment d’autonomie dans le choix et la conduite d’une 

activité, ainsi qu’un sentiment de contrôle des événements et du résultat. 

Ces résultats nous ont permis d’enrichir le modèle élaboré initialement suite à l’analyse de 

la littérature en proposant de nouvelles hypothèses de recherche. Ce sont ce modèle et ces 

hypothèses de recherche qui doivent à présent être testés de manière quantitative. 
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Etudes quantitatives 
 

 

 

 

 

INTRODUCTION DU CHAPITRE 5 

 

Le quatrième chapitre aboutit à la proposition d’un modèle de recherche enrichi. Comme 

nous l’avons souligné précédemment, notre recherche empirique s’appuie sur deux 

méthodologies complémentaires : qualitative et quantitative. Les résultats de l’analyse 

qualitative ayant été exposés, nous pouvons à présent les utiliser pour conduire notre 

analyse quantitative. 

Deux études quantitatives sont présentées : la première est relative à la construction des 

instruments de mesure, la seconde concerne le test du modèle de recherche. Nous devrons 

en effet créer des échelles de mesure pour les différents espaces de choix offerts : 

conformément au paradigme de Churchill (Churchill, 1979), nous effectuerons une étude 

exploratoire et une étude confirmatoire. Une fois les échelles de mesure non existantes 

dans la littérature créées, nous aurons recours à une deuxième étude, confirmatoire, afin 

d’une part de vérifier la fiabilité et la validité des échelles de mesure, et d’autre part de 

tester notre modèle de recherche. Ces deux études quantitatives seront explicitées par la 

suite. Mais le tableau 5-1 permet d’ores et déjà d’en présenter quelques caractéristiques. 
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Tableau 5-1 : Comparaison des deux études quantitatives 
 

Critères Etude exploratoire Etude confirmatoire 

Objectifs 
Meilleure compréhension des 
concepts étudiés 
Construction des échelles 

Validation des échelles 
Test du modèle de recherche 

Population enquêtée Cadres diplômés de trois écoles (Bac+5) 

Méthode de collecte Questionnaire placé en ligne sur un site Internet (approche du 
web fermé) 

Catégories d’échelles de 
mesure Echelles d’intervalle de type Likert en 7 points 

Contenu du questionnaire Les mêmes énoncés 

Echantillon n = 821 n = 654 

Conditions de l’analyse 
de données 

Adéquation des données à l’analyse multivariée 
Examen des valeurs manquantes, extrêmes et aberrantes 

Dimensionnalité et 
cohérence interne 

Analyse factorielle exploratoire 
Calcul de l’alpha de Cronbach 

Fiabilité et validité des 
échelles Non concernée 

Rhô de Jöreskog 
Méthode des équations 
structurelles (CFA53) 

Test du modèle de 
recherche Non concernée Méthode des équations 

structurelles 

 

 

Quatre sections composent ce chapitre : la première concerne une présentation de la 

démarche générale des études quantitatives effectuées dans le cadre de cette recherche (1). 

Les deux sections suivantes présentent les analyses exploratoires (2) et confirmatoire (3) 

des échelles de mesure. Enfin, la quatrième et dernière section est consacrée au test du 

modèle et des hypothèses de recherche (4). 

 

 

 

                                                 
53 CFA pour Confirmatory Factor Analysis. La référence aux initiales de l’expression anglo-saxonne évite la 
confusion avec AFC, sigle habituellement utilisé dans la littérature française pour Analyse Factorielle des 
Correspondances. 
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SECTION 1 : LA DEMARCHE GENERALE DES ETUDES 

QUANTITATIVES 

 

Dans cette section, nous présentons la méthodologie mise en œuvre dans chacune des deux 

études quantitatives, exploratoire et confirmatoire. Nous avons réalisé deux études 

distinctes, avec deux collectes de données. Si certains choix méthodologiques sont 

communs aux deux, d’autres ne seront utilisés que pour l’une des deux études. Notre 

réflexion méthodologique requiert donc un examen approfondi de chaque procédure 

d’analyse de données utilisée. 

Cette section est constituée de quatre paragraphes. Après avoir présenté la démarche 

générale des études quantitatives dans le cadre de notre recherche (1), nous préciserons les 

modalités de la construction du questionnaire (2) et de la collecte des données quantitatives 

(3). Enfin, nous évoquerons les méthodes d’analyse de données mises en œuvre (4). 

 

 

§1. Objectifs et choix méthodologiques 

 

Dans ce paragraphe, nous nous attachons à présenter le cadre général méthodologique des 

deux études exploratoire et confirmatoire. Nous préciserons les objectifs de ces études (1) 

et les choix de la méthode d’analyse (2). 

 

I. Les objectifs des études quantitatives 

 

La recherche quantitative a pour objectif final de tester la validité du modèle de recherche 

proposé à l’issue de l’analyse de la littérature (chapitre 3) et révisé suite à l’étude 

qualitative (chapitre 4). Ce modèle est composé de quatre groupes de variables : six 

variables indépendantes (choix relatifs à l’organisation, aux temps de travail, à la 

rémunération, à la formation, à l’aménagement de l’espace de travail et à la carrière), une 

variable médiatrice (le sentiment d’auto-détermination) et deux variables dépendantes 

(l’implication organisationnelle et l’intention de départ volontaire). Les hypothèses portent 
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sur les relations entre ces différents concepts, l’ensemble constituant un modèle structurel. 

Afin de tester ce modèle et les hypothèses de recherche, il est nécessaire de construire et de 

valider les modèles de mesure des différents concepts (Roussel et al., 2002), ce qui 

constitue l’objectif intermédiaire de l’analyse quantitative. 

Ainsi, l’étude quantitative présente deux principaux objectifs qui seront réalisés 

successivement : 

1. Elaborer les instruments de mesure : en nous appuyant sur l’analyse de la 

littérature et l’étude qualitative exploratoire, nous construirons des instruments de 

mesure fiables au regard des normes psychométriques couramment admises. Si les 

modèles de mesure proposés s’adaptent bien aux données, ils seront conservés. 

Dans le cas contraire, de nouveaux modèles de mesure seront construits à partir des 

données. Deux phases seront mises en œuvre : une phase exploratoire visant à 

construire les instruments de mesure et une phase confirmatoire ayant pour but de 

vérifier la validité de celles-ci. 

2. Tester les hypothèses et valider le modèle de recherche : l’étude confirmatoire a 

pour objet de tester les relations du modèle de recherche. Si le modèle de recherche 

est validé pour nos données, les hypothèses seront discutées. Dans le cas contraire, 

un nouveau modèle sera proposé et de nouvelles hypothèses seront discutées. 

 

Les objectifs des études quantitatives étant précisés, nous pouvons à présent développer les 

choix de la méthode d’analyse. 

 

 

II. Le choix des méthodes d’analyse 

 

Les méthodes d’analyse de données doivent être adaptées aux objectifs de recherche. Cette 

partie nous permettra de présenter les méthodes appropriées pour développer les 

instruments de mesure ainsi que celles adaptées pour tester le modèle et les hypothèses de 

recherche. 
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1. La procédure de construction des échelles de mesure : Application du 

paradigme de Churchill 

 

Nous présentons ici les enjeux de la procédure de construction des échelles de mesure par 

l’application du paradigme de Churchill. Nous développerons ensuite ce dernier avant d’en 

proposer une analyse critique et un certain nombre d’actualisations. 

 

a/ Enjeux de la méthode 

 

Au cours des deux études quantitatives, nous utilisons des échelles permettant de mesurer 

les différents construits du modèle de recherche. Lorsque la littérature n’offre pas d’échelle 

de mesure convenable, il s’avère nécessaire de la développer. Dans le cadre de notre 

recherche, certaines échelles existent déjà alors que d’autres doivent effectivement être 

élaborées. Il nous faudra ainsi construire les échelles relatives aux différents espaces de 

choix et au sentiment d’auto-détermination. 

Ces instruments de mesure devront atteindre les normes de qualité requises, c'est-à-dire 

satisfaire au moins deux critères de qualité (Evrard, 1985 ; Evrard et al., 2003) : 

- La fiabilité, vérifiée si un même résultat est obtenu lorsqu’on mesure plusieurs fois 

le même phénomène avec le même instrument ; 

- La validité, vérifiée si l’instrument permet de saisir le mieux possible le phénomène 

que l’on cherche à mesurer. 

 

Ces deux critères de qualité trouvent leurs fondements dans les travaux de psychométrie 

traitant de la théorie de la mesure qui étudie le modèle de la vraie valeur54 (Ghiselli, 1964 ; 

Nunnally, 1967). Ce modèle peut se résumer par la formule indiquée dans la figure 5-1 

(Evrard et al., 2003). 

 

 

                                                 
54 Traduit de « true score model ». 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 268

Figure 5-1 : Modèle de la vraie valeur 

 

Mesure 
obtenue = Erreur 

aléatoire
Erreur 

systématique
Vraie 
valeur + +

 

 

 

Un instrument de mesure doit tendre vers la vraie valeur, c'est-à-dire vers une mesure 

parfaite du phénomène étudié. Toutefois, Igalens et Roussel (1998) constatent que cette 

mesure idéale est difficile à atteindre, notamment lorsque le domaine étudié concerne des 

attitudes. Lors de la création des échelles de mesure, notre objectif sera donc de réduire au 

maximum les erreurs systématiques (biais provenant de la conception de l’instrument) et 

aléatoires (biais provenant des circonstances liées à l’étude). 

Le critère de fiabilité concerne l’erreur aléatoire : un instrument est fiable si son utilisation 

répétitive donne les mêmes résultats. Un instrument est dit fiable si l’erreur aléatoire est 

minimisée. 

Le critère de validité dépend de l’ensemble des termes d’erreur (erreur aléatoire et erreur 

systématique), c'est-à-dire de l’écart entre la mesure obtenue et la vraie valeur. 

 

 

b/ Présentation du paradigme de Churchill 

 

Churchill (1979) propose une méthode qu’il qualifie de paradigme méthodologique pour 

développer des échelles d’attitudes. Cette méthodologie vise à réduire les deux termes 

d’erreur précédemment développés qui sont susceptibles de provoquer des biais d’effets 

d’instrumentation et l’absence de validité. Igalens et Roussel (1998) considèrent que ce 

travail est actuellement le plus abouti dans le domaine de la méthodologie de la recherche. 

Cette démarche permet en effet, par un processus itératif, de construire avec rigueur des 
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instruments de mesure de type questionnaires d’attitudes à échelles multiples. A travers 

cette démarche, Churchill (1979) souhaite fournir un référentiel pour la construction d’un 

instrument qui permettrait aux chercheurs d’avoir les mêmes repères afin de ne plus 

discuter sur la méthode mais sur la mesure elle-même. 

La démarche proposée par Churchill (1979) est composée de deux phases : 

 une phase exploratoire, constituée de quatre premières étapes : elle est destinée à la 

réduction de l’erreur aléatoire ; 

 une phase de validation, regroupant les quatre dernières étapes : elle permet de 

réduire à la fois l’erreur aléatoire (renforçant ainsi le travail effectué lors de la 

phase exploratoire) et l’erreur systématique. 

La figure 5-2 présente les huit étapes de la démarche du paradigme de Churchill. Toutefois, 

ce cadre n’est pas trop rigide et permet des aménagements et l’introduction de nouvelles 

avancées méthodologiques (Roussel, 2005). En effet, le paradigme de Churchill a été 

actualisé, notamment en s’appuyant sur deux états de l’art traitant des techniques d’enquête 

et du traitement des données quantitatives (Hinkin, 1998 ; Igalens et Roussel, 1998). Par 

ailleurs, les huit étapes de la démarche ne sont pas parfaitement séquentielles, mais plutôt 

itératives (Parasuraman et al., 1990). Churchill (1979) prévoit en effet des allers-retours 

entre différentes étapes, permettant un certain nombre de réajustements dans les choix 

théoriques et méthodologiques. 
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Figure 5-2 : Démarche méthodologique pour développer des échelles de mesure 

(Churchill, 1979, p.66) 

 

 

 

 

Il nous faut préciser ces huit étapes, bien que la procédure de création des échelles de 

mesure suivie dans le cadre de cette recherche soit explicitée plus en détails dans les 

paragraphes suivants. 

 

1. Spécifier le domaine du construit : cette première étape du paradigme de Churchill 

concerne la définition des construits. Une revue de littérature exhaustive conduit à se 

familiariser avec les concepts et en proposer des définitions adaptées. Par ailleurs, cette 
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première étape permet de justifier les raisons d’un éventuel abandon des mesures 

existantes. 

 

2. Générer un échantillon d’items : il s’agit de proposer un inventaire des items qui 

capturent au mieux les caractéristiques du construit afin d’en élaborer une échelle de 

mesure. Roussel (2005) note que deux approches peuvent être envisagées selon le résultat 

obtenu lors de la précédente étape : une approche déductive et une approche inductive. 

Dans notre cas, l’analyse de la littérature n’étant pas apparue suffisante pour appréhender 

les concepts étudiés et pour générer des items, nous avons opté pour la seconde approche : 

l’analyse qualitative exploratoire a ainsi complété l’analyse de la littérature pour la 

génération des items. Ces entretiens ont ainsi permis de confronter les connaissances 

théoriques aux observations du terrain afin de mieux appréhender les concepts étudiés. Par 

ailleurs, cette étape aide à mieux cerner le type de langage qui est employé sur le terrain, 

dans un objectif d’une meilleure rédaction des items du questionnaire. 

 

3. Collecte des données : il s’agit de la première collecte de données. Celle-ci a aboutit à 

recueillir 821 questionnaires exploitables pour notre étude exploratoire. 

 

4. Purifier l’instrument de mesure : c’est la dernière étape de la phase exploratoire du 

paradigme de Churchill. L’objectif est de condenser l’échelle de mesure en éliminant les 

items qui en réduisent les qualités métriques. Le calcul de l’alpha de Cronbach et la 

conduite d’analyses factorielles permettent d’évaluer respectivement la cohérence interne 

de l’échelle et la contribution de chaque item au facteur auquel il se rapporte. 

 

5. Collecte de données : une fois l’instrument de mesure purifié, Churchill (1979) 

recommande de procéder à une deuxième collecte de données afin de pouvoir valider les 

échelles de mesure et, in fine, de tester le modèle et les hypothèses de recherche. Notre 

seconde collecte de données nous a permis de recueillir 654 questionnaires exploitables. 

6. Estimer la fiabilité : si la quatrième étape a été conduite avec rigueur, la mesure doit 

pouvoir se reproduire lorsqu’elle est soumise à un autre échantillon de répondants. Nous 
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vérifions ici que l’instrument de mesure n’est pas contingent des circonstances ou de 

l’humeur des personnes interrogées (Evrard et al., 2003). 

 

7. Estimer la validité : il s’agit ici de savoir si les indicateurs construits sont une bonne 

représentation du phénomène à étudier. Churchill (1979) préconise l’utilisation de la 

matrice MultiTraits-MultiMéthodes (MTMM) conçue par Campbell et Fiske (1959). 

Toutefois, l’émergence des analyses factorielles confirmatoires renouvelle la démarche de 

Churchill (Roussel, 2005). 

 

8. Développer des normes : la fiabilité et la validité de l’échelle ayant été vérifiées, il est 

possible d’agréger les items constituant cette échelle afin d’établir des statistiques 

descriptives par individu et par variable conceptuelle. 

 

Toutefois, le paradigme de Churchill présente plusieurs aspects qui ont été remis en cause 

ultérieurement. Une analyse critique de la démarche et certains éléments d’actualisation 

s’imposent. 

 

 

c/ Analyse critique et actualisation du paradigme de Churchill 

 

En premier lieu, la démarche initiale de Churchill suppose que l’on ait une très bonne 

maîtrise de la théorie qui sous-tend l’échelle développée (Roussel, 2005). Ses 

caractéristiques, notamment sa dimensionnalité, sont bien connues d’un point de vue 

théorique et l’objet de l’étude consiste à vérifier si ces caractéristiques sont bien capturées 

par l’échelle en question, dans une démarche purement hypothéticodéductive. Toutefois, il 

est fréquent de constater que le chercheur est confronté à un certain nombre d’incertitudes 

quant aux caractéristiques théoriques d’un concept. La structure factorielle ne peut ainsi 

souvent pas être définie a priori sur la base des recherches antérieures. 

C’est la raison pour laquelle Gerbing et Anderson (1988) ont proposé une mise à jour du 

paradigme de Churchill incorporant l’évaluation de la dimensionnalité. Si les trois 
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premières étapes de la démarche ne sont pas modifiées, les auteurs montrent la nécessité, 

au niveau de la purification de l’échelle (quatrième étape), d’évaluer d’abord la 

dimensionnalité de l’échelle avant d’évaluer la cohérence interne de chacune de ses 

dimensions. Le test de Cronbach n’intervient alors que dans un second temps. Gerbing et 

Anderson (1988) mettent l’accent sur le fait qu’une échelle ayant une bonne cohérence 

interne mesurée par le coefficient alpha n’est pas nécessairement unidimensionnelle. Ces 

auteurs conseillent donc de commencer la procédure de purification par une analyse 

factorielle exploratoire lors de la première collecte de données. Par ailleurs, Gerbing et 

Anderson (1988) préconisent, en phase exploratoire, lorsqu’un construit est 

multidimensionnel, d’effectuer à la fois des rotations orthogonales et obliques pour vérifier 

la convergence des résultats. 

Il faut noter que l’inversion, dans notre démarche méthodologique, du test de Cronbach et 

de l’analyse factorielle exploratoire s’accommode fort bien de la démarche de Churchill 

(Roussel, 2005). 

 

En second lieu, nous nous éloignerons également du paradigme de Churchill pour la phase 

de validation. En effet, les échelles construites dans la phase exploratoire ont été soumises 

lors de la deuxième collecte de données à une étude confirmatoire réalisée avec la méthode 

des équations structurelles (analyses factorielles confirmatoires) en s’appuyant sur les 

travaux de Jöreskog et Sörbom (1984), de Bentler (1978, 1985) et de Gerbing et Anderson 

(1988). 

Ainsi, lors de l’étape 7 du paradigme de Churchill (Estimer la validité), l’utilisation de la 

matrice MTMM préconisée par Churchill (1979) nécessite d’avoir recours à deux 

instruments de mesure différents du concept étudié pour effectuer les tests de validité 

convergente et discriminante. Cette méthode a pour conséquence d’alourdir 

considérablement le questionnaire. Dès lors, les chercheurs ont aujourd'hui davantage 

recours aux analyses factorielles confirmatoires par les méthodes des équations 

structurelles (Roussel et al., 2002 ; Roussel, 2005). 

 

Ces actualisations du paradigme de Churchill sont rendues possibles par le caractère souple 

de ce dernier (Igalens et Roussel, 1998 ; Roussel, 2005). La mise en œuvre du paradigme 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 274

de Churchill ne doit pas forcément s’entendre de manière stricte. Elle tolère au contraire 

des aménagements pour s’adapter au contexte de l’étude. 

La démarche générale de construction des échelles de mesure étant précisée, nous pouvons 

à présent développer celle relative au test du modèle et des hypothèses de recherche. 

 

 

2. Le test du modèle et des hypothèses de recherche 

 

Notre modèle de recherche étant composé de plusieurs variables indépendantes et 

dépendantes, les méthodes univariées sont inappropriées. Par ailleurs, le modèle contient 

des variables indépendantes (explicatives) et des variables dépendantes (à expliquer). Le 

choix doit donc s’effectuer parmi les méthodes explicatives. Toutefois, une succession 

d’analyses bivariées serait inadaptée car chaque analyse effectuée entre deux variables ne 

tiendrait pas compte de la présence et de l’effet des autres variables. Notre choix s’effectue 

donc parmi les méthodes d’analyse explicatives multivariées. 

Deux positionnements sont envisageables. Tout d’abord, on peut considérer que les 

données mesurent les concepts sans erreur. Une analyse par la méthode des régressions est 

alors adaptée. Toutefois, il semble plus réaliste de considérer que nos modèles de mesure 

ne sont que des approximations des concepts et contiennent un terme d’erreur. Il nous faut 

alors utiliser une méthode statistique qui tient compte des erreurs de mesure. A ce jour, les 

modèles d’équations structurelles sont les meilleures méthodes permettant de valider un 

modèle de recherche en tenant compte des erreurs dans la mesure des concepts (Igalens et 

Roussel, 1998 ; Roussel et al., 2002). 

Les modèles d’équations structurelles ont été développés par Jöreskog (1971, 1973), et 

Wiley (1973). Au milieu des années 1970, Jöreskog et Sörbom créent le logiciel Lisrel qui 

permet de vulgariser ces méthodes d’analyse de données. Ces méthodes connaissent un 

essor significatif dans les disciplines des sciences de gestion depuis une vingtaine 

d’années, sous l’impulsion des travaux de Bagozzi (1980) et ceux de Valette-Florence 

(1988) dans le milieu francophone. Plusieurs logiciels sont aujourd'hui disponibles tels que 

Lisrel, Amos, EQS ou Sepath. 

Les avantages des méthodes d’équations structurelles sont nombreux : 
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(1) Elles sont plus robustes que les régressions lorsque plusieurs variables latentes à 

expliquer sont examinées simultanément (Pedhazur et Pedhazur Schmelkin, 1991 ; 

Hair et al., 1998). 

(2) Elles permettent d’étudier les effets linéaires réciproques entre des variables à 

expliquer ainsi qu’avec des variables intermédiaires (Roussel et al., 2002, 2005). 

(3) Elles intègrent les erreurs de mesure afin de mesurer des estimations des variables 

latentes d’une manière la plus précise possible (Igalens et Roussel, 1998 ; Roussel 

et al., 2002). 

(4) Elles permettent de réaliser des tests de validité et de fiabilité sur des échelles de 

mesure (Gerbing et Anderson, 1988). 

 

La mise en œuvre des modèles d’équations structurelles sera développée dans le quatrième 

paragraphe (§4). 

La démarche générale des études quantitative ayant été explicitée, nous pouvons à présent 

exposer la procédure de construction du questionnaire. 

 

 

§2. La construction du questionnaire 

 

Ce paragraphe correspond à la deuxième étape de la démarche préconisée par Churchill 

(1979) pour la création des échelles de mesure (Générer un échantillon d’énoncés). La 

construction d’un questionnaire est une phase délicate du processus de recherche et doit 

être conduite avec rigueur55. 

Nous préciserons les échelles retenues dans le cadre de cette étude (1) avant de développer 

les principales caractéristiques de la rédaction du questionnaire (2). 

 

 

                                                 
55 Jean-Jacques Rousseau considérait dans la Nouvelle Héloïse que « l’art d’interroger n’est pas si facile 
qu’on pense. C’est bien plus l’art des maîtres que des disciples ; il faut avoir déjà beaucoup appris de choses 
pour savoir demander ce qu’on ne sait pas ». 
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I. Le choix des échelles de mesure 

 

Comme nous l’avons souligné précédemment, la littérature nous a fourni un certain 

nombre d’échelles de mesure, mais nous avons du en construire d’autres. Ainsi, nous avons 

créé des échelles relatives aux différents espaces de choix et au sentiment d’auto-

détermination. Ces échelles ont été créées en nous appuyant sur l’analyse de la littérature et 

sur les résultats de l’étude qualitative exploratoire. Les questions ont ensuite été formulées 

selon le jugement du chercheur qui garde à l’esprit le double objectif de cohérence avec les 

définitions et de facilité de compréhension du questionnaire pour les répondants. En 

revanche, des échelles existaient dans la littérature pour mesurer l’intention de départ 

volontaire et l’implication organisationnelle. 

 

1. Les échelles de mesure des variables indépendantes 

 

Les échelles de mesure des espaces de choix ont été créées dans le cadre de cette recherche 

en nous appuyant à la fois sur l’analyse de la littérature et sur l’étude qualitative 

exploratoire conduite précédemment. 

 

a/ Echelle des espaces de choix relatifs à l’organisation 

 

L’échelle des espaces de choix relatifs à l’organisation est construite sur la base de la 

définition que nous en avons donnée précédemment. Il existe dans la littérature des 

échelles mesurant des concepts proches (par exemple Black et Gregersen, 1991 ; Mueller 

et al., 1994 ; Neveu, 1996). Toutefois, aucune ne correspond parfaitement à la définition 

proposée. Nous nous sommes donc appuyé sur ces différents travaux et sur les citations des 

répondants dans les entretiens qualitatifs pour développer cette échelle. 
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CO1 :  Je dispose d’une marge d’autonomie en ce qui concerne la façon de faire mon travail. 

CO2 : Mon travail me permet de prendre part aux décisions qui me concernent. 

CO3 : J’ai mon mot à dire sur ce qui se passe dans mon travail. 

CO4 : Mon travail me permet de prendre des décisions tout seul. 

CO5 : J’ai une influence sur la façon dont je dois faire mon travail. 

CO6 : J’ai une marge de liberté en ce qui concerne le découpage de mon activité. 

CO7 : J’ai une marge de liberté en ce qui concerne la vitesse à laquelle je travaille. 

CO8 : J’ai une marge de liberté en ce qui concerne les changements à apporter dans la 
manière de faire mon travail. 

 

 

b/ Echelle des espaces de choix relatifs aux temps de travail 

 

CT1 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes horaires. 

CT2 : Je peux obtenir des horaires atypiques si je le souhaite (par exemple : travail du matin, 
semaine de quatre jours, …). 

CT3 : Je peux obtenir des horaires individualisés (ou flexibles, ou à la carte, ou variables). 

CT4 : Je peux bénéficier d’horaires à la carte complets (entièrement laissés au choix des 
salariés). 

CT5 : Je peux faire des heures supplémentaires si je le souhaite. 

CT6 : Je peux travailler à temps partiel si je le souhaite. 

CT7 : Je peux choisir entre temps complet et temps partiel. 

CT8 : En cas de travail à temps partiel, mon entreprise me permet de choisir le nombre 
d’heures effectuées (50%, 70%, etc…). 

CT9 : Je peux avoir recours au travail à temps partiel annualisé (travail intermittent) si je le 
souhaite. 

CT10 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes dates de congés. 

CT11 : Je peux obtenir un congé longue durée si je le souhaite. 

CT12 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne (la récupération de) 
mes journées RTT. 

CT13 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne la récupération ou la 
rémunération de mes heures supplémentaires. 

CT14 : Mon entreprise met à ma disposition un « compte épargne temps » me permettant 
d’accumuler des droits à congé rémunéré. 

CT15 : Au sein de ce « compte épargne temps », j’ai la possibilité de transformer de l’argent 
en jours de congés et réciproquement. 
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c/ Echelle des espaces de choix relatifs à la rémunération 

 

CR1 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix relatifs à la rémunération. 

CR2 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le placement de mon 
épargne salariale : intéressement, participation, plan d’épargne entreprise (PEE) 

CR3 : Mon entreprise me permet d’avoir recours à l’actionnariat salarié si je le souhaite. 

CR4 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le mode de versement 
de mon salaire. 

CR5 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes compléments de 
rémunération. 

CR6 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne la prévoyance et la 
retraite. 

CR7 : Mon entreprise me propose une mutuelle complémentaire. 

CR8 : Au sein de cette mutuelle complémentaire, je peux choisir certains avantages en 
fonction de mes besoins propres. 

 

 

d/ Echelle des espaces de choix relatifs à la formation 

 

CF1 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de formation. 

CF2 : Je peux demander à suivre une formation si je le souhaite. 

CF3 : Je peux choisir le contenu de ma formation. 

CF4 : Je peux participer à l’élaboration du plan de formation. 

CF5 : J’ai la possibilité de me former en ligne (par Internet). 

CF6 : Mon entreprise propose parfois des formations facultatives pour ceux qui le 
souhaitent. 

CF7 : Je peux obtenir un congé formation si je le souhaite. 
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e/ Echelle des espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail 

 

CE1 : Mon entreprise me permet d’aménager le cadre de mon travail comme je le souhaite. 

CE2 : Je peux décorer mon bureau comme je le souhaite. 

CE3 : Je peux apporter des éléments personnels afin de rendre mon cadre de travail plus 
chaleureux. 

CE4 : Je peux personnaliser mon bureau si je le souhaite. 
CE5 : Je peux apporter une touche personnelle dans l’aménagement de mon cadre de travail. 

 

 

f/ Echelle des espaces de choix relatifs à la carrière 

 

CC1 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne ma carrière. 

CC2 : C’est moi qui gère ma carrière comme je l’entends. 

CC3 : J’ai mon mot à dire en ce qui concerne mon évolution de carrière (horizontale et 
verticale). 

CC4 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de mobilité. 

CC5 : Je peux demander à bénéficier d’une mobilité géographique si je le souhaite. 

CC6 : Une mutation géographique est toujours possible si je la demande. 

CC7 : Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mon départ à la 
retraite. 

CC8 : C’est moi qui détermine la date de mon départ à la retraite. 

 

 

2. Les échelles de mesure des variables dépendantes 

 

Les échelles des variables de fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise existent dans 

la littérature. Elles ont fait l’objet de nombreux travaux et ont été validées à de nombreuses 

reprises. Nous avons donc pu utiliser ces échelles existantes. 
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a/ Echelle de l’intention de départ volontaire 

 

Neveu (1996) préconise de mesurer l’intention de départ volontaire  au moyen du 

Michigan Organizational Assessment Questionnaire (Camman et al., 1979).Toutefois, cet 

instrument présente l’inconvénient de ne comporter que trois items ce qui est relativement 

faible dans une perspective d’utilisation des méthodes d’équations structurelles. 

Dès lors, nous nous sommes tournés vers un autre instrument de mesure aujourd'hui très 

usité dans les recherches en gestion : l’échelle développée par Wayne et al., (1997). Celle-

ci comporte trois items issus de l’échelle de Landau et Hammer (1986) : « Je recherche 

activement un travail à l’extérieur de mon organisation », « Dès que j'aurai trouvé un 

meilleur travail, je quitterai cette entreprise » et « Je pense sérieusement à quitter mon 

travail ». Un item est issu du Michigan Organizational Assessment Questionnaire 

(Camman et al., 1979) : « Je pense souvent à partir de cette entreprise ». Un dernier item a 

été apporté par Wayne et al. (1997) : « Je ne crois pas que je vais rester dans cette 

organisation ». Enfin, nous avons ajouté l’item suivant : « J’ai l’intention de quitter mon 

entreprise dans un futur proche ». L’échelle complète comporte ainsi six items et les 

personnes interrogées répondent sur une échelle d’accord en sept points. 

 

DEP1 : J’ai l’intention de quitter mon entreprise dans un futur proche. 

DEP2 : Je ne crois pas que je vais rester dans cette organisation. 

DEP3 : Je pense souvent à partir de cette entreprise. 

DEP4 : Je recherche activement un travail à l’extérieur de mon organisation. 

DEP5 : Je pense sérieusement à quitter mon travail. 

DEP6 : Dès que j'aurai trouvé un meilleur travail, je quitterai cette entreprise. 

 

 

b/ Echelle de l’implication organisationnelle 

 

La façon de mesurer l’implication organisationnelle des salariés n’est pas uniforme 

(Neveu, 1996). L’échelle développée par Porter et Smith (1970) a longtemps été la plus 

utilisée, notamment en France sous l’impulsion des travaux de Thévenet (1990) : le 
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Questionnaire d’Implication Organisationnelle56. Cet instrument mesure l’état 

d’identification psychologique d’une personne envers l’entreprise qui l’emploie. Cette 

échelle a notamment été souvent utilisé pour analyser le lien entre l’implication et 

l’intention de départ (Angle et Perry, 1981 ; McFarlane-Shore et al., 1990). Toutefois, 

l’OCQ présente un certain nombre de limites. Tout d’abord, il s’agit d’une mesure 

unidimensionnelle qui ne reflète pas de façon complète la nature complexe du concept tel 

que nous l’avons défini dans le premier chapitre. Par ailleurs, l’OCQ n’est pas construit de 

manière homogène dans la mesure où il comporte des éléments liés à l’implication 

attitudinale, mais également d’autres liés à l’intention de départ (Neveu, 1996). 

D’autres échelles de mesure ont été proposées pour faire face aux limites de l’OCQ. C’est 

notamment le cas des échelles de O’Reilly et Chatman (1986) et de Penley et Gould 

(1988). 

Toutefois, nous avons préféré opter pour l’échelle aujourd'hui très usitée d’Allen et Meyer 

(Meyer et Allen, 1987 ; A1len et Meyer, 1990). Nous avons considéré dans le premier 

chapitre que la mesure de la dimension normative de l’implication n’était pas assez robuste 

à ce jour pour être retenue. Nous mesurerons donc la dimension affective, dont Randall et 

al. (1990) ont souligné le caractère interchangeable avec l’OCQ, et la dimension calculée. 

 

Implication affective : 

EAA1 : Je serai très content(e) de passer le reste de ma carrière avec cette entreprise. 

EAA2 : J’éprouve du plaisir à parler de mon entreprise à des gens de l’extérieur. 

EAA3 : Je ressens vraiment les problèmes de cette entreprise comme s’ils étaient les miens. 

EAA4 : Je ne pense pas pouvoir aisément m’attacher à une autre entreprise de la même façon 
que je le suis envers celle-ci. 

EAA5 : Je me sens comme un « membre de la famille » dans cette entreprise. 

EAA6 : Je me sens lié(e) à cette entreprise de façon émotionnelle. 

EAA7 : Cette entreprise signifie énormément pour moi sur le plan affectif. 

EAA8 : Je ressens un sentiment d’attache puissant envers mon entreprise. 

 

                                                 
56 Organizational Commitment Questionnaire, ou OCQ. 
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Implication calculée : 

EAI1 : Je suis effrayé(e) par ce qui pourrait m’arriver si je quittais mon travail sans en avoir 
un autre en perspective. 

EAI2 : Il me serait très dur de quitter mon entreprise tout de suite, même si je le voulais. 

EAI3 : Trop de choses seraient perturbées dans ma vie si je décidais de quitter mon entreprise 
maintenant. 

EAI4 : Cela me coûterait trop cher si je quittais mon entreprise maintenant. 

EAI5 : En ce moment, rester avec mon entreprise est autant affaire de nécessité que de désir. 

EAI6 : Je pense avoir trop peu d’options pour quitter cette entreprise. 

EAI7 : Une des rares conséquences préoccupantes en rapport avec mon départ serait la rareté 
d’alternatives possibles. 

EAI8 : L’une des principales raisons m’incitant à rester dans cette entreprise est le prix élevé 
des sacrifices personnels encourus (il n’est pas forcé qu’une autre entreprise puisse 
m’offrir les mêmes avantages que celle-ci). 

 

 

3. Echelle de la variable médiatrice : le sentiment d’auto-détermination 

 

Cette échelle de mesure a été créée dans le cadre de cette recherche en nous fondant sur les 

résultats de l’étude qualitative exploratoire. Elle comporte six items mesurés sur une 

échelle en sept points. 

 

SAD1 : Dans l’ensemble, je me sens plutôt libre dans mon entreprise. 

SAD2 : Mon entreprise m’accorde une grande marge d’autonomie pour tout ce qui me 
concerne. 

SAD3 : J’obtiens toujours ce que je demande 
SAD4 : Le contrôle exercé par mes supérieurs n’est pas très contraignant. 
SAD5 : Je me sens soutenu par mon entreprise et mes supérieurs. 
SAD6 : Mes supérieurs m’accordent leur confiance. 

 

 

Par ailleurs, un certain nombre de variables sociodémographiques étaient mesurées dans le 

questionnaire afin d’affiner les traitements statistiques (annexe 3). Ainsi, nous pourrons 

mesurer l’effet modérateur du sexe et de l’âge des répondants sur les relations mesurées. 
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Le choix des échelles de mesure ayant été précisé, nous pouvons à présent développer la 

procédure de rédaction du questionnaire. 

 

 

II. La rédaction du questionnaire 

 

La rédaction d’un questionnaire n’est pas chose aisée et mérite que l’on y accorde une 

certaine importance. Cette étape doit être conduite avec rigueur afin d’éviter un certain 

nombre de biais dans nos mesures et afin ainsi de donner à nos résultats une validité 

scientifique supérieure (Weller et Romney, 1988 ; Fowler, 1995 ; Rohrmann, 2003). 

Le paragraphe précédent était consacré à la présentation détaillée des échelles de mesure 

utilisées dans la présente recherche. Toutes ces échelles de mesure ont été regroupées pour 

former le questionnaire d’enquête (annexe 3). Ensuite, il nous a fallu choisir les échelles de 

notation (1), déterminer l’ordre des questions (2) et pré-tester le questionnaire (3). 

 

1. Le choix des échelles de notation 

 

Il s’agit ici de définir le type de modalités de réponse et le nombre de possibilités de 

réponses données aux répondants (nombre d’échelons de l’échelle). Les recherches 

utilisent plusieurs types d’échelles de notation. Evrard et al. (2003) proposent de classer 

ces échelles en quatre catégories : 

 L’échelle verbale : chaque catégorie de réponse est associée à un mot. 

 L’échelle métrique : des chiffres représentent les catégories. 

 L’échelle mixte : les catégories extrêmes sont repérées verbalement tandis que les 

catégories intermédiaires le sont par des chiffres. 

 L’échelle graphique : les échelles sont ancrées graphiquement57. 

                                                 
57 L’exemple le plus fréquemment rencontré est celui des échelles « smiling faces ». 
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En l’espèce, nous avons opté pour des échelles verbales. En effet, le questionnaire étant 

relativement long, il est apparu important que les répondants sachent, en permanence, à 

quoi correspondaient les échelons des échelles. 

Nous avons opté pour des échelles de Likert consistant à mesurer le degré d’accord du 

répondant avec une proposition. Ce choix présente l’avantage de sa simplicité d’utilisation 

et donc d’une bonne compréhension des modalités de réponses (Evrard et al., 2003). Par 

ailleurs, ce type d’échelle est peu sensible aux modes de collecte.  

Le choix du nombre optimal d’échelons n’est pas aisé et a donné lieu à de nombreux 

débats entre chercheurs (Roussel, 2005). Un nombre impair nous est apparu plus pertinent 

dans la mesure où il permettait d’inclure dans l’échelle un point neutre sur le continuum 

(« ni d’accord, ni pas d’accord »). Dans les recherches en sciences de gestion, afin de ne 

pas excéder la capacité de discernement des répondants, le nombre de degrés retenus est 

généralement 5 ou 7. Plus le nombre augmente, plus la variance des réponses peut être 

importante (rapprochant ainsi l’échelle des qualités des échelles d’intervalles). En 

revanche, l’augmentation du nombre d’échelons conduit à solliciter davantage les capacités 

cognitives, d’endurance et de concentration des répondants. 

Nous avons finalement opté pour des échelles d’accord de type Likert en sept points (1 = 

Pas du tout d’accord ; 7 = Tout à fait d’accord). Nous avons privilégié la variance des 

résultats et la richesse de ceux-ci. Par ailleurs, le fait de placer le questionnaire en ligne 

(voir §3) permet l’utilisation de boîtes de menus déroulants facilitant la réponse des 

personnes interrogées. 

Le risque est toutefois d’accentuer le biais d’effet de halo. Celui-ci survient lorsque, 

plusieurs questions étant posées sous formes d’échelles orientées dans le même sens, la 

personne interrogée a tendance à toujours répondre de la même manière. Une solution pour 

limiter cet effet de halo serait de formuler de façon négative certains énoncés afin de forcer 

le répondant à réfléchir au sens de la question. Toutefois, cette procédure n’a pas été 

appliquée en l’espèce car elle présente le risque que la personne ne perçoive pas la 

négation58. L’effet de halo pourra néanmoins être réduit par des choix judicieux dans 

l’ordre des questions. 

 

 
                                                 
58 Nous remercions vivement le Professeur Jean-Louis Chandon pour ses précieux conseils en la matière. 
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2. L’ordre des questions 

 

Les questions ont été mélangées de façon aléatoire à l’intérieur de trois groupes de 

variables : les variables indépendantes (ensemble des espaces de choix), les variables 

dépendantes (intention de départ et implication organisationnelle), et les variables 

modératrices et médiatrices (sentiment d’auto-détermination, conflit vie privée – vie 

professionnelle, locus de contrôle, soutien organisationnel perçu). En effet, cette procédure 

permet de limiter l’effet de halo : si les énoncés mesurant un même concept se succèdent, 

les répondants peuvent être influencés par leur réponse à la question précédente qui portait 

sur le même thème. Par ailleurs, le fait que les items soient mélangés à l’intérieur des 

groupes de variables présente également l’avantage de permettre de connaître la structure 

factorielle sous-jacente de chaque groupe de variables sans que les réponses ne soient 

biaisées par l’ordre des questions. 

En revanche, les énoncés n’ont pas été mélangés entre ces trois groupes de variables afin 

de réduire le problème de « common variance » dû au fait que les personnes interrogées 

répondent à la fois aux questions liées aux variables indépendantes et aux variables 

dépendantes. 

 

 

3. Le pré-test du questionnaire 

 

Afin d’assurer une bonne compréhension par tous les répondants potentiels, les questions 

ont été formulées simplement et clairement. Pour évaluer la qualité de la formulation des 

questions, un pré-test du questionnaire s’avère nécessaire. 

Suivant les conseils de Roussel (2005), nous avons procédé à deux pré-tests par technique 

d’entretien : la première a été réalisée auprès de professeurs et de doctorants, la seconde 

auprès d’un échantillon test de la population qui est l’objet de l’étude. 

Cette procédure visait quatre objectifs principaux : 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 286

 Vérifier la validité de contenu des construits, c'est-à-dire la cohérence des items 

avec les définitions retenues des concepts. Il s’agit de s’assurer que les questions 

posées capturent bien les différents aspects du phénomène étudié. 

 Limiter les biais de formulation des questions : utilisation de termes trop 

techniques, de syntaxes trop complexes, de questions trop longues, mal formulées, 

vagues et imprécises. 

 Eviter les effets d’instrumentation liés à l’interaction entre les questions : effet de 

halo, effet de rationalisation59, effet de contamination60. 

 Evaluer la durée de remplissage du questionnaire. 

Le premier objectif a été atteint en pré-testant le questionnaire auprès d’une vingtaine de 

chercheurs (professeurs et doctorants). Une définition claire et précise suivie des énoncés a 

été fournie aux personnes. Aucune objection n’a été émise. 

Les trois derniers objectifs ont été testés en adressant le questionnaire à 30 salariés ayant 

sensiblement les mêmes caractéristiques que notre population d’étude. Nous avons ainsi 

évalué la durée de remplissage du questionnaire à 35 minutes. Par ailleurs, un certain 

nombre de questions ont du être reformulées pour une plus grande clarté. 

 

Après la procédure de construction du questionnaire, il nous faut présenter les modalités de 

collecte des données quantitatives. 

 

 

§3. La collecte des données quantitatives 

 

Une fois le questionnaire rédigé et pré-testé, nous pouvons procéder à la collecte des 

données. Deux éléments sont présentés dans ce paragraphe : la constitution de l’échantillon 

et l’administration du questionnaire. 

 

 
                                                 
59 Réponses en fonction de normes sociales, de situations idéalisées ou d’attentes perçues. 
60 Influence d’une question sur les autres. 
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I. La constitution des échantillons et les caractéristiques des cadres en France 

 

La population concernée par notre problématique peut être constituée de l’ensemble des 

cadres du secteur public comme du secteur privé. En effet, les cadres sont des personnes 

que l’entreprise cherche le plus souvent à fidéliser. Par ailleurs, ces personnes sont 

particulièrement en attente d’une autonomie accrue et d’espaces de choix plus importants 

dans leur emploi (Colle et al., 2004 ; IPSOS, 2006). 

Cette population est en réalité très vaste et ne peut être examinée dans sa totalité. Face à la 

difficulté voire l’impossibilité de constituer un échantillon aléatoire représentatif des 

cadres français, notre choix s’est orienté vers un échantillon de convenance. Certes, un tel 

échantillon ne permet pas, par définition, d’assurer la représentativité des résultats obtenus. 

Toutefois, un échantillon de convenance peut se justifier lorsque le but assigné à l’étude est 

orienté vers la solidité théorique des résultats et non leur généralisation à la population 

entière (Calder et al., 1981). 

Dès lors, nous avons eu recours aux annuaires des anciens étudiants de l’ESSEC, l’IAE 

d’Aix-en-Provence et l’IAE de Grenoble, afin de faciliter la prise de contact avec la 

personne ou l’entreprise en exploitant un réseau de connaissances préétabli. Certes, 

l’échantillon peut être considéré comme de convenance. Toutefois, afin d’éviter un biais à 

ce niveau, nous nous sommes efforcés d’étudier des individus différents dans des secteurs 

distincts. Par ailleurs, le fait d’interroger des diplômés de ces trois établissements permet 

de réduire certains biais liés aux échantillons de convenance. 

Dans ce paragraphe, nous présentons une synthèse des données récentes concernant les 

caractéristiques sociodémographiques des cadres français. Lors de la présentation des 

résultats des deux études quantitatives, nous examinerons les spécificités des échantillons 

et proposerons ainsi un rapprochement de ceux-ci avec la population mère afin d’en 

apprécier la représentativité. 

Les caractéristiques de la population cadre en France sont issues d’une enquête IPSOS 

(2006) intitulée « La France des cadres ». Cette étude est consacrée à l’ensemble des 

cadres actifs résidant en France. Lancée en 1980, l’enquête est depuis 1986 reconduite tous 

les ans et délivre une information riche sur la population des cadres actifs. Aujourd'hui, 

elle permet d’avoir une connaissance approfondie de cette cible stratégique tant en termes 

de profils qu’en termes de comportements. 
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1. Effectif des cadres en France 

 

L’effectif des cadres actifs a augmenté de 7% en 2006, atteignant le seuil de 7,038 millions 

de personnes. Cette croissance, particulièrement soutenue depuis 1999 après une période 

de faible croissance entre 1994 et 1999 (figure 5-3), justifie le regain d’attention des 

chercheurs pour cette catégorie. 

 

Figure 5-3 : Evolution de l’effectif de la population cadre en France 
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Les cadres sont majoritairement des hommes (64%), les femmes représentant 36% de la 

population. Toutefois, le poids des femmes est en progression depuis plusieurs années 

(elles représentaient 34% des cadres en 2001). 
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Figure 5-4 : Répartition des cadres selon le sexe 

 

 

 

2. Age des cadres en France 

 

Les cadres en France sont relativement jeunes, puisque 30% sont âgés de moins de 35 ans 

et 44% ont de 35 à 49 ans. Ainsi, plus de 70% de la population cadre en France est âgée de 

moins de 50 ans (figure 5-5). Toutefois, la répartition des cadres en termes d’âge montre 

une légère diminution de la part des 35-49 ans au profit des 50 ans et plus. L’effectif des 

plus de 50 ans continue en effet d’augmenter plus rapidement que celui des autres tranches 

d’âge. 

 

Figure 5-5 : Répartition des cadres par âge 
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3. Niveau de formation des cadres en France 

 

La proportion des cadres ayant effectué des études supérieures est de plus en plus 

importante. Aujourd'hui, elle représente 74% de la population cadre (contre 68,5% en 

2000). Au sein des diplômés de l’enseignement supérieur, plus de 50% des cadres ont 

effectué un deuxième cycle universitaire ou plus. 

 

 

4. Secteurs d’activité des cadres en France 

 

La majorité des cadres en France sont employés dans le secteur des services (figure 5-6). 

Par ailleurs, cet effectif dans le secteur tertiaire poursuit une croissance à un rythme 

accéléré depuis plusieurs années. 

 

Figure 5-6 : Répartition des cadres par âge 
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5. Equipement des cadres en France en micro-ordinateurs et accès à Internet61 

 

Etant donné notre mode de collecte de données par Internet, il était important d’étudier les 

caractéristiques de la population cadre en France concernant l’équipement en micro-

ordinateurs et concernant l’accès à Internet. 

La micro-informatique a connu ces dernières années un essor spectaculaire : elle a été 

généralisée, voire vulgarisée, devenant à la portée de tous, ce qui a constitué une base de 

développement propice à Internet. 

En 2001, 68% des cadres actifs disposaient d’un micro-ordinateur (contre 33% en 1994). 

De la même manière, en 2002, plus des trois-quarts des cadres (76%) ont personnellement 

accès à Internet sur leur lieu de travail, et un sur deux (54%) à leur domicile (figure 5-7). 

 

Figure 5-7 : Accès des cadres à Internet (en %) 

 

 

 

 

Par ailleurs, le taux d’équipement en matériel micro-informatique du foyer des cadres 

actifs est deux fois plus élevé que celui de l’ensemble de la population active (20%), ce qui 

montre le comportement « early adopters » des cadres. 

                                                 
61 Les chiffres présentés ici datent de 2001 et 2002, dans la mesure où l’enquête « La France des cadres 
actifs » n’étudie plus ces caractéristiques depuis ces dates. 
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Ces chiffres justifient le recours à un questionnaire diffusé via Internet afin de pouvoir 

cibler cette population. Nous développons à présent la démarche d’administration de notre 

questionnaire. 

 

 

II. L’administration du questionnaire 

 

La collecte des données a été effectuée par le biais d’Internet. Cette méthode se développe 

depuis quelques années (Cerdin et Peretti, 2001 ; Ganassali et Moscarola, 2001). Nous 

présenterons les avantages et inconvénients des enquêtes par Internet (1) avant de préciser 

la méthode choisie parmi celles existantes (2). 

 

1. Enquêtes par Internet : avantages et inconvénients 

 

La conduite d’enquêtes par Internet présente plusieurs avantages. Ainsi, Aragon et al. 

(2000, p.29) considèrent qu’ « Internet permet de mener dans des délais très courts et avec 

un coût très réduit des enquêtes pour questionner un groupe de personnes disposant 

d’adresse Mèl ». Toutefois, les enquêtes par Internet, si elles présentent de nombreux 

avantages, ne sont pas exemptes d’inconvénients et ont fait l’objet de quelques 

controverses. Le tableau 5-2 présente ces avantages et inconvénients. 
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Tableau 5-2 : Avantages et inconvénients de l’utilisation d’Internet pour la collecte des 

données62 

 

Avantages Inconvénients 

 Coût de l’enquête très faible. 

 Données recueillies en un temps réduit. 

 Saisie automatique des données. 

 Commodité pour les répondants qui 
peuvent compléter le questionnaire au 
moment choisi par eux. 

 Rapidité et facilité de la détection des 
non-répondants. 

 Facilité de relance des non-répondants. 

 Possibilité de création de boîtes de menus 
déroulants avec une vaste liste d’options. 

 Réduction du nombre de valeurs 
manquantes. 

 Possibilité de développer les instructions 
propres à certaines questions (possibilité 
de cliquer sur une icône pour obtenir 
davantage d’informations). 

 Possibilité d’inclure un son ou une vidéo 
dans le questionnaire. 

Problèmes de non-représentativité : 
 Nécessité de posséder une adresse 
électronique pour faire partie de 
l’échantillon de la recherche. 

 Incertitude sur l’identité du répondant, 
beaucoup de comptes étant partagés par 
plusieurs personnes (famille). 

Problèmes de non réponse : 
 Le courriel de l’enquête peut être 
considéré par le répondant comme du 
publipostage. 

 Peur d’un virus informatique. 

 Non garantie systématique de l’anonymat 
des répondants. 

Problèmes de compatibilité de version et 
maîtrise de l’outil informatique : 

 Possibilité que l’aspect général de 
l’enquête change en fonction des 
navigateurs utilisés. 

 Niveaux d’expertise en informatique 
différents selon les répondants. 

 

L’inconvénient lié au problème de non-représentativité est sans doute réduit par le fait que 

nous interrogeons une population cadre. En effet, nous avons constaté précédemment que 

ces personnes ont un accès à Internet plus élevé que l’ensemble de la population active : 

76% des cadres ont personnellement accès à Internet sur leur lieu de travail et 54% à leur 

domicile. Par ailleurs, ces chiffres datent de 2002 et, étant donné le développement 

croissant d’Internet, nous pouvons imaginer que le nombre de cadres ayant accès à Internet 

est plus élevé aujourd'hui. 

Par ailleurs, l’incertitude sur l’identité du répondant ne serait pas éliminée par un 

questionnaire sur format papier et seulement réduit par enquête par téléphone. 

                                                 
62 Liste non exhaustive. 
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Ensuite, les limites liées au problème de non-réponses sont également évitées dans le cadre 

de notre recherche. En effet, la non identification de l’expéditeur par les personnes cibles et 

la peur d’un virus informatique attaché au courriel présentent le risque d’une réduction du 

taux de retour. Toutefois, dans le cadre de notre recherche, nous avons contourné ces biais 

dans la mesure où c’étaient les associations de diplômés des trois établissements qui étaient 

les expéditeurs des courriels et n’étaient donc pas inconnues des destinataires. Par ailleurs, 

nous avons opté pour un questionnaire placé sur un site Internet. Ainsi, l’anonymat des 

réponses pouvait être assuré. 

Nous développons à présent le choix de la méthode d’enquête par Internet parmi celles 

existantes. 

 

 

2. Le choix d’une méthode d’enquête par Internet 

 

Les enquêtes par Internet peuvent revêtir des formes très variées. Internet peut être utilisé 

de trois manières différentes en vue de diffuser un questionnaire de recherche (Bradley, 

1999 ; Cerdin et Peretti, 2001) : le simple courriel, le courriel avec fichier attaché et le 

courriel avec une adresse URL incluse. 

 

 Enquête par simple courriel 

 

Le simple courriel consiste à poser les questions directement dans le corps du courriel. Au-

delà des avantages et inconvénients présentés précédemment, le tableau 5-3 présente ceux 

qui sont propres à cette méthode. 
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Tableau 5-3 : Avantages et inconvénients du simple courriel comme mode de recueil des 

données 

Avantages Inconvénients 

 Simplicité d’envoi 

 Réduction des difficultés résultant de la 
non-compatibilité des versions de 
logiciels. 

 Pas de crainte de virus du fait de 
l’absence de fichier attaché. 

 Réponse directe par retour de courrier. 

 Impossibilité de cocher des réponses dans 
le cas d’une échelle de type de Likert. 

 

Dans le cas de notre questionnaire, les énoncés étant sur une échelle d’intervalle de type 

Likert à sept positions, ce mode de recueil des données n’est ipso facto pas adapté. 

 

 Enquête par courriel avec fichier attaché 

 

Ce procédé consiste à adresser aux personnes un courriel en y joignant un fichier attaché 

qui contient le questionnaire de recherche. Cette méthode permet d’éviter les inconvénients 

de la précédente. Le tableau 5-4 présente ses avantages et inconvénients. 

 

Tableau 5-4 : Avantages et inconvénients du courriel avec fichier attaché comme mode 

de recueil des données 

Avantages Inconvénients 

 Simplicité d’envoi 

 Séparation de la lettre d’accompagnement 
explicative des objectifs de la recherche. 

 Réponse directe par retour de courrier. 

 Incompatibilité du système et/ou du 
logiciel. 

 Refus d’ouvrir le fichier joint par crainte 
de contamination (virus). 

 Non respect de l’anonymat des réponses. 

 

Cette méthode n’a pas été retenue au regard de ses limites, notamment l’absence 

d’anonymat des réponses. 
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 Enquête par courriel avec adresse URL 

 

La troisième méthode recensée est le procédé le plus élaboré. Elle consiste à adresser un 

courriel qui explicite les objectifs et qui oriente la personne vers un site Web contenant le 

questionnaire. Le tableau 5-5 présente les avantages et inconvénients de cette démarche. 

 

Tableau 5-5 : Avantages et inconvénients du courriel avec adresse URL comme mode de 

recueil des données 

Avantages Inconvénients 

 Résout les problèmes d’incompatibilité 
du système et/ou du logiciel. 

 Pas de crainte de contamination par un 
fichier attaché. 

 Possibilité de cocher des réponses dans le 
cas d’une échelle de type Likert. 

 Respect de l’anonymat des répondants. 

 Automatisation de la saisie de données. 

 Interface du support agréable et 
appréciée. 

 Méthode complexe. 

 Coût plus élevé (si hébergement par un 
professionnel) ou obligation de créer un 
site web. 

 Impossibilité de compléter le 
questionnaire à plusieurs reprises. 

 

Nous avons opté pour cette dernière méthode qui nous paraît présenter un grand nombre 

d’avantages et répondre aux inconvénients des deux précédentes. Plus précisément, nous 

avons mis en œuvre l’approche du « web fermé » préconisée par Cerdin et Peretti (2001). 

Il s’agit de l’envoi d’un e-mail indiquant les objectifs de la recherche et contenant l’adresse 

URL du questionnaire ainsi qu’un identifiant et un mot de passe. Cette méthode permet de 

contrôler l’accès au questionnaire afin que seules les personnes contactées puissent y 

répondre. Par ailleurs, l’identifiant et le mot de passe étaient identiques pour toutes les 

personnes ciblées pour l'enquête. Certes, cela rendait impossible de compléter le 

questionnaire en plusieurs temps, mais cela permettait de préserver l’anonymat des 

réponses, qualité essentielle d’un questionnaire à nos yeux. Toutefois, il faut noter que si 

cette méthode permettait un réel et absolu respect de l’anonymat, il semble que la question 

de la confiance se pose davantage pour cette méthode que pour les méthodes 
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traditionnelles (Cerdin et Peretti, 2001) : on note ainsi une plus grande inquiétude quant au 

respect de l’anonymat pour les méthodes de recueil par Internet. 

Enfin, il est important de souligner que Cerdin et Peretti (2001) ont montré, dans une étude 

comparative de collecte des données par questionnaires via la voie postale traditionnelle et 

via Internet, que la nature des réponses est indépendante de la méthode utilisée. Ainsi, le 

support utilisé, Internet, n’altère en rien la qualité des réponses. 

 

Après avoir précisé les objectifs et les principaux choix méthodologiques des études 

quantitatives, ainsi que les procédures de construction du questionnaire et de collecte des 

données quantitatives, il nous faut à présent vérifier l’adéquation des données collectées à 

l’utilisation des méthodes d’analyse multivariée. 

 

 

§4. L’adéquation des données à l’analyse multivariée 

 

Il est indispensable d’analyser les données « brutes » de façon à vérifier la présence 

éventuelle de données manquantes (3), extrêmes ou aberrantes (4). Mais auparavant, il est 

nécessaire d’examiner la nature des échelles de mesure (1) ainsi que la distribution des 

variables étudiées (2). 

 

I. La nature des échelles de mesure 

 

Evrard et al. (2003) notent qu’il existe quatre catégories d’échelles de mesure : les échelles 

de proportion, d’intervalle, ordinales et nominales. Les méthodes d’analyse de données 

multivariées, et notamment les méthodes des modèles d’équations structurelles, sont 

particulièrement adaptées pour des variables métriques et continues telles que les variables 

d’intervalle. Dans le cadre de notre recherche, ce type de données ne pouvait pas être 

obtenu dans la mesure où nous mesurions des attitudes. En effet, les préférences entre 

plusieurs options formulées par les répondants ne peuvent pas être exprimées dans une 

unité spécifique. 
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Il est délicat d’utiliser des modèles d’équations structurelles avec des variables ordinales. 

En effet, les coefficients de corrélation de Pearson entre des variables ordinales sont plus 

faibles qu’entre les variables correspondantes mesurées sur des échelles continues (Bollen 

et Barb, 1981). De même, les mesures ordinales ont tendance à faire augmenter les 

coefficients d’aplatissement des distributions, ce qui pénalise le Chi-deux d’un modèle 

structurel (Bollen, 1989). 

Le logiciel Mplus développé par Muthèn et Muthèn (1998) permet d’étendre les modèles 

d’équations structurelles aux variables ordinales et catégorielles. Toutefois, les chercheurs 

considèrent que les données mesurées au niveau ordinal, sous forme de degrés d’accord, 

peuvent être analysées comme des variables d’intervalle en supposant que les intervalles 

sont égaux entre les barreaux de l’échelle (Igalens et Roussel, 1998). 

 

 

II. La normalité des distributions 

 

La deuxième condition applicable aux variables est qu’elles doivent suivre une distribution 

proche de celle de la loi Normale. Par ailleurs, l’utilisation des modèles d’équations 

structurelles impose une condition supplémentaire : la distribution multivariée doit être 

multi-normale. 

La normalité de chaque variable observée (c'est-à-dire chaque énoncé du questionnaire) 

peut être examinée au regard des histogrammes représentant la distribution des données et 

en calculant les tests de normalité (test de Kolmogorov-Smirnov et test de Shapiro-Wilk). 

Par ailleurs, la description de la distribution de la variable peut être complétée par le calcul 

de deux coefficients permettant de comparer la distribution observée avec celle de la loi 

Normale : le coefficient d’aplatissement (Kurtosis) et le coefficient d’asymétrie 

(Skewness). 

Le coefficient d’aplatissement est un indicateur de la distribution autour de la moyenne par 

rapport à celle de la loi Normale. Lorsque le coefficient est nul, la distribution possède la 

même concentration autour de la moyenne que la loi Normale (distribution dite 

« mésocurtique »). Lorsque le coefficient est positif, il indique une plus forte concentration 

que la loi Normale (distribution dite « leptocurtique », c'est-à-dire avec une courbe 
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davantage « pointue »). Lorsque le coefficient est négatif, la distribution est moins 

concentrée que la loi normale (distribution dite « platycurtique », c'est-à-dire avec une 

courbe davantage aplatie). La concentration de la distribution est considérée comme 

acceptable, c'est-à-dire semblable à celle de la loi Normale, lorsque le coefficient est 

compris entre (-2) et (+2). 

Le coefficient d’asymétrie est un indicateur de la répartition des données autour de la 

moyenne. Lorsque le coefficient est nul, la distribution est parfaitement symétrique par 

rapport à la moyenne. Si le coefficient est positif, la distribution est asymétrique à droite 

(« queue » vers la droite). Si le coefficient est négatif, la distribution est asymétrique à 

gauche (« queue » vers la gauche). La symétrie de la distribution est considérée comme 

acceptable, c'est-à-dire proche de la loi Normale, lorsque le coefficient est compris entre (-

2) et (+2). 

 

Enfin, s’agissant de la multi-normalité de la distribution multivariée des observations, il est 

possible de la tester au moyen du coefficient de Mardia (1970). On accepte l’hypothèse 

que la distribution multivariée suit une loi Normale si le coefficient n’est pas significatif. 

 

Toutefois, il faut noter qu’une distribution univariée normale et une distribution 

multivariée multi-normale correspondent à une configuration idéale pour le chercheur qui 

n’est que rarement rencontrée dans les recherches en Gestion des Ressources Humaines. 

Ainsi, Benzécri (1973) constate que sur 440 études psychosociologiques observées, aucune 

ne présentait des données suivant des distributions multi-normales. Toutefois, on considère 

généralement que les méthodes d’analyse multivariée sont robustes lorsque la distribution 

est relativement symétrique et ne comporte pas trop de valeurs extrêmes (Browne et 

Shapiro, 1988 ; Mooijaart et Bentler, 1991). 

 

 

III. La question des valeurs extrêmes et aberrantes 

 

Dans l’étude de l’adéquation des données à l’analyse multivariée, il est indispensable de 

contrôler la présence de valeurs extrêmes ou aberrantes que pourrait contenir le fichier de 
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données. La recherche de données extrêmes ou aberrantes ne peut être effectuée que sur 

des variables quantitatives. Nos données ne devraient pas faire apparaître de valeurs 

aberrantes63. En effet, d’une part, l’erreur de saisie est évacuée puisque le questionnaire a 

été placé sur un site Web et que la saisie des données est ainsi automatisée. D’autre part, 

les modalités de réponses étaient bornées de 1à 7 et il était impossible de proposer une 

réponse autre. 

Les valeurs extrêmes sont des valeurs éloignées de la médiane de plus de 1,5 fois 

l’intervalle interquartile. Elles peuvent correspondre à des erreurs de saisie ou révéler la 

présence dans l’échantillon d’individus très différents des autres. Ces valeurs extrêmes 

peuvent influencer sensiblement certaines statistiques telles que la moyenne ou biaiser des 

relations entre variables du fait de leur poids élevé. Il est donc nécessaire de s’interroger 

sur la décision de conserver ou de supprimer les observations présentant des valeurs 

extrêmes. 

Les valeurs extrêmes peuvent être détectées en calculant la distance de Mahalanobis entre 

les individus correspondants et le centre de gravité. Tukey (1977) propose deux 

représentations graphiques de la détermination de valeurs aberrantes et extrêmes : 

 La technique des « boîtes à moustaches »64, qui représente les valeurs centrales 

dans un rectangle, les valeurs extrêmes sur les « moustaches » de chaque côté de ce 

rectangle et les valeurs aberrantes à l’extérieur de ces moustaches. 

 La technique des « graphiques tige et feuille »65, qui indique par une représentation 

arborescente la répartition des valeurs et inscrit le nombre de répondants ayant des 

valeurs extrêmes ou aberrantes. 

 

Dans notre cas, et pour nos deux collectes de données, nous avons privilégié la pertinence 

des réponses par rapport aux énoncés et celles-ci nous semblent tout à fait cohérentes. 

Aussi avons-nous décidé de ne pas éliminer les réponses atypiques et de les conserver 

telles quelles. 

 

 

                                                 
63 Un exemple de valeur aberrante pourrait être une réponse « 8 » sur une échelle allant de 1 à 7. 
64 « Box-and-whisker plot » ou « boxplot ». 
65 « Steam-and-leaf plot ». 
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IV. Le traitement des valeurs manquantes 

 

La recherche de valeurs manquantes dans le fichier de données est indispensable. Lorsque 

des questionnaires sont collectés, il est rare que toutes les personnes répondent à toutes les 

questions. Or, les analyses statistiques ne peuvent pas être effectuées sur les énoncés pour 

lesquels certaines personnes n’ont pas apporté de réponse. 

Une première solution consiste à supprimer les questionnaires incomplets. Dans le logiciel 

SPSS que nous utilisons, cette procédure s’intitule « listwise deletion » et est proposée par 

défaut par le logiciel. Cette solution présente un inconvénient majeur dans la mesure où 

elle induit une perte d’information contenue dans ces questionnaires. Ce problème est 

d’autant plus regrettable que l’échantillon présente une taille réduite. 

Une autre procédure proposée est la procédure « pairwise deletion ».Elle consiste à 

supprimer les individus uniquement pour les paires d’énoncés présentant des valeurs 

manquantes. Le problème réside ici dans le fait que la taille de l’échantillon varie d’une 

paire de variables à l’autre. De plus, les matrices de covariance et de corrélation ne sont 

plus nécessairement « définies positives », ce qui peut empêcher certaines analyses. 

Afin de ne pas perdre d’information, la solution réside dans l’estimation des valeurs 

manquantes et leur remplacement. Toutefois, il est nécessaire de vérifier préalablement que 

la distribution des valeurs manquantes est aléatoire. Le test t d’identification de valeurs 

manquantes non-aléatoires peut être réalisé entre les énoncés présentant des valeurs 

manquantes et tous les autres. Toutefois, si le fichier de données comporte peu de valeurs 

manquantes (moins de 5%), le test t de comparaison des moyennes n’est pas fiable car les 

tailles des deux échantillons – individus ayant répondu et individus n’ayant pas répondu – 

sont alors très différents. Pour éviter cet inconvénient, il est fréquent d’utiliser le test de 

Little qui nous indique la valeur du Chi-deux, le nombre de degrés de liberté et le niveau 

de significativité du test. Lorsque le test n’est pas significatif, nous pouvons conserver 

l’hypothèse nulle selon laquelle les valeurs sont manquantes de façon totalement aléatoire. 

Si le test est significatif, il faut rechercher les raisons pouvant expliquer ce phénomène. 

Cela peut notamment provenir de la formulation des énoncés ou des caractéristiques des 

répondants. Il devient alors possible d’effectuer les estimations des valeurs manquantes 

afin de procéder à leur remplacement. 
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L’estimation des valeurs manquantes par la moyenne est souvent proposée par les 

logiciels, mais elle présente de graves inconvénients. Cette procédure diminue la variance 

des résultats dans la mesure où la moyenne n’apporte pas d’information supplémentaire. 

Par ailleurs, cette technique modifie la forme de la distribution : la nouvelle distribution 

sera davantage recentrée. 

Une autre technique est la méthode « Hot Deck » qui consiste à rechercher les plus proches 

voisins n’ayant pas de valeurs manquantes (les « donneurs ») d’un individu présentant des 

non-réponses (le « receveur ») et lui affecter la moyenne des donneurs. Avec le module 

« Quick cluster » du logiciel SPSS, le chercheur crée entre dix et quarante groupes 

d’individus sur l’ensemble des variables numériques. Puis, dans chaque groupe, il opère au 

remplacement des valeurs manquantes par la moyenne des réponses du groupe. 

Toutefois, dans le cadre de la présente recherche, nous avons opté pour une dernière 

méthode d’estimation des valeurs manquantes qui paraît présenter de meilleurs résultats. Il 

s’agit de la procédure « Estimation maximization » qui est proposée dans les modules 

« Missing values analysis » des logiciels SPSS et AMOS. Ce processus itératif de 

maximisation de l’estimation consiste à comparer les moyennes estimées par la méthode 

EM des valeurs manquantes avec celles calculées sur les valeurs non manquantes et 

également à comparer les corrélations estimées par l’algorithme EM et les corrélations 

obtenues sur les données non manquantes. 

 

La démarche générale des études quantitatives ayant été présentée dans cette section, nous 

pouvons maintenant procéder à la construction des échelles de mesure et à l’évaluation de 

la qualité de ces instruments. La construction d’un instrument de mesure se décompose en 

une phase exploratoire et une phase confirmatoire. Ces deux phases feront l’objet des deux 

sections suivantes. 
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SECTION 2 : L’ANALYSE EXPLORATOIRE DES ECHELLES DE 

MESURE 

 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, notre démarche de construction et de 

validation des échelles de mesure s’inscrit dans la perspective du paradigme de Churchill 

(1979) complété par Gerbing et Anderson (1988). Les étapes 1 et 2 du paradigme de 

Churchill ont été effectuées et présentées préalablement, la génération des énoncés s’étant 

appuyée sur l’analyse de la littérature et sur l’étude qualitative exploratoire. 

L’analyse exploratoire des échelles de mesure concerne le premier recueil de données 

(étape 3) et la purification des instruments (étape 4). Nous détaillerons donc l’échantillon 

de cette étude (1) et préciserons la méthodologie suivie (2) avant de présenter les résultats 

obtenus dans la procédure d’épuration des instruments de mesure (3). 

 

 

§1. L’échantillon de l’étude exploratoire 

 

La collecte des données de l’analyse exploratoire correspond à la troisième étape du 

paradigme de Churchill. Nous présenterons la taille de l’échantillon obtenu dans l’étude 

exploratoire (1) avant de proposer une description de ses principales caractéristiques (2). 

 

I. La taille de l’échantillon 

 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’échantillon de l’étude exploratoire est 

constitué de diplômés de trois écoles ou universités : l’ESSEC, l’IAE d’Aix-en-Provence et 

l’IAE de Grenoble. Seule une partie des diplômés ont été sélectionnés pour cette étude, 

afin de pouvoir disposer d’un second échantillon différent pour l’étude confirmatoire de 

notre recherche. 

Au total, 871 questionnaires ont été collectés à l’issue de l’étude exploratoire. Il est 

cependant difficile de déterminer avec précision le taux de réponse de notre étude. Cela 
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peut s’expliquer par deux raisons principales. En premier lieu, les associations de diplômés 

ne connaissent pas avec précision le nombre de diplômés contenus dans leur base de 

données. Toutefois, une approximation nous a été indiquée par ces associations : environ 

13500 diplômés pour l’IAE de Grenoble et 4500 pour l’IAE d’Aix-en-Provence. Par 

ailleurs, notre échantillon de diplômés de l’ESSEC était constitué exactement de 1400 

personnes66. Etant donné que nous avons diffusé notre questionnaire à la moitié des 

diplômés de chaque école, nous pouvons considérer que nous avons contacté environ 9700 

personnes par courriel avec un lien vers le questionnaire. 

En second lieu, tous les courriels envoyés n’atteignent pas leur cible. En effet, les 

annuaires n’étant pas toujours à jour67, un certain nombre d’adresses Mèl sont devenues 

obsolètes. Par ailleurs, de nombreuses personnes contactées n’entraient pas dans notre 

cible : personnes qui ne sont pas en situation d’emploi, qui ne sont pas cadres, qui ne sont 

pas françaises ou travaillant en France… Après discussion avec les responsables des 

associations de diplômés, nous considérons que seuls 40% des courriels adressés atteignent 

effectivement notre cible. 

Dès lors, le taux de réponse peut être évalué à 22%, ce qui est tout à fait acceptable. Il faut 

toutefois insister sur le fait qu’il ne s’agit là que d’une approximation permettant de donner 

un ordre de grandeur. 

Cependant, 50 observations ont été éliminées de l’échantillon car ces personnes ne 

correspondaient pas à notre cible. Il s’agissait notamment de personnes non cadres, qui ne 

travaillaient plus ou se trouvant à l’étranger (et donc soumis à une législation différente). 

La taille de notre échantillon exploratoire (n=821). Nous avons de ce fait environ 55 fois 

plus de répondants que d’items pour une même ACP68, ce qui très largement convenable 

(voir §2). 

 

 

 

 

                                                 
66 Seule une petite partie des diplômés de l’ESSEC inclus dans l’annuaire a pu être contactée. 
67 Pour exemple, l’annuaire des diplômés de l’IAE d’Aix-en-Provence n’a plus été mis à jour depuis 2001, si 
ce n’est par ajout des derniers diplômés. 
68 Parmi toutes les échelles de notre questionnaire, la plus longue est celle relative aux espaces de choix 
concernant les temps de travail (15 items). Le rapport est donc de 54,7 (821/15). 
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II. La description de l’échantillon 

 

 Le sexe : L’échantillon est composé de 383 femmes (46,7%) et de 438 hommes 

(53,3%). 

 L’âge : La moyenne d’âge s’élève à 37 ans, mais ce chiffre n’est pas très significatif du 

fait d’un écart-type élevé (9,9). La figure 5-8 présente la dispersion des effectifs en 

matière d’âge. 

 

Figure 5-8 : Répartition de l’effectif de l’étude exploratoire par rapport à l’âge 
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 La situation familiale : 75% des répondants sont mariés ou vivent maritalement contre 

25% qui sont célibataires. 

 Le nombre d’enfants à charge : Près de la moitié des personnes interrogées sont sans 

enfants. La figure 5-9 détaille le nombre d’enfants à charge des répondants. 
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Figure 5-9 : Répartition de l’effectif exploratoire selon le nombre d’enfants à charge 
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 Le domaine d’activité de l’entreprise : la figure 5-10 présente la distribution des 

répondants selon le domaine d’activité de leur entreprise. 

 

Figure 5-10 : Répartition de l’effectif exploratoire selon le domaine d’activité des 

entreprises 
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 La taille de l’entreprise : parmi les répondants, 36% travaillent dans de grandes 

entreprises de plus de 5000 salariés. La répartition est représentée par la figure 5-11. 
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Figure 5-11 : Répartition de l’effectif exploratoire selon la taille des entreprises 
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En conclusion, nous pouvons constater que les caractéristiques de notre échantillon 

diffèrent en partie des caractéristiques de la population cadre en France présentées 

précédemment. Par exemple, notre échantillon comporte davantage de femmes et des 

salariés plus jeunes que la moyenne française. 

Dès lors, il nous sera difficile de généraliser nos résultats à l’ensemble de la population 

cadre française. 

 

Les caractéristiques de notre échantillon ayant été développées, l’étape 3 du paradigme de 

Churchill est à présent terminée. Nous pouvons présenter dans les deux paragraphes 

suivants la question de l’épuration des échelles de mesure, correspondant à l’étape 4 du 

paradigme de Churchill. Nous présentons la méthodologie suivie (§2) puis les résultats 

obtenus sur notre échantillon (§3). 

 

 

§2. La méthodologie de l’étude exploratoire 

 

Dans le cadre de ce paragraphe, nous ne reviendrons pas sur la procédure de collecte des 

données (étape 3 du paradigme de Churchill) que nous avons développé précédemment. 
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Nous nous focaliserons donc sur l’étude de la dimensionnalité et de la fiabilité des 

instruments de mesure. Ceci correspond à la quatrième et dernière étape de la phase 

exploratoire du paradigme de Churchill. L’objectif est ici de procéder à l’épuration des 

instruments de mesure en effectuant une analyse factorielle exploratoire et un test de la 

cohérence interne des échelles (figure 5-12). 

 

Figure 5-12 : Etapes de l’analyse exploratoire 

 

 

 

 

I. L’étude de la dimensionnalité des instruments de mesure 

 

Nous présentons ici le choix d’une méthode et ses objectifs (1), puis les conditions de mise 

en œuvre de cette méthode (2). Ensuite, nous développons le choix du nombre d’axes ou 

facteurs que le chercheur doit retenir (3). 

 

1. Objectifs et choix d’une méthode 

 

L’objectif principal de l’étude de la dimensionnalité des construits a pour objet principal 

« la structuration des variables ; c'est-à-dire la réduction des colonnes de la matrice des 

données » (Evrard et al., 2003, p.375). L’analyse factorielle consiste donc en une méthode 

descriptive permettant de réduire à un petit nombre de facteurs un tableau de données 
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comportant un grand nombre de variables. Chaque facteur pourra ainsi s’écrire de la façon 

suivante : 

 

Fi = a11x1 + a12x2 + … + a1pxp 

avec Fi, le facteur i, 

xp, la variable observée p, 

a1p, le poids factoriel de la variable observée xp. 

 

Un second objectif de l’analyse factorielle exploratoire est de contribuer à purifier 

l’instrument de mesure tel que défini dans le paradigme de Churchill. Il s’agit de 

« condenser les échelles du questionnaire d’enquête en éliminant des items. Cette 

procédure, dite d’épuration, vise finalement à réduire l’erreur aléatoire quand on mesure 

une variable du modèle d’analyse » (Igalens et Roussel, 1998, p.121). 

Afin de déterminer la structure factorielle des échelles, nous aurons recours à des analyses 

en composantes principales (ACP). En effet, cette méthode permet d’extraire les 

dimensions sous-jacentes au construit, en retenant les principaux facteurs correspondants 

aux différentes facettes du construit étudié (Roussel, 1996). 

Avant d’effectuer les analyses factorielles, il est nécessaire de s’interroger sur les 

conditions de mise en œuvre de cette méthode et de vérifier qu’elles sont remplies dans le 

cas d’espèce. 

 

 

2. Conditions de mise en oeuvre 

 

Tout d’abord, le nombre de réponses exploitables doit être comparé au nombre d’items 

introduits dans une même ACP. Igalens et Roussel (1998, p.120) considèrent en effet que 

« l’utilisation d’une ACP oriente les décisions en matière de taille d’échantillon » et qu’il 

est nécessaire d’obtenir « un échantillon pouvant aller de 5 à 10 fois plus d’individus qu’il 

n’y a d’items introduits dans une même ACP ». 
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Nous avons constaté dans le paragraphe précédent que cette condition était respectée. En 

effet, dans notre questionnaire, c’est l’échelle des espaces de choix relatifs aux temps de 

travail qui comprennent le plus grand nombre d’items à entrer dans une même ACP, à 

savoir 15 items. Dans notre cas, l’échantillon doit donc être composé au minimum de 75 

répondants (15 x 5). Or, dans le cadre de notre étude exploratoire, nous avons collecté 821 

réponses valides. Ainsi, le rapport s’élève à 54,7 (821/15) : nous avons près de 55 fois plus 

de répondants que nous n’avons d’items pour une même ACP, ce qui dépasse largement 

les préconisations formulées par Igalens et Roussel (1998). 

 

Ensuite, l’ACP nécessite que les variables soient mesurées sur des échelles de proportion 

ou d’intervalle. Nous avons toutefois rappelé précédemment que les chercheurs en Gestion 

des Ressources Humaines sont fréquemment amenés à considérer que les données 

mesurées au niveau ordinal sur des échelles de Likert comprenant suffisamment 

d’intervalles satisfont les propriétés d’une échelle d’intervalle (Igalens et Roussel, 1998). 

 

Par ailleurs, Evrard et al. (2003) conseillent de centrer et réduire les données sauf si celles-

ci sont mesurées dans des unités comparables. En l’espèce, nos concepts sont tous mesurés 

par des items présentant les mêmes échelles de Likert, il n’est pas nécessaire de centrer et 

réduire les données. 

 

Enfin, pour pouvoir mettre en œuvre une ACP, les données doivent être factorisables, c'est-

à-dire qu’elles doivent former des groupes de variables fortement corrélées entre elles, 

tandis que les variables appartenant à des groupes différents sont faiblement corrélées entre 

elles (Evrard et al., 2003). Deux tests formels permettent de vérifier cette condition : 

 Le test de sphéricité de Bartlett : il vérifie que les corrélations entre les variables ne 

sont pas nulles. Dans le cas contraire, cela rendrait toute factorisation impossible. 

Toutefois, ce test est très sensible à la taille de l’échantillon : il apparaît presque 

toujours significatif sur de grands échantillons. Il est alors judicieux de le compléter 

par le test MSA (Measure of Sampling Adequacy) également appelé KMO. 

 Le KMO tient son nom de ses inventeurs : Kaiser, Meyer et Olkin. Il teste si les 

corrélations entre les énoncés sont suffisamment élevées pour y rechercher des 
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dimensions communes. Selon Kaiser (1974), un KMO supérieur à 0,5 est 

acceptable, un KMO compris entre 0,8 et 0,9 est méritoire, et un KMO supérieur à 

0,9 est « merveilleux ». Si la valeur du KMO est inférieure à 0,5, il est conseillé 

d’observer les corrélations situées sur la diagonale de la matrice « anti-image » qui 

correspondent à la mesure de « sampling adequacy » pour un énoncé particulier. Si 

cette valeur est inférieure à 0,5, l’énoncé peut être éliminé pour l’analyse. L’indice 

KMO est alors à nouveau calculé sans l’énoncé mal corrélé avec les autres. 

 

 

3. Choix du nombre d’axes à retenir 

 

Plusieurs règles sont utilisées pour juger de la dimensionnalité des échelles de mesure et le 

nombre d’axes factoriels à retenir : 

 Le critère des valeurs propres (ou critère de Kaiser) : cette règle consiste à retenir 

autant d’axes que de valeurs propres supérieures à 1 lorsque la factorisation porte sur la 

matrice des corrélations. Lorsque c’est la matrice des covariances qui est factorisée, la 

règle impose de ne retenir que les axes dont la valeur propre est supérieure à la 

moyenne des valeurs propres (autrement dit, on ne retient que les axes dont le 

pourcentage de variance expliquée est supérieur à 100/k, k étant le nombre de 

variables). 

 Le critère de la restitution minimum : il consiste à fixer un seuil minimum de variance 

à expliquer. Dans le domaine du marketing, Védrine (1991) préconise de retenir un 

seuil minimum d’information à restituer aux alentours de 75%. Dans le domaine de la 

Gestion des Ressources Humaines, les concepts étant souvent difficiles à mesurer, 

Igalens et Roussel (1998) situent ce seuil aux alentours de 50%. La règle consiste alors 

à retenir autant d’axes que nécessaire pour atteindre ce seuil minimum. 

 Le critère du coude de Cattell (ou « scree test ») : il consiste à observer la courbe des 

valeurs propres placées par ordre décroissant. Evrard et al. (2003, p.383) considèrent 

que « la variance restituée par chaque facteur va en diminuant. La règle d’arrêt 

consiste à chercher quel est – dans une analyse marginale – le premier des facteurs 

dont l’élimination conduit à une perte d’information minimum ». Le test du coude 
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consiste donc à repérer sur un graphique, comprenant en abscisse le numéro des axes 

factoriels et en ordonnée le pourcentage de variance restituée par chaque axe, l’angle le 

plus aigu sur la courbe des pourcentages. Les axes situés après le changement de 

concavité ne sont pas retenus dans la mesure où, au-delà de ce « coude », la perte d’un 

axe factoriel représente une perte d’information minimale. La figure 5-13 présente un 

exemple de « scree plot ». 

 

Figure 5-13 : Graphique du coude 
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 L’approche de Benzécri : Benzécri (1973) préconise de retenir tous les facteurs qui 

sont facilement interprétables en se fondant, non pas sur les résultats statistiques qui 

sont parfois embarrassants, mais plutôt sur une recherche de la signification des axes. 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous décidons de retenir les axes en fonction du 

pourcentage de variance totale expliquée, mais aussi au regard de la clarté des axes 

obtenus. Cette clarté sera jugée en fonction de la formulation des énoncés et de leur 

cohérence avec la théorie. 
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Une fois déterminé le nombre de facteurs à retenir, il est possible d’effectuer des rotations 

pour en faciliter l’interprétation. La rotation a pour objet de rapprocher la matrice 

factorielle d’une structure plus simple de manière à ce que les variables soient corrélées 

avec un seul des axes. Il s’agit donc d’augmenter artificiellement les corrélations énoncé-

facteur qui sont fortes et à diminuer celles qui sont faibles. 

La rotation peut être orthogonale (les facteurs obtenus après rotation sont orthogonaux et 

donc indépendants entre eux) ou oblique (les facteurs obtenus peuvent être corrélés et liés 

entre eux). Le choix entre les deux méthodes dépendra de la théorie : le chercheur devra 

donc regarder si la théorie autorise ou non les corrélations entre les facteurs construits. Par 

ailleurs, deux algorithmes peuvent être utilisés : « varimax » pour la rotation orthogonale et 

« oblimin » pour la rotation oblique. Dans cette recherche, nous utiliserons la rotation 

« varimax » qui cherche à minimiser le nombre de variables fortement corrélées avec un 

facteur donné. 

 

Une fois retenu le nombre d’axes factoriels, nous pouvons procéder à l’épuration de 

chaque échelle de mesure en supprimant les items faiblement corrélés aux axes après 

rotation. Cette procédure s’effectue en plusieurs itérations. 

La qualité de représentation d’un énoncé sur les axes retenus est indiquée par les 

« communalités » qui sont des coefficients de corrélation multiple entre cet énoncé et les 

axes factoriels. Ils indiquent « la part de variance de la variable expliquée par les facteurs 

retenus » (Evrard et al., 2003, p.395). Il est généralement recommandé de ne conserver que 

les items dont la communalité est supérieure à 0,4. 

 

Nous pouvons ensuite procéder à l’interprétation des facteurs. Celle-ci se fait au regard des 

matrices factorielles qui présentent la corrélation (« loading ») entre un énoncé et chacun 

des facteurs retenus. Pour appartenir à un facteur, un énoncé doit être fortement corrélé 

avec ce facteur et faiblement corrélé avec les autres facteurs. 

Il faut ensuite nommer les facteurs en recherchant un commun dénominateur entre les 

énoncés fortement corrélés à l’axe. 
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La dimensionnalité des échelles de mesure étant connue, le chercheur doit également 

étudier leur fiabilité et leur cohérence interne. 

 

 

II. L’étude de la fiabilité des instruments de mesure 

 

Les énoncés d’une échelle de mesure doivent tous mesurer le même phénomène et donc 

partager certaines notions communes : chaque énoncé doit présenter une cohérence avec 

l’ensemble des autres énoncés de l’échelle. Nous avons recours à l’alpha de Cronbach qui 

permet de « mesurer la fiabilité des différentes questions censées mesurer un même 

phénomène » (Evrard et al., 2003, p.631). Ce coefficient est le plus usité dans les 

recherches en gestion (Roussel, 1996). Cortine (1993) considère que l’indicateur de la 

fiabilité alpha donne une information sur la mesure dans laquelle chaque item d’une 

échelle est corrélé avec au moins un autre item. 

La formule du coefficient alpha (α) de Cronbach (1951) se calcule de la façon suivante : 
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avec  k, le nombre d’énoncés de l’échelle 

σi², la variance des énoncés i (erreur aléatoire) 

 

Une échelle possède une bonne cohérence interne lorsque ses items ont un alpha proche de 

1. Cependant, il n’existe pas de test statistique permettant de conclure si l’alpha est 

acceptable ou non. Pour certains chercheurs, il doit être compris entre 0,6 et 0,7 (Nunnally, 

1978). Pour d’autres, le seuil est de 0,6 pour une étude exploratoire et de 0,8 pour une 

étude confirmatoire (Evrard et al., 2003). Pedhazur et al. (191), de leur côté, estiment 

qu’un alpha de 0,5 est suffisant, alors que Roussel (1996) préconise un seuil de 0,7. 

Quel que soit le seuil retenu, il est important de calculer la variation du coefficient alpha si 

l’énoncé i est supprimé. Si le coefficient est accru, cela constitue une bonne justification 

pour supprimer l’item i. 
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Pour conclure, il faut noter que le coefficient alpha de Cronbach présente trois limites 

principales : 

 Une sensibilité au nombre d’items : plus l’échelle comporte d’énoncés, plus elle 

aura tendance à être fidèle (Peter, 1979). 

 Une sensibilité au nombre de points d’ancrage : plus le nombre de points de repère 

est élevé, plus l’échelle aura tendance à être fidèle (Cox, 1980). 

 Une sensibilité à la ressemblance des items : plus les items sont ressemblants, voire 

identiques, plus la cohérence interne est assurée (Igalens et Roussel, 1998). 

 

La méthodologie de l’étude exploratoire étant précisée, nous pouvons à présent développer 

les principaux résultats. 

 

 

§3. Résultats de l’analyse exploratoire 

 

Selon Igalens et Roussel (1998), la phase exploratoire de la recherche, telle que décrite 

dans l’étape 4 du paradigme de Churchill, a pour objectif de parvenir à des instruments de 

mesure purifiés. Cette purification s’effectue en deux étapes. La première consiste à en une 

analyse factorielle en composantes principales. La seconde consiste au calcul de l’alpha de 

Cronbach. A chaque phase, l’échelle est épurée, c'est-à-dire que des énoncés sont 

supprimés. Tous les instruments de mesure utilisés dans notre étude seront ainsi épurés : 

mesures des espaces de choix, du sentiment d’auto-détermination, de l’intention de départ 

volontaire et de l’implication organisationnelle. 

 

I. L’échelle des espaces de choix relatifs à la rémunération 

1. La dimensionnalité 

 

Une analyse factorielle en composantes principales est effectuée sur les 8 énoncés 

mesurant les espaces de choix relatifs à la rémunération. 
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Auparavant, il faut vérifier que les données sont factorisables. L’indice KMO est de 0,751, 

ce qui est acceptable. Le test de Bartlett est significatif. Les conditions d’application de 

l’analyse factorielle sont donc remplies. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des 8 items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir deux 

axes (100% de variance totale / 8 énoncés = 12,5% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également que deux axes doivent être retenus 

(tableau 5-6). 

 

Tableau 5-6 : ACP de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 3,002 37,524 37,524 
2 1,446 18,075 55,599 
3 ,890 11,130 66,729 
4 ,718 8,978 75,707 
5 ,632 7,898 83,605 
6 ,580 7,248 90,854 
7 ,392 4,900 95,753 
8 ,340 4,247 100,000 

 

Le critère du coude de Cattell ne fournit pas d’indication claire sur le nombre d’axes à 

retenir. 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 317

Figure 5-14 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 
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Les corrélations des items avec les axes, avant rotation, sont présentées dans le tableau 5-7.  

 

Tableau 5-7 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 

 

Items Facteur 1 Facteur 2 
CR1 ,654 -,355 
CR2 ,652 ,425 
CR3 ,698  
CR4 ,616 -,439 
CR5 ,742 -,441 
CR6 ,674  
CR7 ,311 ,677 
CR8 ,426 ,480 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

Nous pouvons constater que 6 items sur 8 posent problème : les items CR1, CR2, CR4, 

CR5, CR7 et CR8 présentent des contributions faibles sur les deux facteurs. 
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Afin de remédier à ces difficultés et aider à l’interprétation des axes, nous effectuons une 

rotation dans l’espace factoriel de façon à augmenter les corrélations de ces variables sur 

les facteurs. Nous avons opté pour une rotation Varimax. Les résultats de l’ACP après 

rotation sont présentés dans le tableau 5-8. 

 

Tableau 5-8 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 

après rotation 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 
CR1 ,739  
CR2  ,726 
CR3 ,423 ,607 
CR4 ,756  
CR5 ,860  
CR6 ,577 ,352 
CR7  ,731 
CR8  ,638 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

A la lecture de ce tableau, les résultats sont sensiblement meilleurs. Nous envisageons de 

supprimer un à un les deux items les plus faiblement corrélés aux axes, c'est-à-dire CR3 et 

CR6. 

Après suppression un par un de ces deux items, nous obtenons la structure factorielle 

suivante (tableau 5-9) : 

 

Tableau 5-9 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 

après purification et rotation 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 
CR1 ,774  
CR2  ,661 
CR4 ,776  
CR5 ,869  
CR7  ,803 
CR8  ,694 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 
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Nous pouvons remarquer que les énoncés fortement corrélés avec chacun des axes avant la 

suppression des deux items sont restés stables. Ainsi, la structure à deux facteurs est 

stabilisée et cette solution permet de restituer plus de 60% de la variance totale (tableau 5-

10). Ainsi, par rapport à la solution initiale, la variance expliquée cumulée a augmenté de 5 

points, passant de 55% à 60%. 

 

Tableau 5-10 : Variance expliquée par les facteurs de l’échelle des choix relatifs à la 

rémunération 
 

Facteur Valeur 
propre 

% de 
variance 

% de variance 
cumulée 

1 2,241 37,345 37,445 

2 1,399 23,322 60,688 

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne des deux facteurs avant leur 

interprétation, car d’autres items pourraient être éliminés. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

Nous calculons ici l’alpha de Cronbach pour chacune des dimensions des espaces de choix 

relatifs à la rémunération.  

Le premier facteur présente un alpha de 0,747, ce qui est très bon. En revanche, l’alpha du 

deuxième facteur ne s’élève qu’à 0,543. Nous supprimons l’item CR2 et l’alpha atteint une 

valeur de 0,657 ce qui est acceptable. Le tableau 5-11 indique ces résultats. 
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Tableau 5-11 : Cohérence interne des dimensions des espaces de choix relatifs à la 

rémunération 
 

Facteurs Nombre 
d’items 

Alpha de 
Cronbach 

1 3 0,747 

2 2 0,657 

 

Désormais, les items mesurent bien le même phénomène. Ceci limite les erreurs aléatoires 

puisque les répondants sont cohérents dans leurs réponses (Igalens et Roussel 1998). Il sera 

ensuite possible d’additionner les items de chaque échelle pour former un score d’échelle. 

 

 

3. L’interprétation des axes 

 

L’ACP nous a conduit à retenir deux axes. Il s’agit maintenant de les qualifier et les 

interpréter. Les facteurs se présentent donc comme suit (tableau 5-12) : 

 

Tableau 5-12 : Inventaire des items des choix relatifs à la rémunération 
 

FACTEUR 1 
CR1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix relatifs à la rémunération. 

CR4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le mode de 
versement de mon salaire. 

CR5 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes compléments de 
rémunération. 

FACTEUR 2 
CR7 Mon entreprise me propose une mutuelle complémentaire. 

CR8 Au sein de cette mutuelle complémentaire, je peux choisir certains avantages en 
fonction de mes besoins propres. 

Le premier facteur regroupe trois items qui semblent avoir comme point commun la 

répartition des éléments de la rémunération globale, notamment le choix entre salaire direct 

et compléments de rémunération. De son côté, le deuxième facteur concerne la mutuelle 

complémentaire à la carte. Nous retrouvons donc ici les deux éléments principaux des 

espaces de choix relatifs à la rémunération mis en évidence dans l’analyse de la littérature. 
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II. L’échelle des espaces de choix relatifs à l’organisation du travail 

1. La dimensionnalité 

 

Avant d’effectuer une analyse factorielle en composantes principales sur les huit items 

mesurant les espaces de choix relatifs à l’organisation, nous vérifions les conditions 

d’application de l’analyse factorielle. L’indice KMO s’élève à 0,895 ce qui est excellent. 

Le test de Bartlett est significatif. Les conditions d’application de l’analyse factorielle sont 

donc remplies. 

 

Le critère de Kaiser conduit à retenir conduit à retenir un axe unique (100% de variance 

totale / 8 énoncés = 12,5% de variance expliquée minimum par facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également qu’un seul axe doit être retenu 

(tableau 5-13). 

 

Tableau 5-13 : ACP de l’échelle des choix relatifs à l’organisation 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 4,599 57,485 57,485 
2 ,884 11,046 68,531 
3 ,599 7,492 76,022 
4 ,503 6,282 82,304 
5 ,431 5,382 87,686 
6 ,391 4,894 92,580 
7 ,375 4,691 97,270 
8 ,218 2,730 100,000 

 

De même, le critère du coude de Cattell présente un point d’inflexion au niveau du 

deuxième axe, conduisant ainsi à ne retenir qu’un axe. 
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Figure 5-15 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs à l’organisation 
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Les corrélations des items avec l’axe unique sont présentées dans le tableau 5-14. 

 

Tableau 5-14 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à l’organisation 

 

Items Facteur 
CO1 ,808 
CO2 ,801 
CO3 ,812 
CO4 ,745 
CO5 ,778 
CO6 ,731 
CO7 ,577 
CO8 ,786 

Nous pouvons constater qu’un item peut poser problème, l’item CO7 qui est faiblement 

corrélé avec l’axe. Après suppression de cet item, nous obtenons la structure factorielle 

suivante (tableau 5-15) : 
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Tableau 5-15 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à l’organisation 

après purification 
 

Items Facteur  
CO1 ,816 
CO2 ,813 
CO3 ,829 
CO4 ,753 
CO5 ,794 
CO6 ,717 
CO8 ,770 

 

Cette échelle de mesure permet de restituer 61,7% de la variance totale. Ainsi, par rapport 

à la solution initiale, la variance expliquée cumulée a augmenté de 4 points, passant de 

57% à 61%. 

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne des deux facteurs avant leur 

interprétation, car d’autres items pourraient être éliminés. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

L’alpha de Cronbach de l’échelle de mesure des espaces de choix relatifs à l’organisation 

du travail s’élève à 0,894, ce qui est un très bon score. La cohérence interne de l’échelle est 

donc bien vérifiée. 
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III. L’échelle des espaces de choix relatifs aux temps de travail 

1. La dimensionnalité 

 

Les conditions d’application de l’analyse factorielle sont vérifiées pour l’instrument de 

mesure des espaces de choix relatifs aux temps de travail. L’indice KMO s’élève à 0,855 

ce qui est très bon. Le test de Bartlett est également significatif. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des 15 items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir quatre 

axes (100% de variance totale / 15 énoncés = 6,67% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique quant à lui que trois axes doivent être retenus 

(tableau 5-16) 

 

Tableau 5-16 : ACP de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 5,312 35,412 35,412 
2 1,869 12,462 47,875 
3 1,591 10,609 58,483 
4 1,048 6,987 65,471 
5 ,920 6,133 71,604 
6 ,768 5,118 76,722 
7 ,633 4,222 80,944 
8 ,590 3,935 84,879 
9 ,538 3,588 88,467 

10 ,444 2,963 91,430 
11 ,376 2,503 93,933 
12 ,323 2,153 96,086 
13 ,288 1,920 98,006 
14 ,247 1,647 99,653 
15 ,052 ,347 100,000 

 

Le critère du coude de Cattell ne fournit pas d’indication claire sur le nombre d’axes à 

retenir. 
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Figure 5-16 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail 
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Les corrélations des items avec les axes, avant rotation, sont présentées dans le tableau 5-

17. 

 

Tableau 5-17 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 
CT1 ,586 -,453   
CT2 ,735 -,377   
CT3 ,660 -,530   
CT4 ,559 -,589   
CT5  -,304 ,307  
CT6 ,818  -,434  
CT7 ,818  -,430  
CT8 ,769  -,370  
CT9 ,696  -,266  
CT10 ,409  ,351 -,637 
CT11 ,610 ,307   
CT12 ,418  ,431 -,399 
CT13 ,461  ,311  
CT14 ,410 ,536 ,434  
CT15 ,402 ,434 ,468 ,433 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 
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Nous pouvons constater que tous les items posent problème : en effet, il présentent tous des 

contributions faibles sur au moins deux facteurs. 

Afin de remédier à ces difficultés, nous effectuons une rotation dans l’espace factoriel de 

façon à augmenter les corrélations de ces variables sur les facteurs. Nous avons opté pour 

une rotation Varimax. Les résultats de l’ACP après rotation sont présentés dans le tableau 

5-18. 

 

Tableau 5-18 : Structurelle factorielle après rotation de l’échelle des choix relatifs aux 

temps de travail 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 
CT1  ,672  ,374 
CT2 ,478 ,686   
CT3  ,808   
CT4  ,822   
CT5  ,430   
CT6 ,921    
CT7 ,925    
CT8 ,852    
CT9 ,686    
CT10    ,809 
CT11 ,516   ,447 
CT12   ,346 ,681 
CT13   ,524  
CT14   ,803  
CT15   ,859  

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

A la lecture de ce tableau, les résultats sont sensiblement meilleurs. Toutefois, les items 

CT1, CT2, CT5, CT11, CT12 et CT13 posent toujours problème. Soit leur corrélation avec 

l’axe est trop faible, soit l’item est corrélé à deux axes. Nous envisageons de supprimer un 

à un ces items. 

Nous sommes ainsi conduits à éliminer les items CT5, CT11 et CT13. Nous obtenons la 

structure factorielle suivante (tableau 5-19) : 

 

 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 327

Tableau 5-19 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail 

après purification et rotation 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 
CT1  ,719   
CT2  ,788   
CT3  ,851   
CT4  ,852   
CT6 ,921    
CT7 ,929    
CT8 ,865    
CT9 ,693    
CT10    ,821 
CT12    ,733 
CT14   ,859  
CT15   ,880  

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

Nous pouvons remarquer que les énoncés fortement corrélés avec chacun des axes avant la 

suppression des trois items sont restés stables. Ainsi, la structure à deux facteurs est 

stabilisée et cette solution permet de restituer plus de 75% de la variance totale (tableau 5-

20). Ainsi, par rapport à la solution initiale, la variance expliquée cumulée a augmenté de 

10 points, passant de 65% à 75%. 

 

Tableau 5-20 : Variance expliquée par les facteurs de l’échelle des choix relatifs aux 

temps de travail 
 

Facteur Valeur 
propre 

% de 
variance 

% de variance 
cumulée 

1 4,803 40,028 40,028 

2 1,719 14,326 54,354 

3 1,499 12,496 66,850 

4 1,004 8,367 75,217 

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne des quatre facteurs avant leur 

interprétation, car d’autres items pourraient être éliminés. 
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2. La cohérence interne 

 

Nous calculons ici l’alpha de Cronbach pour chacune des dimensions des espaces de choix 

relatifs aux temps de travail. 

Le tableau 5-21 indique les résultats pour les quatre facteurs. Si les trois premiers 

coefficients alpha sont satisfaisants, le quatrième est relativement faible. Toutefois, étant 

supérieur à 0,5, il peut être accepté pour une recherche exploratoire. Nous conserverons 

donc cette dimension, mais émettons des réserves à réexaminer lors de la phase 

confirmatoire. 

 

Tableau 5-21 : Cohérence interne des dimensions des espaces de choix relatifs aux 

temps de travail 
 

Facteurs Nombre 
d’items 

Alpha de 
Cronbach 

1 4 0,912 

2 4 0,850 

3 2 0,737 

4 2 0,501 

 

 

3. L’interprétation des axes 

 

Le tableau 5-22 présente les items des quatre facteurs que nous devons interpréter à 

présent. 
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Tableau 5-22 : Inventaire des items des choix relatifs aux temps de travail 
 

FACTEUR 1 
CT6 Je peux travailler à temps partiel si je le souhaite. 

CT7 Je peux choisir entre temps complet et temps partiel. 

CT8 En cas de travail à temps partiel, mon entreprise me permet de choisir le nombre 
d’heures effectuées (50%, 70%, etc…). 

CR9 Je peux avoir recours au travail à temps partiel annualisé (travail intermittent) si je le 
souhaite. 

FACTEUR 2 
CT1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes horaires. 

CT2 Je peux obtenir des horaires atypiques si je le souhaite (par exemple : travail du 
matin, semaine de quatre jours, …). 

CT3 Je peux obtenir des horaires individualisés (ou flexibles, ou à la carte, ou variables).  

CT4 Je peux bénéficier d’horaires à la carte complets (entièrement laissés au choix des 
salariés). 

FACTEUR 3 

CT14 Mon entreprise met à ma disposition un « compte épargne temps » me permettant 
d’accumuler des droits à congé rémunéré. 

CT15 Au sein de ce « compte épargne temps », j’ai la possibilité de transformer de l’argent 
en jours de congés et réciproquement. 

FACTEUR 4 
CT10 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes dates de congés. 

CT12 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne (la récupération de) 
mes journées RTT. 

 

Le premier facteur contient des questions relatives au travail à temps partiel (dont 

annualisé). Ce facteur concerne à la fois le choix du statut (temps complet ou temps 

partiel), mais également du choix des modalités de temps partiel. Le deuxième facteur est 

relatif aux espaces de choix relatifs aux horaires de travail. Le troisième facteur concerne 

le compte épargne temps. Enfin, le quatrième facteur s’intéresse aux choix relatifs aux 

congés et journées RTT. 

Ainsi, les quatre dimensions mises en évidence dans l’analyse de la littérature et l’étude 

qualitative exploratoire sont retrouvées ici. 
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IV. L’échelle des espaces de choix relatifs à la formation 

1. La dimensionnalité 

 

Les conditions d’application de l’analyse factorielle sont vérifiées pour l’instrument de 

mesure des espaces de choix relatifs à la formation. L’indice KMO s’élève à 0,845 ce qui 

est très bon. Le test de Bartlett est également significatif. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des 7 items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir un axe 

unique (100% de variance totale / 15 énoncés = 14,29% de variance expliquée minimum 

par facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également qu’un seul axe doit être retenu 

(tableau 5-23) 

 

Tableau 5-23 : ACP de l’échelle des choix relatifs à la formation 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 3,711 53,007 53,007 
2 ,918 13,118 66,126 
3 ,806 11,510 77,636 
4 ,575 8,208 85,844 
5 ,457 6,527 92,371 
6 ,326 4,652 97,023 
7 ,208 2,977 100,000 

 

De la même manière, le critère du coude de Cattell propose de retenir un axe unique 

(figure 5-17). 

 

 

 

 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 331

Figure 5-17 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs à la formation 
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Les corrélations des items avec l’axe sont présentées dans le tableau 5-24. 

 

Tableau 5-24 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la formation 
 

Items Facteur 
CF1 ,865 
CF2 ,852 
CF3 ,805 
CF4 ,693 
CF5 ,566 
CF6 ,697 
CF7 ,548 

 

Nous pouvons constater que deux items sur sept peuvent poser problème : les items CF5 et 

CF7 qui présentent des contributions faibles sur le facteur. 
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Après suppression un par un de ces deux items, nous obtenons la structure factorielle 

suivante (tableau 5-25) : 

 

Tableau 5-25 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la formation après 

purification 
 

Items Facteur 
CF1 ,880 
CF2 ,879 
CF3 ,847 
CF4 ,714 
CF6 ,661 

 

Ainsi, la structure est stabilisée et cette solution permet de restituer 64% de la variance 

totale. Ainsi, par rapport à la solution initiale, la variance expliquée cumulée a augmenté 

de 11 points, passant de 53% à 64%. 

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne de cette échelle, car d’autres items 

pourraient être éliminés. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

L’alpha de Cronbach de l’échelle de mesure des espaces de choix relatifs à la formation 

s’élève à 0,841. La cohérence interne de l’échelle est donc bien vérifiée ce qui signifie que 

les items mesurent bien le même phénomène. 
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V. L’échelle des espaces de choix relatifs à la carrière 

1. La dimensionnalité 

 

Nous vérifions préalablement que les données sont factorisables. L’indice KMO est de 

0,805, ce qui est acceptable. Le test de Bartlett est significatif. Les conditions d’application 

de l’analyse factorielle sont donc remplies. 

 

Après lancement de l’ACP, le critère de Kaiser conduit à retenir trois axes (100% de 

variance totale / 8 énoncés = 12,5% de variance expliquée minimum par facteur). 

Le critère de la restitution minimum, quant à lui, indique que deux axes seulement doivent 

être retenus (tableau 5-26) 

 

Tableau 5-26 : ACP de l’échelle des choix relatifs à la carrière 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 3,897 48,712 48,712 
2 1,245 15,559 64,271 
3 1,104 13,803 78,074 
4 ,572 7,155 85,230 
5 ,370 4,623 89,853 
6 ,339 4,238 94,091 
7 ,274 3,425 97,515 
8 ,199 2,485 100,000 

 

 

Le critère du coude de Cattell recommande également de retenir trois axes (figure 5-18). 
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Figure 5-18 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs à la carrière 
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Les corrélations des items avec les axes, avant rotation, sont présentées dans le tableau 5-

27.  

 

Tableau 5-27 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la carrière 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 
CC1 ,635  -,448 
CC2 ,628 ,331 -,489 
CC3 ,753  -,423 
CC4 ,831 -,363  
CC5 ,773 -,461  
CC6 ,766 -,390  
CC7 ,623 ,472 ,435 
CC8 ,519 ,631 ,417 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 
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Nous pouvons constater que tous les items posent problème car présentant des 

contributions faibles sur deux ou trois facteurs. 

Afin de remédier à ces difficultés et aider à l’interprétation des axes, nous effectuons une 

rotation Varimax. Les résultats de l’ACP après rotation sont présentés dans le tableau 5-28. 

 

Tableau 5-28 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à la carrière après 

rotation 
 

Items Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 
CC1  ,736  
CC2  ,832  
CC3  ,798  
CC4 ,825   
CC5 ,910   
CC6 ,860   
CC7   ,841 
CC8   ,901 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

A la lecture de ce tableau, les résultats sont sensiblement meilleurs. Les huit énoncés se 

répartissent parfaitement sur les trois axes  

Cette structure à trois facteurs permet de restituer 78%. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

Nous calculons ici l’alpha de Cronbach pour chacune des dimensions des espaces de choix 

relatifs à la carrière.  

Le tableau 5-29 indique ces résultats qui sont tous acceptables. 
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Tableau 5-29 : Cohérence interne des dimensions des espaces de choix relatifs à la 

carrière 
 

Facteurs Nombre 
d’items 

Alpha de 
Cronbach 

1 3 0,894 

2 3 0,763 

3 2 0,774 

 

 

3. L’interprétation des axes 

 

L’ACP nous a conduit à retenir deux axes. Il s’agit maintenant de les qualifier et les 

interpréter. Les facteurs se présentent donc comme suit (tableau 5-30) : 

 

Tableau 5-30 : Inventaire des items des choix relatifs à la carrière 
 

FACTEUR 1 
CC4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de mobilité. 

CC5 Je peux demander à bénéficier d’une mobilité géographique si je le souhaite. 

CC6 Une mutation géographique est toujours possible si je la demande. 
FACTEUR 2 

CC1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne ma carrière. 
CC2 C’est moi qui gère ma carrière comme je l’entends. 

CC3 J’ai mon mot à dire en ce qui concerne mon évolution de carrière (horizontale et 
verticale). 

FACTEUR 3 

CC7 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mon départ à la 
retraite. 

CC8 C’est moi qui détermine la date de mon départ à la retraite. 

 

L’analyse factorielle exploratoire permet de retrouver les mêmes facteurs que ceux obtenus 

à l’issue de l’étude qualitative (chapitre 4) : espaces de choix relatifs à la mobilité, à 

l’évolution de carrière et à la retraite. 
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VI. L’échelle des espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de 

travail 

1. La dimensionnalité 

 

Les conditions d’application de l’analyse factorielle sont vérifiées pour l’instrument de 

mesure des espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail. L’indice 

KMO s’élève à 0,890 ce qui est très bon. Le test de Bartlett est également significatif. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des 5 items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir un axe 

unique (100% de variance totale / 5 énoncés = 20% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également qu’un seul axe doit être retenu 

(tableau 5-31) 

 

Tableau 5-31 : ACP de l’échelle des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de 

travail 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 4,071 81,427 81,427 
2 ,468 9,353 90,780 
3 ,220 4,399 95,180 
4 ,136 2,730 97,909 
5 ,105 2,091 100,000 

 

De la même manière, le critère du coude de Cattell propose de retenir un axe unique 

(figure 5-19). 
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Figure 5-19 : Graphique du coude de l’échelle des choix relatifs à l’aménagement de 

l’espace de travail 
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Les corrélations des items avec l’axe sont présentées dans le tableau 5-32. 

 

Tableau 5-32 : Structurelle factorielle de l’échelle des choix relatifs à l’aménagement de 

l’espace de travail 
 

Items Facteur 
CE1 ,782 
CE2 ,925 
CE3 ,928 
CE4 ,951 
CE5 ,917 

 

Nous pouvons constater que les cinq items sont très bien corrélés avec l’axe unique. 

Aucune élimination n’est donc à envisager. 

Cette structure factorielle permet de restituer 81% de la variance totale.  
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Il nous faut à présent étudier la cohérence interne de cette échelle car des items pourraient 

être éliminés. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

L’alpha de Cronbach de l’échelle de mesure des espaces de choix relatifs à l’aménagement 

de l’espace de travail s’élève à 0,940, ce qui est excellent. La cohérence interne de 

l’échelle est donc bien vérifiée, ce qui signifie que les items mesurent bien le même 

phénomène. 

 

 

VII. L’échelle du sentiment d’auto-détermination 

1. La dimensionnalité 

 

Comme précédemment, il nous faut préalablement vérifier que les conditions d’application 

de l’analyse factorielle pour l’instrument de mesure du sentiment d’auto-détermination. 

L’indice KMO s’élève à 0,837 ce qui est très acceptable. Le test de Bartlett est également 

significatif. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des six items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir un axe 

unique (100% de variance totale / 6 énoncés = 16,67% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également qu’un seul axe doit être retenu 

(tableau 5-33) 
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Tableau 5-33 : ACP de l’échelle du sentiment d’auto-détermination 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 3,773 62,879 62,879 
2 ,668 11,131 74,010 
3 ,622 10,363 84,373 
4 ,456 7,598 91,971 
5 ,321 5,358 97,329 
6 ,160 2,671 100,000 

 

De la même manière, le critère du coude de Cattell propose de retenir un axe unique 

(figure 5-20). 

 

Figure 5-20 : Graphique du coude de l’échelle du sentiment d’auto-détermination 
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Les corrélations des items avec l’axe sont présentées dans le tableau 5-34. 
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Tableau 5-34 : Structurelle factorielle de l’échelle du sentiment d’auto-détermination 
 

Items Facteur 
SC1 ,872 
SC2 ,863 
SC3 ,738 
SC4 ,711 
SC5 ,793 
SC6 ,767 

 

Nous pouvons constater que les six items sont très bien corrélés avec l’axe unique. Aucune 

élimination n’est donc à envisager. 

Cette structure factorielle permet de restituer 63% de la variance totale.  

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne de cette échelle. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

L’alpha de Cronbach de l’échelle de mesure du sentiment d’auto-détermination s’élève à 

0,878, ce qui est très bon. La cohérence interne de l’échelle est donc bien vérifiée ce qui 

signifie que les items mesurent bien le même phénomène. 

 

 

VIII. L’échelle de l’intention de départ volontaire 

1. La dimensionnalité 

 

Nous vérifions tout d’abord que les conditions d’application de l’analyse factorielle pour 

l’instrument de mesure de l’intention de départ volontaire. L’indice KMO s’élève à 0,919 

ce qui est excellent. Le test de Bartlett est également significatif. 
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Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des six items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir un axe 

unique (100% de variance totale / 6 énoncés = 16,67% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également qu’un seul axe doit être retenu 

(tableau 5-36). 

 

Tableau 5-36 : ACP de l’échelle de l’intention de départ volontaire 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 4,836 80,600 80,600 
2 ,365 6,087 86,687 
3 ,289 4,812 91,499 
4 ,224 3,726 95,225 
5 ,160 2,667 97,892 
6 ,126 2,108 100,000 

 

 

De la même manière, le critère du coude de Cattell propose de retenir un axe unique 

(figure 5-21). 

 

Figure 5-21 : Graphique du coude de l’échelle de l’intention de départ volontaire 
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Les corrélations des items avec l’axe sont présentées dans le tableau 5-36. 

 

Tableau 5-36 : Structurelle factorielle de l’échelle de l’intention de départ volontaire 
 

Items Facteur 
DEP1 ,926 
DEP2 ,864 
DEP3 ,903 
DEP4 ,885 
DEP5 ,937 
DEP6 ,869 

 

Nous pouvons constater que les six items sont très bien corrélés avec l’axe unique. Aucune 

élimination n’est donc à envisager. 

Cette structure factorielle permet de restituer 81% de la variance totale.  

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne des deux facteurs avant leur 

interprétation, car des items pourraient être éliminés. 

 

 

2. La cohérence interne 

 

L’alpha de Cronbach de l’échelle de mesure de l’intention de départ volontaire s’élève à 

0,951, ce qui est excellent. La cohérence interne de l’échelle est donc bien vérifiée ce qui 

signifie que les items mesurent bien le même phénomène. 
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IX. L’échelle de l’implication organisationnelle 

1. La dimensionnalité 

 

Une analyse factorielle en composantes principales est effectuée sur les 16 énoncés 

mesurant les espaces de choix relatifs à la rémunération. 

Auparavant, il faut vérifier que les données sont factorisables. L’indice KMO est de 0,904, 

ce qui est très bon. Le test de Bartlett est significatif. Les conditions d’application de 

l’analyse factorielle sont donc remplies. 

 

Une ACP d’après la matrice des covariances est lancée sur l’ensemble initial des 16 items, 

sans préciser le nombre de facteurs demandés. Le critère de Kaiser conduit à retenir deux 

axes (100% de variance totale / 16 énoncés = 6,25% de variance expliquée minimum par 

facteur). 

Le critère de la restitution minimum indique également que deux axes doivent être retenus 

(tableau 5-37). 

 

Tableau 5-37 : ACP de l’échelle de l’implication organisationnelle 
 

Facteurs Valeur 
propre 

% de la 
variance 

% 
cumulés 

1 6,486 40,540 40,540 
2 3,244 20,277 60,817 
3 ,966 6,035 66,851 
4 ,855 5,345 72,196 
5 ,652 4,075 76,271 
6 ,567 3,541 79,813 
7 ,548 3,427 83,240 
8 ,489 3,058 86,298 
9 ,415 2,593 88,891 

10 ,362 2,261 91,152 
11 ,320 1,998 93,150 
12 ,285 1,784 94,935 
13 ,270 1,686 96,620 
14 ,243 1,517 98,137 
15 ,195 1,220 99,358 
16 ,103 ,642 100,000 
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Le critère du coude de Cattell nous indique également de retenir deux axes (figure 5-22). 

 

Figure 5-22 : Graphique du coude de l’échelle de l’implication organisationnelle 
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Les corrélations des items avec les axes, avant rotation, sont présentées dans le tableau 5-

38.  

 

Tableau 5-38 : Structurelle factorielle de l’échelle de l’implication organisationnelle 

 

Items Facteur 1 Facteur 2 
EAA1 ,717  
EAA2 ,637 -,348 
EAA3 ,632 -,360 
EAA4 ,705  
EAA5 ,785 -,359 
EAA6 ,771 -,385 
EAA7 ,805 -,368 
EAA8 ,819 -,355 
EAI1 ,518 ,445 
EAI2 ,656 ,340 
EAI3 ,687 ,408 
EAI4 ,590 ,509 
EAI5 ,394 ,583 
EAI6  ,760 
EAI7  ,729 
EAI8 ,476 ,533 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 
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Nous pouvons constater que la plupart des items posent problème car ils présentent des 

contributions faibles sur les deux facteurs. 

Afin de remédier à ces difficultés et aider à l’interprétation des axes, nous effectuons une 

rotation dans l’espace factoriel de façon à augmenter les corrélations de ces variables sur 

les facteurs. Nous avons opté pour une rotation Varimax. Les résultats de l’ACP après 

rotation sont présentés dans le tableau 5-39. 

 

Tableau 5-39 : Structurelle factorielle de l’échelle de l’implication organisationnelle 

après rotation 

 

Items Facteur 1 Facteur 2 
EAA1 ,668  
EAA2 ,726  
EAA3 ,728  
EAA4 ,700  
EAA5 ,859  
EAA6 ,860  
EAA7 ,881  
EAA8 ,887  
EAI1  ,644 
EAI2  ,685 
EAI3  ,697 
EAI4  ,735 
EAI5  ,702 
EAI6  ,785 
EAI7  ,727 
EAI8  ,700 

Les corrélations inférieures à 0,3 ont été supprimées 

 

A la lecture de ce tableau, les résultats ont été sensiblement améliorés. Les énoncés sont 

bien répartis sur les deux axes. Nous n’envisageons donc pas d’élimination d’items. 

Ainsi, la structure à deux facteurs est stabilisée et cette solution permet de restituer plus de 

60% de la variance totale. 

 

Il nous faut à présent étudier la cohérence interne des deux facteurs avant leur 

interprétation, car d’autres items pourraient être éliminés. 
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2. La cohérence interne 

 

Nous calculons ici l’alpha de Cronbach pour chacune des dimensions de l’implication 

organisationnelle. 

Les alpha de Cronbach sont indiqués dans le tableau 5-40. Les deux sont très bons. 

 

Tableau 5-40 : Cohérence interne des dimensions de l’implication organisationnelle 
 

Facteurs Nombre 
d’items 

Alpha de 
Cronbach 

1 8 0,920 

2 8 0,863 

 

 

3. L’interprétation des axes 

 

L’ACP nous a conduit à retenir deux axes. Il s’agit maintenant de les qualifier et les 

interpréter. L’analyse factorielle exploratoire effectuée a permis de retrouver les deux 

dimensions théoriques : l’implication affective et l’implication calculée. Les énoncés sont 

parfaitement répartis sur ces deux dimensions. 

 

 

Nous disposons à présent d’instruments de mesure épurés par l’analyse exploratoire. Nous 

pouvons dès lors avoir recours à l’analyse confirmatoire des échelles, suivant les quatre 

dernières étapes du paradigme de Churchill. 
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SECTION 3 : L’ANALYSE CONFIRMATOIRE DES ECHELLES DE 

MESURE 

 

L’analyse confirmatoire des échelles de mesure concerne les étapes 5 à 8 du paradigme de 

Churchill. Comme nous l’avons indiqué précédemment, Churchill (1979) préconise ici 

l’utilisation de la matrice MultiTraits-MultiMéthodes (MTMM) de Campbell et Fiske 

(1959). Toutefois, étant donnée la lourdeur de cette technique, la méthode des analyses 

factorielles confirmatoires s’est développée et est aujourd'hui le plus souvent utilisée. 

« L’analyse factorielle confirmatoire (AFC) est utilisée pour certifier la qualité 

psychométrique des résultats obtenus à l’issue d’une phase exploratoire » (Evrard et al., 

2003, p.525). Il s’agit de tester la validité des structures factorielles identifiées dans la 

phase exploratoire ou proposées dans des recherches antérieures (Roussel, 1996). 

Afin d’effectuer la phase confirmatoire de la démarche de construction des échelles de 

mesure (étape 5), Churchill (1979) recommande de procéder à une nouvelle collecte de 

données. Nous avons suivi cette préconisation et avons ainsi obtenu un second échantillon 

composé de 654 répondants (n=654). Nous présenterons les caractéristiques de cet 

échantillon (1) avant de développer la méthodologie suivie dans cette étape confirmatoire 

(2). Enfin, les résultats de l’étude seront exposés (3). 

 

§1. L’échantillon de l’étude confirmatoire 

 

Nous présenterons la taille de l’échantillon obtenu dans l’étude confirmatoire (1) avant de 

proposer une description de ses principales caractéristiques (2). 

 

I. La taille de l’échantillon 

 

Comme dans le cadre de l’analyse factorielle exploratoire (section 2), l’échantillon de 

l’étude confirmatoire est constitué de diplômés de trois écoles ou universités : l’ESSEC, 

l’IAE d’Aix-en-Provence et l’IAE de Grenoble. Une autre partie des diplômés ont été 
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sélectionnés pour cette étude, afin de pouvoir disposer d’un second échantillon différent de 

l’étude exploratoire de notre recherche. 

Au total, sur 712 questionnaires collectés à l’issue de l’étude confirmatoire, seuls 654 

questionnaires exploitables ont été retenus (n=654). 

 

II. La description de l’échantillon 

 

 Le sexe : L’échantillon est composé de 291 femmes (44,5%) et de 363 hommes 

(55,5%). 

 L’âge : La moyenne d’âge s’élève à 36 ans, mais avec un écart-type élevé (13). La 

figure 5-23 présente la dispersion des effectifs en matière d’âge. 

 

Figure 5-23 : Répartition de l’effectif de l’étude confirmatoire par rapport à l’âge 
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 La situation familiale : 76% des répondants sont mariés ou vivent maritalement contre 

24% qui sont célibataires. 

 Le nombre d’enfants à charge : Près de la moitié des personnes interrogées sont sans 

enfants. 19% ont un enfant, 20% en ont deux, 11% en ont plus de deux. 
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§2. La méthodologie de l’étude confirmatoire 

 

Les possibilités d’utilisation des modèles d’équations structurelles sont multiples. C’est la 

raison pour laquelle nous avons choisi de présenter notre méthode de façon détaillée. La 

mise en œuvre de l’analyse factorielle confirmatoire et le choix des indices d’ajustement 

nécessitent des explicitations. Ces justifications sont indispensables pour une application 

rigoureuse des modèles d’équations structurelles. 

Nous présenterons les principes généraux de l’analyse factorielle confirmatoire (1) avant 

de développer les questions de l’estimation des paramètres (2), des indicateurs de la qualité 

de la représentation (3) et les indices d’ajustement du modèle (4). 

 

I. La présentation de l’analyse factorielle confirmatoire 

 

L’analyse factorielle confirmatoire « peut venir en appui d’une analyse factorielle 

exploratoire telle que l’ACP » (Roussel et al., 2002, p.91) et permet ainsi de confirmer la 

structure des échelles. 

Les résultats des ACP (exploratoires et confirmatoires) vont faire l’objet d’une procédure 

de validation en utilisant l’analyse factorielle confirmatoire par le biais des méthodes 

d’équations structurelles. Cette approche présente l’intérêt d’offrir une multitude d’indices 

de qualité globale d’ajustement. Ceux-ci permettent de déterminer avec confiance la 

solution qui représente le mieux les variables observées avec les données. 

L’ACP et la CFA sont donc différentes et complémentaires. Dans le cadre de l’ACP, le 

modèle de mesure n’est pas spécifié à l’avance : les facteurs sont construits à partir de 

toutes les variables observées. La CFA considère que mes facteurs (appelés « variables 

latentes ») sont supposés exister. On connaît a priori les variables qui vont servir de 

mesure au concept. 

Par ailleurs, la CFA tient compte des erreurs de mesure, ce qui n’est pas le cas de l’ACP. 

Le processus d’évaluation du modèle repose sur l’édition d’équations représentées comme 

suit : 

Données = Modèle de mesure + Termes d’erreur 
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Les termes d’erreur seront faibles si le modèle de mesure s’ajuste bien aux données. 

 

Pour tester la validité des échelles de mesure et leur structure, nous suivons la démarche 

proposée par Hair et al. (1998) et reprise par Roussel et al. (2002). 

Si la principale caractéristique des modèles d’équations structurelles réside dans leur 

aspect confirmatoire, c'est-à-dire qu’une théorie précise doit être spécifiée a priori, il est 

rare que le chercheur obtienne un modèle satisfaisant dès la première fois : il sera donc 

amené à le respécifier afin d’obtenir un nouveau modèle mieux ajusté aux données et donc 

plus satisfaisant. 

 

Les analyses sont conduites avec des logiciels qui reposent sur des programmes 

informatiques. Le programme le plus ancien est LISREL (LInear Structural RELations) 

développé par Jöreskog et Sörbom (1989). Nous avons choisi d’utiliser le logiciel AMOS 

6.0 de Arbuckle (1999). Ce logiciel présente l’avantage de sa simplicité d’utilisation et de 

sa compatibilité avec SPSS que nous utilisons dans la phase exploratoire. En effet, il n’est 

pas nécessaire de programmer les équations mais de présenter graphiquement les relations 

entre les variables observées. 

 

Chaque modèle sera testé en estimant un certain nombre de paramètres et d’indicateurs. 

S’ils ne sont pas satisfaisants, il faut analyser pourquoi le modèle ne s’ajuste pas aux 

données. Le modèle peut ensuite être respécifié dans l’espoir d’aboutir à une modélisation 

qui s’ajuste bien aux données (Jöreskog et Sörbom, 1989). On entend par respécification 

toute modification sur le modèle initial. Respécifier le modèle peut consister par exemple à 

supprimer des variables observées, ajouter ou supprimer des corrélations, supprimer des 

variables latentes… 

La question de la respécification du modèle fait l’objet d’un débat parmi les spécialistes. 

Certains considèrent qu’une fois que le modèle a été rejeté, les analyses doivent s’arrêter 

(Cudeck et Browne, 1983). D’autres, au contraire, estiment que tant que le chercheur est 

pleinement conscient de l’aspect exploratoire des analyses respécifiées, il n’y a pas de 

raison de se priver de la respécification (Tanaka et Huba, 1984). Dans une perspective de 

recherches futures, le chercheur doit approfondir les raisons du mauvais ajustement 
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(Tanaka, 1993). La spécification peut ensuite permettre de formuler de nouvelles 

hypothèses qui pourront à leur tour être vérifiées sur une autre base de données. 

Le processus de respécification se fait en observant les résidus standardisés dans la matrice 

des covariances (doivent être inférieurs à 2,58) et les indices de modifications. 

 

 

II. L’estimation des paramètres 

 

Il est nécessaire d’effectuer plusieurs vérifications quant à l’estimation des paramètres. 

 Faisabilité des paramètres estimés : les paramètres estimés doivent porter le bon 

signe et avoir la bonne taille. Des paramètres présentant des corrélations 

supérieures à 1, des variances négatives ou des matrices de covariances ou de 

corrélations qui ne sont pas définies positives sont des estimations posant problème. 

 L’erreur standard appropriée : des erreurs standard excessivement élevées ou 

faibles constituent également un indicateur d’un mauvais modèle. Il n’existe 

cependant pas de critère permettant de déterminer si l’erreur standard est trop 

grande ou trop petite. 

 La signification statistique des paramètres estimés : il faut éviter la présence 

d’écarts types excessivement petits ou grands. Le test statistique est le ratio 

critique, qui représente le paramètre estimé divisé par son écart-type. Il s’agit du 

test t de Student pour les paramètres estimés. Basé sur un niveau de confiance 

inférieur à 0,05, sa valeur doit être supérieure à 1,96 en valeur absolue afin de 

rejeter l’hypothèse nulle que les paramètres estimés soient égaux à 0. 

 Squared Multiple Correlations : cet indicateur correspond au coefficient de 

régression (R²). Il permet d’évaluer le pourcentage de variance expliquée pour 

chaque variable observée. L’importance de ce pourcentage témoigne de la qualité 

du lien entre le facteur et l’indicateur. 
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III. Les indicateurs de la qualité de la représentation 

 

Ils permettent de respécifier le modèle en cas d’erreur détectée. Deux indicateurs sont 

généralement utilisés : 

 Les indices de modification : la valeur de l’indice de modification indique la 

diminution de Chi-deux résultant de la modification de la contrainte. Une valeur 

supérieure à 0,50 concernant le changement attendu indique un problème de 

spécification. 

 Les résidus standardisés : lorsqu’ils dépassent la valeur de 2,58 en valeur absolue, 

ils sont considérés comme larges, ce qui signifie que la covariance de deux énoncés 

considérés n’est pas reliée à la bonne variable latente ou qu’un des deux énoncés 

doit être supprimé. 

 

 

IV. Les indices d’ajustement du modèle 

 

Il existe un grand nombre d’indicateurs de la qualité d’ajustement pour les modèles 

d’équations structurelles. Cette multiplicité des indicateurs ne facilite pas l’utilisation des 

modèles d’équations structurelles (Igalens et Roussel, 1998). On classe généralement ces 

indices en trois catégories (Roussel et al., 2002) : 

 

1. Les indices de mesure absolus 

 

Les indices de mesure absolus permettent d’évaluer dans quelle mesure le modèle 

théorique reproduit correctement les données collectées. 

 

 Chi-deux et ratio X²/ddl : le Chi-deux teste l’hypothèse nulle selon laquelle le 

modèle s’ajuste bien aux données. L’inconvénient du Chi-deux est que la 

probabilité de rejeter l’hypothèse nulle augmente avec la taille de l’échantillon (au-
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delà de 200 observations). Il est conseillé d’analyser le Chi-deux en le rapportant au 

nombre de degrés de liberté (ddl). Ce ratio sera jugé satisfaisant s’il est inférieur à 

5. L’extrême sensibilité du Chi-deux à la taille de l’échantillon rend son utilisation 

délicate. D’autres indices méritent d’être calculés. 

 GFI (Goodness of Fit) et AGFI (Adjusted Goodness of Fit) : ces indices mesurent la 

part relative de la variance-covariance expliquée par le modèle (GFI), ajustée par le 

nombre de variables par rapport au nombre de degrés de liberté (AGFI) (Roussel et 

al., 2002). On accepte en général une valeur supérieure à 0,90 pour le GFI et à 0,80 

pour l’AGFI. Mais ces indices sont sensibles à la complexité du modèle (Bollen, 

1989). 

 RMSEA (Root Mean Square Error of Approximation) : cet indicateur mesure 

l’erreur moyenne d’approximation attachée au modèle spécifié. Un RMSEA 

inférieur à 0,08 est acceptable. 

 

2. Les indices de mesure incrémentaux 

 

Les indices de mesure incrémentaux permettent de comparer plusieurs modèles. Il s’agit 

d’évaluer l’amélioration de l’ajustement d’un modèle en le comparant à un modèle plus 

restrictif. 

 NFI (Normed Fit Index) : il représente la proportion de covariance totale entre les 

variables expliquées par le modèle. Le NFI varie de 0 à 1 et est considéré comme 

satisfaisant lorsqu’il est supérieur ou égal à 0,90. 

 CFI (Comparative Fit Index) : il s’agit d’une version révisée du NFI qui mesure la 

diminution relative du manque d’ajustement. Le seuil d’acceptabilité est également 

de 0,90. 

 

3. Les indices de mesure de parcimonie 

 

Les indices de mesure de parcimonie indiquent dans quelle mesure le modèle présente un 

bon ajustement pour chaque coefficient estimé. Ils permettent d’éviter de « surestimer » le 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 355

modèle avec des coefficients qui n’apporteraient qu’un gain marginal à l’ajustement. Ces 

indices comparent le modèle spécifié à un modèle de référence appelé modèle saturé et où 

toutes les relations possibles sont calculées. 

Deux indices seront mesurés : l’AIC et le CAIC : ces indices présentent l’avantage d’être 

peu sensibles à la taille de l’échantillon. Ces deux indicateurs doivent être les plus faibles 

possible. Par ailleurs, le CAIC doit être inférieur au CAIC du modèle saturé. 

 

Le tableau 5-41 récapitule les indices retenus et les critères d’acceptation d’un bon 

ajustement. 

 

Tableau 5-41 : Indices d’ajustement pour les méthodes d’équations structurelles 
 

Type d’indice Nom de l’indice Critère de bon 
ajustement 

χ²/ddl < 5 
GFI > 0,90 

AGFI > 0,80 Indices de mesure absolus 

RMSEA < 0,08 
NFI > 0,90 Indices de mesure 

incrémentaux CFI > 0,90 
AIC Le plus faible possible Indices de mesure de 

parcimonie CAIC < au CAIC du modèle saturé 

 

§3. Présentation des résultats des analyses factorielles confirmatoires 

 

I. L’échelle des espaces de choix relatifs à la rémunération 

 

Dans la phase confirmatoire, l’analyse en composantes principales a été reproduite et a 

indiqué une structure factorielle très proche de celle obtenue lors de la phase exploratoire. 

La structure à deux dimensions va donner lieu à des modèles de mesure qui seront 

comparés de manière à identifier celui qui s’ajuste le mieux aux données. 

Nous testerons trois modèles de mesure des espaces de choix relatifs à la rémunération : 

 Un modèle où les deux dimensions sont indépendantes (figure 5-24). 
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 Un modèle où les dimensions sont corrélées entre elles (figure5-25). 

 Un modèle où les dimensions représentent des indicateurs d’un concept d’ordre 

supérieur (figure 5-26). 

Les trois modèles sont testés. Celui qui s’ajuste le mieux aux données sera conservé. Si 

l’ajustement est encore insuffisant, il sera respécifié et constituera un quatrième modèle. 

Les résultats de l’analyse factorielle confirmatoire pour les trois modèles montrent qu’il 

n’est pas nécessaire de supprimer des items69.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
69 Par souci de simplification, les différentes itérations ne sont pas présentées ici. Les suppressions d’items 
lors des itérations n’ont pas permis d’améliorer les résultats des indices d’ajustement. 
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Concernant la signification des contributions factorielles, les tests t de Student doivent être 

supérieurs à 1,96 au niveau de signification de 5%. Pour les trois modèles, chaque test t est 

nettement supérieur à 1,96. 

Le tableau 5-42 indique que les indices de qualité d’ajustement sont relativement proches 

pour les trois modèles. Tous sont satisfaisants, ce qui signifie que les modèles s’adaptent 

bien aux données collectées. 

 

 

 

 

 

Figure 5-24 : Modèle de mesure INDEPENDANT des 
choix relatifs à la rémunération 
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Figure 5-25 : Modèle de mesure CORRELE des choix 
relatifs à la rémunération 
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Figure 5-26 : Modèle de mesure D’ORDRE 2 des choix relatifs à la rémunération 
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Tableau 5-42 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs à la rémunération 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
indépendant 

Valeurs pour le modèle 
corrélé 

Valeurs pour le modèle 
d’ordre 2 

χ²/ddl 2,325 2,498 2,498 
GFI 0,992 0,992 0,992 
AGFI 0,979 0,977 0,977 
RMSEA 0,045 0,048 0,048 
NFI 0,972 0,975 0,975 
CFI 0,984 0,984 0,984 
AIC 31,949 32,492 32,492 
CAIC (modèle saturé) 81,297 (112,247) 87,323 (112,247) 87,323 (112,247) 

 

En conclusion, nous décidons de retenir le modèle d’ordre 2 pour mesurer les espaces de 

choix relatifs à la rémunération. En effet, les indices indiquent tous que ce modèle s’ajuste 

bien aux données et sont sensiblement équivalents à ceux des deux autres modèles. Le 

χ²/ddl est égal à 2,498. Bien que supérieur à 2, il est acceptable car il se situe en dessous du 

seuil de 5. Le GFI, l’AGFI, le NFI et le CFI sont supérieurs à 0,9, ce qui est satisfaisant. Le 

RMSEA est inférieur au seuil de 0,08 ce qui est très bon. Enfin, le CAIC est inférieur au 

modèle saturé, ce qui est là encore conforme à la norme d’acceptabilité. 

Le tableau 5-43 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs à 

la rémunération. 

 

Tableau 5-43 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs à la rémunération 
Dimensions Critères Facteur 1 Facteur 2 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,724 

 
0,529 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,58 
65 % 

 
> 0,46 
64 % 

 

Nous avons décidé de ne pas utiliser le rhô de Jöreskog dans la mesure où il est encore mal 

connu : on ignore notamment son comportement en fonction de la taille de l’échantillon 

(Roussel et al., 2005). La fiabilité du deuxième facteur est peu satisfaisante. Toutefois, 

nous décidons de conserver ce facteur car sa contribution factorielle est proche de 0,50 et 

sa variance expliquée relativement élevée. 

En conclusion, l’échelle des choix relatifs à la rémunération telle qu’elle a été validée dans 

cette phase confirmatoire n’est donc pas modifiée. Le tableau 5-44 présente cette échelle. 
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Tableau 5-44 : Echelle validée des choix relatifs à la rémunération 

FACTEUR 1 

CR1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix relatifs à la rémunération. 

CR4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le mode de versement de 
mon salaire. 

CR5 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes compléments de 
rémunération. 

FACTEUR 2 

CR7 Mon entreprise me propose une mutuelle complémentaire. 

CR8 Au sein de cette mutuelle complémentaire, je peux choisir certains avantages en fonction de 
mes besoins propres. 

 

 

II. L’échelle des espaces de choix relatifs à l’organisation du travail 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence l’unidimensionnalité de l’échelle 

de mesure des choix relatifs à l’organisation du travail. Cette structure va donner lieu à un 

modèle de mesure qui fera l’objet d’une analyse factorielle confirmatoire. 

Nous testerons trois modèles de mesure des espaces de choix relatifs à l’organisation du 

travail : 

 Un modèle comprenant les 7 items retenus à l’issue de l’ACP. 

 Un modèle où nous éliminons l’item CO6 (qui est celui qui donne les moins bons 

scores). 

 Un modèle où nous éliminons les items CO6 et CO4. 

 

Le tableau 5-45 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 
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Tableau 5-45 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs à l’organisation du travail 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
à 7 items 

Valeurs pour le modèle 
à 6 items 

Valeurs pour le modèle 
à 5 items 

χ²/ddl 12,691 14,618 17,718 
GFI 0,925 0,934 0,957 
AGFI 0,851 0,916 0,840 
RMSEA 0,134 0,114 0,160 
NFI 0,923 0,934 0,945 
CFI 0,929 0,938 0,948 
AIC 205,674 155,563 108,592 
CAIC (modèle saturé) 282,437 (209,527) 221,360 (157,145) 163,423 (112,247) 

 

Nous pouvons constater que seuls les indices GFI, NFI et CFI sont satisfaisants pour les 

trois modèles. Toutefois, le modèle à 6 items semble mieux s’ajuster aux données que les 

deux autres. En effet, les indices GFI, AGFI, NFI et CFI sont satisfaisants pour ce modèle. 

Les indices RMSEA et CAIC ne sont pas acceptables, mais sont améliorés pour ce modèle. 

Concernant le critère χ²/ddl, qui est trop élevé, cela peut s’expliquer par la taille de notre 

échantillon. En effet, comme nous l’avons indiqué précédemment, cet indice est 

particulièrement sensible à la taille de l’échantillon. 

La figure 5-27 présente le modèle de mesure retenu. 

 

Figure 5-27 : Modèle de mesure des choix relatifs à l’organisation du travail (6 items) 
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Le tableau 5-46 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs à 

l’organisation du travail. 
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Tableau 5-46 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs à l’organisation du 

travail 

Critères Facteur unique 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,883 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,69 
64 % 

 

La fiabilité de l’échelle est tout à fait satisfaisante, de même que les contributions 

factorielles qui sont toutes supérieures à 0,69 et sa variance expliquée qui est élevée. 

En conclusion, l’échelle des choix relatifs à l’organisation du travail telle qu’elle a été 

validée dans cette phase confirmatoire a été modifiée par rapport à celle de l’analyse 

exploratoire : nous avons été conduits à éliminer l’item CO6 afin d’améliorer la qualité 

d’ajustement du modèle aux données. Le tableau 5-47 présente cette nouvelle échelle. 

 

Tableau 5-47 : Echelle validée des choix relatifs à l’organisation du travail 

CO1 Je dispose d’une marge d’autonomie en ce qui concerne la façon de faire mon travail. 
CO2 Mon travail me permet de prendre part aux décisions qui me concernent. 
CO3 J’ai mon mot à dire sur ce qui se passe dans mon travail. 
CO4 Mon travail me permet de prendre des décisions tout seul. 
CO5 J’ai une influence sur la façon dont je dois faire mon travail. 

CO8 J’ai une marge de liberté en ce qui concerne les changements à apporter dans la manière de 
faire mon travail. 

 

 

III. L’échelle des espaces de choix relatifs aux temps de travail 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence quatre dimensions dans l’échelle 

de mesure des choix relatifs aux temps de travail. Cette structure à quatre dimensions va 

donner lieu à des modèles de mesure qui seront comparés de manière à identifier celui qui 

s’ajuste le mieux aux données. 

 

Nous testerons trois modèles de mesure des espaces de choix relatifs aux temps de travail : 
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 Un modèle où les quatre dimensions sont indépendantes. 

 Un modèle où les dimensions sont corrélées entre elles. 

 Un modèle où les dimensions représentent des indicateurs d’un concept d’ordre 

supérieur. 

 

Le tableau 5-48 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 

 

Tableau 5-48 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs aux temps de travail 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
indépendant 

Valeurs pour le modèle 
corrélé 

Valeurs pour le modèle 
d’ordre 2 

χ²/ddl 10,288 5,460 5,742 
GFI 0,869 0,938 0,931 
AGFI 0,818 0,900 0,902 
RMSEA 0,119 0,083 0,085 
NFI 0,873 0,942 0,934 
CFI 0,884 0,952 0,945 
AIC 620,13 322,097 350,380 
CAIC (modèle saturé) 740,759 (583,682) 486,59 (583,682) 493,141 (583,682) 

 

En conclusion, nous décidons de retenir le modèle d’ordre 2 pour mesurer les espaces de 

choix relatifs aux temps de travail. En effet, les indices de ce modèle s’avèrent meilleurs 

que pour le premier modèle et sensiblement équivalents à ceux du modèle corrélé. Le 

χ²/ddl est égal à 5,742 et est proche de l’acceptabilité (seuil de 5). Le GFI, l’AGFI, le NFI 

et le CFI sont supérieurs à 0,9, ce qui est satisfaisant. Le RMSEA est assez proche du seuil 

de 0,08. Enfin, le CAIC est inférieur au modèle saturé, ce qui est conforme à la norme 

d’acceptabilité. 

 

La figure 5-28 présente le modèle de mesure retenu. 
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Figure 5-28 : Modèle de mesure d’ordre 2 des choix relatifs aux temps de travail  
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Le tableau 5-49 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs 

aux temps de travail. 

 

Tableau 5-49 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail 
Dimensions Critères TTP Horaires CET Congés 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,914 

 
0,854 

 
0,752 

 
0,596 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,64 
79% 

 
> 0,69 
70% 

 
> 0,69 
80% 

 
> 0,49 
67% 

 

La fiabilité et la viabilité de l’échelle sont tout à fait satisfaisantes pour les trois premiers 

facteurs. En revanche, elles sont plus faibles en ce qui concerne le quatrième facteur, mais 

cela reste acceptable. 

En conclusion, l’échelle des choix relatifs aux temps de travail telle qu’elle a été validée 

dans cette phase confirmatoire n’a pas subi de modification par rapport à celle de l’analyse 
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exploratoire : nous n’avons pas été conduits à éliminer d’items. Le tableau 5-50 présente 

cette échelle. 

 

Tableau 5-50 : Echelle validée des choix relatifs aux temps de travail 

TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

CT6 Je peux travailler à temps partiel si je le souhaite. 

CT7 Je peux choisir entre temps complet et temps partiel. 

CT8 En cas de travail à temps partiel, mon entreprise me permet de choisir le nombre d’heures 
effectuées (50%, 70%, etc…). 

CR9 Je peux avoir recours au travail à temps partiel annualisé (travail intermittent) si je le souhaite. 

HORAIRES 

CT1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes horaires. 

CT2 Je peux obtenir des horaires atypiques si je le souhaite (par exemple : travail du matin, 
semaine de quatre jours, …). 

CT3 Je peux obtenir des horaires individualisés (ou flexibles, ou à la carte, ou variables).  

CT4 Je peux bénéficier d’horaires à la carte complets (entièrement laissés au choix des salariés). 

COMPTE EPARGNE TEMPS 

CT14 Mon entreprise met à ma disposition un « compte épargne temps » me permettant 
d’accumuler des droits à congé rémunéré. 

CT15 Au sein de ce « compte épargne temps », j’ai la possibilité de transformer de l’argent en jours 
de congés et réciproquement. 

CONGES 

CT10 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes dates de congés. 

CT12 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne (la récupération de) mes 
journées RTT. 

 

 

IV. L’échelle des espaces de choix relatifs à la formation 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence le caractère unidimensionnel de 

l’échelle de mesure des choix relatifs à la formation. Cette structure va donner lieu à un 

modèle de mesure qui fera l’objet d’une analyse factorielle confirmatoire. 

Les indices de modifications semblent indiquer qu’il serait possible d’éliminer les items 

CF4 et CF6. Nous allons procéder par itérations. Nous testerons dès lors trois modèles de 

mesure des espaces de choix relatifs à la formation : 

 Un modèle comprenant les 5 items retenus à l’issue de l’ACP. 
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 Un modèle où nous éliminons l’item CF4 (qui est celui qui donne les moins bons 

scores). 

 Un modèle où nous éliminons l’item CF6. 

 

Le tableau 5-51 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 

 

Tableau 5-51 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs à la formation 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
à 5 items 

Valeurs pour le modèle 
sans l’item CF4 

Valeurs pour le modèle 
sans l’item CF6 

χ²/ddl 16,149 16,370 27,781 
GFI 0,955 0,976 0,961 
AGFI 0,865 0,879 0,806 
RMSEA 0,152 0,153 0,203 
NFI 0,952 0,976 0,961 
CFI 0,954 0,977 0,963 
AIC 100,744 48,741 71,562 
CAIC (modèle saturé) 155,575 (112,247) 92,606 (74,831) 115,427 (74,831) 

 

Nous pouvons constater que seuls les indices GFI, NFI et CFI sont satisfaisants pour les 

trois modèles. Toutefois, le modèle sans l’item CF4 semble mieux s’ajuster aux données 

que les deux autres.  

La figure 5-29 présente le modèle de mesure retenu. 

 

Figure 5-29 : Modèle de mesure des choix relatifs à la formation (sans l’item CF4) 
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Le tableau 5-52 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs à 

la formation. 

 

Tableau 5-52 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs à la formation 

Critères Facteur unique 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,836 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,54 
70 % 

 

La fiabilité de l’échelle est tout à fait satisfaisante, de même que les contributions 

factorielles qui sont toutes supérieures à 0,54 et sa variance expliquée qui est élevée. 

En conclusion, l’échelle des choix relatifs à la formation telle qu’elle a été validée dans 

cette phase confirmatoire a été modifiée par rapport à celle de l’analyse exploratoire : nous 

avons été conduits à éliminer l’item CF4 afin d’améliorer la qualité d’ajustement du 

modèle aux données. Le tableau 5-53 présente cette nouvelle échelle. 

 

Tableau 5-53 : Echelle validée des choix relatifs à la formation 

CF1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de formation. 

CF2 Je peux demander à suivre une formation si je le souhaite. 

CF3 Je peux choisir le contenu de ma formation. 

CF6 Mon entreprise propose parfois des formations facultatives pour ceux qui le souhaitent. 

 

 

V. L’échelle des espaces de choix relatifs à la carrière 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence trois dimensions dans l’échelle de 

mesure des choix relatifs à la carrière. Cette structure à trois dimensions va donner lieu à 

des modèles de mesure qui seront comparés de manière à identifier celui qui s’ajuste le 

mieux aux données. 
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Comme précédemment, nous testerons trois modèles de mesure des espaces de choix 

relatifs à la carrière : 

 Un modèle où les quatre dimensions sont indépendantes. 

 Un modèle où les dimensions sont corrélées entre elles. 

 Un modèle où les dimensions représentent des indicateurs d’un concept d’ordre 

supérieur. 

Le modèle qui s’ajuste le mieux aux données sera conservé. Si l’ajustement est encore 

insuffisant, il sera respécifié et constituera un quatrième modèle. En effet, les résultats de 

l’analyse factorielle confirmatoire (indices de modification et respécifications par 

itérations) montrent qu’il est pertinent de supprimer l’item CC2. 

 

Le tableau 5-54 présente les indices de qualité d’ajustement pour les quatre modèles. 

 

Tableau 5-54 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs à la carrière 

Nom de l’indice 
Valeurs pour le 

modèle 
indépendant 

Valeurs pour le 
modèle corrélé 

Valeurs pour le 
modèle d’ordre 2 

Valeurs pour le 
modèle d’ordre 2 

sans CC2 
χ²/ddl 22,687 6,698 6,698 5,612 
GFI 0,844 0,96 0,96 0,974 
AGFI 0,733 0,915 0,915 0,935 
RMSEA 0,182 0,093 0,093 0,080 
NFI 0,818 0,957 0,957 0,972 
CFI 0,824 0,963 0,963 0,977 
AIC 506,436 151,873 151,873 95,734 
CAIC (modèle saturé) 588,683 (269,392) 256,052 (269,392) 256,052 (269,392) 188,947 (209,527) 

 

En conclusion, nous décidons de retenir le modèle d’ordre 2 respécifié pour mesurer les 

espaces de choix relatifs à la carrière. Seul les indices χ²/ddl CAIC ne pas satisfaisants. 

 

La figure 5-30 présente le modèle de mesure retenu. 
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Figure 5-30 : Modèle de mesure d’ordre 2 des choix relatifs à la carrière 
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Le tableau 5-55 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs à 

la carrière. 

 

Tableau 5-55 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs à la carrière 
Dimensions Critères Mobilité Evolution Retraite 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,898 

 
0,752 

 
0,802 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,82 
83% 

 
> 0,62 
76% 

 
> 0,69 
84% 

 

La fiabilité et la viabilité de l’échelle sont tout à fait satisfaisantes pour les trois facteurs. 

En conclusion, l’analyse factorielle confirmatoire conduit à considérer la variable des 

espaces de choix relatifs à la carrière comme un construit d’ordre 2. L’échelle de mesure a 

vu l’item CC2 supprimé. Le tableau 5-56 présente cette nouvelle échelle. 
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Tableau 5-56 : Echelle validée des choix relatifs à la carrière 

MOBILITE 

CC4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de mobilité. 

CC5 Je peux demander à bénéficier d’une mobilité géographique si je le souhaite. 

CC6 Une mutation géographique est toujours possible si je la demande. 

EVOLUTION 

CC1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne ma carrière. 

CC3 J’ai mon mot à dire en ce qui concerne mon évolution de carrière (horizontale et verticale). 

RETRAITE 

CC7 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mon départ à la retraite. 

CC8 C’est moi qui détermine la date de mon départ à la retraite. 

 

 

VI. L’échelle des espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de 

travail 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence le caractère unidimensionnel de 

l’échelle de mesure des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail. 

Les indices de modifications semblent indiquer qu’il serait possible d’éliminer l’item CE1. 

Nous allons procéder par itérations. Nous testerons dès lors deux modèles de mesure des 

espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail : 

 Un modèle comprenant les 5 items retenus à l’issue de l’ACP. 

 Un modèle où nous éliminons l’item CE1. 

 

Le tableau 5-57 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 
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Tableau 5-57 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
à 5 items 

Valeurs pour le modèle 
sans l’item CE1 

χ²/ddl 8,476 4,384 
GFI 0,977 0,994 
AGFI 0,932 0,968 
RMSEA 0,107 0,072 
NFI 0,988 0,997 
CFI 0,989 0,998 
AIC 62,382 24,768 
CAIC (modèle saturé) 117,213 (112,247) 68,633 (74,831) 

 

Nous pouvons constater que le deuxième modèle s’ajuste très bien aux données, ce qui 

n’est pas le cas du premier. Le χ²/ddl est inférieur à 5 (4,384) et le RMSEA est inférieur à 

0,08 (0,072), ce qui est satisfaisant. De même, les indices GFI, AGFI, NFI et CFI sont très 

largement supérieurs à 0,9. Enfin, l’AIC est amélioré dans le deuxième modèle par rapport 

au premier, et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. 

Dès lors, nous décidons de retenir le deuxième modèle en éliminant l’item CE1 (figure 5-

31). 

 

Figure 5-31 : Modèle de mesure des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de 

travail 
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Le tableau 5-58 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure des choix relatifs à 

l’aménagement de l’espace de travail. 
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Tableau 5-58 : Fiabilité et validité de l’échelle des choix relatifs à l’aménagement de 

l’espace de travail 

Critères Facteur unique 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,959 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,90 
89 % 

 

La fiabilité de l’échelle est tout à fait satisfaisante, de même que les contributions 

factorielles qui sont toutes supérieures à 0,90 et sa variance expliquée qui est très élevée. 

En conclusion, l’échelle des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail telle 

qu’elle a été validée dans cette phase confirmatoire a été modifiée par rapport à celle de 

l’analyse exploratoire : nous avons été conduits à éliminer l’item CE1 afin d’améliorer la 

qualité d’ajustement du modèle aux données. Le tableau 5-59 présente cette nouvelle 

échelle. 

 

Tableau 5-59 : Echelle validée des choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail 

CE2 Je peux décorer mon bureau comme je le souhaite. 

CE3 Je peux apporter des éléments personnels afin de rendre mon cadre de travail plus chaleureux. 

CE4 Je peux personnaliser mon bureau si je le souhaite. 

CE5 Je peux apporter une touche personnelle dans l’aménagement de mon cadre de travail. 

 

 

VII. L’échelle du sentiment d’auto-détermination 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence le caractère unidimensionnel de 

l’échelle de mesure du sentiment d’auto-détermination. Nous allons tenter de confirmer 

cette structure. 

Les indices de modifications semblent indiquer qu’il serait possible d’éliminer deux items : 

SC6 et SC5. Nous allons procéder par itérations. Nous testerons dès lors trois modèles de 

mesure du sentiment d’auto-détermination : 

 Un modèle comprenant les 6 items retenus à l’issue de l’ACP. 
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 Un modèle où nous éliminons l’item SC6. 

 Un modèle où nous éliminons les items SC6 et SC5. 

 

Le tableau 5-60 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 

 

Tableau 5-60 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

du sentiment d’auto-détermination 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
à 6 items 

Valeurs pour le modèle 
sans l’item SC6 

Valeurs pour le modèle 
sans les items SC6 et 

SC5 
χ²/ddl 24,733 13,912 3,405 
GFI 0,897 0,962 0,995 
AGFI 0,76 0,887 0,974 
RMSEA 0,191 0,141 0,061 
NFI 0,898 0,961 0,995 
CFI 0,902 0,963 0,997 
AIC 246,595 89,561 22,811 
CAIC (modèle saturé) 312,392 (157,145) 144,392 (112,247) 66,676 (74,831) 

 

Nous pouvons constater que le l’ajustement du modèle aux données s’améliore au fil des 

itérations. Ainsi, le troisième modèle s’ajuste très bien aux données, ce qui n’est pas le cas 

des deux premiers. Le χ²/ddl est inférieur à 5 (3,405) et le RMSEA est inférieur à 0,08 

(0,061), ce qui est satisfaisant. De même, les indices GFI, AGFI, NFI et CFI sont très 

largement supérieurs à 0,9. Enfin, l’AIC est grandement amélioré dans le troisième modèle 

par rapport aux premiers, et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. 

Dès lors, nous décidons de retenir le troisième modèle en éliminant les items SC6 et SC5 

(figure 5-32). 
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Figure 5-32 : Modèle de mesure du sentiment d’auto-détermination 
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Le tableau 5-61 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure du sentiment 

d’auto-détermination. 

 

Tableau 5-61 : Fiabilité et validité de l’échelle du sentiment d’auto-détermination 

Critères Facteur unique 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,855 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,61 
71 % 

 

La fiabilité de l’échelle est tout à fait satisfaisante, de même que les contributions 

factorielles acceptables qui sont toutes supérieures à 0,61 et sa variance expliquée qui est 

très élevée. 

En conclusion, l’échelle de mesure du sentiment d’auto-détermination telle qu’elle a été 

validée dans cette phase confirmatoire a été modifiée par rapport à celle de l’analyse 

exploratoire : nous avons été conduits à éliminer les items SC5 et SC6 afin d’améliorer la 

qualité d’ajustement du modèle aux données. Le tableau 5-62 présente cette nouvelle 

échelle. 
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Tableau 5-62 : Echelle validée du sentiment d’auto-détermination 

SC1 Dans l’ensemble, je me sens plutôt libre dans mon entreprise. 

SC2 Mon entreprise m’accorde une grande marge d’autonomie pour tout ce qui me concerne. 

SC3 J’obtiens toujours ce que je demande. 

SC4 Le contrôle exercé par mes supérieurs n’est pas très contraignant. 

 

 

VIII. L’échelle de l’intention de départ volontaire 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence le caractère unidimensionnel de 

l’échelle de mesure de l’intention de départ volontaire. Nous allons tenter de confirmer 

cette structure. 

Les indices de modifications semblent indiquer qu’il serait possible d’éliminer deux items : 

DEP2 et DEP3. Nous allons procéder par itérations. Nous testerons dès lors trois modèles 

de mesure de l’intention de départ volontaire : 

 Un modèle comprenant les 6 items retenus à l’issue de l’ACP. 

 Un modèle où nous éliminons l’item DEP2. 

 Un modèle où nous éliminons les items DEP2 et DEP3. 

 

Le tableau 5-63 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 

 

Tableau 5-63 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

de l’intention de départ volontaire 

Nom de l’indice Valeurs pour le modèle 
à 6 items 

Valeurs pour le modèle 
sans l’item DEP2 

Valeurs pour le modèle 
sans les items DEP2 et 

DEP3 
χ²/ddl 12,145 9,881 1,284 
GFI 0,947 0,973 0,998 
AGFI 0,876 0,920 0,990 
RMSEA 0,131 0,117 0,021 
NFI 0,972 0,985 0,999 
CFI 0,975 0,986 1,000 
AIC 133,305 69,407 18,569 
CAIC (modèle saturé) 199,102 (157,145) 124,238 (112,247) 62,433 (74,831) 

 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 375

Nous pouvons constater que le l’ajustement du modèle aux données s’améliore au fil des 

itérations. Ainsi, le troisième modèle s’ajuste très bien aux données, ce qui n’est pas le cas 

des deux premiers. Le χ²/ddl est très inférieur à 5 (1,284) et le RMSEA est inférieur à 0,08 

(0,021), ce qui est très satisfaisant. De même, les indices GFI, AGFI, NFI et CFI sont très 

largement supérieurs à 0,9. Enfin, l’AIC est grandement amélioré dans le troisième modèle 

par rapport aux premiers, et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. 

Dès lors, nous décidons donc de retenir le troisième modèle en éliminant les items DEP2 et 

DEP3 (figure 5-33). 

 

Figure 5-33 : Modèle de mesure de l’intention de départ volontaire 
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Le tableau 5-64 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure de l’intention de 

départ volontaire. 

 

Tableau 5-64 : Fiabilité et validité de l’échelle de l’intention de départ volontaire 

Critères Facteur unique 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,937 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,83 
84 % 

 

La fiabilité de l’échelle est tout à fait satisfaisante, de même que les contributions 

factorielles acceptables qui sont toutes supérieures à 0,83 et sa variance expliquée qui est 

très élevée. 
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En conclusion, l’échelle de mesure de l’intention de départ volontaire telle qu’elle a été 

validée dans cette phase confirmatoire a été modifiée par rapport à celle de l’analyse 

exploratoire : nous avons été conduits à éliminer les items DEP2 et DEP3 afin d’améliorer 

la qualité d’ajustement du modèle aux données. Le tableau 5-65 présente cette nouvelle 

échelle. 

 

Tableau 5-65 : Echelle validée de l’intention de départ volontaire 

DEP1 J’ai l'intention de quitter mon entreprise dans un futur proche. 

DEP4 Je recherche activement un travail à l'extérieur de mon organisation. 
DEP5 Je pense sérieusement à quitter mon travail. 
DEP6 Dès que j'aurai trouvé un meilleur travail, je quitterai cette entreprise. 

 

 

IX. L’échelle de l’implication organisationnelle 

 

L’analyse en composantes principales a mis en évidence deux dimensions de l’échelle de 

mesure de l’implication organisationnelle, conformément à la théorie : une dimension 

affective et une dimension calculée. Nous allons tenter de confirmer cette structure 

bidimensionnelle. Cette structure à deux dimensions va donner lieu à des modèles de 

mesure qui seront comparés de manière à identifier celui qui s’ajuste le mieux aux 

données. 

Nous testerons trois modèles de mesure de l’implication organisationnelle : 

 Un modèle où les deux dimensions sont indépendantes. 

 Un modèle où les dimensions sont corrélées entre elles. 

 Un modèle où les dimensions représentent des indicateurs d’un concept d’ordre 

supérieur. 

Le modèle qui s’ajuste le mieux aux données sera conservé. Si l’ajustement est encore 

insuffisant, il sera respécifié et constituera un quatrième modèle.  

 

Le tableau 5-66 présente les indices de qualité d’ajustement pour les trois modèles. 
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Tableau 5-66 : Comparaison des indices de qualité d’ajustement des modèles de mesure 

de l’implication organisationnelle 

Nom de l’indice 
Valeurs pour le 

modèle 
indépendant 

Valeurs pour le 
modèle corrélé 

Valeurs pour le 
modèle d’ordre 2 

Valeurs pour le 
modèle corrélé 

respécifié 
χ²/ddl 13,522 12,595 12,595 3,693 
GFI 0,764 0,772 0,772 0,967 
AGFI 0,692 0,699 0,699 0,944 
RMSEA 0,138 0,133 0,133 0,064 
NFI 0,788 0,805 0,805 0,967 
CFI 0,800 0,817 0,817 0,976 
AIC 1470,296 1363,324 1363,324 134,028 

CAIC (modèle saturé) 1645,755 
(1017,703) 

1544,266 
(1017,703 

1544,266 
(1017,703) 

238,207 
(336,740) 

 

Les trois premiers modèles s’ajustent très mal aux données. Le modèle corrélé (identique 

au modèle d’ordre 2) est toutefois meilleur que le modèle indépendant. Les indices de 

modifications semblent indiquer qu’il serait nécessaire d’éliminer un certain nombre 

d’items. Nous allons procéder par itérations. 

Le meilleur modèle respécifié conduit à éliminer les items EAA1, EAA2, EAA7, EAI2, 

EAI5, EAI6 et EAI7. 

En conclusion, nous décidons donc de retenir ce modèle corrélé respécifié pour mesurer 

l’implication organisationnelle (figure 5-34). En effet, les indices indiquent tous que ce 

modèle s’ajuste bien aux données. Le χ²/ddl est égal à 3,693. Bien que supérieur à 2, il est 

acceptable car il se situe en dessous du seuil de 5. Le GFI, l’AGFI, le NFI et le CFI sont 

supérieurs à 0,9, ce qui est satisfaisant. Le RMSEA est inférieur au seuil de 0,08 ce qui est 

acceptable. Enfin, le CAIC est inférieur au modèle saturé, ce qui est là encore conforme à 

la norme d’acceptabilité. 
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Figure 5-34 : Modèle de mesure de l’implication organisationnelle 
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Le tableau 5-67 présente la fiabilité et la validité de l’échelle de mesure de l’implication 

organisationnelle. 

 

Tableau 5-67 : Fiabilité et validité de l’échelle de l’implication organisationnelle 
Dimensions Critères Implication affective Implication calculée 

Fiabilité 
α de Cronbach 

 
0,886 

 
0,790 

Validité convergente 
Contributions factorielles 
Variance expliquée 

 
> 0,65 
69% 

 
> 0,54 
62% 

 

La fiabilité et la viabilité des deux dimensions de l’échelle sont tout à fait satisfaisantes. 

En conclusion, l’analyse factorielle confirmatoire conduit à considérer la variable 

implication organisationnelle comme ayant deux dimensions. L’échelle de mesure a vu 

supprimés les items EAA1, EAA2, EAA7, EAI2, EAI5, EAI6 et EAI7. Le tableau 5-68 

présente cette nouvelle échelle. 
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Tableau 5-68 : Echelle validée de l’implication organisationnelle 

IMPLICATION AFFECTIVE 

EAA3 Je ressens vraiment les problèmes de cette entreprise comme s’ils étaient les miens. 

EAA4 Je ne pense pas pouvoir aisément m’attacher à une autre entreprise de la même façon que je le 
suis envers celle-ci. 

EAA5 Je me sens comme un « membre de la famille » dans cette entreprise. 

EAA6 Je me sens lié(e) à cette entreprise de façon émotionnelle. 

EAA8 Je ressens un sentiment d’attache puissant envers mon entreprise. 

IMPLICATION CALCULEE 

EAI1 Je suis effrayé(e) par ce qui pourrait m’arriver si je quittais mon travail sans en avoir un autre 
en perspective. 

EAI3 Trop de choses seraient perturbées dans ma vie si je décidais de quitter mon entreprise 
maintenant. 

EAI4 Cela me coûterait trop cher si je quittais mon entreprise maintenant. 

EAI8 
L’une des principales raisons m’incitant à rester dans cette entreprise est le prix élevé des 
sacrifices personnels encourus (il n’est pas forcé qu’une autre entreprise puisse m’offrir les 
mêmes avantages que celle-ci). 

 

 

Synthèse des tests de validité des échelles 

 

L’analyse factorielle confirmatoire des échelles de mesure est à présent terminée. Nous 

avons passé en revue les neufs instruments de mesure de notre recherche de manière à 

estimer leur qualité psychométrique. Le tableau 5-69 propose une synthèse des résultats. 
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Tableau 5-69 : Synthèse des résultats de l’analyse confirmatoire des échelles70 
 

RMSEA GFI 
AGFI INTULE DES ECHELLES Nombre 

d’items Fiabilité Validité 

Choix relatifs à la rémunération (2 dimensions) 
Compléments de rémunération 3 0,724 65% 0,045 0,992 

0,979 Mutuelle complémentaire 2 0,529 64% 

0,934 0,934 
0,916 Choix relatifs à l’organisation du travail 6 0,883 64% 

Choix relatifs aux temps de travail (4 dimensions) 
Travail à temps partiel 4 0,914 79% 

Horaires 4 0,854 70% 
Compte épargne temps 2 0,752 80% 0,083 0,938 

0,900 
Congés 2 0,596 67% 

0,153 0,976 
0,879 Choix relatifs à la formation 4 0,836 70% 

Choix relatifs à la carrière (3 dimensions) 
Mobilité 3 0,898 83% 

Evolution 2 0,752 76% 0,080 0,974 
0,935 Retraite 2 0,802 84% 

0,072 0,977 
0,932 Choix relatifs à l’aménagement de l’espace 4 0,959 89% 

0,061 0,995 
0,974 Sentiment d’auto-détermination 4 0,855 71% 

0,021 0,998 
0,990 Intention de départ volontaire 4 0,937 84% 

Implication organisationnelle 
Implication affective 5 0,886 69% 0,064 0,967 

0,944 Implication calculée 4 0,790 62% 

 

 

Nos instruments de mesure étant à présent fiables et valides, nous pouvons tester notre 

modèle de recherche. C’est l’objet de la section 4. 

 

                                                 
70 L’ensemble des indices de qualité d’ajustement a été présenté en détail dans les paragraphes précédents. 
Nous indiquons ici à titre d’exemple les valeurs RMSEA, GFI et AGFI pour chaque échelle. Le critère de 
fiabilité est le coefficient α de Cronbach et le critère de validité convergente est le pourcentage de variance 
extraite. 



Chapitre 5 : Etudes quantitatives 

 381

SECTION 4 : LE TEST DU MODELE DE RECHERCHE 

 

Cette quatrième section concerne le test du modèle et des hypothèses de recherche. Nous 

présenterons la méthodologie adoptée (1) avant d’exposer les résultats obtenus au moyen 

de modèles d’équations structurelles (2). 

 

§1. Méthodologie du test du modèle de recherche 

 

La description de la méthodologie mise en œuvre concerne le processus général du test du 

modèle (1) et la question de l’effet médiateur (2). 

 

I. Le processus général du test du modèle 

 

Nous souhaitons tester empiriquement la validité du modèle théorique élaboré à l’issue de 

l’analyse de la littérature (chapitres 1 à 3) et enrichi par l’étude qualitative exploratoire 

(chapitre 4). Ce modèle étant constitué de concepts pouvant être mesurés directement, nous 

avons construit des modèles de mesure de ces concepts qui deviennent des « variables 

latentes ». Celles-ci sont reliées entre elles par des liaisons de cause à effet, formant ainsi 

un « modèle de causalité » ou « modèle structurel ». 

Notre modèle de recherche comprend plusieurs variables à expliquer. En outre, parmi 

celles-ci, certaines sont aussi explicatives : ce sont les variables médiatrices. 

Les modèles d’équations structurelles permettent de traiter simultanément plusieurs 

ensembles de variables observées explicatives et à expliquer (Valette-Florence, 1988). 

L’intérêt des modèles d’équations structurelles est qu’ils admettent la possibilité que le 

modèle théorique ne s’ajuste pas parfaitement aux données, grâce à l’estimation des termes 

d’erreur. Les estimations des coefficients de régression sont donc plus précises que celles 

obtenues avec les méthodes classiques (Hair et al., 1998). 
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II. La mesure de l’effet médiateur 

 

Une variable médiatrice représente un mécanisme générateur à travers lequel la variable 

explicative est capable d’influencer la variable à expliquer. Une variable est donc 

médiatrice si elle explique la relation entre la variable indépendante et la variable 

dépendante. 

Baron et Kenny (1986) préconisent une démarche d’analyse pour les effets médiateurs. 

Celle-ci présente l’avantage d’être claire et rigoureuse. Il est nécessaire d’effectuer une 

série de quatre tests successifs pour tester l’effet médiateur d’une variable XM dans le 

processus d’impact de la variable indépendante XP sur la variable dépendante Y. 

 Etape 1 : Montrer que le lien entre la variable indépendante XP et la variable 

dépendante Y est significatif afin de s’assurer de l’existence d’un impact à 

médiatiser. 

 Etape 2 : Montrer que la variable indépendante XP a une influence significative sur 

la variable médiatrice XM considérée alors comme une variable à expliquer. 

 Etape 3 : Montrer que le lien entre la variable médiatrice XM et la variable 

dépendante Y est significatif. 

 Etape 4 : Etudier le caractère complet ou partiel de la médiation par XM. 

 

 

§2. Résultats du test du modèle de recherche 

 

I. Etape 1 : Test de l’influence directe des espaces de choix sur la fidélité71 

 

Suivant l’approche de Baron et Kenny (1986), nous commençons par tester l’influence 

directe des espaces de choix sur les facettes de la fidélité des salariés à l’égard de leur 

entreprise. La figure 5-35 présente le modèle qui sera testé ici. 

 
                                                 
71 La figure récapitulant les résultats des équations structurelles est présentée en annexe 5. 
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Figure 5-35 : Modèle de l’influence directe des choix sur la fidélité 
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Dans un premier temps, la lecture de la sortie des résultats est centrée sur la vérification de 

l’absence de variances négatives et de coefficients standardisés supérieurs à 1. L’édition 

des résultats par le logiciel AMOS indique que ces conditions minimales sont remplies. 

Ensuite, s’agissant de la significativité des coefficients de régression, le tableau 5-70 

présente les tests t de Student (>1,96). 

 

Tableau 5-70 : Seuil de signification des relations 
 Intention de départ Implication affective Implication calculée 
 Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P 

CR -3,124 0,937 -3,335 *** 2,225 0,680 3,274 0,001 3,656 1,105 3,310 *** 
CO -0,304 0,056 -5,395 *** 0,208 0,043 4,774 *** -0,076 0,062 -1,215 0,224 
CT 0,054 0,060 0,899 0,369 -0,074 0,046 -1,612 0,107 0,130 0,068 1,915 0,055 
CF -0,206 0,048 -4,257 *** 0,084 0,037 2,291 0,022 0,151 0,054 2,798 0,005 
CC -0,485 0,066 -7,324 *** 0,278 0,049 5,641 *** -0,006 0,066 -0,095 0,924 
CE -0,109 0,036 -3,056 0,002 0,085 0,027 3,114 0,002 0,117 0,040 2,933 0,003 

R² 0,541 0,466 0,494 
*** p<0,001 
En gras, les relations significatives 

 

Les tests t de Student pour l’intention de départ et l’implication affective sont tous 

significatifs à l’exception des espaces de choix relatifs aux temps de travail. Nous 

expliciterons plus tard les raisons pouvant justifier l’absence de relation entre les espaces 
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de choix relatifs aux temps de travail et la fidélité des salariés. En ce qui concerne 

l’implication calculée, seuls les choix relatifs à la rémunération, à la formation et à 

l’aménagement de l’espace de travail présente des relations significatives. 

 

 

Dans un second temps, nous examinons la qualité de l’ajustement du modèle. Le tableau 5-

71 présente la valeur des indices d’ajustement. 

 

Tableau 5-71 : Indices d’ajustement 

χ²/ddl GFI AGFI RMSEA NFI CFI CAIC 
(modèle saturé) 

2,736 0,818 0,799 0,052 0,851 0,900 4231,046 
(9922,600) 

 

Le χ²/ddl (2,736) est proche du seuil de 2 et inférieur au seuil plus souple de 5 pour les 

modèles complexes. De même, le RMSEA est faible (<0,08), le CFI atteint la norme 

admise (0,900) et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. En revanche, les autres 

indices (GFI, AGFI, NFI) n’atteignent pas les seuils acceptables. Toutefois, nous savons 

que ce sont des indices qui pénalisent fortement les modèles complexes, ce qui est le cas 

du notre. Ainsi, Roussel et al. (2002, p.75) soulignent que « si le modèle testé est 

particulièrement complexe (il comporte de nombreuses variables latentes et observées), il 

peut être nécessaire d’adopter une règle de décision plus libérale, sous peine de rejeter 

tous les modèles envisagés ». Par exemple, Bollen (1989) situe les indices GFI et AGFI au 

seuil de 0,80 lorsque les modèles testés sont complexes. 

Dès lors, l’examen des différents indices d’ajustement montre que le modèle est acceptable 

et qu’il s’ajuste suffisamment bien aux données observées compte tenu de sa complexité. 

 

Les instruments de mesure construits à partir des analyses exploratoires et confirmatoires 

nous permettent donc de tester les hypothèses H1a f et H2a f. 
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Les hypothèses relatives à l’influence des espaces de choix sur l’intention de départ 

volontaire (H1a f) : 

L’observation des coefficients de régression nous conduit à valider les hypothèses H1a, 

H1b, H1d, H1e et H1f. En revanche, l’hypothèse H1c est infirmée : nous n’avons pas pu 

montrer de relation significative entre l’offre d’espaces de choix relatifs aux temps de 

travail et l’intention de départ volontaire. 

Par ailleurs, les espaces de choix expliquent 54% de la variance de l’intention de départ 

volontaire. 

 

Les hypothèses relatives à l’influence des espaces de choix sur l’implication 

organisationnelle (H2a f) : 

Concernant l’implication affective, les hypothèses H2a, H2b, H2d, H2e et H2f sont 

validées. A l’instar de l’intention de départ, l’hypothèse H2c est infirmée dans la mesure 

où aucune relation n’a pu être mise en évidence entre l’offre d’espaces de choix relatifs 

aux temps de travail et l’implication affective. 

Les espaces de choix expliquent 47% de la variance de l’implication affective. 

Concernant l’implication calculée, seules les hypothèses H2a, H2d et H2f sont validées, 

c'est-à-dire celles liant l’implication calculée avec les choix relatifs à la rémunération, à la 

formation et à l’aménagement de l’espace de travail. Les autres hypothèses sont infirmées. 

Les espaces de choix expliquent 49% de la variance de l’implication calculée. 

 

Le tableau 5-72 synthétise les résultats concernant les hypothèses relatives à l’influence 

directe des espaces de choix sur la fidélité. 
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Tableau 5-72 : Synthèse des hypothèses relatives à l’influence directe des espaces de 

choix sur la fidélité 

N° Intitulé de l’hypothèse Validée/infirmée 

H1a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. Validée 

H2a Les espaces de choix relatifs à la rémunération ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. Validée 

H1b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 
significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. Validée 

H2b Les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail ont une influence 
significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. Partiellement validée 

H1c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence 
significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. Infirmée 

H2c Les espaces de choix relatifs aux temps de travail ont une influence 
significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. Infirmée 

H1d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. Validée 

H2d Les espaces de choix relatifs à la formation ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. Validée 

H1e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative 
négative et directe sur l’intention de départ volontaire des salariés. Validée 

H2e Les espaces de choix relatifs à la mobilité ont une influence significative 
positive et directe sur l’implication organisationnelle des salariés. Partiellement validée 

H1f 
Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une 
influence significative négative et directe sur l’intention de départ volontaire 
des salariés. 

Validée 

H2f 
Les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail ont une 
influence significative positive et directe sur l’implication organisationnelle des 
salariés. 

Validée 

 

 

Nous pouvons à présent passer à la deuxième étape de l’approche de Baron et Kenny 

(1986). 

 

 

 

II. Etape 2 : Test de l’influence des espaces de choix sur le sentiment d’auto-

détermination72 

 

La figure 5-36 présente le modèle qui est testé ici. 

                                                 
72 La figure récapitulant les résultats des équations structurelles est présentée en annexe 6. 
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Figure 5-36 : Modèle de l’influence des choix sur le sentiment d’auto-détermination 

 

 

 

 

Dans un premier temps, la lecture de la sortie des résultats est centrée sur la vérification de 

l’absence de variances négatives et de coefficients standardisés supérieurs à 1. L’édition 

des résultats par le logiciel AMOS indique que ces conditions minimales sont remplies. 

Ensuite, le tableau 5-73 présente les seuils de significativité des coefficients de régression. 

 

 

Tableau 5-73 : Seuil de signification des relations 
 Sentiment d’auto-détermination 
 Estim. S.E. C.R. P 

CR 0,130 0,037 3,490 *** 
CO 0,640 0,040 16,049 *** 
CT 0,139 0,037 3,739 *** 
CF 0,124 0,028 4,368 *** 
CC 0,285 0,039 7,335 *** 
CE 0,129 0,021 6,143 *** 
R² 0,671 

*** p<0,001 
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Les tests t de Student sont tous significatifs. Cela signifie que tous les espaces de choix 

semblent avoir une influence positive et significative sur le sentiment d’auto-

détermination. 

Il est nécessaire d’examiner la qualité de l’ajustement du modèle. Le tableau 5-74 présente 

la valeur des indices d’ajustements. 

 

Tableau 5-74 : Indices d’ajustement 

χ²/ddl GFI AGFI RMSEA NFI CFI CAIC 
(modèle saturé) 

3,514 0,806 0,783 0,062 0,842 0,881 3557,810 
(6757,246) 

 

Le χ²/ddl (3,514) est inférieur au seuil de 5 pour les modèles complexes. De même, le 

RMSEA est faible (<0,08) et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. En revanche, 

les autres indices (GFI, AGFI, NFI, CFI) n’atteignent pas les seuils acceptables. Toutefois, 

ils sont acceptables au regard des seuils aménagés pour les modèles complexes. 

Dès lors, nous considérons que le modèle est acceptable et qu’il s’ajuste suffisamment bien 

aux données observées compte tenu de sa complexité. 

 

La deuxième condition de la démarche de Baron et Kenny (1986) est ainsi vérifiée. 

 

III. Etape 3 : Test de l’influence du sentiment d’auto-détermination sur la 

fidélité73 

 

La figure 5-37 présente le modèle qui est testé ici. 

 

 

 

 

                                                 
73 La figure récapitulant les résultats des équations structurelles est présentée en annexe 7. 
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Figure 5-37 : Modèle de l’influence du sentiment d’auto-détermination sur la fidélité 
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Implication 
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+

Sentiment d’auto-
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-

 

 

 

Dans un premier temps, la lecture de la sortie des résultats est centrée sur la vérification de 

l’absence de variances négatives et de coefficients standardisés supérieurs à 1. L’édition 

des résultats par le logiciel AMOS indique que ces conditions minimales sont remplies. 

Ensuite, le tableau 5-75 présente les seuils de significativité des coefficients de régression/ 

 

Tableau 5-75 : Seuil de signification des relations 
 Intention de départ Implication affective Implication calculée 
 Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P 

SAD -0,699 0,054 -12,979 *** 0,486 0,040 12,234 *** 0,228 0,052 4,343 *** 
R² 0,262 0,261 0,037 

*** p<0,001 

 

Les tests t de Student sont tous significatifs. Le sentiment d’auto-détermination influence 

donc de manière significative toutes les facettes de la fidélité. 

Toutefois, il faut noter que le sentiment d’auto-détermination n’explique que 4% de la 

variance de l’implication calculée. En revanche, les pourcentages de variance expliquée 

sont meilleurs en ce qui concerne l’intention de départ (26%) et l’implication affective 

(26%). 

Il est à présent nécessaire d’examiner la qualité de l’ajustement du modèle. Le tableau 5-76 

présente la valeur des indices d’ajustements. 
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Tableau 5-76 : Indices d’ajustement 

χ²/ddl GFI AGFI RMSEA NFI CFI CAIC 
(modèle saturé) 

4,843 0,902 0,872 0,077 0,922 0,937 835,979 
(1144,915) 

 

Le χ²/ddl (4,843) est inférieur au seuil de 5 pour les modèles complexes. De même, le 

RMSEA est relativement faible (<0,08), le s indices GFI, NFI et CFI sont supérieurs à 0,9 

et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. Seul l’indice AGFI est trop faible. 

Toutefois, il est proche de 0,9. 

Dès lors, nous considérons que le modèle est acceptable et qu’il s’ajuste suffisamment bien 

aux données observées compte tenu de sa complexité. 

 

Le sentiment d’auto-détermination semble donc bien être une variable médiatrice dans la 

relation entre l’offre d’espaces de choix et la fidélité des salariés. 

Mais il faut à présent étudier la nature partielle ou complète de la médiation. 

 

 

IV. Etape 4 : Etude du caractère complet ou partiel de la médiation74 

 

La figure 5-38 présente le modèle qui est testé ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
74 La figure récapitulant les résultats des équations structurelles est présentée en annexe 8. 
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Figure 5-38 : Modèle du test global 
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Dans un premier temps, la lecture de la sortie des résultats est centrée sur la vérification de 

l’absence de variances négatives et de coefficients standardisés supérieurs à 1. L’édition 

des résultats par le logiciel AMOS indique que ces conditions minimales sont remplies. 

Ensuite, le tableau 5-77 présente les seuils de significativité des coefficients de régression/ 

 

Tableau 5-77 : Seuil de signification des relations 
 Intention de départ Implication affective Implication calculée 
 Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P Estim. S.E. C.R. P 

CR -3,042 0,879 -3,462 *** 2,492 0,713 3,494 *** 4,623 1,327 3,484 *** 
CO -1,070 0,337 -3,178 0,001 0,714 0,268 2,663 0,008 1,249 0,497 2,514 0,012 
CT -0,090 0,102 -0,995 0,376 0,000 0,076 -0,001 0,999 0,366 0,140 2,612 0,009 
CF -0,376 0,098 -3,828 *** 0,186 0,075 2,487 0,013 0,437 0,136 3,219 0,001 
CC -0,889 0,199 -4,472 *** 0,555 0,155 3,586 *** 0,678 0,278 2,438 0,015 
CE -0,266 0,083 -3,219 0,001 0,187 0,064 2,911 0,004 0,388 0,117 3,326 *** 
SAD -1,248 0,532 -2,344 0,019 0,841 0,425 1,976 0,048 2,179 0,796 2,739 0,006 

R² 0,408 0,511 0,582 
*** p<0,001 
En gras, les relations significatives 

 

Les tests t de Student sont tous significatifs, à l’exception de ceux relatifs à la relation entre 

les choix relatifs aux temps de travail et l’intention de départ d’une part et l’implication 
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affective d’autre part. Le sentiment d’auto-détermination influence donc de manière 

significative toutes les facettes de la fidélité. 

Il est à présent nécessaire d’examiner la qualité de l’ajustement du modèle. Le tableau 5-78 

présente la valeur des indices d’ajustements. 

 

Tableau 5-78 : Indices d’ajustement 

χ²/ddl GFI AGFI RMSEA NFI CFI CAIC 
(modèle saturé) 

2,737 0,805 0,785 0,052 0,844 0,895 4898,129 
(11523,985) 

 

Le χ²/ddl (2,737) est très inférieur au seuil de 5 pour les modèles complexes. De même, le 

RMSEA est relativement faible (<0,08) et le CAIC est inférieur à celui du modèle saturé. 

Les autres indices n’atteignent pas les seuils minima. Toutefois, cela peut s’expliquer 

encore une fois par la complexité du modèle. Dès lors, si l’on considère des seuils plus 

souples, nous pouvons considérer que le modèle est acceptable et qu’il s’ajuste 

suffisamment bien aux données observées compte tenu de sa complexité. 

 

En conclusion, nous pouvons considérer que le sentiment d’auto-détermination est bien 

une variable médiatrice dans la relation entre les espaces de choix offerts et la fidélité des 

salariés à l’égard de leur entreprise. Les hypothèses H3a f et H4a f sont donc 

validées. Toutefois, cet effet médiateur n’est que partiel, dans la mesure où les coefficients 

de régression entre les espaces de choix et les facettes de la fidélité restent significatifs 

(hormis pour les choix relatifs aux temps de travail) malgré l’introduction dans le modèle 

du sentiment d’auto-détermination comme variable modératrice. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 5 

 

Ce chapitre était consacré à la construction des échelles de mesure et à l’examen des 

hypothèses de recherche. Nous avons ainsi conduit une analyse factorielle exploratoire des 

instruments de mesure au moyen de l’analyse en composantes principales (ACP). Cette 

procédure a permis de déterminer les structures factorielles et la fiabilité des échelles. 

Par la suite, nous avons conduit des analyses factorielles confirmatoires, à partir d’un 

nouvel échantillon. Cette étape a été utile pour estimer l’ajustement des modèles de mesure 

aux données observées et pour tester la validité des échelles. Cette étape (la septième dans 

le paradigme de Churchill) a été réalisée par la méthode des équations structurelles. Les 

instruments de mesure étant jugés satisfaisants par rapport aux critères de fiabilité et de 

validité empirique communément admis, le test des relations entre les variables a pu être 

effectué. 

Ce test des hypothèses a été conduit au moyen du logiciel AMOS. Les résultats révèlent 

que l’offre d’espaces de choix relatifs à la rémunération, à l’organisation du travail, à la 

formation, à la carrière et à l’aménagement de l’espace de travail a une influence 

significative sur la fidélité des salariés. En revanche, les espaces de choix relatifs aux 

temps de travail ne semblent présenter aucune influence. Par ailleurs, les résultats ont mis 

en évidence le rôle du sentiment d’auto-détermination en tant que variable médiatrice dans 

le modèle, la médiation n’étant que partielle. 

 

Finalement, nous avons répondu à un grand nombre de nos interrogations. Toutefois, 

quelques questions restent encore en suspens. Comment expliquer la non-relation entre les 

espaces de choix relatifs aux temps de travail et la fidélité des salariés ? Comment 

expliquer de manière plus approfondie le rôle du sentiment d’auto-détermination ? 

Nous tenterons de répondre à ces questions en discutant ces résultats dans le chapitre 

suivant. 
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INTRODUCTION DU CHAPITRE 6 

 

a recherche empirique a été réalisée au moyen de deux méthodes : l’utilisation 

d’une méthode qualitative d’une part, et d’une méthode quantitative d’autre part. 

Ces deux approches méthodologiques ont permis d’apporter des éléments de 

réponse quant à la problématique retenue dans cette thèse. 

Dans ce chapitre, nous nous proposons de commenter les résultats empiriques. Les résultats 

qui émergent des analyses permettent globalement de valider les hypothèses formulées. 

Nous discuterons tout d’abord le concept de GRH à la carte étudié dans le cadre de cette thèse 

(1). Ensuite, nous commenterons les résultats des études quantitatives en discutant l’influence 

de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés (2). Enfin, nous expliciterons le rôle du 

sentiment d’auto-détermination (3). 

 

 

 

 

L 
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SECTION 1 : DISCUSSION SUR LE CONCEPT DE GRH A LA CARTE 

 

Nous avons été conduit à définir la GRH à la carte comme un mode de gestion personnalisé 

selon lequel l’organisation se rapproche du projet et des besoins personnels de chaque salarié 

en lui offrant divers espaces de choix dans son emploi. L’analyse de la littérature et l’étude 

qualitative exploratoire ont permis de proposer un inventaire de ces espaces de choix : 

- choix relatifs à la rémunération : choix dans la répartition entre rémunération directe et 

compléments de rémunération, choix dans la mutuelle complémentaire, choix relatifs à 

la participation des salariés aux résultats de l’entreprise, etc. ; 

- choix relatifs à l’organisation du travail : degré d’autonomie dans le travail, dans la 

façon de faire son travail, dans le découpage de l’activité, dans les décisions à prendre, 

etc. ; 

- choix relatifs aux temps de travail : horaires à la carte, recours au travail à temps 

partiel choisi, choix des dates de congés, présence d’un compte épargne temps, etc. ; 

- choix relatifs à la formation : possibilité de demander à suivre une formation, de 

choisir le contenu de la formation, de participer à l’élaboration du plan de formation, 

de se former en ligne, etc. ; 

- choix relatifs à la carrière : évolution (horizontale ou verticale) dans l’entreprise, 

mobilité géographique, retraite ; 

- choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail. 

Certes, ces espaces de choix ne sont pas nouveaux. Toutefois, l’offre de ces choix dans le 

cadre d’une GRH à la carte présente aujourd'hui deux intérêts majeurs. 

En premier lieu, la GRH à la carte peut contribuer à satisfaire les attentes spécifiques et 

diverses des salariés. Nous avons constaté que les attentes des salariés connaissaient une 

diversification croissante et qu’il n’était plus possible de toutes les satisfaire par des solutions 

uniformes. L’étude qualitative exploratoire a confirmé ce constat. Ainsi, les temps de travail 

choisis sont apparus essentiels à cet égard. Les cadres sont aujourd'hui particulièrement 

sensibles à l’articulation de leurs sphères privée et professionnelle (Garner et al., 2004). Les 

salariés ayant des exigences extraprofessionnelles et familiales diverses, il n’est pas aisé de 

concilier vie privée et vie professionnelle lorsque les temps de travail sont uniformes pour 

l’ensemble de l’entreprise. En revanche, la présence d’horaires à la carte ou le recours au 
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temps partiel choisi devraient pouvoir aider à la satisfaction des attentes individuelles de 

chaque personne. 

En second lieu, le développement actuel de pratiques s’apparentant à une GRH à la carte peut 

s’expliquer par le besoin de liberté et d’autonomie des salariés. Nous avons vu que Bouchikhi 

et Kimberly (1999a, 1999b) constatent que les salariés réclament aujourd'hui davantage de 

liberté et d’autonomie dans leur travail afin de ne plus laisser les autres décider à leur place. 

Ceci est conforme à la théorie de l’auto-détermination de Deci et Ryan (1985a, 2000) qui 

considèrent que les personnes perçoivent un besoin d’autonomie. L’étude qualitative 

exploratoire a également mis en évidence cet état de fait. Les cadres interrogés par entretiens 

ont indiqué ressentir un besoin d’autonomie dans la prise de décisions les concernant. Ils 

souhaitent être davantage acteurs de leurs propres décisions. 

 

Ce besoin de contrôler sa vie, personnelle comme professionnelle, se vérifie dans l’évolution 

des carrières des cadres. Depuis quelques années apparaissent de « nouvelles carrières » : 

Dany (2004) parle de conceptions individualistes de la carrière. A travers ces approches, les 

environnements seraient moins déterminants qu’on ne le pense généralement. Les personnes 

seraient aujourd'hui considérées comme des « sculpteurs » de leur carrière (Bell et Staw, 

1989). En effet, depuis les années 90, les carrières des cadres ont été remises en question 

(Bouffartigue et Gadea, 2000). Ceci peut s’expliquer par une montée du chômage des cadres 

et par une crise de confiance ou de désamour75. Bouffartigue (2001) note une « rupture » dans 

la relation unissant les cadres à leurs employeurs, alors que celle-ci était auparavant basée sur 

la confiance. De nouvelles conceptions de la carrière apparaissent alors (Arthur et Rousseau, 

1996 ; Arthur et al., 1999). Dany (2004) considère que ces nouvelles carrières s’inscrivent 

dans une approche individualiste qui s’oppose à l’idée que les organisations font les carrières. 

Les personnes joueraient un rôle de plus en plus important dans le développement de leur 

carrière. Cette approche individuelle de la carrière (Adamson et al., 1998) repose sur deux 

postulats : le premier est relatif à un désengagement de l’entreprise vis-à-vis de la gestion des 

carrières en envisageant le salarié comme un « acteur de sa carrière » (Hall et Mirvis, 1996) ; 

le second postulat suppose la nécessité de concilier les intérêts des personnes avec le projet 

collectif des entreprises (Touraine, 1992). Nous retrouvons ici les deux objectifs assignés à la 

                                                 
75 Meyssonnier (2005) cite à ce sujet quelques titres de presse évocateurs : « Les cadres se rebiffent » 
(Alternatives Economiques, n°53bis, 2002, p.77), « Des nuages sur la relation cadres-entreprises » (La Tribune, 
vendredi 31 octobre 2003, p.6), « Les cadres jugent sévèrement leurs patrons » (Le Monde, mardi 4 novembre 
2003, p.8), « Les cadres prennent du recul » (Le Journal du Management, 12 mai 2004). 
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GRH à la carte dans la littérature et retrouvés dans l’analyse des entretiens de l’étude 

qualitative exploratoire. 

Le concept de « carrière protéenne76 » a été développé par Hall (1976, 1996) dans cette 

perspective. Il s’agit de considérer que la carrière est menée par l’individu et non plus par 

l’organisation. Cadin (1997) considère que le salarié, étant acteur de sa carrière et d’une 

certaine façon libre dans l’exécution de celle-ci, recherchera la satisfaction de ses souhaits 

professionnels et, dès lors, n’hésitera pas à changer d’entreprise pour se développer. 

De même, la notion de « carrière libre » se développe, exprimant la prééminence de l’action 

individuelle en matière de carrière. Cette notion se réfère aux « travailleurs indépendants » 

(Golzen et Garner, 1990 ; Cohen et Mallon, 1999) ou aux « acteurs libres » (Pink, 2001). Elle 

représente différentes situations d’emploi telles que le travail intérimaire, l’activité multiple 

ou le travail indépendant. Le nombre de personnes travaillant sous ces formes particulières se 

développe grandement depuis quelques années (Aerts et Bigot, 2002). 

Enfin, le concept de « carrière nomade77 » (Arthur et Rousseau, 1996 ; Cadin, 1997) se 

développe également dans cette perspective. Les carrières nomades privilégient ainsi les 

trajectoires individuelles qui ne sont plus contraintes par les frontières des entreprises, mais 

plutôt relatives aux compétences et à l’idée d’employabilité. Dany (2004, p.340) considère 

ainsi que « ces carrières sont plus généralement toutes celles des individus qui refusent de 

soumettre leurs intérêts personnels aux contraintes de la vie professionnelle (…) [et] sont 

caractérisées par l’indépendance de leurs titulaires, plutôt que par leur dépendance aux 

pratiques de gestion des carrières mises en place par les organisations ».  

Ce renouvellement de la conception de la carrière, qui considère que les personnes gèrent leur 

trajectoire professionnelle selon leurs propres souhaits, est donc bien révélateur du besoin 

émis par les cadres de décider eux-mêmes des décisions qui les concernent. A ce titre, notre 

étude tend à montrer que la GRH à la carte, en redonnant des marges de choix aux salariés 

dans leur emploi, contribue à replacer la personne au centre de ses décisions, à la rendre 

davantage actrice de sa carrière et de son travail. 

 

Toutefois, nous ne considérons pas que les personnes puissent ainsi « s’auto-déterminer » 

aussi librement, en totale indépendance de leur entreprise. Dany (2002) parle d’ 

                                                 
76 Protean carrier. 
77 Boundaryless career. 
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« autogouvernement limité ». De même, Roger (2001) considère que la gestion des carrières 

est un domaine où la complémentarité des rôles de la personne, de sa hiérarchie et des 

gestionnaires des ressources humaines se distingue nettement. L’auteur rappelle que « si 

l’individu pilote sa carrière, il le fait au sein de l’entreprise avec les conseils et le soutien de 

sa hiérarchie, responsable de l’animation de l’équipe, et de la Direction des Ressources 

Humaines qui peut apporter les informations et les conseils dont il a besoin pour trouver 

l’orientation qui lui convient le mieux en fonction des besoins de l’entreprise » (Roger, 2001, 

p.183). 

En effet, la GRH à la carte devra parvenir à concilier les attentes des salariés et les exigences 

des entreprises, dans une perspective de conciliation de la performance économique et de la 

performance sociale78. 

Nous rejoignons ici la dialectique individuel/collectif évoquée dans le deuxième chapitre de 

cette thèse. En effet, diverses recherches ont proposé d’opposer les approches individuelle et 

collective de la gestion des ressources humaines (Bacon et Storey, 1993 ; Louart, 1993, 1994). 

Il est fréquent de constater une réticence face aux stratégies de personnalisation de la gestion 

des ressources humaines dans la crainte que celle-ci vienne renforcer l’individualisme des 

salariés et la crise de désamour évoquée précédemment. Nous considérons au contraire, de 

manière peut-être contre-intuitive, que la personnalisation par la GRH à la carte peut 

contribuer à retisser le lien social qui unit le salarié avec son entreprise. Les résultats des 

études empiriques effectuées dans le cadre de cette thèse tendent à nous conforter dans cette 

hypothèse. 

Ainsi, Bichon (2004) considère que l’individualisation n’exclut en aucun cas les 

comportements de mobilisation collective. La taxinomie des pratiques de gestion des 

ressources humaines selon la dialectique individuel/collectif de Bichon (2005)79 fait 

apparaître une nouvelle forme d’individualisation absente dans la littérature jusqu’alors : 

l’individualisation coopérative qui vise à atteindre un certain équilibre entre les aspects 

individuels et collectifs de la gestion des ressources humaines. 

La GRH à la carte a pour vocation de s’inscrire dans ce type d’individualisation coopérative 

en permettant de concilier les attentes des salariés et les besoins des entreprises. Toutefois, la 

GRH à la carte diffère de l’individualisation. Cette dernière suppose en général que les 

décisions relatives aux rémunérations, à la formation et à la gestion  des carrières ne sont plus 
                                                 
78 Thème du XVIème Congrès de l’AGRH, Paris, 2005. 
79 Voir chapitre 2. 
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prises de manière collective mais au regard de la performance individuelle de chaque 

personne. L’individualisation s’exprime donc à travers une évaluation de la performance 

individuelle par une reconnaissance et une rétribution des compétences et du mérite 

individuels (Hayes et Schaefer, 2000 ; Savigny, 2006). La GRH à la carte s’inscrit davantage 

dans une perspective de personnalisation, c'est-à-dire d’une prise en considération accrue de 

la spécificité de chaque personne. Dans une approche davantage relationnelle de la gestion 

des ressources humaines, la personnalisation par la GRH à la carte peut contribuer à 

rapprocher les attentes de l’entreprise et des salariés et à améliorer le lien social entre les 

deux. Les résultats de l’étude qualitative exploratoire vont dans ce sens en faisant apparaître 

une confiance et une perception de soutien organisationnel renforcées pour les salariés ayant 

la possibilité de bénéficier d’un certain nombre d’espaces de choix. 

 

 

SECTION 2 : DISCUSSION SUR L’INFLUENCE DE LA GRH A LA 

CARTE SUR LA FIDELITE DES SALARIES 

 

Comme nous venons de le rappeler, l’hypothèse principale de notre thèse80 était de considérer 

que la personnalisation de la gestion des ressources humaines par la GRH à la carte pouvait 

améliorer la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise en renouvelant le tissu relationnel 

entre les deux parties. 

L’analyse de la littérature nous a permis de proposer un modèle théorique de l’influence de la 

GRH à la carte sur la fidélité des salariés. Par la suite, l’étude qualitative exploratoire a 

conduit à enrichir ce modèle. Ainsi, un certain nombre d’espaces de choix non traités dans la 

littérature en gestion sont apparus dans l’analyse des entretiens et ont été ajoutés à notre 

modèle. De même, les personnes interrogées ont fait ressortir le rôle essentiel du sentiment 

d’auto-détermination dans la relation choix-fidélité. Nous discuterons dans la section 3 du 

sentiment d’auto-détermination, en nous centrant ici sur l’influence directe de la GRH à la 

carte sur la fidélité. 

Les résultats des analyses des régressions effectuées au moyen des modèles d’équations 

structurelles révèlent que tous les espaces de choix, à l’exception de ceux relatifs aux temps 

                                                 
80 La « thèse de notre thèse ». 
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de travail, influencent de manière significative et négative l’intention de départ volontaire, et 

de manière significative et positive l’implication affective. En revanche, seuls les espaces de 

choix relatifs à la rémunération, à la formation et à l’aménagement de l’espace de travail ont 

un impact positif sur l’implication calculée. 

 

Ces résultats relativement bruts méritent que l’on s’y attarde quelques instants. Tout d’abord, 

nous constatons que la qualité globale des régressions est assez élevée. Ainsi, les différents 

espaces de choix offerts aux salariés dans leur emploi expliquent 54% de la variance de 

l’intention de départ volontaire (ou plus précisément de sa non intention de départ), 47% de la 

variance de l’implication affective et 49% de la variance de l’implication calculée. Ces 

résultats sont tout à fait satisfaisants. Ils indiquent que les relations mises en évidence entre 

les espaces de choix et la fidélité des salariés sont réellement porteuses de sens. Par ailleurs, 

nous n’avons pas souhaité mesurer l’effet de l’implication organisationnelle sur la fidélité, car 

cela ne concernait pas notre objet d’étude. Toutefois, la qualité globale des régressions aurait 

sans doute pu être plus élevée par le biais de l’effet indirect des interactions entre les variables 

dépendantes. 

 

Les résultats des équations structurelles montrent que les espaces de choix relatifs à la carrière 

semblent être les plus liés à la fidélité des salariés envers leur organisation. Les choix relatifs 

à la carrière concernent la mobilité géographique, l’évolution de carrière et la retraite. La 

majorité des cadres sont relativement libres d’accepter une mobilité géographique. Toutefois, 

nous avons précisé que, selon Cerdin (2002), cette liberté de choix est limitée par le fait qu’un 

refus est souvent assimilé à un frein dans la progression de carrière. La possibilité d’accorder 

davantage de « vrais » choix aux salariés en la matière pourrait aider les entreprises à fidéliser 

leurs salariés. Ce résultat confirme le recours aux nouvelles formes de carrières que nous 

évoquions précédemment. Par ailleurs, ce résultat est également en conformité avec le nombre 

croissant d’entreprises qui développent cette liberté dans la carrière de leurs salariés. Ainsi, 

souvenons-nous de l’exemple de l’entreprise ST Microelectronics cité dans le chapitre 2 : 

cette entreprise a mis en place une politique « Mobilité à la carte » dont l’objectif est la 

fidélisation des salariés : une mobilité interne est préférée à une mobilité externe. Des bilans 

de compétences réguliers peuvent aider cette liberté de choix.  
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Enfin, la question de la retraite est également comprise dans les espaces de choix relatifs à la 

carrière. Il serait peut-être possible de développer les programmes d’accompagnement vers la 

retraite ou, au contraire, le maintien en activité des cadres ayant atteint l’âge de la retraite. Les 

entretiens conduits dans l’étude qualitative exploratoire ont à ce sujet fait apparaître un 

souhait fréquent de continuer à travailler au-delà de l’âge légal. Les perspectives de pénuries 

de main-d’œuvre annoncées dans certains secteurs permettront peut-être de satisfaire cette 

demande. 

 

Les espaces de choix relatifs à la rémunération paraissent également avoir une influence 

importante sur la fidélité des salariés interrogés à l’égard de leur entreprise. Ce résultat peut 

s’expliquer en partie par les caractéristiques de notre population d’étude : les cadres. En effet, 

les cadres perçoivent un package de rémunération particulièrement diversifié. La combinaison 

harmonieuse et satisfaisante des éléments de la rétribution globale n’est pas aisée à accomplir. 

En accord avec la théorie du marché libre (Taylor, 1968), il est possible d’imaginer que 

chaque personne souhaitera une répartition différente présentant le degré d’efficience 

maximum. Dans une volonté de proposer une rémunération différenciée selon les personnes, 

prenant en compte la diversité de leurs besoins (Soulié, 1997), un système de rémunération 

cafétéria pourrait permettre d’accroître la satisfaction des salariés à l’égard de leur 

rémunération et donc leur fidélité vis-à-vis de leur entreprise. Face à la complexité et la 

lourdeur de mise en œuvre d’un tel dispositif, l’entreprise intéressée pourrait commencer par 

proposer une mutuelle complémentaire à la carte telle que décrite dans le chapitre 2. 

 

La fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise semble également être influencée fortement 

par les espaces de choix relatifs à l’organisation du travail. Ces résultats confirment les études 

antérieures qui avaient mis en évidence une influence de l’autonomie et de la prise de décision 

participative sur les attitudes et comportements au travail, notamment la fidélité (Crandall et 

Parnell, 1994 ; Mueller et al., 1994 ; Bakan, 2004). Les salariés souhaitent en effet davantage 

pouvoir prendre part aux décisions stratégiques et intervenir sur l’organisation du travail. Ceci 

est d’autant plus significatif pour les cadres qui souhaitent avoir des responsabilités. Une fois 

encore, les entretiens qualitatifs effectués permettent d’affiner ce résultat. Les espaces de 

choix relatifs à l’organisation apparaissent indispensables aux cadres interrogés. S’il est bien 

entendu nécessaire de rendre des comptes en termes de résultats, les cadres estiment 
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nécessaires d’être aussi libres et autonomes que possible quant au choix des moyens. 

L’autonomie dans le travail est un facteur essentiel du sentiment d’auto-détermination des 

salariés. L’autonomie accorde davantage de responsabilités et donc un sentiment d’être un 

véritable acteur dans l’entreprise et non un « simple » exécutant.  

 

Les espaces de choix relatifs à la formation semblent également liés à une fidélité accrue des 

salariés à l’égard de leur entreprise. Ces résultats confirment les travaux antérieurs en la 

matière, notamment ceux de Hicks et Klimoski (1987) et Salancik (1977) qui mettent en 

évidence que les salariés qui ont bénéficié d’un important degré de liberté dans leur formation 

avaient des réactions plus favorables suite à celle-ci, notamment en termes d’implication. 

Les choix relatifs à la formation peuvent concerner la demande de suivre une formation, le 

choix du contenu de la formation ou la participation à l’élaboration du plan de formation. Il 

apparaît au regard de l’analyse des entretiens que plus le degré de choix dans la formation est 

élevé, meilleurs seront les attitudes et comportements au travail. Par ailleurs, si les salariés 

interrogés semblent être satisfaits de leurs espaces de liberté en la matière, ils ne sont que 

29,8% à pouvoir se former directement en ligne, par exemple au moyen d’un Intranet. Dès 

lors, il peut s’agir là d’une voie d’amélioration pour les entreprises qui souhaiteraient apporter 

davantage de flexibilité et d’individualisation dans leurs programmes de formation. 

Cette prise en compte accrue des besoins des salariés en termes de formation semble être 

suivie par le législateur qui se diriger vers une individualisation plus forte de la formation 

professionnelle. La loi a ainsi créé le droit de choisir une formation à son initiative dans le 

cadre du CIF (congé individuel de formation) ou du DIF (droit individuel à la formation), le 

droit au bilan de compétence ou à la VAE (validation des acquis de l’expérience). 

 

Concernant les espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail, les résultats 

des régressions par les modèles d’équations structurelles indiquent qu’ils peuvent avoir une 

influence significative sur la fidélité des salariés. Toutefois, cette influence, bien que 

significative, semble plus faible que concernant les quatre espaces de choix évoqués 

précédemment. En effet, ce résultat confirme l’étude qualitative exploratoire effectuée 

préalablement. La plupart des salariés ont indiqué être relativement libres dans 

l’aménagement de l’espace de travail. Cette liberté est appréciée, mais les cadres interrogés 

ont reconnu l’importance moindre de celle-ci. Il semblerait qu’il y ait ici un minimum de 
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liberté à accorder aux salariés. En deçà de ce degré de liberté, le salarié sera insatisfait. Au-

delà de ce seuil, la satisfaction ne croit plus avec le degré de liberté. 

 

Enfin, les résultats de l’étude quantitative n’ont pas mis en évidence de relation significative 

entre les espaces de choix relatifs aux temps de travail et la fidélité des salariés. Ce résultat 

peut surprendre. En effet, nous avons évoqué précédemment le nombre croissant de cadres 

percevant un conflit élevé entre la sphère privée et la sphère professionnelle. Il était alors 

possible de considérer que la présence de temps de travail à la carte, notamment en ce qui 

concerne les horaires et le recours au travail à temps partiel, pouvait avoir une influence sur la 

fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise.  

Nous avons constaté dans le troisième chapitre que les études sur l’influence des temps de 

travail choisis sur la fidélité étaient souvent contradictoires. Ainsi, alors que certaines mettent 

en évidence une relation entre les espaces de choix relatifs aux temps de travail et l’intention 

de départ et l’implication organisationnelle (Pierce et al., 1989), d’autres ne révèlent aucun 

lien significatif (Dalton et Mesch, 1990). D’autres études enfin montrent un lien indirect 

(Cotton et Tuttle, 1986). 

Nos résultats concernant les temps de travail peuvent toutefois s’expliquer par plusieurs 

causes. Tout d’abord, il faut tenir compte de notre échantillon qui est composé exclusivement 

de cadres. Or ceux-ci sont rarement concernés par la réduction des temps de travail et par les 

horaires flexibles. Ceci est confirmé par l’analyse des entretiens exploratoires : les salariés 

interrogés reconnaissent que leurs horaires sont relativement souples, mais qu’en revanche ils 

ne « comptent pas leurs heures ». 

Par ailleurs, il pourrait être intéressant de reproduire notre étude en incluant dans le modèle 

une variable modératrice liée au sexe. En effet, lors d’une étude antérieure sur une population 

similaire à celle-ci (Cerdin et al., 2005), nous avions démontré le rôle modérateur du sexe 

dans la relations entre les temps de travail choisis et la fidélité des salariés : seules les femmes 

étaient sensibles à cet espace de choix81. Scandura et Lankau (1997) ont également mis en 

évidence le rôle du genre et des responsabilités familiales dans la relation entre la mise en 

place d’horaires flexibles et l’implication organisationnelle. 

 

                                                 
81 Le test sur l’échantillon global n’était pas significatif. 
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Pour conclure sur ce point, nous constatons que nos résultats s’inscrivent dans une perspective 

de redéfinition de la relation salarié-entreprise. Aujourd'hui, les salariés évoquent souvent 

l'idée d'un partage d'intérêts communs pour expliquer leur relation à l'entreprise (Dany, 2002). 

Dans une optique de fidélisation, l’idée consiste à développer un échange de nature 

relationnelle. Ghoshal et Bartlett (1998) notent une inversion radicale de la relation entre 

employeur et employé. Alors que les termes traditionnels de l'échange étaient un emploi 

garanti par l'entreprise contre l'obéissance du salarié, la relation est aujourd'hui plus 

complexe : l'entreprise s'engage à donner au salarié les moyens de son développement 

(notamment en termes d’auto-détermination) et le salarié, en échange, accepte de s'impliquer 

totalement dans l'entreprise. 

L’objectif de la GRH à la carte, dans une approche de marketing des ressources humaines, 

consisterait donc à s’intéresser à l’échange entre une organisation et ses salariés, et à rendre 

cet échange favorable aux deux parties, (a) en créant de la valeur pour le salarié, et (b) en 

permettant à l’organisation d’impliquer et de fidéliser ses salariés. 

 

 

SECTION 3 : DISCUSSION SUR LE ROLE DU SENTIMENT D’AUTO-

DETERMINATION 

 

Le sentiment d’auto-détermination est un concept qui a été mis en évidence lors de l’étude 

qualitative exploratoire (chapitre 4). Nous avons proposé de le définir comme un sentiment 

d’autonomie dans le choix et la conduite d’une activité, ainsi qu’un sentiment de contrôle des 

événements et du résultat. L’analyse des entretiens conduits dans l’étude qualitative rejoint en 

ce sens la théorie de l’auto-détermination de Deci et Ryan (1985a, 2000) qui considérait 

notamment que les personnes ressentaient un besoin d’autonomie. Plus précisément, le 

sentiment d’auto-détermination fait notamment référence à la « mini théorie » de l’orientation 

à la causalité : celle-ci indique que la personne « orientée autonomie » cherchera à contrôler 

son environnement par son propre comportement : la motivation est suscitée par le sentiment 

d’être l’agent causal de son propre comportement. 

C’est en substance ce qu’ont indiqué un certain nombre de cadres interrogés dans l’étude 

qualitative exploratoire : les personnes ont besoin de se sentir actrices des décisions qui les 
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concernent et de leur propres comportements. Il ressort des entretiens que les cadres 

interrogés ont un besoin de liberté très fort. Ce besoin d’autonomie correspond à un besoin de 

contrôler sa vie. Ces personnes ne souhaitent pas laisser d’autres personnes décider à leur 

place pour les décisions qui les concernent. Nous pouvons rapprocher ce concept de l’ancre de 

carrière « autonomie » (Schein, 1978). 

 

Les résultats de l’étude quantitative mettent en évidence le rôle médiateur du sentiment 

d’auto-détermination. Ces résultats confirment une étude de cas longitudinale que nous avons 

conduite auprès d’une entreprise ayant mis en place des horaires à la carte (Colle, 2005a, 

2005b). Confrontés à des difficultés de conciliation vie privée – vie professionnelle, les 

salariés de cette entreprise réclamaient davantage de souplesse dans les horaires de travail. 

Soucieuse de répondre à cette demande, notamment afin de réduire un taux de turnover élevé, 

l’entreprise a mis en œuvre des horaires à la carte, c'est-à-dire permettant aux salariés de 

choisir leurs heures d’arrivée et de départ dans le cadre de plages fixes et de plages mobiles. 

Deux restrictions étaient toutefois imposées aux salariés : le respect d’une pause minimale de 

trente minutes lors de la mi-journée et le respect de la durée hebdomadaire du travail82. Par 

ailleurs, le recours au travail à temps partiel a été simplifié de manière à permettre à toute 

personne intéressée de pouvoir en bénéficier. 

Neuf mois après l’introduction de ces temps de travail choisis, toutes nos études (qualitatives 

et quantitatives) ont montré une amélioration manifeste du bien-être, une réduction du 

turnover et une augmentation de l’implication organisationnelle des salariés. Toutefois, la 

totalité des personnes interrogées avaient conservé des horaires classiques83. Etonnée, 

l’entreprise a d’abord été déçue par ce résultat. Toutefois, après analyse des résultats, il 

apparaît que c’est la confiance accordée par la hiérarchie, le soutien organisationnel perçu et 

le sentiment de pouvoir prendre eux-mêmes les décisions qui les concernent qui justifiaient 

cet état de fait. En d’autres termes, ce n’est pas la présence des espaces de choix en eux-

mêmes qui avaient amélioré les perceptions des salariés, mais le simple fait de sentir libres, 

auto-déterminés. 

Ces résultats confirment une enquête « Travail en question Cadres » menée par la CFDT en 

2002. Les résultats relatifs à la question de l’autonomie des cadres amènent Cousin (2002, 

                                                 
82 Le report d’heures d’une semaine à une autre était autorisé dans certaines limites. 
83 Les mêmes que 9 mois auparavant. 
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p.29) à remarquer que « l’important est moins de jouir concrètement de cette liberté (dans le 

travail) que de savoir qu’elle existe ». 

 

Ce résultat est en conformité avec un type d’intervention préconisé par l’Ecole de Palo Alto : 

le « coup de Bellac » (Watzlawick et al., 1975). Ces chercheurs ont donné à ce type 

d’intervention le nom de « coup de Bellac » en référence à la pièce de Jean Giraudoux, 

L’Apollon de Bellac, dans laquelle l’auteur montre qu’un changement radial très faible peut 

amplement suffire à provoquer une modification du modèle entier84. Watzlawick et al. (1975) 

considèrent que c’est la certitude de pouvoir affronter différemment une situation qui modifie 

les attitudes et comportements de la personne : « cette certitude provoque dans le 

comportement du sujet un changement qui se transmet par les multiples et imperceptibles 

canaux de la communication humaine (…), même si le sujet n’a pas recours à la prescription 

de conduite formulée » (Watzlawick et al., 1975, p.155). 

 

Concernant le rôle du sentiment d’auto-détermination, il apparaît que c’est le simple fait de 

savoir que l’on exerce (ou peut exercer) un contrôle sur ses propres comportements et 

décisions qui expliquerait la réduction de l’intention de départ du salarié et l’augmentation de 

son implication organisationnelle. 

En effet, au-delà du fait que les salariés obtiennent l’élément qui correspond à leurs attentes, 

la GRH à la carte augmente leur fidélité en raison même du processus de choix et donc de leur 

participation à la prise de décision (Schuster et Zingheim, 1992). Ce serait donc le simple fait 

de savoir qu’on lui accorde un espace de choix et de liberté qui serait un facteur de fidélité 

pour le salarié. De même, Heshizer (1994), étudiant les systèmes de rémunération cafétéria, 

constate que ceux-ci fournissent une opportunité pour les salariés d’exercer des choix en 

matière de rémunération : cela leur donne un fort sentiment de contrôle de leur situation de 

travail et leur satisfaction au travail s’en trouvera améliorée. Cela résultera in fine sur une plus 

forte implication envers l’organisation. 

 

Les résultats de nos études ont également mis en évidence le besoin pour les salariés de se 

voir offrir une « vraie » liberté de choix. Notamment, les entretiens de l’étude qualitative 

                                                 
84 Souvenons-nous de la façon dont la jeune Agnès parvient à modifier le comportement des salariés de l’Office 
des Grands et Petits Inventeurs en leur disant qu’ils sont beaux. 
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exploratoire ont mis en évidence que les choix offerts sont souvent orientés par l’employeur, 

volontairement ou non. Ainsi, un salarié qui avait une liberté de choix de principe du modèle 

de sa voiture de fonction voyait en réalité cette liberté limitée par le fait que son manager 

avait un modèle de voiture plus simple que celui qu’il espérait. Or, ce salarié ne souhaitait pas 

avoir une meilleure voiture que son supérieur, par crainte du regard de celui-ci sur son choix. 

De même, Joule et Beauvois (1987) constatent que la liberté des acteurs est souvent plus 

limitée qu’on ne croit : « dans les très nombreuses expériences où les chercheurs opposent 

une situation de libre choix (fort sentiment de liberté) à une situation de contrainte (sentiment 

d’obligation), le constat qui s’impose est le suivant : les sujets se comportent exactement de la 

même manière » (ibid, p.79). Les auteurs citent les expériences que Zimbardo a conduites en 

1969 : on demandait à des personnes, sous la contrainte ou par libre choix, de réaliser des 

actes contraires à leurs convictions ou à leurs motivations. Les personnes placées en situation 

de libre choix n’étaient pas moins nombreuses que les autres à accepter de réaliser ces 

comportements. Joule et Beauvois (1987) parlent de « sentiment de liberté », préférant ce 

terme à celui d’« illusion de liberté ». Ils considèrent que la soumission peut s’accompagner 

d’un sentiment de liberté : c’est une situation paradoxale de « soumission forcée avec libre 

choix », ou de « soumission librement consentie » (ibid, p.81). 

 

Enfin, la question du « mauvais choix » a été soulevée dans l’étude qualitative exploratoire. 

Que se passe-t-il si le salarié fait un mauvais choix ? Des personnes interrogées nous ont 

indiqué qu’elles considéraient l’entreprise responsable d’un mauvais choix personnel et 

qu’elle devait donc accompagner et guider le choix du salarié. Toutefois, la frontière apparaît 

ténue entre l’accompagnement du choix et le contrôle ou l’orientation de ce choix par 

l’employeur. 

Aubert (2006b, p.11) pose ainsi la question : « avoir le choix est-il bénéfique pour les 

salariés ? ». En effet, en ce qui concerne l’actionnariat salarié, Benartzi et Thaler (2002) ont 

mené une étude relative aux choix offerts aux salariés dans la composition de leur portefeuille 

d’actions. Lorsque, a posteriori, on demande aux personnes d’évaluer plusieurs portefeuilles, 

62% des répondants préfèrent le portefeuille choisi par le répondant médian au portefeuille 

qu’ils ont eux-mêmes composé. Seuls 21% expriment une préférence pour leur propre 

portefeuille. Il apparaît que les salariés évaluent mal leurs préférences en termes de profil de 
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risque et de rentabilité : ils commettent des erreurs au moment de choisir l’allocation de leurs 

actifs entre les différents fonds. 

 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 6 

 

En conclusion, la présente recherche propose de nombreux résultats intéressants. Si la plupart 

des espaces de choix, à l’exception des choix relatifs aux temps de travail, ont une influence 

sur la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise, cette influence semble médiatisée par le 

sentiment d’auto-détermination. Il s’agit d’un sentiment d’autonomie dans le choix et la 

conduite d’une activité, ainsi qu’un sentiment de contrôle des événements et du résultat. Il 

s’inscrit dans la théorie de l’auto-détermination et trouve une illustration dans le « coup de 

Bellac ». 

Ce sentiment d’auto-détermination doit être distingué du sentiment de liberté de Joule et 

Beauvois (1987), dans la mesure où les salariés souhaitent que les espaces de choix offerts ne 

soient pas orientés par l’entreprise. S’ils reconnaissent que les espaces offerts doivent 

respecter les exigences et les contraintes de l’entreprise, ils souhaitent être entièrement libres 

dans le processus de choix. Toutefois, il apparaît que ce choix doit malgré tout être « éclairé » 

par l’entreprise : le salarié doit être conseillé afin d’éviter tout mauvais choix. 
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ette recherche avait pour objectif d’étudier l’influence de la GRH à la carte sur 

la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. Une étude qualitative 

exploratoire nous a tout d’abord permis d’explorer le concept de GRH à la 

carte. Nous avons pu proposer un inventaire des espaces de choix offerts aux salariés ou 

que ceux-ci souhaiteraient se voir offrir. L’analyse des entretiens a également fait 

apparaître le sentiment d’auto-détermination comme un élément essentiel dans le 

développement de la personne. 

Le modèle de recherche élaboré à l’issue de cette étude qualitative a ainsi permis de faire 

intervenir le sentiment d’auto-détermination dans la relation entre la GRH à la carte et la 

fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise. Après avoir construit les échelles de 

mesure nécessaires en appliquant le paradigme de Churchill, nous avons testé ce modèle au 

moyen d’équations structurelles. 

Les résultats ont vérifié l’influence de l’offre d’espaces de choix aux salariés sur leur 

fidélité à l’égard de l’entreprise. Seule la présence d’espaces de choix relatifs aux temps de 

travail ne semble pas liée à la fidélité des salariés. Le rôle du sentiment d’auto-

détermination a été mis en évidence en tant que variable médiatrice dans la relation : les 

espaces de choix influenceraient bien la fidélité des salariés, mais par le truchement du 

développement de ce sentiment d’auto-détermination que nous avons défini comme un 

sentiment d’autonomie dans le choix et la conduite d’une activité, ainsi qu’un sentiment de 

contrôle des événements et du résultat. 

C 
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Cette conclusion générale s’articule en trois temps. Nous présenterons dans un premier 

paragraphe les apports de notre recherche pour les sciences de gestion (1). Nous 

développerons ensuite ses limites afin de nuancer les résultats et d’indiquer comment cette 

recherche pourrait être améliorée (2). Enfin, nous terminerons en proposant plusieurs pistes 

de recherche ouvertes par notre étude et laissées en suspens (3). 

 

 

§1. Les apports de la recherche 

 

A la question « qu'est-ce qu’une "bonne" recherche en gestion des ressources 

humaines ? », Igalens et Roussel (1998) répondent en distinguant cinq catégories 

d’objectifs. Une recherche en gestion des ressources humaines doit : 

 tester une théorie de psychologie appliquée, de sociologie des organisations ou d’un 

autre champ scientifique intéressant la GRH ; 

 élargir des résultats de recherches antérieures ; 

 proposer une revue de littérature, un état de l’art ou des méta-analyses ; 

 créer un instrument de mesure ; 

 résoudre un problème que se pose un Directeur des Ressources Humaines ou un 

cadre opérationnel concernant la GRH. 

Nous présenterons les principaux apports de cette thèse en montrant en quoi ils ont 

répondu à ces cinq objectifs de la recherche en gestion des ressources humaines. Les trois 

premiers objectifs seront regroupés dans les apports conceptuels de la recherche (1). La 

quatrième rubrique concerne les apports méthodologiques (2). Enfin, les implications 

managériales seront précisées (3). 

 

 

 

 

 



Conclusion générale 

 414

I. Les apports conceptuels de la recherche 

 

(1) « Tester une théorie de psychologie appliquée, de sociologie des organisations ou 

d’un autre champ scientifique intéressant la GRH » (Igalens et Roussel, 1998, p.23) 

 

La gestion des ressources humaines se construit progressivement en intégrant les apports 

de nombreuses disciplines scientifiques. En utilisant la théorie de l’auto-détermination, 

nous avons pu donner un éclairage nouveau à la gestion des ressources humaines. Cette 

théorie a été développée en psychologie par Edward L. Deci et Richard M. Ryan (1985a, 

2002) qui conduisent leurs recherches dans le Département des sciences cliniques et 

sociales de l’Université de Rochester. Depuis une trentaine d’années, cette théorie a connu 

des applications dans différents domaines tels que les sciences de l’éducation, la santé ou 

le sport. Aujourd'hui, la théorie de l’auto-détermination se développe également dans les 

recherches sur les organisations en tant que complément aux théories traditionnelles de la 

motivation au travail (Sheldon et al., 2003 ; Gagné et Deci, 2005). 

La théorie de l’auto-détermination constitue le cadre théorique de notre recherche. En effet, 

cette théorie place l’autonomie de la personne au cœur de ses motivations. Le 

comportement individuel, objet de notre recherche, apparaît guidé notamment par le besoin 

de la personne d’avoir une influence sur le contexte avec lequel elle interagit et d’être à 

l’origine de ses propres comportements. Les pratiques de GRH qui laissent des choix aux 

salariés devraient donc participer à une motivation accrue et permettre ainsi le 

développement de leur fidélité. Notre approche de la personnalisation de la gestion des 

ressources humaines par la GRH à la carte, concept clairement positionné en sciences de 

gestion, s’est enrichie de cette théorie issue de la psychologie. 

 

Par ailleurs notre recherche a permis d’appréhender le concept de fidélité en se nourrissant 

d’emprunts à d’autres champs disciplinaires des sciences de gestion. Ainsi, il apparaît que 

la gestion des ressources humaines peut s’approprier des travaux et des outils issus de la 

recherche en finance et en gouvernance d’une part, et en marketing d’autre part. Nous 

avons constaté que les travaux en finance et gouvernance d’entreprise approchent l’étude 

de la fidélité par les notions d’opportunisme et d’enracinement, en accordant à la fidélité 
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un caractère calculé. De même, les travaux en marketing sur la fidélité peuvent avoir un 

intérêt pour la recherche en gestion des ressources humaines. Les apports du marketing 

concernent l’appréhension de la notion de fidélité à partir des comportements et des 

attitudes adoptés par la personne. Par ailleurs, nous avons présenté l’adaptation en gestion 

des ressources humaines proposée par Meyssonnier (2005, 2006) des quatre états possibles 

de comportement d’achat répété, typologie adaptée de Bliemel et Eggert (1998). 

L’attachement d’un salarié à son entreprise peut ainsi prendre plusieurs formes : inertie, 

dévouement, rétention et fidélité. 

De la même manière, l’apport du marketing a contribué à une meilleure compréhension du 

concept de personnalisation. Nous avons ainsi proposé de transposer à la gestion des 

ressources humaines la taxinomie des stratégies de personnalisation de Gilmore et Pine II 

(1997). Ces dernières peuvent être distinguées selon le degré de personnalisation 

distributive et de personnalisation procédurale. En effet, la personnalisation de l’offre et/ou 

du contenu social des communications est largement utilisée tant en marketing qu’en 

gestion des ressources humaines. Quatre stratégies de personnalisation ont été mises en 

évidence au regard de ces deux critères : collaborative, adaptative, cosmétique et 

transparente. 

 

Nous avons ainsi constaté que, dans une optique de transversalité des disciplines des 

sciences de gestion, la GRH à la carte s’inscrit dans une perspective de marketing des 

ressources humaines. Les possibilités de fertilisation croisée entre le marketing et la 

gestion des ressources humaines paraissent nombreuses. Les recherches relatives à la 

gestion de la marque pourraient également aider à la construction d’une véritable « image 

employeur », basée sur des associations favorables, uniques et fortes (Keller, 1993), 

contribuant à séduire des salariés potentiels et actuels, mais également à favoriser leur 

implication organisationnelle. Si nous avons observé dans le cadre de cette thèse une 

possibilité d’appropriation des outils du marketing par la gestion des ressources humaines, 

l’appropriation peut également survenir en sens inverse. Ainsi, des travaux en marketing se 

sont appuyés sur le concept de « socialisation organisationnelle » du salarié développé en 

GRH afin d’en proposer une définition pertinente pour le marketing (Goudarzy, 2005). 
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(2) « Elargir des résultats de recherches antérieures » (Igalens et Roussel, 1998, p.23) 

 

Dans le cadre cette thèse, comme nous venons de le voir, nous avons élargi la thématique 

de l’autonomie et des choix par le recours à la théorie de l’auto-détermination. Au-delà de 

cet apport, l’étude de la GRH à la carte a également permis d’explorer l’ensemble des 

espaces de choix pouvant être offerts aux salariés. 

En effet, les travaux relatifs à la personnalisation de la gestion des ressources humaines ont 

rarement étudié cette question des choix offerts au salarié. Certes, les espaces de choix 

étudiés dans cette thèse ne sont pas nouveaux. Toutefois, un apport de cette thèse consiste 

dans l’approche intégrée de ces choix à travers le concept de GRH à la carte. En effet, les 

différents espaces de choix ont pour la plupart été étudiés dans la littérature en gestion, 

mais jamais de manière conjointe. Cette lacune a été comblée en mettant en perspective les 

différents espaces de choix RH pouvant être offerts aux salariés dans leur emploi. 

Nous avons ainsi proposé de définir la GRH à la carte comme un mode de gestion 

personnalisé selon lequel l’organisation se rapproche du projet et des besoins personnels de 

chaque salarié en lui offrant divers espaces de choix dans son emploi. 

 

Par ailleurs, un débat oppose les chercheurs sur l’opportunité de l’individualisation, voire 

la personnalisation, de la gestion des ressources humaines. Nous avons notamment évoqué 

la controverse entre Maffesoli et Lipovetsky sur la place de l’individu dans le collectif. Les 

résultats de notre étude conduisent à considérer qu’il est possible de concilier 

personnalisation et efficacité des stratégies de gestion des ressources humaines. 

Contrairement à ce qui est parfois avancé, la personnalisation pourrait contribuer au 

maintien d’un lien social et d’une implication organisationnelle élevée. En montrant que le 

sentiment d’auto-détermination joue un rôle médiateur dans l’influence de la GRH a la 

carte sur la fidélité des salariés à l’égard de leur entreprise, nous élargissons et renouvelons 

l’approche de la personnalisation et de l’autonomie. 
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(3) « Revue de littérature, état de l’art ou méta-analyses » (Igalens et Roussel, 1998, p.24)

 

Un autre objectif atteint par cette recherche est de proposer une revue de la littérature 

exhaustive et détaillée des concepts étudiés. Concernant la fidélité des salariés, nous avons 

proposé une définition au regard de celles proposées dans la littérature. Nous avons ainsi 

proposé de définir la fidélité comme une attitude dans laquelle se trouve une personne 

ayant un sentiment d’appartenance fort et une très faible propension à rechercher et à 

examiner les offres d’emploi externes. La fidélité apparaît ainsi composée de deux 

facettes : une faible intention de départ volontaire et une implication organisationnelle 

élevée.  

Un intérêt de cette recherche réside dans la présentation des modèles de l’intention de 

départ volontaire issus de la littérature. Si nous nous sommes centré sur les principaux 

modèles théoriques, nous avons souhaité intégrer également quelques modèles plus 

rarement étudiés dans la littérature mais porteurs de sens au regard de notre recherche, tels 

que les modèles de Sheridan et Abelson (1983) ou de Lee et Mitchell (1994). Nous avons 

ainsi présenté chacun de ces modèles avant d’en proposer une discussion critique et une 

explicitation concernant leur apport pour notre recherche. 

Par ailleurs, nous avons proposé une analyse de la littérature originale concernant la GRH 

à la carte. Celle-ci nous a permis de développer le concept de personnalisation de la gestion 

des ressources humaines. Nous avons également mis en évidence un inventaire théorique 

des espaces de choix pouvant être offerts aux salariés dans leur emploi.  

 

 

II. Les apports méthodologiques de la recherche 

 

(4) « Créer un instrument » (Igalens et Roussel, 1998, p.24) 

 

Igalens et Roussel (1998) considèrent que la mesure des phénomènes est indispensable au 

gestionnaire des ressources humaines et au chercheur. Dans cette perspective, plusieurs 

échelles de mesure ont été développées afin de répondre à notre problématique de 



Conclusion générale 

 418

recherche. Ces instruments concernent les espaces de choix et le sentiment d’auto-

détermination. Ils pourraient être utiles à des chercheurs travaillant ultérieurement sur ces 

thèmes. Le processus de création des différentes échelles a suivi les recommandations de 

Churchill (1979) et de Gerbing et Anderson (1988) En outre, ce processus a fait l’objet de 

deux collectes de données comme le préconise le paradigme de Churchill, une pour la 

phase exploratoire et une pour la phase confirmatoire. Notre démarche s’est également 

appuyée sur les modèles d’équations structurelles et sur une approche confirmatoire. 

Une échelle de mesure a été proposée pour les espaces de choix relatifs à la rémunération. 

Cette échelle (5 items) comporte deux dimensions : une première dimension liée à la 

répartition entre salaire direct et compléments de rémunération, et une seconde dimension 

liée aux choix dans la mutuelle complémentaire. 

Concernant la mesure des espaces de choix relatifs à l’organisation, les analyses 

factorielles exploratoires et confirmatoires ont confirmé la structure unidimensionnelle de 

l’échelle proposée (6 items). Cette échelle, qui présente le mérite de la simplicité, pourrait 

être utilisée pour des recherches ultérieures sur l’autonomie dans le travail. 

S’agissant de l’échelle des choix relatifs aux temps de travail (12 items), elle fait apparaître 

quatre dimensions bien distinctes et aux qualités psychométriques satisfaisantes : les choix 

relatifs au travail à temps partiel, aux horaires, au compte épargne temps et aux congés. 

Les échelles de mesure des espaces de choix relatifs à la formation (4 items) et à 

l’aménagement de l’espace de travail (4 items) apparaissent comme des instruments 

unidimensionnels. 

Concernant les espaces de choix relatifs à la carrière (7 items), l’échelle proposée présente 

trois dimensions du concept : l’évolution dans l’entreprise, la mobilité géographique et la 

retraite. 

Enfin, nous avons construit un instrument de mesure du sentiment d’auto-détermination 

qui repose sur 4 items. Cette échelle présente un caractère unidimensionnel. Une telle 

opérationnalisation du sentiment d’auto-détermination pourra permettre à d’autres 

chercheurs de disposer d’un instrument de mesure qui répond aux exigences de la 

recherche communément admises. 
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III. Les implications managériales de la recherche 

 

(5) « Résoudre un problème que se pose un Directeur des Ressources Humaines ou un 

cadre opérationnel concernant la GRH » (Igalens et Roussel, 1998, p.23) 

 

Les implications managériales constituent le dernier objectif d’une recherche en gestion 

des ressources humaines mis en évidence par Igalens et Roussel (1998). Cet objectif est le 

garant que l’objet de la recherche rejoint une préoccupation réelle du terrain. En effet, les 

recherches menées en sciences de gestion ont le souci d’améliorer, directement ou 

indirectement, l’efficacité des organisations (Louart et Penan, 2000). Dans ce contexte, 

l’étude de la GRH à la carte ne se justifie que si elle permet d’améliorer la gestion. Comme 

indiqué en introduction, le choix de l’objet et de la problématique de la recherche ont été 

guidés à son commencement par des rencontres avec des responsables des ressources 

humaines afin d’ancrer notre recherche dans une thématique porteuse de sens et d’enjeux 

dans les entreprises. 

 

Pour les organisations soucieuses d’impliquer et de conserver durablement des salariés, il 

est intéressant de savoir quels éléments sont susceptibles de contribuer à une relation stable 

et durable. Les résultats de la présente recherche invitent les entreprises à proposer 

davantage d’espaces de choix à leurs salariés dans leur emploi afin de développer chez eux 

un fort sentiment d’auto-détermination. 

Les conclusions tirées de cette recherche peuvent s’adresser aux gestionnaires qui 

souhaiteraient inclure davantage de liberté et de choix dans leur organisation, en mettant en 

place un système de GRH à la carte. Il ressort des résultats que les attentes des cadres en 

matière d’espaces de choix sont très élevées. Cette étude peut aider les responsables de 

ressources humaines à déterminer quels espaces de choix proposer dans leur entreprise. 

Plus précisément, si les cadres interrogés peuvent avoir besoin de davantage d’espaces de 

choix leur permettant de satisfaire leurs attentes personnelles diverses, ils sont surtout à la 

recherche d’une entreprise qui développerait chez eux un fort sentiment d’auto-

détermination, c'est-à-dire un sentiment d’autonomie dans le choix et la conduite d’une 

activité, ainsi qu’un sentiment de contrôle des événements et du résultat. 
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Les résultats de la recherche montrent également que le développement de la 

personnalisation de la gestion des ressources humaines par l’offre d’espaces de choix ne 

s’opère pas à l’encontre des intérêts de l’entreprise. Au contraire, l’analyse des entretiens 

exploratoires a notamment fait apparaître que ces espaces de choix et la satisfaction du 

besoin d’auto-détermination peuvent contribuer à refonder le lien salarié-entreprise dans 

une perspective relationnelle. La relation de confiance et la perception de soutien 

organisationnel apparaissent accrues lorsque l’entreprise propose davantage d’autonomie et 

de liberté à ses salariés. 

Ainsi, la personnalisation de la gestion des ressources humaines et la mise en en œuvre 

d’une GRH à la carte n’excluent pas le recours au travail collectif. Il n’est pas rare, en 

effet, de voir des entreprises multiplier le recours aux équipes de projet tout en proposant 

une approche de la gestion des ressources humaines davantage personnalisée, c'est-à-dire 

prenant en compte les attentes individuelles de chaque personne. 

 

Par ailleurs, la GRH à la carte peut permettre à l’organisation de retenir ses salariés en 

diminuant ses coûts. Ainsi, une petite entreprise d'informatique ne peut concurrencer les 

grands groupes du domaine au niveau des salaires offerts. Cependant, elle parvient à 

fidéliser ses jeunes ingénieurs en leur laissant la possibilité de choisir par exemple leurs 

temps de travail. Certes, leur rétribution monétaire est inférieure à celle du marché, mais 

leur rétribution globale peut devenir comparable en incluant la flexibilité de temps de 

travail, ce qui est bénéfique à leur vie personnelle. 

Le travail mené dans le cadre de cette recherche a été suivi d’effets puisqu’une entreprise 

s’est inspirée des résultats pour proposer à ses salariés des horaires à la carte afin de les 

aider à mieux concilier vie privée et vie professionnelle afin, in fine, d’accroître la fidélité 

de ces salariés85. 

 

 

 

 

 

                                                 
85 Exemple cité dans le chapitre 6. 
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§2. Les limites de la recherche 

 

Si cette recherche présente un certain nombre d’apports conceptuels, méthodologiques et 

managériaux, elle connaît néanmoins des limites qui ouvriront sur de nouvelles 

perspectives de recherches. Ces limites sont d’ordre méthodologique (1) et théorique (2). 

 

I. Les limites méthodologiques 

 

D’un point de vue méthodologique, les résultats obtenus dans la phase quantitative ne 

peuvent être généralisés faute de validité externe. En effet, la non représentativité de nos 

deux échantillons (n1 = 821 ; n2 = 654) interdit toute généralisation. Bien que ces 

échantillons soient de taille importante et qu’un grand nombre de catégories d’entreprises 

soient représentées dans l’étude, ces résultats ne concernent que des cadres issus d’une 

grande école ou d’une université et disposant d’un diplôme de troisième cycle. La nature 

de la population étudiée restreint ainsi la validité externe de notre étude, puisque les cadres 

n’ont pas tous un diplôme de troisième cycle. Toutefois, afin de réduire ce biais, nous nous 

sommes efforcés d’interroger des cadres issus de trois écoles distinctes. La taille élevée de 

nos échantillons diminue également cette limite, ainsi que les nombreux tests de stabilité et 

de robustesse des échelles effectués à cet égard. Toutefois, il serait utile de répliquer cette 

recherche sur un échantillon  représentatif de la population des cadres français afin de 

constater s’il est possible d’extrapoler et généraliser les conclusions tirées de cette 

recherche. 

De même, le biais de non-réponse n’a pas pu être évalué, étant donné que nous ne 

disposions pas de statistiques concernant les diplômés des écoles cibles. Ceci réduit 

également quelque peu la validité externe de notre étude. Toutefois, là encore, la taille de 

nos échantillons réduit cette limite. 

Par ailleurs, si notre échantillon paraît particulièrement approprié à notre recherche dans la 

mesure où il est constitué de cadres qui sont des personnes que l’entreprise peut avoir 

particulièrement intérêt à fidéliser, nous avons constaté que la population cadre n’était 

peut-être pas la plus pertinente concernant les espaces de choix relatifs à l’aménagement 
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des temps de travail. En effet, les cadres sont peut-être moins concernés par la réduction 

des temps de travail et les horaires flexibles que d’autres catégories de salariés. 

Concernant l’étude qualitative, un seul logiciel a été utilisé pour effectuer l’analyse. Dans 

un objectif de croisement des méthodes, il aurait pu être intéressant d’analyser nos 

entretiens au moyen d’un logiciel d’analyse lexicale tel Alceste. 

Il est également nécessaire de tenir compte des méthodes d’enquêtes utilisées et de la 

rationalité des individus interrogés. En effet, nous nous sommes intéressés à des 

questionnaires à remplir soi-même et de ce fait empreints de subjectivité. Ainsi, nous ne 

mesurons pas réellement l’intention de départ, mais l’intention de départ déclarée dans un 

questionnaire. Il est possible de contrôler directement l’honnêteté des réponses fournies en 

tenant compte dans le questionnaire de l’effet de « désirabilité sociale » (selon lequel la 

personne répond en fonction d’une norme sociale qui modifie son choix initial) et de l’effet 

d’« autocontrôle » (selon lequel la personne est soucieuse de l’image qu’elle transmet aux 

autres). Toutefois, malgré leur pertinence, ces procédures auraient eu pour conséquence 

d’alourdir considérablement le questionnaire (Neveu, 1996). 

Une autre limite réside dans l’impossibilité d’obtenir des données issues de sources autres 

que les perceptions des cadres eux-mêmes. Ainsi, les personnes ont répondu elles-mêmes 

aux variables indépendantes et dépendantes. Ceci introduit un biais potentiel de common 

variance (Crampton et Wagner, 1994). Pour réduire ce biais, nous avons suivi les 

recommandations de Podsakoff et Organ (1986) et de Kline et al. (2000). Nous avons ainsi 

fourni des instructions aussi claires que possible aux répondants et avons présenté dans le 

questionnaire les variables indépendantes avant les variables dépendantes. En effet, ces 

auteurs estiment qu’une variable dépendante doit suivre plutôt que précéder une variable 

indépendante afin de traiter le problème de common variance. 

Enfin, une dernière limite méthodologique de notre étude concerne le caractère statique de 

celle-ci. En effet, elle correspond à une étude réalisée à un instant t. Il serait souhaitable, à 

l’avenir, de réaliser une étude tenant compte du facteur temps dans l’analyse de l’influence 

de la GRH à la carte sur la fidélité des salariés. Toutefois, une telle étude a été conduite 

récemment. Nous l’avons évoquée dans le sixième chapitre mais n’avons pu la présenter et 

la développer dans le cadre de cette thèse car celle-ci est à l’heure actuelle encore en cours 

d’analyse. Nous souhaitons en effet mesurer les effets de l’introduction d’horaires à la 

carte sur une durée relativement grande (5 ans). Toutefois, comme nous l’avons souligné 
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précédemment, au bout de 9 mois, cette étude de cas longitudinale paraît conforter nos 

résultats en montrant que l’amélioration de la situation (et notamment de la fidélité des 

personnes interrogées) neuf mois après l’introduction des horaires à la carte est 

essentiellement due au développement du sentiment d’auto-détermination. 

 

 

II. Les limites théoriques 

 

Tout d’abord, nous avons considéré que la recherche de fidélité des salariés était un acquis 

pour les entreprises. Toutefois, il faut noter qu’un certain taux de roulement peut avoir des 

effets positifs pour l’entreprise. Ainsi, le roulement peut permettre l’apparition d’idées 

nouvelles et la remise en question par les nouveaux collaborateurs de méthodes 

traditionnelles obsolètes. Il peut également avoir un effet sur la moyenne d’âge de 

l’entreprise en évitant un vieillissement des effectifs. 

Ensuite, concernant l’étude du départ volontaire, la principale limite réside dans le fait que 

nous ne dépassons pas le stade de l’intention. Une étude longitudinale permettrait cette fois 

encore d’étudier le comportement de départ afin de renforcer ou d’infirmer la validité de 

notre approche. 

Il faut également noter que le modèle proposé n’est pas exhaustif : il mériterait d’être 

complété. Ainsi, nous n’avons pas pris en compte les conséquences de la GRH à la carte 

autres que la fidélité des salariés. D’autres variables pourraient être inclues dans le 

modèle : la performance, le soutien organisationnel perçu, la citoyenneté 

organisationnelle… De même, nous n’avons pas étudié de déterminants du sentiment 

d’auto-détermination autres que les espaces de choix. D’autres études seraient nécessaires. 

Enfin, l’absence de variables modératrices dans notre modèle de recherche constitue une 

limite à notre étude. En effet, il pourrait être intéressant, dans une étude ultérieure, 

d’intégrer dans notre modèle l’influence de variables modératrices sur la relation entre les 

différents espaces de choix et les deux facettes de la fidélité des salariés. Il serait ainsi 

possible d’ajouter dans le modèle des variables socio-démographiques (sexe, âge), des 

variables liées à l’emploi (ancienneté dans l’entreprise, domaine d’activité, secteur, statut 

dans l’entreprise, taille de l’entreprise), mais aussi l’importance attachée aux choix par les 
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salariés, la communication accompagnant les espaces de choix offerts, et le regard porté 

par l’employeur sur les choix fait par les salariés. 

Il est également nécessaire de noter que la GRH à la carte n’est pas un mode d’organisation 

possible pour toutes les entreprises. Il est possible que la culture propre à une entreprise 

ainsi que ses relations avec ses salariés ne soient pas propices à la mise en place de 

dispositifs à la carte (Conhil de Beyssac, 2006). 

La « GRH à la carte », qui s'inscrit dans une gestion personnalisée des salariés, peut parfois 

induire des effets négatifs. Si nous avons examiné dans cet article ses conséquences en 

termes de fidélité, d’autres recherches pourraient examiner dans quelle mesure un système 

de « GRH à la carte » peut induire des intérêts personnels pouvant nuire à l’intérêt collectif 

(induction de comportements mercenaires, contestation grandissante…) et à l’efficacité de 

l’organisation. En outre, les syndicats sont parfois réticents face à la « GRH à la carte » car 

elle peut entraîner un risque d’arbitraire managérial : une règle uniforme valable pour 

l’ensemble des salariés de l’entreprise limitera ce risque de népotisme. C’est la question de 

l’équité qui est soulevée ici. 

De la même manière, si l’autonomie et l’offre d’espaces de choix peuvent revêtir un aspect 

positif pour l’individu en lui ouvrant des espaces de liberté, elles peuvent également 

s’avérer être un facteur d’angoisse et de stress (Everaere, 1999). En effet, confronté à un 

espace de choix, la personne n’est pas toujours armée pour effectuer un bon choix. Le 

stress peut également provenir de la difficulté de ne pas savoir choisir86. Il faut donc veiller 

à trouver le bon équilibre entre contrôle et autonomie. 

 

Ces limites, tant méthodologiques que théoriques, ouvrent sur de nombreuses perspectives 

de recherche. 

 

 

 

 

                                                 
86 Claude Sautet a formidablement retranscrit cette difficulté du choix dans son film César et Rosalie : le 
lecteur se souviendra de Romy Schneider dans le rôle de Rosalie aimant deux hommes à la fois et ne pouvant 
se résoudre à faire de choix. 
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§3. Les voies de recherche 

 

Au terme de notre recherche, plusieurs interrogations demeurent et constituent autant de 

voies de recherches futures qui invitent d’autres chercheurs à utiliser ce travail pour lui 

donner des prolongements. Ces perspectives de recherches peuvent être de nature 

empirique et méthodologique (1) ou de nature conceptuelle (2). 

 

I. Les voies de recherches empiriques et méthodologiques 

 

Tout d’abord, d’un point de vue empirique et méthodologique, notre étude a été menée 

auprès d’un échantillon de cadres diplômés de troisième cycle. Des études sur des 

catégories différentes (cadres non diplômés, mais aussi agents de maîtrise et employés) 

pourraient donner des résultats divergents. Des études ultérieures permettraient d’apporter 

des éléments de réponse à ces questionnements. 

Par ailleurs, comme nous l’avons souligné précédemment, une étude selon une approche 

longitudinale et plus qualitative serait utile afin de comprendre les réactions des salariés 

aux espaces de choix offerts. Ceci permettrait également d’approfondir notre 

compréhension du sentiment d’auto-détermination. En effet, il serait pertinent d’en 

connaître les déterminants et les conséquences. 

Ensuite, il pourrait être intéressant que des études testent le même modèle de recherche 

mais en incluant des variables modératrices, notamment socio-démographiques. Nous 

pensons que ceci permettrait de mieux appréhender l’influence des espaces de choix 

relatifs aux temps de travail sur la fidélité des salariés. 

Enfin, nous avons proposé de transposer à la gestion des ressources humaines la taxinomie 

des stratégies de personnalisation de Gilmore et Pine II (1997). Toutefois, il resterait à 

vérifier empiriquement la pertinence de cette typologie. Une étude des différentes 

politiques de personnalisation mises en œuvre dans les entreprises serait ainsi riche de sens 

et d’enjeux. 
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II. Les voies de recherches conceptuelles 

 

Des prolongements plus conceptuels pourraient être utiles. Contrairement à ce qu’affirment 

Deci et Ryan (2000), il n’est pas certain que toutes les personnes soient orientées à 

l’autonomie. Ainsi, tous les salariés ne rechercheraient pas à satisfaire leur besoin d’auto-

détermination. Des études plus approfondies sur le sentiment d’auto-détermination seraient 

nécessaires, notamment pour savoir quelles sont les personnes qui sont davantage orientées 

autonomie et qui ressentent ce besoin d’auto-détermination. Dans le même ordre d’idées, 

des recherches pourraient proposer une typologie des attentes des salariés en matière 

d’offre d’espaces de choix. Tous les salariés ne seront peut-être pas demandeurs des 

mêmes espaces de choix. 

Des études pourraient également s’intéresser à la frontière entre autonomie et contrôle. En 

effet, les résultats de notre étude qualitative ont soulevé la question de la responsabilité du 

« mauvais choix » fait par le salarié. A ce propos, un débat oppose les chercheurs sur la 

gamme de choix qu’il est souhaitable d’offrir aux salariés. Les salariés ont tendance à 

souhaiter un choix relativement large et pas trop restreint. Toutefois, des études ont montré 

que le salarié en présence de choix trop nombreux ne serait plus en mesure de les évaluer 

(Iyengar et al., 2003). Cette surcharge de choix conduirait les personnes à ne pas choisir 

entre les options proposées. Par exemple, pour les plans d’actionnariat salarié, Iyengar et 

al. (2003) montrent que l’augmentation du nombre de fonds proposés dans le cadre du plan 

401(k) entraîne la diminution du taux de participation. Ainsi, Iyengar et Lepper (2000) 

semblent considérer qu’un choix abondant, bien que motivant dans un premier temps, peut 

ensuite s’avérer décevant et conduire à l’absence de choix. Des études plus approfondies et 

portant sur l’ensemble des espaces de choix pourraient apporter des éléments de réponses à 

cette question essentielle. 

 

Finalement, les résultats de cette étude révèlent qu’il n’est pas possible d’apporter les 

mêmes réponses à toutes les catégories de salariés. La gestion des carrières tend à devenir 

une gestion personnalisée des salariés. Dès lors, la « GRH à la carte » a pour objet de 

laisser un espace de liberté dans un espace contraint. La gestion des ressources humaines 

serait ainsi en passe d’être supplantée par la gestion des personnes. 
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Toutefois, il ne faudrait pas oublier que la possibilité de se voir offrir des espaces de choix 

reste un luxe pour nombre de personnes qui n’ont pas la possibilité de simplement 

envisager avoir des choix. Cette perspective conduisait le Père Jean Debruyne à écrire dans 

une chanson87 : « Comment veux-tu que je choisisse, je n’ai jamais trouvé d’emploi. Je n’ai 

trouvé que l’injustice, comment veux-tu que j’ai le choix ?... ». 

 

 

                                                 
87 « Comment veux-tu que je choisisse ? » 
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Annexe 1 : Composition de l’échantillon 

de l’étude qualitative exploratoire 
 

 

 
Entretien Sexe Age Ancien- 

neté1 
Statut dans 
l’entreprise2 

Secteur de 
l’entreprise3 

Situation 
familiale4 

1 M 38 7 Cadre GE-Privé M+1 
2 F 28 1 Cadre GE-Privé C 
3 F 39 6 Cadre N+ PME-Privé C+2 
4 M 55 22 Cadre N+ GE-Public M+3 
5 M 24 1 Cadre N+ GE-Public C 
6 F 25 2 Cadre GE-Privé M 
7 M 44 7 Cadre PME-Privé C+1 
8 M 27 2 Cadre N+ PME-Privé M 
9 M 50 8 Cadre GE-Privé M+1 

10 F 36 8 Cadre N+ GE-Public M+2 
11 F 42 16 Cadre N+ GE-Public M+1 
12 F 27 3 Cadre GE-Public M 
13 F 47 2 Cadre N+ GE-Privé M+2 
14 M 37 5 Cadre PME-Privé M+2 
15 F 48 4 Cadre N+ GE-Public M+2 
16 M 38 12 Cadre N+ GE-Public M+2 
17 M 24 1 Cadre N+ GE-Privé C 
18 M 59 14 Cadre N+ PME-Privé M+3 
19 F 33 8 Cadre PME-Privé M+1 
20 M 47 15 Cadre N+ GE-Privé M+2 
21 M 29 5 Cadre GE-Public M 
22 M 40 10 Cadre PME-Privé M+1 
23 M 29 4 Cadre N+ GE-Privé M+1 
24 F 37 9 Cadre N+ PME-Privé M+1 
25 F 58 18 Cadre N+ PME-Privé M 
26 M 42 28 Cadre GE-Public M+1 
27 F 25 2 Cadre GE-Privé C 
28 F 43 11 Cadre N+ GE-Privé M 
29 M 54 16 Cadre GE-Privé M+4 
30 M 34 4 Cadre GE-Privé C 

 
 
 
 

                                                 
1 Nombre d’années d’ancienneté dans l’entreprise actuelle. 
2 Renseigne sur le fait que la personne interrogée encadre (Cadre N+) ou non (Cadre) d’autres personnes. 
3 Indique la taille de l’entreprise (PME ou grande entreprise) et sur le secteur privé ou public. 
4 M = marié ou en concubinage ; C = célibataire. Le chiffre indique le nombre d’enfants. 
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Annexe 2 : Guide d’entretien 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTATIONS 
Présentation de l’interviewer et de la recherche 

Présentation de la personne interrogée et de son travail 

 

QUESTION DE DEPART 

Pouvez-vous me dire si vous disposez d’espaces de choix dans votre emploi ? 

 

THEMES A ABORDER PENDANT L’ENTRETIEN 
Espaces de choix offerts par l’entreprise 

 Disposez-vous d’autres espaces de choix dans votre emploi ? 

 Qu'est-ce que cela représente, pour vous, de disposer d’espaces de choix ? 

 

Espaces de choix souhaités par le répondant 

 Etes-vous satisfait(e) des choix dont vous disposez dans votre emploi ? 

 Quels sont les espaces de choix dont vous souhaiteriez bénéficier ? 

 Avez-vous des collègues/connaissances qui en bénéficient ? 

 

Influence sur la fidélité du répondant à l’égard de son entreprise 

 La présence de ces choix a-t-elle une influence sur vos attitudes dans votre 
entreprise ? 

 Seriez-vous prêt(e) à quitter votre entreprise pour en rejoindre une qui vous 
proposerait davantage d’espaces de choix dans votre emploi ? 

       GUIDE D’ENTRETIEN 
          Salariés cadres 
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Annexe 3 : Questionnaire5 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bonjour, 
 
Etudiant en doctorat à l’IAE d’Aix-en-Provence, j’effectue actuellement une 
enquête auprès de diverses catégories de salariés, en collaboration avec un 
professeur de l’ESSEC : Monsieur Jean-Marie Peretti. 
L’objet de cette recherche est d’étudier les différents espaces de choix dont 
peuvent disposer les salariés dans leur emploi et l’influence que cela peut avoir 
sur la fidélité de ces salariés à leur entreprise. 
 
Pour mener à bien cette étude, nous avons besoin de votre aide. En répondant à 
cette enquête, vous participerez à une amélioration (modeste mais concrète) de la 
Gestion des Ressources Humaines. 
 
Nous vous remercions donc pour le bon accueil que vous ferez à ce questionnaire. 
Celui-ci est relativement court : une durée de 20 minutes est suffisante pour le 
remplir. 
Les données collectées sont entièrement anonymes. Toutefois, si vous désirez 
connaître les résultats de l’étude, veuillez nous indiquer vos coordonnées. 
 
Veuillez agréer nos remerciements pour l’attention que vous voudrez bien porter à 
notre recherche. 
 
Rodolphe Colle 
Etudiant en Doctorat 
IAE d’Aix-en-Provence 
rodolphe.colle@iae-aix.com 
http://rodolphecolle.free.fr 

                                                 
5 Pour plus de clarté pour le lecteur, les questions présentées ici ont été regroupées par variable, alors qu’elles 
ont pu être mélangées dans le questionnaire destiné aux salariés interrogés. 

 

VERS UNE "GRH A LA CARTE"… 
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Indiquez votre degré d’accord avec les affirmations suivantes : 
 
Espaces de choix relatifs à l’organisation du travail : 
 
CO1 Je dispose d’une marge d’autonomie en ce qui concerne la façon de faire mon 

travail. Cliquez ici 

CO2 Mon travail me permet de prendre part aux décisions qui me concernent. Cliquez ici 

CO3 J’ai mon mot à dire sur ce qui se passe dans mon travail. Cliquez ici 

CO4 Mon travail me permet de prendre des décisions tout seul. Cliquez ici 

CO5 J’ai une influence sur la façon dont je dois faire mon travail. Cliquez ici 

CO6 J’ai une marge de liberté en ce qui concerne le découpage de mon activité. Cliquez ici 

CO7 J’ai une marge de liberté en ce qui concerne la vitesse à laquelle je travaille. Cliquez ici 

CO8 J’ai une marge de liberté en ce qui concerne les changements à apporter dans la 
manière de faire mon travail. Cliquez ici 

 
 

Espaces de choix relatifs aux temps de travail : 
 
CT1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes 

horaires. Cliquez ici 

CT2 Je peux obtenir des horaires atypiques si je le souhaite (par exemple : 
travail du matin, semaine de quatre jours, …). Cliquez ici 

CT3 Je peux obtenir des horaires individualisés (ou flexibles, ou à la carte, ou 
variables).  Cliquez ici 

CT4 Je peux bénéficier d’horaires à la carte complets (entièrement laissés au 
choix des salariés). Cliquez ici 

CT5 Je peux faire des heures supplémentaires si je le souhaite. Cliquez ici 

CT6 Je peux travailler à temps partiel si je le souhaite. Cliquez ici 

CT7 Je peux choisir entre temps complet et temps partiel. Cliquez ici 

CT8 En cas de travail à temps partiel, mon entreprise me permet de choisir le 
nombre d’heures effectuées (50%, 70%, etc…). Cliquez ici 

CT9 Je peux avoir recours au travail à temps partiel annualisé (travail 
intermittent) si je le souhaite. Cliquez ici 

CT10 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes 
dates de congés. Cliquez ici 

CT11 Je peux obtenir un congé longue durée si je le souhaite. Cliquez ici 

CT12 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne (la 
récupération de) mes journées RTT. Cliquez ici 

CT13 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne la 
récupération ou la rémunération de mes heures supplémentaires. Cliquez ici 

CT14 Mon entreprise met à ma disposition un « compte épargne temps » me 
permettant d’accumuler des droits à congé rémunéré. Cliquez ici 

CT15 Au sein de ce « compte épargne temps », j’ai la possibilité de 
transformer de l’argent en jours de congés et réciproquement. Cliquez ici 

1ERE PARTIE : LA GRH A LA CARTE 
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Espaces de choix relatifs à la rémunération : 
 
CR1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix relatifs à la rémunération. Cliquez ici 

CR2 
Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le 
placement de mon épargne salariale : intéressement, participation, plan 
d’épargne entreprise (PEE). 

Cliquez ici 

CR3 Mon entreprise me permet d’avoir recours à l’actionnariat salarié si je le 
souhaite. Cliquez ici 

CR4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne le mode 
de versement de mon salaire. Cliquez ici 

CR5 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mes 
compléments de rémunération. Cliquez ici 

CR6 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne la 
prévoyance et la retraite. Cliquez ici 

CR7 Mon entreprise me propose une mutuelle complémentaire. Cliquez ici 

CR8 Au sein de cette mutuelle complémentaire, je peux choisir certains 
avantages en fonction de mes besoins propres. Cliquez ici 

 
 
Espaces de choix relatifs à la formation : 
 
CF1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de formation. Cliquez ici 

CF2 Je peux demander à suivre une formation si je le souhaite. Cliquez ici 

CF3 Je peux choisir le contenu de ma formation. Cliquez ici 

CF4 Je peux participer à l’élaboration du plan de formation. Cliquez ici 

CF5 J’ai la possibilité de me former en ligne (par Internet). Cliquez ici 

CF6 Mon entreprise propose parfois des formations facultatives pour ceux qui 
le souhaitent. Cliquez ici 

CF7 Je peux obtenir un congé formation si je le souhaite. Cliquez ici 

 
 
Espaces de choix relatifs à l’aménagement de l’espace de travail : 
 
CE1 Mon entreprise me permet d’aménager le cadre de mon travail comme je 

le souhaite. Cliquez ici 

CE2 Je peux décorer mon bureau comme je le souhaite. Cliquez ici 

CE3 Je peux apporter des éléments personnels afin de rendre mon cadre de 
travail plus chaleureux. Cliquez ici 

CE4 Je peux personnaliser mon bureau si je le souhaite. Cliquez ici 

CE5 Je peux apporter une touche personnelle dans l’aménagement de mon 
cadre de travail. Cliquez ici 
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Espaces de choix relatifs à la carrière : 
 
CC1 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne ma 

carrière. Cliquez ici 

CC2 C’est moi qui gère ma carrière comme je l’entends. Cliquez ici 

CC3 J’ai mon mot à dire en ce qui concerne mon évolution de carrière 
(horizontale et verticale). Cliquez ici 

CC4 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en matière de mobilité. Cliquez ici 

CC5 Je peux demander à bénéficier d’une mobilité géographique si je le 
souhaite. Cliquez ici 

CC6 Une mutation géographique est toujours possible si je la demande. Cliquez ici 

CC7 Mon entreprise m’offre des espaces de choix en ce qui concerne mon 
départ à la retraite. Cliquez ici 

CC8 C’est moi qui détermine la date de mon départ à la retraite. Cliquez ici 

 
 
Sentiment d’auto-détermination : 
 
SC1 Dans l’ensemble, je me sens plutôt libre dans mon entreprise. Cliquez ici 

SC2 Mon entreprise m’accorde une grande marge d’autonomie pour tout ce 
qui me concerne. Cliquez ici 

SC3 J’obtiens toujours ce que je demande. Cliquez ici 

SC4 Le contrôle exercé par mes supérieurs n’est pas très contraignant. Cliquez ici 

SC5 Je me sens soutenu par mon entreprise et mes supérieurs. Cliquez ici 

SC6 Mes supérieurs m’accordent leur confiance. Cliquez ici 

 
 
 
 



 512

 
 
 
 
 
On constate aujourd'hui des différences dans les rapports des salariés avec leur 
organisation. Les questions qui suivent s’intéressent à votre rapport avec votre 
entreprise, mais également à la place qu’occupe votre travail dans votre vie 
privée. 
 
 
Implication organisationnelle : 
 
Indiquez votre degré d’accord avec les affirmations suivantes : 
 
 
EAA1 Je serai très content(e) de passer le reste de ma carrière avec cette 

entreprise. Cliquez ici 

EAA2 J’éprouve du plaisir à parler de mon entreprise à des gens de l’extérieur. Cliquez ici 

EAA3 Je ressens vraiment les problèmes de cette entreprise comme s’ils étaient 
les miens. Cliquez ici 

EAA4 Je ne pense pas pouvoir aisément m’attacher à une autre entreprise de la 
même façon que je le suis envers celle-ci. Cliquez ici 

EAA5 Je me sens comme un « membre de la famille » dans cette entreprise. Cliquez ici 

EAA6 Je me sens lié(e) à cette entreprise de façon émotionnelle. Cliquez ici 

EAA7 Cette entreprise signifie énormément pour moi sur le plan affectif. Cliquez ici 

EAA8 Je ressens un sentiment d’attache puissant envers mon entreprise. Cliquez ici 

 
 
EAI1 Je suis effrayé(e) par ce qui pourrait m’arriver si je quittais mon travail 

sans en avoir un autre en perspective. Cliquez ici 

EAI2 Il me serait très dur de quitter mon entreprise tout de suite, même si je le 
voulais. Cliquez ici 

EAI3 Trop de choses seraient perturbées dans ma vie si je décidais de quitter 
mon entreprise maintenant. Cliquez ici 

EAI4 Cela me coûterait trop cher si je quittais mon entreprise maintenant. Cliquez ici 

EAI5 En ce moment, rester avec mon entreprise est autant affaire de nécessité 
que de désir. Cliquez ici 

EAI6 Je pense avoir trop peu d’options pour quitter cette entreprise. Cliquez ici 

EAI7 Une des rares conséquences préoccupantes en rapport avec mon départ 
serait la rareté d’alternatives possibles. Cliquez ici 

EAI8 
L’une des principales raisons m’incitant à rester dans cette entreprise est 
le prix élevé des sacrifices personnels encourus (il n’est pas forcé qu’une 
autre entreprise puisse m’offrir les mêmes avantages que celle-ci). 

Cliquez ici 

 
 
 

2EME PARTIE : ATTITUDES ET COMPORTEMENTS VIS-A-VIS 
DU TRAVAIL 
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Intention de départ : 
 
Indiquez votre degré d’accord avec les affirmations suivantes : 
 
 
DEP1 J’ai l'intention de quitter mon entreprise dans un futur proche. Cliquez ici 

DEP2 Je ne crois pas que je vais rester dans cette organisation. Cliquez ici 

DEP3 Je pense souvent à partir de cette entreprise. Cliquez ici 

DEP4 Je recherche activement un travail à l'extérieur de mon organisation. Cliquez ici 

DEP5 Je pense sérieusement à quitter mon travail. Cliquez ici 

DEP6 Dès que j'aurai trouvé un meilleur travail, je quitterai cette entreprise. Cliquez ici 
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Pour terminer, nous vous prions de bien vouloir indiquer quelques informations vous 
concernant ou relatives à votre emploi. Ces questions ne sont pas destinées à vous 
identifier, ce questionnaire étant purement anonyme. Toutefois, ces données nous sont 
nécessaires pour les traitements statistiques des questions précédentes. 
 
 

Vous êtes : Cliquez ici 

Age Tapez votre texte :       

Situation familiale Cliquez ici 

Nombre d’enfants à charge Cliquez ici 

Ancienneté dans l’entreprise Tapez votre texte :       

Statut actuel dans l’entreprise 
 

Cliquez ici 
Si "autre" (tapez votre texte) :       

 

Taille de l’entreprise Cliquez ici 

Domaine d’activité 
 

Cliquez ici 
Si "autre" (tapez votre texte) :       

 

Rémunération brute annuelle Cliquez ici 

Concernant votre résidence principale, vous êtes : Cliquez ici 

Formation (merci d’indiquer la plus élevée) Tapez votre texte :       

 
 
 
 
Nous vous remercions d’avoir contribué à cette enquête. Les 
données sont, comme nous vous l’avions précisé, anonymes. 
Toutefois, si vous désirez en connaître les résultats, veuillez 

nous le préciser. 
 

 

3EME PARTIE : FICHE SIGNALETIQUE 
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Annexe 4 : Tests de normalité des 

variables métriques 
 

 

Kolmogorov-Smirnov Shapiro-Wilk 
Variables 

Statistique Sig. Statistique Sig. 
CO1 0,228 0,000 0,805 0,000 
CO2 0,225 0,000 0,860 0,000 
CO3 0,229 0,000 0,841 0,000 
CO4 0,216 0,000 0,880 0,000 
CO5 0,237 0,000 0,801 0,000 
CO6 0,227 0,000 0,802 0,000 
CO7 0,185 0,000 0,898 0,000 
CO8 0,225 0,000 0,864 0,000 
CT1 0,200 0,000 0,878 0,000 
CT2 0,192 0,000 0,884 0,000 
CT3 0,154 0,000 0,908 0,000 
CT4 0,242 0,000 0,808 0,000 
CT5 0,226 0,000 0,808 0,000 
CT6 0,185 0,000 0,892 0,000 
CT7 0,192 0,000 0,888 0,000 
CT8 0,161 0,000 0,908 0,000 
CT9 0,231 0,000 0,822 0,000 
CT10 0,216 0,000 0,857 0,000 
CT11 0,171 0,000 0,938 0,000 
CT12 0,213 0,000 0,847 0,000 
CT13 0,203 0,000 0,866 0,000 
CT14 0,249 0,000 0,778 0,000 
CT15 0,281 0,000 0,780 0,000 
CR1 0,213 0,000 0,868 0,000 
CR2 0,203 0,000 0,846 0,000 
CR3 0,201 0,000 0,824 0,000 
CR4 0,258 0,000 0,782 0,000 
CR5 0,233 0,000 0,819 0,000 
CR6 0,217 0,000 0,845 0,000 
CR7 0,307 0,000 0,611 0,000 
CR8 0,186 0,000 0,858 0,000 
CF1 0,229 0,000 0,891 0,000 
CF2 0,230 0,000 0,852 0,000 
CF3 0,247 0,000 0,901 0,000 
CF4 0,198 0,000 0,910 0,000 
CF5 0,137 0,000 0,901 0,000 
CF6 0,148 0,000 0,907 0,000 
CF7 0,187 0,000 0,925 0,000 
CE1 0,213 0,000 0,916 0,000 
CE2 0,230 0,000 0,883 0,000 
CE3 0,235 0,000 0,856 0,000 
CE4 0,216 0,000 0,876 0,000 
CE5 0,228 0,000 0,869 0,000 
CC1 0,197 0,000 0,936 0,000 
CC2 0,153 0,000 0,943 0,000 
CC3 0,233 0,000 0,919 0,000 
CC4 0,191 0,000 0,930 0,000 
CC5 0,211 0,000 0,907 0,000 
CC6 0,150 0,000 0,938 0,000 
CC7 0,314 0,000 0,851 0,000 
CC8 0,313 0,000 0,835 0,000 
AC1 0,255 0,000 0,761 0,000 
AC2 0,294 0,000 0,649 0,000 
AC3 0,288 0,000 0,711 0,000 
AC4 0,288 0,000 0,747 0,000 
AC5 0,332 0,000 0,710 0,000 
AC6 0,350 0,000 0,613 0,000 

SC1 0,255 0,000 0,900 0,000 
SC2 0,211 0,000 0,921 0,000 
SC3 0,163 0,000 0,939 0,000 
SC4 0,233 0,000 0,913 0,000 
SC5 0,201 0,000 0,924 0,000 
SC6 0,206 0,000 0,860 0,000 
EAA1 0,158 0,000 0,935 0,000 
EAA2 0,224 0,000 0,912 0,000 
EAA3 0,184 0,000 0,942 0,000 
EAA4 0,151 0,000 0,930 0,000 
EAA5 0,130 0,000 0,939 0,000 
EAA6 0,151 0,000 0,918 0,000 
EAA7 0,157 0,000 0,921 0,000 
EAA8 0,148 0,000 0,930 0,000 
EAI1 0,157 0,000 0,918 0,000 
EAI2 0,155 0,000 0,924 0,000 
EAI3 0,149 0,000 0,934 0,000 
EAI4 0,138 0,000 0,935 0,000 
EAI5 0,193 0,000 0,930 0,000 
EAI6 0,163 0,000 0,931 0,000 
EAI7 0,141 0,000 0,936 0,000 
EAI8 0,156 0,000 0,928 0,000 
DEP1 0,140 0,000 0,923 0,000 
DEP2 0,141 0,000 0,938 0,000 
DEP3 0,125 0,000 0,933 0,000 
DEP4 0,185 0,000 0,877 0,000 
DEP5 0,170 0,000 0,898 0,000 
DEP6 0,148 0,000 0,909 0,000 
LC1 0,283 0,000 0,773 0,000 
LC2 0,257 0,000 0,820 0,000 
LC3 0,262 0,000 0,850 0,000 
LC4 0,327 0,000 0,746 0,000 
LC5 0,287 0,000 0,818 0,000 
WIF1 0,169 0,000 0,937 0,000 
WIF2 0,248 0,000 0,910 0,000 
WIF3 0,201 0,000 0,935 0,000 
WIF4 0,188 0,000 0,929 0,000 
WIF5 0,218 0,000 0,930 0,000 
WIF6 0,233 0,000 0,925 0,000 
WIF7 0,202 0,000 0,935 0,000 
WIF8 0,128 0,000 0,949 0,000 
SOP1 0,249 0,000 0,901 0,000 
SOP2 0,156 0,000 0,949 0,000 
SOP3 0,268 0,000 0,904 0,000 
SOP4 0,150 0,000 0,947 0,000 
SOP5 0,178 0,000 0,938 0,000 
SOP6 0,181 0,000 0,936 0,000 
SOP7 0,174 0,000 0,939 0,000 
SOP8 0,242 0,000 0,912 0,000 
SOP9 0,202 0,000 0,912 0,000 
SOP10 0,175 0,000 0,941 0,000 
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Asymétrie (Skeweness) Aplatissement (Kurtosis) 

Variables 
Statistique Erreur 

standard 

Statistique/ 
Erreur 

standard 
Statistique Erreur 

standard 

Statistique/ 
Erreur 

standard 
CO1 -1,379 0,102 -13,555 2,651 0,203 13,053 
CO2 -1,105 0,102 -10,864 1,217 0,203 5,994 
CO3 -1,239 0,102 -12,180 2,384 0,203 11,739 
CO4 -0,895 0,102 -8,800 0,441 0,203 2,170 
CO5 -1,371 0,102 -13,478 3,060 0,203 15,067 
CO6 -1,404 0,102 -13,806 2,470 0,203 12,163 
CO7 -0,693 0,102 -6,817 -0,235 0,203 -1,156 
CO8 -1,008 0,102 -9,908 1,346 0,203 6,630 
CT1 -0,754 0,102 -7,410 -0,452 0,203 -2,225 
CT2 0,651 0,102 6,397 -0,697 0,203 -3,431 
CT3 0,175 0,102 1,725 -1,257 0,203 -6,188 
CT4 1,048 0,102 10,301 0,441 0,203 2,170 
CT5 -0,709 0,102 -6,973 3,060 0,203 15,067 
CT6 0,399 0,102 3,920 2,470 0,203 12,163 
CT7 0,443 0,102 4,356 -0,235 0,203 -1,156 
CT8 0,245 0,102 2,405 1,346 0,203 6,630 
CT9 1,077 0,102 10,590 0,527 0,203 2,593 
CT10 -1,081 0,102 -10,627 0,887 0,203 4,369 
CT11 -0,145 0,102 -1,423 -0,649 0,203 -3,198 
CT12 -1,110 0,102 -10,911 0,585 0,203 2,883 
CT13 0,527 0,102 5,177 -0,851 0,203 -4,189 
CT14 0,294 0,102 2,893 -1,658 0,203 -8,167 
CT15 0,921 0,102 9,060 -0,430 0,203 -2,118 
CR1 0,806 0,102 7,924 -0,201 0,203 -0,991 
CR2 -0,561 0,102 -5,512 -1,128 0,203 -5,553 
CR3 0,135 0,102 1,327 -1,640 0,203 -8,075 
CR4 1,143 0,102 11,238 0,229 0,203 1,128 
CR5 0,961 0,102 9,450 -0,113 0,203 -0,559 
CR6 0,688 0,102 6,764 -0,833 0,203 -4,103 
CR7 -2,088 0,102 -20,525 3,362 0,203 16,553 
CR8 0,170 0,102 1,676 -1,506 0,203 -7,418 
CF1 -0,851 0,102 -8,369 0,181 0,203 0,894 
CF2 -1,178 0,102 -11,583 1,484 0,203 7,310 
CF3 -0,758 0,102 -7,451 0,214 0,203 1,053 
CF4 -0,461 0,102 -4,530 -0,858 0,203 -4,223 
CF5 -0,203 0,102 -1,998 -1,257 0,203 -6,188 
CF6 -0,276 0,102 -2,709 -1,165 0,203 -5,738 
CF7 -0,325 0,102 -3,196 -0,622 0,203 -3,064 
CE1 -0,566 0,102 -5,563 -0,432 0,203 -2,128 
CE2 -0,817 0,102 -8,029 -0,057 0,203 -0,280 
CE3 -1,107 0,102 -10,885 1,134 0,203 5,582 
CE4 -0,914 0,102 -8,987 0,218 0,203 1,073 
CE5 -1,001 0,102 -9,844 0,673 0,203 3,315 
CC1 -0,379 0,102 -3,725 -0,501 0,203 -2,468 
CC2 -0,060 0,102 -0,586 -0,890 0,203 -4,384 
CC3 -0,529 0,102 -5,204 -0,447 0,203 -2,199 
CC4 -0,314 0,102 -3,089 -0,810 0,203 -3,990 
CC5 -0,495 0,102 -4,871 -0,779 0,203 -3,837 
CC6 -0,163 0,102 -1,598 -0,880 0,203 -4,335 
CC7 -0,323 0,102 -3,175 0,607 0,203 2,989 
CC8 -0,147 0,102 -1,448 0,486 0,203 2,394 
AC1 1,372 0,102 13,486 1,024 0,203 5,045 
AC2 -2,034 0,102 -19,996 3,462 0,203 17,049 
AC3 1,434 0,102 14,099 0,811 0,203 3,995 
AC4 1,269 0,102 12,475 0,547 0,203 2,693 
AC5 1,369 0,102 13,458 0,746 0,203 3,674 
AC6 2,082 0,102 20,469 3,567 0,203 17,567 
SC1 -0,695 0,102 -6,829 0,257 0,203 1,265 
SC2 -0,485 0,102 -4,765 -0,277 0,203 -1,365 
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SC3 -0,097 0,102 -0,951 -0,613 0,203 -3,018 
SC4 -0,650 0,102 -6,388 -0,123 0,203 -0,606 
SC5 -0,570 0,102 -5,608 -0,263 0,203 -1,296 
SC6 -1,161 0,102 -11,418 2,178 0,203 10,725 
EAA1 -0,133 0,100 -1,32977309 -0,947 0,200 -4,74068485 
EAA2 -0,696 0,100 -6,95874282 0,068 0,200 0,33911413 
EAA3 -0,247 0,100 -2,46852282 -0,634 0,200 -3,17177117 
EAA4 0,348 0,100 3,47276843 -0,747 0,200 -3,73749331 
EAA5 0,069 0,100 0,68598834 -0,879 0,200 -4,39696979 
EAA6 0,082 0,100 0,82244259 -0,972 0,200 -4,8662313 
EAA7 0,456 0,100 4,55885395 -0,640 0,200 -3,2044115 
EAA8 0,257 0,100 2,56414091 -0,891 0,200 -4,45700837 
EAI1 0,075 0,100 0,74753193 -1,217 0,200 -6,08883776 
EAI2 0,293 0,100 2,93103953 -0,962 0,200 -4,81388854 
EAI3 0,236 0,100 2,35638854 -0,858 0,200 -4,29375824 
EAI4 0,164 0,100 1,6393257 -0,984 0,200 -4,92458663 
EAI5 -0,262 0,100 -2,61516722 -0,900 0,200 -4,50429063 
EAI6 0,233 0,100 2,32461217 -0,967 0,200 -4,83795139 
EAI7 0,097 0,100 0,97183476 -1,006 0,200 -5,03517184 
EAI8 0,244 0,100 2,43409703 -1,020 0,200 -5,10197964 
DEP1 0,275 0,100 2,74851209 -0,999 0,200 -5,00067451 
DEP2 -0,081 0,100 -0,81398234 -0,940 0,200 -4,70457916 
DEP3 0,030 0,100 0,30421357 -1,036 0,200 -5,18337729 
DEP4 0,676 0,100 6,75445825 -0,608 0,200 -3,04303447 
DEP5 0,377 0,100 3,76797251 -1,070 0,200 -5,35247526 
DEP6 -0,097 0,100 -0,96611191 -1,236 0,200 -6,18695349 
LC1 1,040 0,100 10,3884949 0,570 0,200 2,8501184 
LC2 0,358 0,100 3,57531391 -0,366 0,200 -1,83184368 
LC3 0,269 0,100 2,68525483 -0,415 0,200 -2,07906179 
LC4 0,955 0,100 9,53811294 0,294 0,200 1,47231296 
LC5 0,088 0,100 0,87754091 0,088 0,100 0,87754091 
WIF1 0,052 0,100 0,5166862 0,052 0,100 0,5166862 
WIF2 -0,508 0,100 -5,07801564 -0,508 0,100 -5,07801564 
WIF3 -0,296 0,100 -2,95574365 -0,296 0,100 -2,95574365 
WIF4 -0,513 0,100 -5,12715838 -0,513 0,100 -5,12715838 
WIF5 -0,334 0,100 -3,33360793 -0,334 0,100 -3,33360793 
WIF6 -0,406 0,100 -4,05923111 -0,406 0,100 -4,05923111 
WIF7 -0,369 0,100 -3,68843549 -0,369 0,100 -3,68843549 
WIF8 0,100 0,100 1,00220385 0,100 0,100 1,00220385 
SOP1 -0,682 0,100 -6,8186193 -0,682 0,100 -6,8186193 
SOP2 -0,132 0,100 -1,31743193 -0,132 0,100 -1,31743193 
SOP3 -0,600 0,100 -5,99255645 -0,600 0,100 -5,99255645 
SOP4 0,029 0,100 0,29191123 0,029 0,100 0,29191123 
SOP5 -0,316 0,100 -3,16056146 -0,316 0,100 -3,16056146 
SOP6 -0,360 0,100 -3,59681878 -0,360 0,100 -3,59681878 
SOP7 -0,266 0,100 -2,65873355 -0,266 0,100 -2,65873355 
SOP8 -0,650 0,100 -6,49531784 -0,650 0,100 -6,49531784 
SOP9 -0,655 0,100 -6,54797018 -0,655 0,100 -6,54797018 
SOP10 -0,315 0,100 -3,1502244 -0,315 0,100 -3,1502244 
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Annexe 5 : Test de l’influence directe des 
espaces de choix sur la fidélité (étape 1) 
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Annexe 6 : Test de l’influence des espaces de 
choix sur le sentiment d’auto-détermination 

(étape 2) 
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Annexe 7 : Test de l’influence du sentiment 
d’auto-détermination sur la fidélité (étape 3) 
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Annexe 8 : Test de la nature partielle ou 
complète de la variable médiatrice (étape 4) 
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